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M E R C U R E

DE FRANCE.

P I È C E S F U G I T I V E S

E N V E R S E T E N P R O S E.

- sºirE3-Sº-EERsEems

LE PÈRE ET LES TROIS FILS.

V.
/

C H A R c É de biens & d'ans,

Un père, avant ſa mort, voulut faire partage,

Entre ſes trois enfans ,

De ſes biens, qui devoient être leur héritage.

C'étoit le fruit de ſes travaux ;

º Mavoit bien le droit de faire entr'eux les lots.

» Je réſerve pourtant, dit ce vertueux père,

» Un diamant de prix ;

» Je le deſtine pour ſalaire

» A celui d'entre vous, mes fils,

• Qui, par quelqu'action & noble & généreuſe,

• · » Se ſera le plus diſtingué. . -

» Vous avez tous les trois une ame vertueuſe ;

• Vos moyens ſont égaux «. Chaque fils intrigué,

If $.

-

•
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4 M E R C U R E -

| Pour obtenir le prix, bientôt ſe met en route ;

D'être vainqueur aucun Ee doute. |

Au bout de quelque temps on les voit de retour |

A la maiſon paternelle. : |

Au bon papa joyeux chacun donne bon jour , |

Et lui porte ſa nouvelle.

» Dans mon voyage, dit l'aîné,

» Sans sûreté, ni garantie aucune

» Un étranger en dépôt m'a donné

» Son porte-feuille : & moi, maître de ſa fortune,

» Si-tôt qu'il eſt venu me le redemander ,

» J'ai rendu le dépôt que j'aurois pu garder. ..

» En quoi cette action ſcroit-elle louable ?

» Reprit le père : eſt-on très-eſtimable,

» Mon fils, pour n'être point fiipon ?

» Etre honnête homme eſt d'obligation ; .

» Faire ce qu'on doit faire

» Mérite éloge, & non ſalaire.

» Un jour, dit le ſecond, je vis un jeune enfant,

» Qui, folâtrant ſur le rivage, . }

» Se laiſſa cheoir dans un étang

» Au riſque de faire naufrage, ..

» Je m'empreſſai de lui porter ſecours. ..

» Le pauvre enfant eût péri dans l'abîme ! .

» Je le tirai de l'onde, & je ſauvai ſes jeurs.

» Cette action eſt bonne, & je l'eſtime, ":

» Dit le vieillard avec bonté ;

n Mais, mon enfant, ſoulager ſes ſemblables
(，
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» Et ſecourir les miſérables,

» Ce n'eſt qu'un trait d humanité «.

Le plus jeune, à ſon tour, conte ainſi ſon hiſtoire. .

» Au bord d'un précipice , un jour mon enncmi

» S'étoit profondément, par haſard , endormi.

» J'aurois pu, remportant ſur lui pleine victoire,

« Dans l'abîme, d'un coup, à l'inſtant le plonger ;

» Tout doucement, avec prudence,

» Je l'éveillai : le tirer du danger

» Ce fut mon unique vengeance.

» O mon fils, s'écria le vieillard attendri ,

» C'eſt pour toi le joyau. Quelle vertu ſuprême

» De faire à ſon ennemi même

» Le bien que l'on feroit à ſon meilleur ami « !

( Par M. le Meteyer, Sec. du Roi. )

:*
-

-•umsEmm-→

v E R s

Pour mettre au bas du Portrait de Mlle.

A. .... G. .. ..

SA modeſte vertu, ſa douce humanité ,

Ses graces ſur nos cœurs lui donnent tout empire :

Pour elle en vain l'Amant & génit & ſoupire ;

Le pauvre ſeul la touche, & ſeul eſt écouté.

( Par M. D. .. Av. en Parl. )
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L A V E I L L É E,

7c. H 1 s T o I R E.

- J A , été heureuſe auſſi une fois en rna

vie , dit la Marquiſe de Solange , & preſ

· que à la façon de M. le Curé. Le momcnt

en eſt déjà bien loin, & cependant il m'eſt
comme préſent encore. •

Ma ſœur , Madame de Clarville , étoit

une femme de l'ancien temps. J'avois été

élevée avec elle ; mais notre ſeconde édu

cation ne fut pas la même. Son mari ,

qu'elle aimoit dévoiement,ét9it un homme

ſage : il lui forma l'eſprit , & lui donna

ſon caractère. Le mien, que j'aimois bien

auſli , éroit ce qu'on appelle un hºmme

du monde ; il me laiſſa mon naturel. On

diſoit même qu'il me gâtoit, mais je n'en

· croyois rien. Ce qu'il y a de vrai , c'eſt

qu'après deux ars de mariage, ma ſœur &

moi ne nous reſſemblions point du tout ;

mais en me pardonnant des goûts, des

fantaiſies , des plaiſirs qu'elle n'avoit pas ,

elle me promit de m'aimer tant que je ne

ſerois qu'une folle eſtimable ; & j'eus le

bonheur d'arriver à l'âge où tous les écueils

' ſont paſſés, ſans que ſon amitié pour moi

1eçût la plus légère atteinte. Nos maiſons,

somme l'on peut croire, n'étoient pas ſur
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A»

le même ton : dans la ſienne, les mœurs

antiques, les nouvelles mœurs dans la

mienne , fermoient deux mondes diffèrens.

Il fallut pourtant bien qu'au mariage de

ſon fils, elle permît quelque mélange. La

jeuneſſe attira la jeuneſſe ; & parmi les

liaiſons de mon neveu, les jeunes gens les

plus aimables à mon gré, déplurent à ma

| fœur. Elle les trouvoit à la fois importans

， & frivoles , maniérés dans leurs graces ,

compoſés dans leur naturel; & le plus diſ

tingué d'entre eux par les agrémens de ſon

âge, fut juſtement celui qu'elle prit en

: averſion. -

Viilarcé, deſtiné par ſa naiſſance à rem

plir les premiers emplois de la Magiftra

| ture, ſembloit avoir pris cet état par com

, plaiſance pour ſa famille ; &, il vouloit bien

qu'on s'apperçût que la Préſidence n'étoit

pas ce qui lui convenoit le mieux. A l'habit

près, c'étoit un Militaire d'une tournure

noble & leſte, dédaignant l'importune gra

vité de la robe , & déployant toutes les

: graces d'un maintien libre & dégagé. Son

ton avec les femmes ne paſſoit jamais les

limites d'une galanterie reſpectueuſe, mais

irrépréhenſible dans ſon langage, il n'étoit

pas toujours auſſi modeſte & réſervé dans

ſes regards. -

Vous pcnſez bien qu'un Magiſtrat de

cette élégance ne fut pas du goût de ma

ſœur. Le caractère de ſon eſprit ne lui plut

guère davantage. Il avoit ce # dans le

4 -
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monde on appelle du trait, des ſaillies , des

mots imprévus & piquans, peu de ſuite

dans les idées. Cauſant tant qu'on vouloir,

pourvu qu'il ne fallût pas raiſonner , vol

tigeant d'objets en objets, ſans ſe repoſer

ſur aucun, il auroit cru s'appeſantir s'il

eût réfléchi deux minutes à ce qu'il avoit

dit, à ce qu'il alloit dire; mais plus ſon

entretien étoit léger, plus il étoit brillant. .

Les jeunes gens, les jeunes femmes ne

ſe laſſoient point de l'entendre. Comme il

ſavoit un peu de tout, il avoir l'air de tout

, ſavoir ; & l'on ſe demandoit comment il

pouvoit à ſon âge en avoir tant appris. .

Mais ni ma ſœur, ni les têtes mûres qui

compoſoient ſa ſociété intime, n'admiroient

cette ſuffiſance : ils n'y voyoient qu'une .

ſuperficie de faux ſavoir ſur un grand fond

de vanité. Pour moi , j'étois plus indul

gente ; & ſans me ſoucier que ſon eſprit

fût plus ſolide, je le trouvois fort§

· Je ne lui déſiIois qu'un peu moins d'aſſu

rance & un peu plus de modeſtie ; & Ca

lifte , ma nièce, comme vous l'allez voir ,

étoit aſſez de mon avis. : ,

Un jour que devant elle j'excuſois Vil

larcé du reproche de fatuité : Voilà, me dit

ma ſœur, une belle cauſe à défendre ! La

préſomption d'un jeune étourdi qui ne

, doute de rien , qui décide de tout, & qui

ne daigne pas même entendre l'homme

inſtruit , l'homme ſage qui lui donneroit

des leçons. Ne me parlez pas d'une tête
-

| ) ?
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auſſi pleine de vent, ni d'un perſonnage

auſſi vain, auſſi occupé de lui - même, &

qui, ſous un habit qui lui preſcrit au moins

le ſérieux des bienſéances, ſe donne tous

les airs qui contraſtent le plus avec les

mœurs de ſon état. Je plains la femme qui

l'aura pour époux , je plains la mère qui

l'a pour fils, & je ſuis très - fâchée qu'il

ſoit lié avec le mien.Je ne veux plus rien

voir chez moi qui lui reſſemble. -

Si j'avois regardé ma nièce dans ce rna

ment, j'aurois pu voir l'impreſſion que ces

mots faiſoient ſur ſon ame ; mais je ne

m'apperçus de rien : je ne m'intéreſſois que

légèrement à Villarcé ; je n'inſiſtai pas da

vantage. Bientôt après, le ton de la maiſon

de ma ſœur étant redevenu trop ſérieux

pour lui , & l'accueil froid qu'il y reçut

l'en ayant éloigné, je ne le revis plus que

de loin en loin dans le monde, où je crus

le trouver plus ſage, plus réſervé, mais

moins aimable. Il faut que la fatuité ait

un charme qui lui eſt propre , car on ne

s'en corrige pas ſans qu'il en coute quel

que agrément. · · · · ·-

· La jeune Madame de Clarville, natu

rellement douce & timide, prit ſans peine

les mœurs & les goûts de ſa belle - mère.

Son mari l'adoroit, il ne reſpigoit que

pour elle , & le bonheur ayant pris dais

ſon ame la place des amuſemens & des

illuſions paſſagères, il avoit renoncé lui- .

même à cette vie diſfipée, qui ne plaît qu'à
des cœurs oiſifs. - A 5
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C'étoit dans cet intérieur que Caliſte ,

ma nièce, ſembloit attendre paiſiblement

que ſa mère diſposât d'elle. Nous parlâmes

de l'établir ; & ſur le choix de ſon épcux,

car le nombre des aſpirans croiſſoit de jour

en jour, ſa mère eut la bonté de lui de

mander ſa penſée.

Madame, lui répondit Caliſte avec ſon

air doux & modeſte , vous m'avez rendu

ſi ſacrés & en même temps ſi redoutables

les devoirs d'épouſe & de mère, que j'ai !

beſoin de me conſulter & de m'aſſurer de |

-moi - même, avant d'oſer me croire digne ;

-de les remplir. C'eſt un examen ſérieux &
-Profond que je veux faire dans le ſilence,

1 & au pied des autels , entre lé Ciel & .

moi. Daignez avant de difpoſer de votre .

fille, qui vous ſera toujours ſoumiſe , lui .

accorder, loin du monde & dans la paix .

* du cloître, quelque intervalle de ſolitude .

& de recueillement.

- Cette réponſe étonna ma ſœur; & quoi- .

qu'elle en fût édifiée : J'aurois eſpéré, lui !

dit-elle, qu'une bonne mère ſeroit admife !

entre le Ciel & vous à ce conſeil ſecret, .

· & que pour mieux vous diſpoſer à lui !

obéir, vous n'auriez pas beſoin de vous .

· éloigner d'elle. -

· Madame, lui répondit Caliſte, fi, comme

le Ciel , vous pouviez lire dans mon ame

& dans ma penfée, ſans m'obliger moi

même à vous en démêler tous les replis,

je vous dirois : Liſez, & diſpoſez de moi
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|

Mais ce reſpect tendre & timide que je

conſerverai pour vous toute ma vie , cette

crainte religieuſe de vous déplaire ou de

vous affliger, cette crainte plus délicate de

ne pas vous paroître aſſez digne de votre

amour, ne permettra jamais que j'oſe me

livrer, ſans un peu de réſerve, à cette con

fiance dont vous êtes ſi digne. J'en aurois

bien la volonté, mais je n'en aurois pas

le courage & la force. Quelle ame eſt

aſſez pure pour ſe montrer nue & ſans

voile, à d'autres yeux qu'aux yeux de celui

qui voit tout, & qui veut bien tout par

donner ? -

C'étoit lui avouer aſſez ingénument

qu'elle avoit dans le cœur quelque ſecret

qu'elle n'oſoit lui dire. Ma ſœur n'expliqua

point ainſi cette réponſe. Elle convint qu'il

étoit une ſorte d'examen de ſoi - même ,

dont le compte n'étoit réſervé qu'à Dieu

ſeul, & que l'exiger de ſa fille, ce ſeroit

excéder les droits du pouvoir maternel. Le

Couvent fut choiſi ; ma nièce y fut con

' duite par ſa mère; & celle-ci, en me con

fiant l'entretien qu'elles avoient eu , n'en

témoigna aucune inquiétude : j'en eus très

peu moi - même ; & l'air calme & ſerein

dent ſe paroit ma nièce toutes les feis que

j'allois la voire acheva de me raſſurer.

Cependant, au bout de trois mois ,-Ca

liſte écrivit à ſa mère, pour la ſupplier, dans

les termes les plus reſpectueux , mais les

plus preſſans, d'approuver qu'elle prît le

i : A 4 ./ - *** 2 • -- : , 2 . :
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voile. Sa lettre reſpiroit une piété angéli- .

que. Ma ſœur en fut touchée. A Dieu ne

plaiſe, me dit - elle en me confiant cette

lettre, que je m'oppoſe à une vocation ſi

ſainte , ſi elle eſt véritable ! mais je veux

l'éprouver. Caliſte n'avoit pas vingt ans.

Elle exigea qu'elle ne prît le voile qu'à l'âge

preſcrit pour les vœux. : |

Dans une fille que ſa naiſſance , ſa for- .

tune, & ſur-tout ſa beauté deſtinoient à tous !

· les bonheurs de ce monde, cette réſolu- ，

tion me parut ſingulière, & d'autant plus

qu'elle me ſembloit priſe avant ſon entrée

au Couvent. J'en voulus pénétrer la cauſe ; .

& d'abord je me procurai un entretien par- .

ticulier avec l'Abbeſſe. C'étoit une excel- |

lente femme, un peu fière de ſa naiſſance, .

mais religieuſe dans l'ame, & qui, dans le .

babil du parloir , mêloit aſſez d'eſprit à

beaucoup de naïveté. · s, |

· Eſt il vrai, Madame, lui dis-je, que Mlle. .

de Clarville, ma nièce, ait envie de pren- |

dre le voile ? Non, Madame , me dit l'Ab-i

beſſe, ce n'eſt point une envie , c'eſt une !

· belle & bonne vocation, je vous lc garan- .

tis, & je ne m'y trompe jamais. D'abord ,

la ferveur d'une Sainte , la docilité d'un .

'enfant, la douceur, la candeur, l'innocence |

d'une colombe.... Ah ! Madame, qu'elle eſt .

heureuſe d'avoir échappé aux vautours ! Et

puis, avec tant de beauté, cet oubli d'elle- |

même, cette pudeur ſi tendre, cette crain- .

tive modeſtie, qu'un mot, qu'un rien peut

，

l

|

4
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· alarmer, & qu'un ſouffle auroit pu ternir !

Bon Dieu ! à combien de périls ne s'eſt

elle pas dérobée ! Allez, Madame, je ſais

un peu ce qui ſe paſſe dans le monde. Je

vois ici bien des perſonnes de la plus haute

qualité, les miens & les amis des miens.

J'y vois auſſi de graves & pieux perſonna

ges , un Père Ambroiſe, un Père Anſelme,

un Père Séraphin , les conſeils des familles,

les lumières du ſiècle; & dans tout ce qu'ils

m'en racontent, je ne vois que folie, men

ſonge & vanité , des Spectacles frivoles ,

des ſoupers inſipides, des cercles ennuyeux,

un luxe qui fait peur, & des plaiſirs qui

font pitié. -

Oui , mais ma nièce ne connoît rien de

tout cela, lui disje , à moins que vous ,

Madame, ne l'en ayez inſtruite. Oh ! non,

Dieu m'eſt témoin , dit elle, qu'avant que

de venir ici, ſa réſolution étoit priſe de

renoncer au néant du monde ; je n'ai fait

que l'y affermir. - ' • •

Le premier point une fois éclairci : Mais,

Madame, inſiſtai-je, lui trouvez-vous dans

vos entretiens cet enjouement, ces rayons

de gaîté qui annoncent une aine contente ?

Non , la gaîté, dit - elle , n'eſt point ſon

caractère ; c'eſt plutôt le recueillement , la

méditation, le ſilence , & le goût de la ſo

litude , mais ce ſont-là les dons du Ciel les

plus rares, les plus exquis. -

Me voilà sûre encore que ma nièce eſt

triſte & rêveuſe ; & dans cette mélancolie »
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demandai-je à l'Abbeſſe, n'appercevez-vous

pas quelquefois de l'ennui ? De l'ennui -

Madame, dit-elle ! a t-on jamais ici le tennps

de s'ennuyer ? On y a le choix entre la vie

active & la vie contemplative. La vie ac

· tive eſt occupée dans les divers emplois de

la maiſon, ce n'eſt point - là ce qui con

vient à votre nièce ; mais pour la vie con

templative, je vous réponds, Madame ,

qu'elle s'y livre avec délices, & je m'en

'apperçois juſque dans nos récréations. Par

exemple, à la promenade , dans nos jar

dins , car nos jardins ſont l'abrégé de la

campagne, des arbres du plus bel ombrage,

des oiſeaux, des gazons, des fleurs , des

fruits; & ſur nos têtes ce beau ciel , ces

brillans nuages, ce ſoleil ; & le ſoir, ces

étoiles, ce clair de lune, cette voûte d'azur !

Vous m'avouerez , Madame , qu'il n'y a

rien de plus raviſſant. Eh bien , lui dis-je,

en eſt-ce afſez, ma fille, pour remplir une

ame de joie& d'admiration? Oui, lorſqu'une

ame eſt en paix, dit-elle, ce ſont - là des

plaiſirs bien doux. Alors je la vois de nou

veau ſe recueillir & ſoupirer de l'émotion

que lui cauſent ces merveilles de la Na

ture. Quelquefois même, dans ſon raviſſe

ment, des larmes coulent de ſcs yeux.

Vous penſez bien que j'expliquai ces

larmes tout différemment de l'Abbeſſe. J'eſ

père, ajouta-t-elle, que, dans ma dignité, ce

ſera Sœur Caliſte qui me remplacera. J'ai

cinquante ans, elle en a vingt ; j'aurai kº
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temps de la'former, & j'y emploierai tous

il mes ſoins. Je crois, Madame , que cette

perſpective n'eſt pas faite pour vous dé

plaire. Mais ma belle Caliſte eſt ſi modeſte,

| qu'elle rejette cette penſée ; & comme ſi

un Ange lui avoit prédit que je dois lui

, ſurvivre, elle m'aſſure tous les jours que ce

ſera moi qui pleurerai ſur ſon tombeau. .

A ces derniers mets, je ſentis que le

cœur de ma nièce étoit mortellement blefſé,

& je quittai l'Abbeſſe dans la ferme réſo

lution d'écarter de l'autel cette foible &

· douce vićtime. -

| Le lendemain je la vis elle même ; & je

ne conçois pas encore l'empire que ce jeune

cœur avoit pris ſur lui-même pour me ca

cher ſon mal.

Je voulus lui faire ſentir les conſéquen

ces de ſa réſolution. Je lui repréſentai ces

murs , ces grilles, cette captivité , cette

éternelle dépendance , ce mélange de ca

ractères ſouvent incompatibles & irrévo

cablement réunis dans le même lieu, enfia

cette privation de toute liberté. Elle me ré

· pondit que pour un sèxe à qui les ſimples

§ preſcrivoient une vie retirée &

tranquille, il falloit peu d'eſpace pour reſ

pirer, vivre & mourir : que ces murs n'é-

toient rien pour qui n avert aucune envIe

de les franchir , ni de ſavoir ce qui ſe paſſoit

au delà ; qu'avec de la raiſon, de la dou

ceur & de la modeſtie, on ſe concilioit par

tout les eſprits les plus difficiles; que dans
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toutes les conditions de la vie on étoit

dépendant, que malheur même à qui n'a-

voit ni Loi ni règle ; enfin qu'on étoit libre

dès qu'on ſavoit vouloir conſtamment ce

que l'on dcvoit, & qu'à ce prix on l'étoit

dans le Cloître autant & plus que dans le

monde , où l'on eſt ſouvcnt obligé de.vou- .

loir ce qu'on ne doit pas. . - - -

Interdite de ces réponſes , je les com

muniquois à ſa mère, qui s'en affligeoit

avec moi , mais qui ne laiſſoit pas d'y

trouver beaucoup de ſageſſe.

Elle all it voir ſa fille, elle lui témoi

gnoit avec amour , mais avec une ſorte de

reſpect pour ſa vocation, le regret qu'elle

auroit d'être privée d'elle. Non, lui diſoit

Caliſte, nous ne ſerons jamais privées l'une

de l'autre. Quel qu'eût été mon ſort , il

eût fallu être éloignée de vous ; je le ſerai

le moins poſſible, & avec cette différence,

que dans le monde mille objets de devoir

ou de diſſipation m'auroient envié votre

idée, & vous auroient pu dérober quel

|.

ques - uns de mes ſentimens ; au lieu que

dans le Cloître, Dieu & vous , voilà tout !

pour moi. Mon frère & ſon aimable femme

ſont une ſociété aſſez intéreſſante pour

remplir votre intérieur de joie & de con

ſolation , de noaveaux objets y mêleront

| encore le charme de leur innocence ; c'en

eſt aſſez pour vous rendre heureuſe ; &

ſi le Ciel pouvoit permettre qu'un cœur ſi

bon eût des chagrins, c'eſt alors, ô ma

-
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tendre mère, que je vous demande la pré

férence , & qu'à tous les momens mes bras

ſeroient ouverts. D'autres partagerent votre

félicité; moi, je partagerai, j'adoucirai vos

peines, & nous les offrirons enſemble au

ſuprême Conſolateur. -

Ma pauvre ſœur revenoit du parloir pé

nétrée, enchantée des vertus de ſa fille ,

& ſur - tout bien perſuadée qu'elle ſeroit

heureuſe dans l'état qu'elle avoit choiſi.

Moi-même, revenue de mes inquiétudes ,

je commençois à croire qu'elle ne faiſoit .

que céder à de ſaintes inſpirations ; & les

deux ans d'épreuve étant preſque écoulés,

nous touchions au moment de lui laiſſer

prendre le voile. -

Eh bien, ma fille , lui dis-je enfin , car

tu es ma fille auſſi, & j'eſpérois que tu

me tiendrois lieu de mes enfans que j'ai

perdus : Eh bien ! ta réſolution eſt donc

invatiablement décidée ? Oui , ma tante ,

très-décidée , me dit - elle, & je vis pour

la première fois ſes regards s'armer de cou

rage. Je n'aurai plus, lui dis - je, ſur ce

triſte ſujet que cet entretien avec toi. Par

lons nous bien ſincèrement : naiſſance, for

tune, eſpérances du ſort le plus brillant ,

tu vas donc tout ſacrifier ſans peine & ſans

regret ? Un dédaigneux ſourire exprima le

mépris dont elle voyoit tous ces biens. A

préſent, dis moi, pourſuivis je, ſi tu con

nois des devoirs plus ſaints & plus doux à

remplir que les devoirs d'épouſe, que les



t8 M E R C U R E

devoirs de mère ? Non, me dit-elle, il n'eta

eſt point de plus doux ni de plus ſacrés. —

Et crois-tu qu'aux yeux de Dieu même il

y ait rien de plus agréable qu'une femme

qui les remplit ? - Non , rien , j'en ſuis

perſuadée. — Et lorſqu'on ſe ſent appelée

à cet état, n'eſt - ce pas tromper à la fois

le vœu de la Nature & l'attente du Ciel

que de s'y refuſer ? - Oui , mais pour s'y

croire appelée, il faut en avoir les vertus.

- Mon enfant, n'exagérons rien : quellcs

ſont-elles ces vertus ? n'eſt-ce pas la dou

ceur, la tendreſſe, la modeſtie , le goût

de l'ordre, le courage d'une ame fidèle

ment ſoumiſe & dévouée à tout ce qu'exi

gera d'elle la ſainteté de ſes liens ? — Oui,

' tel eſt le modèle que j'ai eu ſous les yeux.

—Eh bieii : de ces vertus, dis-moi celle

que tu n'as pas, ou que tu n'aurois pas

dans la poſition de ta mère. - Ah ! ma

mère n'a jamais eu dans l'ame un ſentiment

que ſon devoir n'ait avoué.-Voilà le mot

que j'attendois de toi : ce mot ſeul m'a tout

dit ; & je lis enfin dans ton ame. - Qu'ai

je donc dit, ma tante, reprit Caliſte avec

effroi ? — Rien , ſi tu te repens de m'avoir

confié ton ſecret; mais tout, ſi tu veux bien

que ta meilleure amie en ſoit dépoſitaire.

— Eh bien , parlez : je n'aurai plus que la

force de vous entendre. Et en diſant ces

mots , elle ſe mit à fondre en larmes. Tu

as pris dans le monde, lui dis je , une in

clination que tu ne crois pas raiſonnable,
-

A
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& dont tu déſeſpères de pouvoir te guérir.

Madame, me dit elle avec fierté, je n'ai

merai jamais, & je n'ai jamais rien aimé

que de digne de mon eſtime. Mais il eſt

d'autres convenances que malheureuſement

un jeune & foible cœur me conſulte pas

dans ſon choix. - Quel eſt - il donc ce

choix , qui bleſſeroit les convenances ?-

Ma tante , j'en ai dit aſſez : n'exigez pas tin

effort inutile, qui ſeroit déchirant pour moi.

Qu'il vous ſuffiſe de ſavoir que jamais

cette inclination , trop invincible , hélas !

n'obtiendroit l'aveu de ma mère. J'en ſuis

certaine , & je n'ai plus qu'à l'enſevelir

pour jamais. Quant à celui qui a troublé

mon repos ſans en avoir eu la penſée ,

c'eſt un ſecrct entre le Ciel & moi ; &

je ſerois inccnſolable ſi ſon nom m'étoit

échappé. - Mais, mon enfant, avec cet

amour dans le cœur, tu viens faire des

vœux au Ciel de renoncer au monde & de

n'être plus qu'à lui ſeul ! Oui, ma tante,

& mes vœux ſeront fidèlement remplis. Je

ſerois criminelle ſi j'allois à l'autel tromper

un homme, & lui promettre, lui laiſſer eſ

pérer au moins la poſſeſſion d'un cœur

· rempli d'une autre image ; mais devantDieu,

| je ſuis innocentc.Je ne le trompe point ,

| je ne l'offenſe poinr. Il n'y a point de riva

| lité entre lui & ſa créature, il n'y aura point

| de jalouſie. Il me verra lui offrir tous les

| jours en victime ce que j'aurai le plus chéri.

Aucun regret n'altérera la pureté de ce ſacri

A
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fice; & ſi Dieu me laiſſe dans le cœur : un

entiment involontaire , en le lui immolant

je le ſanctifierai. Vous le dirai je enfin : je

ſuis peut-être heureuſe d'avoir à lui mon

trer, en m'élevant à lui, les triſtes débris

de ma chaîne & les marques de ſa victoire.

En me parlant ainſi, ſon viſage étoit

animé, ſes yeux levés au ciel étoient bril

lans de joie & humides de larmes ; je n'ai

jamais rien vu de ſi étonnant, de ſi tou

chant que ce mélange de deux amours, dont

l'un s'applaudiſſoit de ſacrifier l'autre. Je

m'en allois, ravie de cc que je venois de

voir , lorſqu'en cherchant quel pouvoit

être dans le monde l'objet qui avoit

vivement touché ſon cœur, je me ſouvins,

comme d'un ſenge, que devant elle , un

jour, ſa mère, en me patlant de Villarcé,

en avoit dit ce que vous avez entendu,

C'eſt lui , je n'en ſçaurois douter, dis-je

en moi-même : la pauvre enfant ] Je nc

ſuis pas ſurpriſe qu'elle ait déſeſpéré de

l'obtenir. Et dès ce moment je me pris

du plus vif intérêt pour Villarcé; j'en parlai .

dans le monde, & j'en demandai des nou

velles , mais on me répondit qu'on ne le

voyoit plus.

Le jour approche, me dit ma ſœur ; il

faut que j'aille voir ma fille, & je n'en

ai plus le courage. Ah ! lui dis-je, ſi vous

ſaviez ce que j'ai ſu moi-même d'une vo

cation pareille, vous ſeriez bien plus foi

ble encore. Qu'cſt - ce , demanda-t elle ?
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Une jeune perſonne, dans un accès de fer

veur & de zèle, veut ſe faire Religieuſe ;

on y conſent , elle s'engage ; & quand ſes

vœux ſont prononcés , tout ſon courage

tombe , le regret la ſaiſit, un noir chagrin

s'empare d'elle ; la malheureuſe a dans le

cœur une paſiion dont le feu la conſume ;

ſa jeuneſſe eſt déjà flétrie, & tous les jours

elle s'éteint. - Et comment s'eſt - elle en

gagée, ſi elle avoit dans le cœur cette paſ

tion funeſte : Elle aimoit un jeune homme

bien né , de bonnes mœurs , d'une for

tune même aſſortie à la ſienne, mais plein

des ridicules & des vanités de ſon âge ;

ſes parens le lui ont refuſé, elle a pris

ſa réſolution. Ah ! les cruels , s'écria ma

ſœur ! pourquoi avoir : déſeſpéré d'une

jeunefſe que la raiſon eût peut - être bien

tôt mûrie ? Nous ſommes tous injuſtes en

vers les jeunes gens : avec eux nous pre

rons au grave des choſes ſouventtrès légères.

N'avois-je pas conçu moi-même l'averſion la

plus ſérieuſe, le mépris même le plus amer

pour un jeune homme qui en peu de temps

eſt devenu très eſtimable? Je le trouvois pétri

d'orgueil, vain, léger, choquant même dans

ſa préſomption , eh bien, mon fils m'aſſure

qu'il eſt changé au point de n'être plus

reccnnoiſſable. Il eſt modeſte, réſervé, ſage

dans ſes propos comme dans ſa conduite ;

en un mot, il eſt le modèle des jeunes gens

de ſon état; & dans des circonſtances dif

ficiles il s'eſt fait admirer par un mélange
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de prudence & de fermeté au deſſus de ſon

âge. N'eſt ce pas, demandai je, M. de Vil

larcé ? -Hélas! c'eſt lui-même.Il me témoigne

le déſir de rentrer en grace auprès de moi.

J'ai conſenti avec empreſſement à le rece

voir, & je ſuis bien impatiente de répa

rer les torts de mes préventions.

Jugez combien je fus émue de cette lueur

d'eſpérance. Le Ciel me l'envoyoit.Je ren

fermai ma joie ; & le plus modérément !

u'il me fut poſſible : Vous me faites plai

† dis-je à ma ſœur, de m'apprendre que !

ce jeune homme ſe ſoit formé : j'eus tou

jours du foible pour lui. Je le ſais bien, .

dit-elle ; auſſi je vous invite à venir avec

moi le recevoir demain : comme je veux .

lui parler à mon aiſe, nous ſerons ſeuls. .

Jugez ſi je manquai à me trouver au 4

rendez-vous. Le jeune hommre ſe préſenta :

de l'air le plus timide, portant ſur le vi- .

ſage la confuſion du paſſé. Sa figure natu-s

· rellement noble , avoit acquis de la di- .

gnité; Inais elle étoit pâle & ternie. Il t

n'oſa parler le premier; ce fut ma ſœurs

qui le prévint. . · :

Monſieur, lui dit-elle, je ſuis ravie de s

vous revoir, car vous avez àvous plaindre de ，

: moi ; & quoique l'eſtime publique vous ait ,

bien pleinement vengé de mes préventions, ，

, il me manque à moi - même de ſoulager :

, mon cœur des reproches que je me fais & #

que vous avez droit de me faire. A vous, |

Madame, reprit-il, des reproches ! Je n'ai #
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que des graces à vous rendre ; car le mal

heur d'avoir pu vous déplaire a été pour

moi la plus§ , mais la plus utile le

çen. L'expreſſion qu'il mit à ces mots, la

plus ſenſible, me pénétra juſqu'au fond du

cœur. Oui, M42 dame, pourſuivit-il, ſi les

illuſions de la vanité, dont le monde m'en

vironnoit, & qui ſans vous peut-être m'au- .

roient long-temps ſéduit, ſe ſont tout à

coup diſſipées, c'eſt à votre ſévérité que

j'en ſuis redevable. A tous les frivoles ſuf

frages que je briguois avec tant d'ardeur,

j'ai oppoſé votre opinion ; & j'ai ſenti

qu'un homme exclu de votre ſociété pour

les airs & les tons qu'il ſe donnoit ſi fol

· lement, ne pouvoit plus s'eſtimer lui-même.

J'ai rougi à mes propres yeux; & dès lors

, j'ai été changé. Vous l'êtes prodigieuſe

ment, reprit ma ſœur, & il m'eſt doux d'en- .

tendre que j'ai contribué à produire ce

| changement que le temps auroit fait ſans

| moi. Mais comme moi, M. , n'avez-vous

, pas été trop rigoureux envers vous-même ?

J'entends parler de la vie appliquée & la

borieuſe que vous menez ; & je crois voir

# que votre ſanté en a ſouffert, Oui, Ma

# dame, elle eſt altérée; & je n'eſpère pas

4 qu'elle ſe rétabliſſe; mais l'excès du tra

| vail auquel on attribue cette altération ,

n'en eſt que la cauſe apparente. Je ſais

| quel eſt mon mal, & je ſais qu'il eſt ſans

| remède. Sans remède ! à votre âge ! reprit

| ma ſœur avec intérêt Oui, Madame, à

mon âge , il eſt des atteintes cruelles dont
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on a long temps à ſouffrir & dcnt ôn ne

guérit jamais. Ma ſœur détourna l'entretien

pour ne pas l'occuper de ſes triſtes idéesi

& lorſqu'il fut parti : Ce jeune homme a,

dit-elle, quelque paſſion dans l'ame. Je

· le crois comme vous, lui dis-je, & je ſoup"

qonne que c'eſt lui qu'aimoit cette jeune

perſonne dont je vous ai peint le mal

heur. Lui ! s'écria ma ſœur avec émotion ;

& quelle eſt cette infortunée ? — C'eſt ma

nièce, c'eſt votre fille. — O ciel ! que di

tes-vous ! Ma fille ! ils s'aimoient donc à

mon infçu! Et à l'inſçu l'un de l'autre, ajou

tai-je : chacun des deux ſe flatte de meu

rir avec ſon ſecret, & je n'en ſais moi

même que ce que j'en ai pénétré. Il faut

tout éclaircir , me dit ma ſœur ; voyez ma

fille, tâchez de lire dans ſon cœur; & pré

venez l'Abbeſſe que tout eſt ſuſpendu. De

mon côté j'ai fait inviter Villarcé à ſoupet

. demain avec moi : je ne tarderai pas à ſavoir

de lui-même ce qui ſe paſſe dans ſon ame. .

| Villarcé, qui , de ſon côté , déſiroit de

la trouver ſeule, arriva de bonne heure,

A& l'entretien s'engagea ſans détour. Mon

ſieur, lui dit ma ſœur, vous m'avez parlé

: de vos peines ; & l'eſtime la plus ſincère,

- l'intérêt le plus ſérieux me preſfe de ſa

.voir quelle en eſt la nature, pour vous of

· frir ſinon des conſeils ſalutaires, au moins

· les conſolations de l'amitié; car je vous le

: répète, c'eſt par ce ſentiment que je veux

réparer mes torts. Madame, répondit le jaune
- - - -- - - - < - • • s homme,

*.

i
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· homme , vos bontés ſemblent preſſentir

, ce que j'ai à vous révéler, tant c'eſt à pro

| pos qu'elles daignent m'en inſpirer la

' confiance. Liſez donc au fond de mon cœur.

| Tandis que je me ruinois dans votre eſ

| ime par des travers & des ridicules dont

' je m'étois fait un ſyſtême, je m'enivrois

, auprès de vous des illuſions les plus flat

1 §ſes de† & de l'amour, & je

| m'applaudiſſois d'une paſſion naiſſante qui

| devoit faire men ſupplice Bientôt le charme

| a été rompu ; & c'eſt alors que j'ai ſenti

' au fond de mon ame ſe fixer & s'appro

, fondir l'impreſſion fatale d'un objet qui

| m'étoit ravi, qui l'étoit pour jamais. J'ai

ſu de mon ami que, volontairement &

, par inclination , ſa ſœur , au grand regret

| de ſa mère & de ſa famille , s'étant re

| tirée au Couvent , demandoit à prendre

reuve n'ont fait que l'affermir dans ſa

| téſolution. Enfin je ſais que dans peu de

| jours ſe conſomme ſon ſacrifice : je n'ai

| pas la penſée de l'en diſſuader, ni d'obtenir

| de vois, Madame, une tentative inutile.

, Je ne veux pas non plus jouer dans le

| monde des ſcènes de Romans, ni me faire

· citer au nombre des Amans malheureux

& déſeſpérés : on n'a que trop parlé de

| moi : je n'ai plus qu'à mourir tranquille ;
| | -- 1 ° -- A - - : -- -

} & mon ami lui-même qui me voit dépé

| rir, ne connoît point mon mal. Mais vous,

N°. 27, 3 Juillet 1792, | B

\

，

|
- - - - ,

, le voile. J'ai ſu que deux années d'é-

|

| Madanie , dont le cœur eſt un ſanctuaire
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pour moi, vous tenez de ſi près à l'objet de

mes peines , que dès que vous avez daigné

vouloir en être inſtruite, vous avez dû l'être.

Ce ſera d'ailleurs,je l'avoue, un ſoulagement

pour celui qui adore Mademoiſelle de Clar

ville, qui ne la verra plus, qui l'aimera tou

jours, de pouvoir parler avec vous d'un objet

qui nous eſt fi cher. -

Quand même la cauſe de votre malheur

| me ſeroit étrangère , lui dit ma ſœur , je

m'y intéreſſerois par tous les ſentimens

· qu'un vertueux amour inſpire ; & après en

avoir ſollicité la confidence, je me ferois

un devoir d'en adoucir les peines, ſi je

ne pouvois rien de plus. Combien n'y ſuis

je pas plus obligée encore, lorſque cette

cauſe innocente du mal qui vous détruit

eſt un autre moi-même : Ce que je n'ai

pas fait pour moi, quoique ma fille, que je

perdois, me fût bien chère, je le ferai

pour vous, Monſieur, n'en doutez pas ;'

& hormis d'abuſer du pouvoir maternel,

, tout ce qui n'eſt qu'invitation & que pe,-

ſuaſion, ſera mis en uſage pour ramener

ma fille auprès de moi. Alors ſi elle ſent .

comme moi le prix d'un cœur tel que le

vôtre, elle eſt à vous ; & je ferai mon bön

heur d'aſſurer le ſien, Elle achevoit à peine;

le bon jeune homme étoit à ſes genoux,

· Je ne ſais pas décrire des ſcènes pa

| thétiques, reprit Madame de Solange , &

d'ailleurs chacun ſent ce que peut dire un

mourant qu'on ranime par un breuvage
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| ſalutaire, ou un naafragé qui périt, & au

quel du haut d'un écueil on jette un ca

ble ſecourable. Je vous laiſſe donc ima
giner ces tranſports de reconnoiſſance ; & .

je vais moi-même trouver Caliſte, que je

revis le lendemain. -

" Il ne me fut pas difficile, en lui parlant

, de ſa mère , d'amener le récit de ſa ré

| conciliation avec M. de Villarcé, & de leur

| premier entretien. Caliſte en m'écoutant

i rougit, mais ſans marquer encore aucune

émotion. Ce ne fut qu'à ces mots , il eſt

des atteintes cruelles dont on a longtemps

à ſouffrir & dont on ne guérit jamais, qu'elle

ajouta : Oh non,jamais,jamais onn'en guérit.

Ne penſes-tu pas comme nous, lui de

mandai-je, que ce jeune homme a quel

| que paſſion dans l'ame ? Hélas ! peut être

| bien dit-elle, & ſi cela eſt, je le plains ; .

| car il n'a pas les mêmes conſolations que

rnoi. — Et ſi celle qu'il aime , l'aimoit auſſi

à ſon inſçu ? Et s'ils n'étoient nmalheureux

l'un & l'autre que pour ne pas ſavoir qu'il

leur eſt permis d'être heureux ? — Hélas !

me dit-elle, ma tante, pourquoi venez-vous

me troubler de ces dangereuſes penſées ?

Je vois trop bien que vous croyez avoir

éºétré mon ſecret; mais croyez-vous de

même avoir ſurpris le ſien ? Et quand ce

ſeroit lui, qui vous aſſure que ce ſoit

moi ? Et ſi ce n'eſt pas moi, voyez le mal

que vous me faites ! Et fi c'eſt toi, lui dis-je

en fixant mes yeux ſur les ſiens ? Elle
1

B 2
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ſe jeta dans mes bras ; & je ſentis mon

ſein baigné de larmes. Eh bien c'cſt toi ,

il l'a dit à ma ſœur, & nous n'en pou

vons plus dºuter. - Et que lui a répondu

ma mère, demanda-t-ellc d'une voix trem

blante : - Que tu es à lui, ſi tu le veux. —

Quoi , ma tante , il faut donc que ma

conduite ſe démente, & que pour un époux

dont on m'aura parlé, je change de réſolu

tion ? -Qne dira-t-on de moi ? Que tu obéis

à ta mère. N'as - tu pas annoncé que tu

lui étois ſoumiſe , & que ta réſolution

même dépendoit de ſa volonté? — Oui, je

l'ai dit. - Eh bien ta mère commandera .

& tu ne feras qu'obéir. Elle m'embraſſa de

nouveau, & au batrement de ſon cœur, au

mouvement preſſé de ſon haleine , je crus

ſentir s'exhaler de ſon ſcin tous les ſoupirs

qu'elle étouffoit depuis deux ans.Je la quittai

bien vîte, pour aller retrouver ma ſœur.

· Je ne me trompois pas , j'ai ſen aveu,

lui dis-je, & c'eſt bien Villarcé qu'elle aime,

Mais elle ne veut changer de§ que

pour vous obéir , & il faut que vous com

mandiez.Je commande, me dit ma ſœur ;

qu'elle ſe rende auprès de moi dès ce ſoir

même. Allez & ramenez-la moi. Les heures

de douleur ſont longues, & je veux épar

gner à cet intéreſſant jeune hommeau moins

cette nuit de tourment. -

Elle ie fit venir ; & par degré le raſſu

rant & lui inſinuant l'eſpérance, elle af.

foiblit tant qu'il lui fut poſſible la commo
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| noit de moi.

sion q :e lui auroi: cauſée une ſubite joie ; .

elle fit prudemment , car il y auroit ſuc

combé. - -

Nous ne tardâmes point à arriver, ſa fille

& moi. La voilà, lui dit elle en nous voyant

paroître : elle eſt ſoumiſe à ma volonté ;

elle y cède ſans répugnance; peut être un

jour vous en dira t-elle davantage. Sa mère

ne veut pas lui en dérober le plaiſir.

Ce fut alors que nous conçûrnes com

bien néceſſaire avoit été la précaution que

ma ſœur avoit priſe , car tout préparé qu'il

étoit à ſoutenir l'excès de ſon bonheur,

Villarcé n'en eut pas la force , ſes genoux- .

fléchirent ſous lui , il ſe laiſſoit tomber ,

& ce fut moi qui le ſoutins. Caliſte dans

les bras de ſa mère ne voyoit qu'elle, &

pleuroit de joie & d'amour. Enfin tout fut

calmé ; & lorſque je les vis à table , elle

auprès de ſa mère, & lui auprès de moi,

vis à vis l'un de l'autre, n'oſant ſe regarder

& ne pouvant parler tant ils étoient ſaiſis,

confus, ſurpris de ſe trouver aomans, ſans

s'en être jamais douté..... Je vais vous

dire une choſe étrange; mais n'en déplaiſe

à l'amour maternel, & n'en déplaiſe à l'a-

mour rnême , je crois que de nous quatre

je fus dans ce moment la pliis heureuſe ,

par la ſeule penſée que leur bonheur ve

( Par M. Marmontel.)

N
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Explication de la Charade, de l'Enigme &

du Logogriphe du Mercure précédent.

LEmot de la Charade eſt Aube épine; celui

de l'Enigme eft Plume ; celui du Logogriphe

eſt Orgueil, oùl'on trouve Or, Orgue, « loire,

· Lire, (2 il, la Loire, le Loir, Rue, Il, Le, Lui,

Leur, Orge, Oui, Oie, Roi , Rougº , Lvi ,

, r -, » $ # /ligue -!. Rö.'e,

C H A R A D E.

A cinq heures du ſoir , après un ben repas,

Devant mon tout je viens prendre ſéance ;

Puis revenant en diligence,

A cauſe du grand froid qui preſſe un peu mes pas,

· Devant mon dernier je me place ;

Mon dîner, par ce froid de glace,

Paſſe-t-il mal ? auprès de mon dernier

Je fais alers bien vîte mon premier.

( Par Mr. D. M. V. )

É N I G M , E.

Avx hommes en tous lieux je ſuis bien néceſſaires .

Ici , doux fignal des plaiſirs
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D'un Amant sûr de plaire , ' •

J'exprime les brûlans défirs ;

Objet des vœux d'une Maîtreſſe

· Qui m'attend chaque jour,

Pour ſervir la tendreſſe ,

Je fus inventé par l'Amour.

Fidèle aux loix que cet enfant m'impoſe ,

Là, d'un Amant audacieux

J'arrête l'eſpoir curieux ;

: Il voudroit me franchir, il n'oſe....

Et du déſir j'accroîs l'ardeur

En paroiſſant défendre la pudeut.

Entre nos deux Amans s'il naît quelques alarmes,

Je deviens plus intéreſſant ; .

la Beauté dans mon ſein vient répandre des larmes,

Et de ſes maux je ſuis le confident.

Voycz combicn je ſais utile ;

| Eh bien ! ce n'eſt pas tout, il me ſera facile

De vous prouver juſqu'où va ma bonté.

L'homme a, vous le ſavez, plus d'une infirmité ;

c'eſt encor dans mon ſein que la foibleſſe humaine -

Cache avec ſoin un dépôt qui la gêne,

Et dont j'oſe la ſoulager.

· Quelle eft après ma récompenſe ? | |

Ingrats ! vous me noyez; hélas ! de quelle offenſe,

En me tra'tast ainſi, voulez-vous vous venger ?

( Par le même. )
--

• - - * , *

B 4
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L o G o G R 1 P H E.

D,s cuifines des champs je ſuis un uſtenſile ,

Utile d'autant plus que je ſuis peu fragile. :

Lorſqu'avec mon pareil on me voit ſuſpendu, -

Liés enſemble , alors nous changeons de vertu ;i

Nous rendons au Public juſtice ſans parole; :

Nous nous contrediſons pourtant pour une otole.

en trouve en mes ſept pieds ce que n'oſe riſqncr !

Le fainéant poltrcn qui craint , fuit le danger ; '

Une ville où naquit un grand & bon Monarque ; .

L'élément ſur lequel nous voyageons en barque ; .

Un petit animal qui, croit-on, ne voit pas , t -

Et qui ſous terre vit, cpmme des champs les rats ; "

La plus grande ville en Syrie ; … - 2L : -

Une autre aux confins d' Italie, ， .

Qui des Minimes vit naître le Fondateur ; ..

Au Pérou la rivière extrême en ſa largeur ; , , , ，

Un ſupplice des Turcs ; deux notes de muſique ; i

Enfin un jeu d'adreſſe, où Zéphire, par pique, 2

Fut eauſe que le ccup qu'y jouoit'Apollon , : D

Alla donner la mort à ſon très-cher Mignon.

D'autres combinaiſons, Lecteur, je te fais grace;

Je ſuis le vrai pendant dc Nicolas Tuyau ; - .

J'ai de même un ſurnom, le mien eſt Boniface; - !

Tu verras mon nom propre au Mercure nouveau. -

(Par Mr. B. de Saint-Quentin.)
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| NOUVELLES LITTÉRAIRES.

LE Deſpotiſine dévoilé, ou Mémoires DE

| HENRI MASERs DE LA TUDE, détenu

pendant trente - cinq ans dans diverſes

priſons d'Etat ; rédigés ſur les pièces

originales , par M. TH 1 É R Y , Avocat,

Membre de pluſieurs Académies ; dédiés à

M. DE LA FAYETTE. A Paris ; ſe vend

· chez M. de la Tude, rue Bétizy, Nº. 1 ,

au coin de celle de la Monnoie ; & chez

Lejay fils, Libraire, rue de l'Echele.

S E c o N D E x T R. A 1 T.

| LE haſard fait qu'en cauſant avec une

Sentinelle qui ne le connoifſoit pas, M.

| de la Tude apprend la mort de ſon père. .

ll tombe ſans connoiſſance; mais il lui reſ

toit une mère , & quelle mère ! on en

peut juger par la Lettse ci-jointe , écrite

à Madame de Pompadour, & qu'il a choi

ſe parmi une foule d'autres dont elle fati

it inutilement tous les Miniſtres : » Ma

e, mon fils gémit dans la Baſtille de

ºong-temps, pour avoir eu le malheur

ous offenſer, & je gémis plus que lui,

B 5
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ſon triſte ſort me tourmente nuit & joLtr.

Je reſſens toute l'amertume de ſes peines ,

ſans avoir partagé ſa faute ; que dis-je ?

. hélas ! j'ignore en quoi il vous a déplu.

Il étoit jeune pour lors, & ſûrement il

fut entraîné par d'autres. Ah ! qu'il doit

penſer différemment aujourd'hui ! les ré

flexions d'un captif ne refſemblent point

aux vaines penſées d'un jeune homme li

lbre. S'il ne mérite pas votre pardoa, Ma-

dame , ne pourrai je pas le mériter moi

mêmepour lui ? Soyez touchée de mon ſort,

ayez compaſſion d'une mère affligée; laiſſez

vous fléchir par mes larmes. La mort ane !

fermera bientôt les yeux, n'attendez pas que

je ſois au tombeau pour faire grace à mon fils.

Je n'ai que cet enfant, l'unique rejeton de

la tige, l'unique de la maiſon, l'unique eſpé

rance de ma vieilleſſe. Rendez - le moi,

Madame, vous êtes ſi bonne º !... ( O ! ma

mère, vous lui parlez de ſa bonté, vous

vous abaiſſez juſqu'à cet effort ! Grand

Dieu ! la tendreſſe d'une mère peut denc

- , ſe porter à un tel excès de courage ?) » Nle

» me refuſez pas mon fils , Madame , la

·» ſeule conſolation de ma vieilleſſe : ren

·» dez le, de grace, à mon affličtion , ren

' » dez le à mes ſoupirs, rendez le à mes

- » pleurs , rendez-le à mes ſanglots «.

La réflexion de M. de la Tude eſt bien

juſte. Il eft ſûr que ces mots, vous êtes ſi

· Honne , adreſſés à celle qui le retenoit de- .

puis tant d'années dans les ténèbres des

, - t
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| eachots , ne pouvoient ſortir d'un cœur

maternel qu'en le déchirant.

- Un déſir de vengeance (il ſeroit diffi

cile de le condamner dans une pareille ſitua

tion ) réveille un inſtant l'ame du priſon

nier, long temps abîmée dans la douleur.

| Il ſe propoſe d'écrire un Mémoire contre

fon inflexible ennemie , & de le faire par

| venir, s'il eſt poſſible , au Roi lui-même.

Il ne déſeſpère pas d'en trcuver les moyens.

En ſe promenant ſur la plate - forme de la

Baſtille , il s'étoit fait entendre par des

ſignaux de deux jeunes Ouvrières qu'il avoit

apperçues à une fenêtre de la rue Saint

Antoine.Elles lui avoient répondu par des

ſignes d'intelligence, & en jetant le pa

quet du haut de la plate - foi me dans la

rue, il étoit ſûr qu'elies le ramafleroient.

Mais il falloit écrire ; il ne pouvoit plus

ſe ſervir de ſon ſang, parce qu'à force d'en

tirer de ſon doigt , il étoit dans le cas d'y

craindre la gangrène. Il faut voir par com

bien de combinaiſons réunies il vient à

bout de faire de l'encre, étant dénué de

tout ce qui pouvoit lui être néceſſaire.

Rien n'eſt plus intéréſſant que ces mira

cles de la première de toutes les puiſſances

inventives, la néceſſité. » Je pouvois faire

de l'encre avec du noir de fumée ; mais

comment m'en procurer à Depuis huit ans

je n'avois ni feu ni lumière. Mes enne

mis, dont l'idée la plus ordinaire étoit

que je trouverois les moyens de ſortir

- B %
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de l'Enfer, avoient défendu ſous les pei

nes les plus fortes, qu'on me laiſ ât entre. .

les mains une tête d'épingle, & j'en fus ré

duit à créer pour juſtifier leur prévoyance.» .

- » Je cherchai d'abord à me procurer de ;

l'amadou : pour cela, je, prétextai une vio-t

lente douleur de dents, & je priai le Ser

gent qui fumoit, en m'accompagnant ſur la !

tour, de me prêter ſa pipe pour me ſoula

ger; je lui demandai ce qui m'étoit néceſ

ſaire pour la charger & l'allumer : il y con

ſentit. Je ne pus lui prendre ſon briquet ni

ſa pierre, mais j'eſcamotai un morceau de :

l'amadou. Poſſeſſeur de ce petit tréſor , je .

ne fus plus occupé qu'à me procurer du

feu. De retour dans ma chambre , j'affectai

une colique affreuſe ; je fis venir le Chi

rurgien , il me donna de l'huile , c'eſt ce

que je cherchois : j'avois pluſieurs pots de

faïence dans leſquels il y avoit eu de la

pommade ; j'y mis une mèche. J'y fis de la

ficelle avec des fils que je tirai de mes

draps ; je pris un bâton de ma chaiſe, &

je me procurai une eſpèce d'archet; j'y at

tachai ma ficelle, que je laiſſai aſſez lâche

pour pouvoir ſerrer une cheville que j'avois

faite pointue d'un bout, & arrondie à l'au

tre. Je m'étois muni dans une promenade

de deux morceaux de bois très-ſecs, que

j'avois pris après l'affût d'un canon. Je les

avois arrangés de façon que la pointe de la

cheville pût y entrer. Le tout ainſi préparé,

je mis mes deux morceaux de bois entre

A

42"

2
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$ mes genoux, je plaçai à l'extrémité arror

| die de la chcville un gobelet que je ſer

rois avec ma main gauche : enſuite je tirai,

je pouflai mcn archet , qui, de cette ma

nière, faiſoit tourner la cheville ; je l'agitai

avec tant de vîtefſe, qu'en peu de temps

elle échauffa & embraſ les deux morceaux

de bois ; j'allumai mon amadou au moyen

d'une bonne provifion de charpie que j'a-

vois préparée; je ſoufflai fort, & je parvins

à me procurer du feu & à allumer mon

lampion. -

» A la vue de cette lumière , je ne fus

pas maître de mon premier mouvement ;

je ſautai , je danſai autour, & il me fallut

quelques inſtans pour calmer mes ſens &

diſſiper l heureux délire qui In'agitoit.

» Je mis enſuite au deſſus du lampion

une aſſiette de terre verniſſée , que j'avois

eu foin de conſerver à mon dernier repas.

Je m'en ſervis comme d'un chapiteau pour

recevoir la fumée que ma lampe donnoit ;

je ramaſſai la ſuie ou le noir dars un mor

ceau de papier, à meſure qu'il s'en formoit

une certaine quantité : dans l'eſpace de ſix

heures, j'en eus un volume aſſez conſidé

rable; je voulus broyer ce noir dans de

l'eau, mais cela me fut impoſſible, il ſur

nageoit toujours, & je ne pouvois le diſ

ſoudre : je n'y parvins qu'au moyen d'un

peu de firop que je me fis donner le len

demain, ſous le prétexte d'un rhume vio

lent : avec ces ſecours, je me procurai une
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-, encre excellente en délayant mon noir de

fumée dans un peu de ſirop & d'eau ".

Des feuillets blancs tirés de quelques li

· vres qu'on lui prêtoit lui fournirent du pa

· · pier , & avec une pièce de deux liards,

applatie, arrondie, & aiguiſée, il fit une

plume. Le Mémoire fut rédigé, jeté &

ramaſſé; mais il n'eut aucune ſuite. Il étoit

adreſſé à trois perſonnes connues , MM.

de la Beaumelle, la Condamine & de

Mehegan. Les deux premiers n'étoient pas

à Paris, le troiſième ne voulut pas rece

voir un paquet venant d'un priſoRnier de

la Baſtille ; & ſur ces entrefaites la Mar

quiſe mourut. Les deux obligeantes Ou

vrières trouvèrent le moyen de le faire

ſavoir à M. de la Tude, qui en ſe pro

menant ſur lcs tcurs de la Baſtille, vit à

leur fenêtre un écriteau , en très-groſſes

· lettres, portant ces mots : » la Marquiſe

» dc Pcnnpadour eſt morte hier 17 Avril

» 1764 °. - -

" On peut juger de la joie d'un homme

qui n tureilement devoit croire que tous

ſes malheurs devoient finir avec celle qui

en étoit l'unique auseur. Il ne douta plus

· de ſa prochainc délivrance, & dans cette

perſuaſion il écrivit au Lieutetant de Po

lice, M. de Sartine, pour réclamer une

liberté qui depuis ſi long temps auroit dû

lui être rendue. Mais ici commence un

nouvel ordre de choſe, & il s'ouvre une

· ncuvelle ſcène d'infortune & d'borreur ,

v, -
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N

plus effrayante encore que tout ce qu'en

a vu juſqu'ici. -

· A partir de cette époque., M. de Sar

tine & ſon ſucceſſeur M. le Noir , ſont

gravement inculpés dans ces Mémoires ,

ſur-tout le premier. Tous deux ſont vi

vans : l'accuſation eſt publique & ſignée ;

leur adverſaire annonce qu'il la pourfui

vra dans les Tribunaux ; il produit ſes

moyens & ſes preuves. Les charges ſont

terribles ; mais dans tout état de cauſe il

faut entendre les deux parties. Sans doute

les accuſés propoſeront leurs moyens de

défenſe. Jufque-là je ne fais que ſuivre

le récit de M. de la Tude : c'eſt à lui

ſeul à s'en rendre le garant : les Juges &

le Public prononceront. -

Il avoit eu , peu de temps auparavant ,

une correſpondance avec M. de Sartine ,

& hui avoit fait remettre un projet pour

établir dans le royaume des magaſins d'a-

bondance. Il prétend que le Magiſtrat déſi

rant de s'en approprier l'honneur, lui fit

cffrir 1 5oo liv. de penſion , s'il vouloit le

lui abandonner ; que ce fut un nommé

Falconct , Major de la Baſtille, qui lui fit

cette propoſition, en ajoutant qu'à ſa place

il n'héſiteroit pas à l'acceptcr, s'il étoit dans

la poſi,ion de M. de la Tude , & qu'il

répondit au Major, comme Alexandre à

Ephcſtion, & moi auſſi ſi j'étois Falconet ;

& que M. de Sartine, piqué de ce re

fus, ceſſa de répondre à ſes Lcttres. Tous

- J
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· ces faits ſont fuſceptibles d'examen & de

d ſculiion; mais ils ne ſont pas d'une grande

1importance. -

Ce qui en a davantage , & qui ne pa

roît pas douteux, parce qu'on y retrouve

le ſyſtême connu & conſtanment ſuivi par

rapport au régime de la Baſtille, c'eſt que

la première choſe que fit le Magiſtrat (i),

ce fut de vouloir être inſtruit de la ma

nière dont un priſonnier avoit pu appren

dre un évènement que tous les autres igno

roient. On conçoit aiſément de quelle con

ſéquence il étoit aux yeux d'un Lieutenant

de Police de ſavoir qui avoit oſé violer la

loi de l'éternel ſilence" qui devoit régner

à la Baſtille , & quel pouvoir avoit fait

ouvrir une de ces bouches condamnées à

être à jamais muettes devant les priſonniers.

C'étoit une affaire d'Etat, une affaire ma

jeure. On exigea de M. de la Tude qu'il

révélât ce ſecret, & ſa liberté fut miſe

à ce prix. Il ne lui eût pas été difficile ,

ſans compromettre ni expoſer perſonne , .

d'imaginer une réponſe ſatisfaiſante. Mais

ſa vivacité l'emporta, & il répondit qu'il

croyoit voir Mahomet ſecond faire éventrer

douze Pages pour ſavoir lequel avoit mangé

(1) Par une inconſéquence très-commune parmi

nous & digne de tout le reſte, on appeloit Ma

giſtrat l'être amphibie qui, ſous le titre de Lieu

tenant de Police, étoit à la fois un Officier d'un

Tribunal de Juſtice, & un Agent du deſpotiſme

,

|

\

1

|
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des figues. Depuis ce temps il n'entendit

plus parler de M. de Sarrine. -

· Son deſeſpoir deviiit d'autant plus vio

lent qu'il s'étoit cru plus près du terme

de tous ſes maux. Il faut l et tendie lui

même. » Les OHiciers de la Baſtille paru

rent indignés, & pour la première fois

peut-être, éprouyèrent quelque pitié. Un

d'cux me laiſſa ſoupç niier que les héri

tiers de la† , craignant les trop

juſtes réclamations des membreuſes victi

mes de la haine de celle-ci, avoient acheté

ſans doute le ſilence des Miniſtres, deſ

luels il pouvoit dépendre encore d'étouf

† leurs derniers ſoupirs. Cette réflexion

me rappela les , défenſes expreſſes faites

à tous ceux qui pouvoient approcher des

»riſonniers de la Baſtille , de leur apprendre

mott de cette femme ; elle me rappels

la fureur de M. de Sartine, en appre

nant que j'en étois inſtruit , ſes mena

ces pour m'arracher mon ſecret, & toute

la conduite au moins ſingulière qu'il avoit

tenue à cet égard Ces obſervations, ces

calculs achevèrent de m'égarer. Je me crus

perdu ſans reſſource , je crus voir une

nouvelle conſpiration plus terrible que la

première : j'avois été victime de la ty

tannie d'une femme irritée , j'allois le de

venir de la baſſeſſe d'un Miniſtre, bien

plus cruelle parce qu'elle eſt plus vile : la

première pouvoit s'émouſſer ou s'éteindre ;

la ſeconde , plus réfléchie , dcvoit être

éternelle *. - »
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» L'eſprit occupé, aigri par ces idées,

je ne pris conſeil que de la fureur qui

m'agitoit. J épanchai mon ame & ma rage

·fur le papier, &, dans ces accès de dé

lire , j'envoyai à M. de Sartine l'écrit qu'il

venoit de me diéter ; puiſqu'il m'étoit

impoſſible de faire rougir cet homme ,

je vºulois au moins le forcer à venir m'é-

touffer, & à terminer par-là mon ſup
plice «. • • * #

Suivant toutes les vraiſemblances rrio

rales qui viennent à l'appui du récit des

faits , on voit dans ce peu de lignes la

double cauſe qui prolongea encore de vingt

années (juſqu'en 1784 ) les infortunes de

M. de la Tude. Que les parens de la Mar-;

quiſe cherchaſſent à enſevelir avec ſes

victimes le ſouvenir du mal qu'elle leur

evcit fait, rien n'eſt plus naturel à croire;

qu'ils en euſſent les moyèns , rien n'eſt

encore plus probable dans un Gouverne

ment où le foible n'étoit compté pour rien;

& ſi l'on ſe ſouvient que dans ce même

Gouvernement on exigeoit ſur-tout quel'op

primé fût humble, on trouvera tout ſim

ple que l'amour-propre d'un homme en

place fut révolté des reproches & des me

naces d'un captif, & fit un enEemi mcr

tel de celui qui ne devoit être que Juge.

Perſonne n'ignore juſqu'où alloit l'orgueil

& la morgue des Agens de l'Adminiſtration,

tous les jours aſſez baſſement flattés pour

ſe croire les Dieux de la terre : quicon

|
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que les offenſoit (à moins qu'il ne fût

à craindre ) , étoit perdu. La meſure de

cet amour-propre étoit en raiſon inverſe

de leur eſprit & de leurs talens; car rien

au monde n'eſt ſi féroce que l'orgneil d'un

homme borné : que ſera-ce s'il e9 puiſ

ſant ? Le Duc de Choiſeul, aſſailli de beat

coup de ſatires & d'épigrammes, n'en tira

jamais aucune vengeance. Il fit plus ; il

voulut connoître l'Auteur de forts jolis cou

lcts contre lui , & il en fit ſon ami ; mais

# Duc de Choiſeul étoit un homme d'eſ

# Il y avoit fort peu de gens à Ver

ailles dont on en pût dire autant.

· La réponſe à la Lettre de M. de la Tude

fut le cachot. Mais comme il ne falloit

pas que ſa détention prolongée parût l'ef

fet d'une vengeance particulière, aux yeux

de tous les Officiers de la Baſtille , témoins

des promeſſes qu'on lui avoit faites peu

de temps auparavant, on fit courir le bruit,

qu'avant de lui rendre ſa liberté, & pour

l'habituer peu à peu à reſpirer un nouvel

air, on alloit le mettre pour quelque temps

dans un Couvent de Moines. Il fut donc

transféré, mais au donjon de Vincennes,

& voici comment. » Mes Gardiens m'at

tachèrent au cou une chaîne de fer, dont

ils firent paſſer le bout ſous le pli de mes

genoux , un d'entre eux me mit une main

ſur la bouche & l'autre derrière la tête,

pendant que ſon camarade tiroit fortement

la chaîne dont je viens de parler; par ce
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nioyen ils me plièrent exactement es dex

La dou leur que j'éprouvai fut ſi vive que
que j . } q

· je crus avoir les reit.s b,iſes. Je ne doute

pas qu'elle n'égalât au moins cel'e que reſ

ſentent les malheureux qui reſpirent ſur

la rot e ; c'eſt dans cet état qu'on me con -

· duiſit de la Ba'tille à Vincennes. M. de

Sartine dut être bien ſati fuit en appre

nant que ſes B ,urreaux avoiert ſi fidéle

ment exécuté ſes ordres. Pour en jouir

mieux , il ſe fit ren ire compte de tous ces

détails. J'ai entre les mains le procès-verbal

de l'Exempt Rouillé qui les rapporte «.

Une pièce probante extrêmement curieu- .

ſe , c'cſt le Mémoire ſuivant, trouvé à la

Baſtille le 1'6 Juillet de l'année dernière ,

compoſé par un premier Commis de la Po

lice, & adreſſé par M. de Sartine au Duc

de la Vrillière, Miniſtre de Paris. Il ne faut

faire aucune attention à la plate groſſiè

reté du ftyle, & à l'ignorance honteuſe

de la Langue Françoiſe; rien n'étoit moins ;

rare dans les Bureaux Miniſtériels; & tant

d'autres choſes commandent ici l'attention ! .

» Plus Daury ( 1 ) continue d'être pri

•: -

( 1 ) Il étoit d'uſage à la Baſtille de baptiſer

ainſi à leur entrée ceux des priſonniers qui pou- .

voient avoir des protecteurs puiſſans, pour qu'on '

pût répondre à ceux qui ſollicitoient leur liberté,

u'on ne connoiſſoit à la Baſtiile, parmi les pri

§ perſonne qui portât le nom que l'on

citoyt. . - -
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ſonnier, & plus il augmente en méchau

ceté & en férocité. . -

) » Il donne à connoître qu'il eſt capa

ble de ſe porter aex plus grands crimes ,

|x à faire un mauvais coup ſi on le ren

ioit libre. - - :

» Depuis le premier Juillet & le treize

lAoût dernier que je lui fis dire qu'il prît en

·ore patience & que le temps de ſa liberté

]qui approchoit, n'étoit pas décidé, il n'y a

ſorte d excès , de grºſſièretés, d'injures &

| menaces qn il n'ait employé pour ſe

lendre redoutable. - -

| » La mémeire de Madame la Marquiſe

tſt pour lai en horreur & un fléau : il

lui prodigue les épithètes les plus ſcélé-"

rates, parce que lui-même eſt devenu un

ſcélérat dans ſa priſon. Si elle eût vécu ,

il lui auroit, dit-il, joué une cataſtrophe;

page 7 de ſa Lettre du 27 Juillet. Le Roi .

#ême n'eſt pas à l'abri de ſes futeurs &

de ſes railleries inſolentes. - º ' * º *

| » Après cette lettre du 15 Juillet, où il me

dit des injures atroces & ne fait les plus gran-º

des menaces , j'ai uſé d'humanité envers lui.

» J'ai mépriſé ſcs fºrecrs , & je lui ai

fait donner des eſpérances par le Major ,

|! qui j'en ai écrit , que la durée de ſa pri-,

#ſon ſeroit abrégée ; il a répondu par des

Lettres inſclentes, en ſorte que je l'ai fait

| mettre au cachot, dont il ſe moque. .

' » Cet homme, qui eſt entreprenant plus .

qu'on ne ſçauroit le dire, gêne beaucoups

, le ſervice de la Baſtille.

f

|
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| » Il ſeroit à propos de le transférer au

donjon à Vincennes, où il y a moins de

priſonniers qu'à la Baſtille, & de l'y oublier.

» Si M. le Comte de St - Florentin ap

prouve ce parti, il eº ſupplié de faire expé

dier les ordres néceſſaires à cet effet …. "

· On peut voir dans l'Ouvrage de M. de

la Tude ſa réponſe à ce Mémoire , dant

chaque mot pourroit fournir un commen

taire. Je le laiſſe à faire aux réflexions du

Lecteur. -

- (D....... . )

( Ia fin au Mercure prochain. )

•-•mssi ， i$EE2axE•mme

-

* º

MoUTARD, Libraire-Imprimeur, rue des Ma- .

thurins , Hôtel de Cluni , vient de recevoir de :

Neuchâtel la ſecondè Partie des Confeſſions de .

Jean-Jacques Rouſſeau, nouvelle édition, donnée ，

par M. Dupeyrou, 5 Volumes in-12 , br, 12 liv. ，

1o ſ ; la même, 5 Vol. in-8°. br. 18 liv. , ，

: Cette édition a deux avantages auſſi marqués ,

qu'inconteſtables ſur celles qui ont eu cours juſ- !

u'à ce moment : le premier eſt de préſenter, ，
§ toute ſa fidélité & toute ſa pureté, avec une |

grande correction typographique, le texte origi-|

nal ; ce qui n'eſt pas indifférent quand il s'agit

d'un Ecrivain tel que Rouffeau, & d'un kiyre

du genre de celui-ci ; le ſecond avantage eſt d'être ,

enrichie de quelques pièces mentionnées dans les

Confeſſions, & faites pour les accompagner, mais !

qui n'avoient pas encore vu le jour ; & d'un

grand nombrc de Lettres miſſives authentique

ment de Rouſſeau , réſervées par ſes amis pour



D E F R A N C E. · 47

ne paroître qu'avec la ſeconde Partie de ſes Mé

moires. Ces Lettres , dont la plupart n'avoient pas

encore été imprimées, ſont relatives aux Confeſ

ſons, ou propres à jeter du jour ſur les évène

mens poſtérieurs à ceux qui y ſont conſignés.

Cette édition a pour garant M. Dupeyrou, qui

en a fourni toutes les matières, & qui l'a rédi

gée ; M. Dupeyrou, bien connu à Neuchâtel ,

ºù ont commencé ſes premières liaiſons avec

| Rouſſeau, alors malheureux. C'eſt à titre d'ami,

| de confident de ce grand homme, qu'il eſt devenu

| dépoſitaire d'un Manuſcrit des Confeſſions , d'un

| très-grand nombre de Lettres & de pluſieurs Ecrits

| & fragmeas d'Ouvrages qui ne ſont pas encore

publiés. -

· · G R A v u R E. -

Geneviève de Brabant vouée à la mort, — L'In

nocence reconnue; deux Eſtampes gravées pat Au

guſtin Legrand, rue St-Julien-le-Pauvre, Nº. 18. .

Nous avons annoncé dans ſa nouveauté la

| belle Eſtamçe de Geneviève de Brabant ; & nos

éloges ont été confirmés par le ſuccès. Les deux

nouvelles que nous annonçons, & qui cemplèteat

l'Hiſtoirc de Geneviève, doivent faire auſſi beau

| coup d'honneur à M. Legrand, & obtenir le

uême ſuccès que la première. -

M U s 1 q u E.

Journal de Violon, N°. ;. Le prix de l'Abon

nement de 12 Cahiers eſt de 18 livres. Chaque# ſéparé, 2 liv. 8 ſous. A Paris, chez M.

Porro , rue Tiquetonne, Nº. 1o.

Les Eſpiégleries d'Apollon , ou Recueil de

Chanſons badines , avec accompagnement de

Guitare ; Œuvre 1oe. Prix, 4 liv. 4 ſ. A Paris »

même adreſſe, -
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· Préludes & Points d'oigue, dans teus les tons

mêlés d'Airs variés ; pat J. Cambini. Prix, 7 liv

4 ſ A Paris, même adreſſe. -

Six Trio, concertans pour Vio'on, Alto &

Violoncellc, par A. Lorenziti ; 1er. Livre de

Trio d'Alto. Prix, 9 liv. A Paris, chez Deroul

lède , rue St Honoré , près l'Oratoire. ,

: Abonnement de Harpie , ou Reeueil périodique,

compoſé par les Sieurs François Petrini , de la

Manière & de la Planque ; ier. Alinée, Nº. 5.

Prix, 3 liv. A Paris , chez Nzderman , Maître

Luthier, rue d'Argenteuil, Butte St-Rech, Nº. 1&.

| Andante du célèbre Haydn, arrangé pour la

Harpe ; par J. B. Krumpholtz. Prix, 1 liv. 1 6 ſ.

A Paris, même adieſſe. * '

| s P E C T A C L E s

FERD NAND , ou la Suite des Deux

Pages, Poëme & muſique de M. Dezède,

a paru ſur le Théatre Italien avec un ſuc
cès mérité. Le défaut d'eſpace nous ºp#
che de nous en occuper dans ce mcment.i

|

— - º - | -- . 1 !

- -

,

º | , , , T A B L E. #
* rv7 - - - -

TLE Père & les trois Fils. 3: Ckaredº, H ir & L-ror. 3 ° |

Vers. Le Deſpotiſine dévoilé. 3.i |

61 . - , -suite de la Veillée. s
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M E R C U R E

MIsToRiQUE ET PoLITIQUE

D E

· B R U X E L L E S.

A L L E M A G N E.

De Hambourg, le 14 Juin 179o.

L, position des armées en Finlande ,

et l'ardeur toujours plus entreprenante

du Roi de Suède nous font attendre de

prochainsévénemens. D'une pºrt, il s'agit

pour les Suédois de déloger les Russes

du poste d'Anjala, d'ouvrir la commu

nicationauCorps du Général le Platen,

et de garantir les magasins d'Elima ; de

l'autre, de poursuivre les entreprises sur

les côtes, spécialement sur Fridérics- '

hamm et Wibourg. Nous avons parlé la '

sémaine dernière d'une seconde a tt , que

infructueuse sur le port de Fri !éric -

hamm, tentée par le Roi le 2o d \ 4ai,

c'est-à-dire, cinq jours après la dºfite

N". 27. 3. Juillet 179o. »al

-

-

# # # # # # # " # >
fA # t3:: # # # #
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' d'une grande partie de la flotille Russe :

le Gouvernement vient de rendre en ces

termes la relation de cette seconde at

· taque. -

« Le Roi voulut tenter de faire brûler les

bâtimens Russes, qui s'étoient sauvés dans

la bataille du 15 de ce mois et s'étoient

retirés dans la Baye de Fridéricshamm, ainsi

que les chaloupes canonnières, qui y étoient

sur les Chantiers ; il ordonna à get effet,

que le 19 au soir un détachement de cha

loupes canonnières, de jokles (espèce d'es

quifs ) et de barcasses bombardières, par

tissent assez à temps, pour faire l'attaque

au point du jour et encore durant le cré

puscule. En conséquence, le Capitaine Wir

gin, à qui S. M. confia cette expédition ,

, partit à 9 heures du soir de Swenksund avec

3 jolles, 1o chaloupes canonnières, 7.bar

casses à mortier, et une espinge, pourvues

d'artifices et montées (outre leurs équipages)

par le Cornette Van Cathen et 5o homines

du Régiment des Dragons du Gorps. L'af

faire commença environ à 3 heures et demie

du matin. Les dispositions faites par le Ca

'pitaine Wirgin furent exécutées avec exac

titude et courage : avant de tirer, l'on at

tendit le premi# feu de l'Ennemi. L'endroit

, contre lequel se fit la première attaque, étoit

extrêmement fortifié. Le feu devint tres-vif

de part et d'autre; et nous tentâmes jusqu'à

6 heures de remplir notre but. Les chaloupes

canonnières et ſes jolles percèrent presque

jusqu'au Chantier : mais les approches en

devénoient de plus en plus étroites par le

grand nombre de bâtimens marchands qu'on

y avoit embossés; de sorte qu'à la fin une

º
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jolie seulement y pouvoit passer de front.

A ces difficultés se joignit un air fort épais,

qui empêcha la fumée de se lever, et causa

un tel brouillard , qu'il étoit impossible de

rien distieguer. En attendant , les barcasses

à mortier s'étoient approchées, et avoient

jeté sur le Chantier des bombes et des gre

nades qui, sans doute, doivent avoir causé

beaucorp de dommage, quoiqu'on n'ait pas

bien pu le distinguer. Enfin, l'on se décida

à la retraite : dans le moment que le Capi

taine IVirgin en donna l'ordre, ce brave

Officier fut blessé d'un boulet de canon. La

retraite deviut difficile par le gros brouillard :

cependant, encore avant 1o heures du matin,

tous les bâtimens et chaloupes se trouvèrent

de retour dans Swenksund.Aucune chaloupe

·ni jolle n'a été mise hors de service, et au

eun Oſſicier, si ce n'est le seul Chef, n'a été

blessé. Notre perte consiste en un Bas-Offi

eier et sept Soldats tués, et le même nombre
de blessés. " | , •

· Suivant quelques lettres postérieures

de Borg6, en date du 29 Mai, le Roi

avoit fait voile avec la flotille de galères

· vers le port de Wibourg. La prétendue

victoire du Duc de Sudermanie sur l'es

· cadre de Revel et la prise de ce port sont

absolument controuvées. La flotte Sué

doise croise à la hauteur de l'isle de

Hoglande. -

· P. S. Un Courrier, allant, le 6 de ce

ce mois, de Pétersbourgà Berlin, a passé

par Memel, et apporté la nouvelle sui

Vante : "A

" • L'escadre Suédoise, aux ordres du Due

-
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de Sudermanie , ayant quitté sa station aux

environs de Revel, fit voile vers Cronstadt

pour empêcher l'escadre de ce port , de

sortir et de joindre celle de Revel ; mais

l'Amiral Krure, commandant l'ercadre de

Cronstadt composée de 17 vaisseaux de ligri e,

dont 5 de 1oo Canons, la prévint et l'atta

qua le 3 de ce mois ; le combat se rengagea

le len demain , et l'escadre Suedoise fut ſor

cee d'abandonner le chºnp de bataille. Le

H oi de Suede survir ti avec l'escadre des

aie es; mais l'Amiral Kruro l'a également

# e, à la et aile. Le V ce-Amiral Suchetin

a eu une )au,be en p, rtée par un boulet de

: e o , , il est mort de cette blessure quel

ques jours a res le combat. L'e cadre de

Revel est en mer, elle a dépassé Hoglande ;

il est vraisemblable que l'eseadre Suédoise

se trouvera de cette maniere entre deux

feux. " , t : . • • • # #

| « Le Général Suédois d'Armfelt attaqua

le Général Russe de Chronstchofretranché

avec 14oo hommes près de luavitaipala ;

mais il fut repoussé avec une perte de 4oo

hommes. Les Russes ont pris 3 canons et

fait 39 prisonniers, dont 3 Officiers. -

Les Suédoispublient une relation très

différente de ce dernier combat mari

time, et s'en attribuent l'avantage : il

n'est à personne, puisqu'aucun vaisseau

n'a été pris de part ni d'autre ;. mais il

peut avoir facilité lajonction de l'escadre

de Cronstadt à celle de Revel.

De Berlin , le 13 Juin,

C'est le 1o que le Roi a pris, par



Francfort surro# à route de la Silé-.

sie : le Prince-Royal l'avoit précédé de

la veille. M. le Comte de Hertsbergsni

vit S. M. le lendeniain. Le Général d^E-

berz et son Régimcnt de Hussards, des

Régimens d'Infanterie de Mollendorf,

du Prince Frédéric , de Bornsteat , de

Braun , de Pfizl, du Jeune Schiverin

et de Licknolvski , le Régiment des

Gendarmes et deux escadrons desGardes

du-Corps ont suivi d'ici la même route.

La Bourgeoisie de cette Capitale en garde

l'intérieur; et le Bataillon de Dépôt, les

portes et le château : ils seront relevés

par le Corps aux ordres du Prince Fyxº

déric de Lºrunswic/a, auquel se réuni

ront, du 13 au 18 , les Régimens de

l'inspection de Magdebourg. — Depuis

Francfort sur l'()der le Roi sera accom

pagné par le Dac de Brunsa ick , le

quartier général est assigué à Schon

wavee, à uce iieue de Silberbe1 g. M. de

Hertzbcrg résidera à Reichenbach. Sept

Régimens de la Prusse occident le, sous

les ordres du Général d'Usedos , vont

traverser la Grande Pologne ºpuur se

rendre à l'armée : sur la demandedenotre

Envoyé à Varsovie, M. de Lucchesini,

la Dièce a accordé le passage de ces

Troupes, qui seront inspectées par le

Général Kalkreuth. , .

Ce départ du Roi , ce grand rassem

blement de forces èn Silésie, ces dispo

tions préparatoires de la guerre, ont fit

- - A iij
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chanceler les opinions sur la certitude

de la paix. De ce que les armées précè

dent l'issue des nêgociations, on induit

que celles-ci ont été infructueuses : cette

conséquence n'est nullement juste, On

a si peu renoncé à négocier, que M. de

Hertzberg et lès Ministres Etrangers, en

y comprenant le Prince de Reuss ,

Ministre de la Cour de Vienne sont

du voyage : on indique , l'ouverture .

rochaine d'un Congrès à Breslaw ou à

§ on attribue même le dé

part du Roi à des motifs particuliers. Que

cette conjecture soit fondée otº non, il

n'en est pas moins certain que les appº

rences de guerre sont encore très-équi

voques, si l'on les rapproche des mo

biles de réunion qui existent entre les

deux Cours , et de l'éloignement que

l'une et l'autre ont montré jusqu'icipour

une rupture; mais le grand nombre d'in

térêts à concilier, ceux sur-tout de !::

Porte et de la Russie, retardent la paci

fication. Si cette dernière Puissance

s'obstine dans les conditions presqu'inad

miesibles qu'elle a proposées et soute

nues ; si elle persiste à requérir la ces

sion d'Akermann, et l'indépendance de

la Moldavie, de la Valachie et de la Bes»

sarabie, qu'elle espèregouverner comme

«lle gouvernoit la Crimée , aussi indé

pendante , une nouvelle campagne se

roit inévitable. — L'arrangement relatiſ

à la Pologne, à la cossion de Thorn et
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de Dantzick, et les équivalens à donner à

la République, compliquentencore cette

négociation déja chargée de tant d'autres

difficultés.

De Vienne, la 14 Juin.

Quoique le Maréchal de Laudhon

soit reparti avant hier pour son quar- .

tier général en Moravie, et le Maré

chal de Pellegrini pour les forteresses

de Pless et de Theresienstadt, on est

encore loin de croire à la guerre ; les

doutes se fortifient par la fréquence

des Courriers de Berlin, qui annoncent

des Négociationsnon interrompues. Une

nouvelle Lettre du Roi de Prusse fut

remise, le8, à S. M. A. par M. le Baron

de Jacobi, dont rien n'annonce le départ,

*on plus que celui## de Pgdeil'il .-

On présume que l'Armistice avec les

Ottomans se borne à la Servie, âti

Bannat et au Gouvernement de Widdin ;

on n'auroit donc à craindre d'hostilités

qu'en Bosnie et en Walachie , où les

Ennemis ont encore Giurgevvo à con

server. Le Général de Wartensleberz

étant tombé malade, on l'a transporté

par Temeswar dans sa terre au Comitat

de Pest. Le Colonel de Liptay est éga -

lement indisposé.

Le 6 de ce mois, l'Archevêque de

Carlovyiz, et les Evêques de Neusaz et

A iv



de Bude, del'Eglise Grecque,furent admis

à l Audience du Roi, comme Députés

de la Natien Illyricnne; S. M. s'entre

tint avec eux des affaires et des de

mandes de leur Nation, qu'on fait mon

ter, par exagération, dans la Hongrie ,

( à 3,5oo,ooo ames. On leur attribuoit la

prétention d'assister à la Diète de Hon

grie; prétention à laquelle les Hongrois

ne consentiroient jamais. - | --

Le dernier Empereur avoit réuni le

Duché de Mantoue à celui de Milan ;

ils viennent d'être de nouveau séparés.

On attend ici les Députés de ces deux

Provinces, avec leurs.Cahiers de griefs

et de pétitions.. Ces Députations, que

des Ecrivains peu instruits affectent de

représenter comme des nouveautés.me

naçantes, et des espèces d'insurrections,

sont d usage à tout changement de règne.

-Lee-- > # ....C-...C,s ue cnaque rro

vince ont toujours eu ce droit, et s'en

servirent plus d'une fois pour manifes

ter leur vœu sur les matières d'Admi

nistration. Le systême des 'demandes

présentées à S. M. par les Etats de

Gallicie et Lodemerie, portent sur leur

Constitution fondamentale , et em

brassent les articles suivans :

1°. Les deux Provinces seront incorporées à

la Hongrie et réparties en Comitats; 2°. un

Prince Royal y résidera avec tous les pou

voirs qu'exeree en Hongrie le Palatin ;

| 3°. tous les Employés seront des Polonois -

-
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et des Hongrois sachant ſe Poſonois ; 4°. Tes

Troupesprovincialesserontcomposéesd'hor -

mes tirés de ces Provinces ou du reste de la

Hongrie ; 5°. les emplois importans seront

conferés par le Roi à ceux qui lui auront été

recommandés par les États; 6°. les Etats

auront le droit de choisir les Conseillers

# seront chargés des affaires de ces deux

Provinces au Gouvernement et à la Chan

cellerie Aulique de Hongrie ; 7°. les deux

Provinces auront leur Chancelier particulier

à la Cour ; 8°. les Etats aurent voix et séance

à la Diete de Hongrie, et jouiront de toutes

les prérogatives qui compètent aux autres

Provinces de ce Royaume. -

Plusieurs de ces articles sont contra

dictoires. Si la Gallicie et la Lodo

merie sont incorporées au Royaume

et à la Diète de Hongrie , com

Inent peuvent-elles avoir un Chan

celier et des drcits séparés ? ll est peu

aisé au premier coup-d œil d'apercevoir

les avantagesde cette réunion, qui semble

devoir ôter aux Provinces qui la ré

clament une partie de leur indépendance

administrative.

\

-

De Françfort surle Mein, le 21 Juin.

L'approche de l'Election d'un Empe

veur nous amène chaque jour de nou

veaux Etrangers. Plusieurs des Ministres

de diverses Cours de l'Empire sont près

d'arriver; le Comte de Goërts se rendra

ici en qualité d'Ambassadeur de la Cour

- | 4 9
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de Berlin qu'il représente aujourd'hui à

la Diète, et le Baron d'Ompteda avec

· le même caractère, de la part de l'E-

lecteur d'Hanovre. .

Le Collége Electoral a arrêté, à la majo

rité, un Conclusum, dont voici la substance :

« L'activité de la Diete,pendant l'interrègne,

sera continuée sans interruption et sous les

auspiees des deux Vicaires de l'Empire : ces

Vicaires établiront de concert une Conumis

sion Vieariale, qui sera tenue de présenter

ses pouvoirs au Directoire de Mayence, et

ses lettres de Créance à la Diète, pour être

portées à la Dictature : les Vicaires n'étant

pas pourvus de toute l'autorité et des préro

atives d'un Empereur , leur Commission

§ ne pourra pas non plus s'attribuer

les prérogatives de là Commission princi

pale du Chef de l'Empire : la Commission
§ ortera par écrit, à la connoissance

et à la délibération de la Diète, les matieres

qui sont de sa compétence, comme notifica

tions , recommandations, etc. La Diete et

le Directoire de l'Empire ne seront point

liés par les propositions vicariales, mais il

leur sera libre de faire des propositions et de

les mettre en délibération ; le Directoire dé

l'Empire sur-tout me.pourra être gêxé en au- .

cun de ses droits. Tout ee qui sera arrêté à

la majorité dans chaque Collége deviendra

un Conchusum Collégial, et un Conclusum

de la Diète, lorsque les trois Colléges l'au

ront arrêté à la majorité. Les Vicaires ne pour

ront point donner des Decrets de ratifica

tion aux Conciusums ; mais ils auront seule

ment le droit de motification ; enfin tout ce

cui sera fait et arrêté pendant l'interregne

t.
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sera confirmé et ratifié dans la capitulatio»

du nouvel Empereur. » — Ce Conclusunt

Electoral a été porté à la délibération des •

deux autres Colleges de la Diete.

G R A N D E-B R E T A G N E.

De Londres , le 25 Juin.

Les dépêches apportées de Madrid la

semaine dernière, par un Courrier du

Cabinet, ont occupé le Conseil , sans

passer à la connoissance du Public. Ii a

percé néanmoins,et il passe pourconstant

qu'au départ de ce Courrier, départ pos

térieur à l'arrivée de M. Fitz-Herbert à

Madrid, la négociation étoit aa même

point, et la Cour d'Espagne toujours in

variable dans ses résolutions. En consé

· quence, les fonds publics ont baissé, et

l'opinion pour la guerre s'est soutenue.

À juger par leurs effets des dernières

nouvelles d'Espagne qu'a reçu le Gou

vernement, il est assez clair qu'elles sont

· peu favorables à l'espoir de maintenir la

paix. L'Amirauté a mis en commission ,

Mardi au soir, encore six vaisseaux de

ligne er quatre frégates : les premiers

sont l'Eléphant de 74 canons ; l'Excel

· lent,74; le Monarch,74; le Vanguar#,

74; le Lion , 64, et l'Ardent, 64. On

arme en toute diligence le reste des vais

seaux mis précédemment en coñºmis

sion : la presse est toujours en pleine

· · · · · · , . , , , , A ºj
|
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s : vité. On embarque les Soldats de

· · º rtne, et à mesure qu'ils arrivent ,

s que les Matelots, on les répartit

su , les vaisseaux respectifs. S. A. R. le

· l)uc de Clarence est arrivé le 17 à Spi- .

| théad à bord du Valiant de74 canons :

il a dîné le lendemain à Portsmouth avec

l'Amiral Barrington qui n'a point en

core n,is à la voile.

L'Election générale de la Chambre des

Communes partage l'intérêt et l'atten

tion de tous , avec les préparatifs de

guerre. On sait que les Elections doivent

être terminées dans l'espace de six se

maines : jusqu'ici elles ont été en géné

rºt} très-paisibles, et le Ministère paroît

y gagner encore de la supériorité. Les

Electeurs ont témoigné une assezgrande

malveillance aux Membres qui pendant

la maladie du Roi opinèrent contre M.

Pitt : l'Election de la Cité de Londres

est très-favorable au Gouvernement ;

l'Opposition n'y aura qu'un seul des

quatre Membres. La grande pluralité

des suffrages se porte vers les Aldermans

Curtis Brook- Watson et Watkin

Le»ves : le quatrième choix est encore

incertain entre MM. Sauvbridge et

A'euvnham,tous deux del'Opposition. M.

Fox et Lord Hoodont aussi jusqu'à pré

sent la grande pluralité pour Westmins

ter : leur seul concurrent est M. Horne

Tooke, très-connu par son ancien diffé

rent avec M. Wilkes , et par son em



prisonnement#.13 guerre d'Amé

rique , à raison du Programe de la

Société, consacréeà secourir les Veuves

et les Orphelins des Insurgens tués; So

ciété dont il étoit le Secrétaire. Ce Can

didat , Auteur de plusieurs Ouvrages

très - curieux vient de s'élever éner

giquement contre l'accord fait entre M.

Foac et Lord Hood, de ne se disputer

l'Election ni à coups de bâtons, ni à

coups de guinées. Milord Sheffield, l'un

des Ecrivains Economiques de'l'Angle

terre, et des plus versés dans les matières

Commerciales, est élu à Bristol.

P A Yº 8 - B A S,

E)e Brucelles , le 26 Juin 179o.

Nous observâmes, la semaine dernière,

qu'il n'y auroit pas d'action nouvelle,

ni d'entreprise importante, avant le ras

semblement général des Troupes Au

trichiennes. Elles forment en ce mc

ment un total de 24 mille hommes; très

incessamment il sera de trente mille

alors s'exécutera le plan décisif Il pa

roît qu'il consiste à épargner le sang,

et les dévastations qui résultent des

combats partiels multipliés, en donnant

une seule et grande bataille qui proba

blement jugera la querelle. Depuis l'ex

ulsion des Patriotes hors du Duché de

f§, ils se bornent à défendre
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| | la Meuse, qu'ils ont été forcés de re- .

passer, et les approches de Namur. Le

Congrès§ reprochoit son si

, lence, a fait publier, le 18, un Bulletin

officiel, qui rend compte d'une attaque

de poste fort peu considérable, et dont

il s'attribue l'avantage. Au reste, son

Armée se renouvelle, et l'enthousiasme

- y amène chaque jour des Volontaires :

pour les former à la subordination, on

a soutenu leur courage par une Ordon

nance de discipline qui surpasse en sé

yérité celle des Armées Allemandes ;

la péine de mort y est prodiguée, et

si les Soldats se battent mal, on pourra

les juger plus sensibles à la terreur de

l'Ennemi qu'à celle du stºpplice.

Afin d'écarter de plus en plus toute -

idée d'accommodement, le Cangrès a

déclaré, par une Publicatiºn du 16,

faux et calomnieux le bruit d'une Né

gociation entre lui et le Roi Léopold ;.

il mettra tout en œuvre, ajoute-t-il,

pour s'opposer à une réconciliation si

destructive de la Liberté /Vation ale.

Les Etats de Flandre, dont la repré

sentation , composée très-différemment

de celle du Brab nt, n'est nullement

· Aristocratique, persécutent, proscrivent,

punissent, avec la même énergie. Par

une Ordonnance du 15, ils déclarent

· ennetris de la Province et coupables

de H ute Trahison, les Wonk#sres, les

- Royalistes, les défenseurs de M. Van

*,
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der Mersch , # †? pris les armcs,

ou excité d'autres à prendre les armes

contre le Congrès; lesquels seront punis

de mort, avec conſiscation de leurs

biens. · · · · · · ·

Le Duc d'Ursel, crnellement puni

de sa défection envcrs un Souverain

qui ne l'avoit pas traité en ennemi; le

Duc d'Ursel, qui a contribué aux mal

heurs de sa Patrie, et dont l'impré

voyance est au moins inexcusable, cn

est toujours la victime; il est encore

détenu à Alost par un ordre du Con

grès, et a déja subi divers interroga

toires. On a pillé et rasé ses Châteaux,

ainsi que ceux de plusieurs autres, car

la liberté mcderne, bien différente de

' celle qui tend à inspirer l'esprit de paix,

de justice et le respect des Lois, aime

le sang, les ravages, et les proscrip
11OnS. -

Sept mille Prussiens sont arrivés de

Wt zel dans la Gueldre Prussienne, où

ils doivent rester jusqu'à nouvel ordre.

Le Congrèsa profité de cet incident pour

représerter cette petite Armée, comme

un secours que lui envoyoit la Prusse ;

mais personne de sensé n'a été dupe de

cette induction. Peu de jours suffiront à

éclaircir la destination de ses forces, por

tées sur les frontières, vraisemblable

ment pour les garantir du voisinage d'une

| Armée Autrich enne, dans le cas où la

'gucrre éclateroit en Allemagne.

-
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F R A N C E.

De Paris , le 3o Juin.

AssEMBLÉE NATIoNALE.

Sur le rapport de M. Chassey, l'Assem

blée adopta, dans la Séance du Vendredi

18, un Décret en neuf articles, que son im

portance ne nous permet pas de supprimer.

1l concerne le payement des Dimes et Cham

parts. - - ·

« Art. I°". Tous les Redevables des Dîmes,

tant Ecclésiastiquesqu'inféodées, sont tenus,
conformement à l'article III des Décrets

des 14 et 2o Avril dernier, de les payer la -

présente année seulement, à qui de droit ,

en la manière accoutumée, c'est à dire, en

nature et à la quotité d'usage , sauf l'exé

'cution des abonnemens en argent, constatés

par titres, et volontairement faits. » .

« II. Les Redevables de Champarts, Ter

rages, Agriers comptans, et autres rede -

vances payables en nature , qui n'ont pas

été supprinés sans indemnités, seront tenus

de les acquitter l'année présente et les an

nées suivantes jusqu'aû rachat, en la ma

miere accoutumée , c'est-à-dire , en nature

et à la quotite d'usage, sauf l'exécution des

abonnemens en argent constatés par titres',

et volontairement faits, conformnement aux

Décrets rendus sur les Droits Féodaux , les

3 Mars et 4 Mai derniers. ° -

« III. Nul ne pourra, sous prétexte de

litige , refuser le payement des Dîmes ac

*.
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eontumées d'être#. , ni des Champarts, .

Terrages, Agriers comptans aussi a couttº

més d'être payés, et énoncés dans l'article

III du titre II du Décret du 15 Mars, sauf

à ceux qui contesteroient, à se faire juger ;

ce q,'ils ne pourront faire quant a x Dimes

et Champarts Nationaux, que contiadictoi

rement avee le Procureur-Syndic du Dis

trict ; et en cas qu'il soit décidé que les droits

payés par eux ne sont pas dus, ils leur se

ront restitués. » - -

« IV. Ceux qui n'auroient pas payé les

Dîmes et Champarts dus pour l'année der

nière, pourront être actionnés, quand même

la demande n'en auroit pas été formée dans

l'année. »
- -

« V. Défenses sont faites à toutes per

sonnes d'apporter aucun trouble aux per

ceptions des Dimes, Champarts, etc., soit

par des écrits , soit par des discours, soit

par des menaces, à peine d'être puniscomme

perturbateurs du repos public. En cas d'at

troupemens » ^ " ^ ' - ' ' ' .-1 : ·. - rºv«i ci •t ovxxx1 Uu u1 ouUrer 1es

º"eº Perceptions , il y auroit lieu à exécu

ter les articles III, IV et V du Decret du

23 Février dernier, concernant la sûreté

des Personnes, celle des propriétés, et la

Perception des Impôts ; les Municipalités

seront tenues de remplir les obiigations qui

leur sont imposées par lesdits articles , sous

les peines y portées » |

" Vl. Les Municipalités seront tenues de

surveiller, soit la perception des Dimes, "

soit l'administration des biens Nationaux,

chacune dans leur territoire; en conséquence,

dans le cas où les Béneficiers , Corps ou

9ommunautés ne pourroient exploiter les

Dimes ou les autres biens qui ne sont pas
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ºffermés, ou négligeroient de les percevoir ,

elles seront ten§es de les régir ou donner à

bail pour la Présente année, et de rendre

ººPte,du produit au Directoire de D§

trict ; elles † pourront cependant emPê

cher l'exécution d'aucun ba ! à ferme, sous

· Pºe#te, qu'il ne doit commencer à co§
que de la présente année. -

« VII. En cas de dégradation et d'enlè- .

Vºment d'effets mobiliers, bestiau, , et den

rée#, les Municipalités en dresse o p § .

verbal, # en feront leur rapport au Direc-'

toire de District, Pour être fait telles pour

suites qu'il appârtiendra. »
« VIII. Aucuºs Bénéficiers , Corps et

††# Hôpitaux, Mai
: -- » ges et autres Etablis

· semens pablics, ne pourront refuser de faire

#† prescrites par le Décret du

†i#§
2o Avril§ , au Décret des 14 et

-- • • . er , qui ordonne l'inventaire

du moe 1 ,er, sous quelque prº :*e que çe

soit : et dans le cas où les Administrations

de District ne seroient pas encore formées,

les Municipalités sont autorisees à y procé

der. L'Ordre de Ma}te derneure seul ex

cepté des dispositions qui concernent l'in

ventaire ; mais ehacun† Membres de cet

Ordre sera tenu de donner la déclatation

des biens qu'il possede en France. »

• IX. Sera le présent Décret présenté ,

sans délai, à la Sanction du Roi, et le Pré

sident demeure ehargé de se retirer parde

vers Sa Majesté, pour la prier d'en ordonner

la prompte exécution. Le Rapport du Comité

des Dimes sera imprimé, et les Membres de

l'Assemblée invités à l'envoyer, sans délai,

·

|
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àleurs Commettans, avec le présent Décret ,"

D ns le Précis que nous avons donné de

la fameuse Séance du Samedi .19 , il nous

est éehappé deux omissions , qui coinplet ent

le tableau. A cette Séance donc, parut ºº

Députation des Vainqueurs de la Bastille

que nous supposons être ce qu'on appeloit

les Prolontaires de la B.istille. M. Camus

leur prêtant le secours de son éloquenes,
rappella les faits, non oubliés , du mois de

Juiilet 1789, et à des vérités honorables pour
les Citoyens de Paris, mêla des exagérations

bien fortes : il peignit entr'autres les promº

nades de la Capitale souillées de san8 D'après

l'avis de ce Député, parlant au nom du Co

mité des Pensions, on adopta les distinctions

§vantes en faveur des Vainqueurs de la

Bastille. - º

· .. L'Assemblée décrète que , " frappée

d'admiration pour l'héroïque intrépidité des

V-ºrqueurs de la Bastille, il leur sera fourni

un habit uniforme et ºn arecnººn! $9º

plet : sur le canon du fusil et sur la la"

du sabrº " écrit , donné par la Nation à....

Vainqueur de la Bastille. Il leur sera délivré

um Brevet honorable pour exprimer la recon

noissance de la Patrie ; un Brevet honorable

sera aussi délivré aux veuves de ceux qui

ont péri au siége de la Bastille. Lors de la

Fédération du 14 Juillet , il leur sera dési

gné une place où la France puisse contem

,ler à loisir les premiers Conquérans de la Li

§ Leur§ sera inscrit dans les Ar

chives de la Nation. L'Assemblée Nationale

· se réserve de prendre en considération eeux

à qui elle doit des gratifications pécuniaires. !

- Nous avons rendu le Décret abrogatoire

des Titres, Armoiries, Livrées, Noms de
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Terres , etc. Voici celui qui abat les fig res .

de la Place des Vietoires

, " L'A#senblee Nationale considérant qu'à

l'#Pproche du grand jour qui va réunir les

ºiºyºns de toutes les parties de la Fran§

† la Federation générale, il importe à

º gloire de la Nation de ne laisser s b i

ººººn monºment qui rappelle des idees d'es

º ºvage2 oſfensantes pour les Provinces réu

†ºs ºu Royaume; qu'il est de la dignité d'un

Peuple libre de ne consacrer que des actions

9º #it lui-eéme jugé et reconnu grandes
et utiles » * • , '

*, A decº été et décrète que les quatre figures

enchainees a pied dela Statue de Louis X1V,

à la Piace des Victoires, seront enlevées

avant le 14 Juillet prochain, et que le pré

ºº!,Décret, apres avoir reçu l'acceptation

du Roi, sera envoyé à la Municipalité de

Paris, pour en suit e i'e-ceution. º #-

* --

DU DIMANcHE 2o Juz N.

+ » ! ) 1 2 " #

' ^ ^ ' " ''éºlement de dis -
*-g» -

L Asse-•------------- - -

cipline intérieure ; ii ne fut tres-e-uvc.t

eonnu que par son inobservation ; il t toit

tombe dans une espèce de désuétude. Nous

ſimes observer l'annee derniere que les mu

tations si ſi équentes de President éuer

voient l'autorité de sa place, en lui otant

la force d'opinion qui resulte , d'une part ,

de l'usage de la suprématie , et de l'autre,

de l'habitude de s'y† Un Corps

a tssi nonbreux, aussi violérºmetrt agite ,

avoit besoin plus que tout autre de l'impo

saute fermete d'un Chef; or, les honimes

f rmes, les hommes qui savent saeriſier

quelquefois leur popula,ité au lºaintien in

flexible de la regle, sont tres rares. Pius
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d'une fois on a vu changer la manière d'o-

piner; encore plus souvent on a vu prendre

et refuser arbitrairement la parole ; l'obsti

nation des deux par ts dans ce combat err«.

1 gendroit le tumulte : la demande que fit

dernierement M. de Mirabeau l'aîné, d'un

nouveau Règlement de Police , étoit donc

parfaitement sage. Ce Réglement remplit

il ses intentions ? nous l'ignorons : voici les

articles qui ont emporté les suffrages :

« Art. I. Le President usera avec autant

de fermeté que de sagesse, de toute l'éten

due du pouvoir qui lui est confié par le Ré

glement et par les articles qui suivent : «

« II. A Hcun des Membres de l'Assemblée

ne se placera auprès du siége du Président,

du bureau des Secrétaires, ni dans le milieu

de la Salle ; et les places des Trésoriers ne

seront jamais remplies que par eux. La Barre

ne sera occupée que par les personnes aux

quelles l'Assemblée aura permis de s'y pla

Cer, » - - "

« III. La Tribune ne sera occupée que

par l'Opinant ; aucun des Membres plaeés

sur les bancs voisins, ne pourra lui adresser

la parole. Les Membres de l'Assemblée pour

ront proposer de simples observatioaa de

leurs places, mais ils passeront a la Tribune

lorsque le Président les y invitera. »

« IV. Le Président est expressément char

gé de veiller à ce que personne ne parle

sans avoir obtenu de lui la parole, et à ce

que jamais plusieurs Membres ne la prennent

à-la-ſois. » -

« V. Lorsque plusieurs Membres deman

deront la parole, le Président l'accordera à

celui qui la lui aura demandée le premier.

Il fera faire une liste des autres par un Se



- - - 4

( 22 )

crétaire, qui les appelfera ensuite suivant

l'ordre de leur inscription; elle n'aura d'effet

que pour une seule Séance, et les Opinans

parleront alternativement pour et contre. »

| « VI. Si une réclamation s'élevoit sur la

décision du Président concernant l'ordre de

la parole, ou sur la liste, l'Assemblée pro

InOnCe:'a. * |

Vainement, M. Malouet proposa d'assurer

la liberte des opinions et la certitude d'une

discussion quelconque, en décrétant qu'on

ne passât point à la delibération, sans avoir

entendu deux Membres pour ou contre. En

effet , nul objet ne peut être traité, s'il ne

l'est contradictoirement ; ainsi, dans les

Communes Britanniques, la parole passe al

ternativement d'un coté à l'autte. Les Listes

dont le Réglement consacre l'inscription,

peuvent n'être chargées que d'Opinansfavo

· rables, ou d'Opinans con raires à la ques

tion. Combien d'exernples de cet inconvé

nient n'ont pas offert plusieurs Séances im

portantes ! Néanmoins , M. Alexandre de -

Lameth jugea cette précautionsurabondante,

et propre à entrainer des longueurs. M.

Barnave pensa de même que cet ordre, bon

pour une Légis'ature ordinaire, ne conve

moit pas au Corps Constituant, et ces argu

mens firent tomber la demande de M. Ma

louet. Il est donc vraisemblable qu'on verra

renaître les desordres dont s'étoit plaint M.

de Mirabeau , et comme par le passé, toutes

les fois que les Opposaus à une question

n'auront pu trouver place sur la Liste dis

Secrétaire, la Séance sera troublée par leurs

efforts pour se faire entendre, et par les

efforts de leurs Adversaires, pour qu'iis ne

| soyent pas entendus. .
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Au•º de la Séance, M. d'Ha

fumbure s'est récrié contre la violation des

règles, dans la Délibération contre l'existence

civile de la Noblesse ; Délibération prise sans

que les Comités et ceux des Députés qui y

travailloient, eussent été appelés. Quoique

M. d'Harambure eût commencé par protester

de sa soumission personnelle, on lui a fermé

la bouche par le cri de l'ordre du jour.

E)U LUNDI 2r JUI N.

M. de Saint-Fargeau étant investi de la

Présidenee , on s'est occupé de quelques

affaires privées, à la suite desquelles M.

Chassey a fait décréter deux articles addi

tionnels à ceux rendus sur le payement des

îmes, Le premier de ces articles assure à

tous les Corps, Communautés et Bénéficiers

JEtrangers, la perception de leurs dimes en

France, pour la présente année. Le second,

dont nous avouons ne pas comprendre clai

rement le sens ni l'étendue, statue que,

« Quant aux dîmes et biens possédes dans

l'Etranger par des Bénéficiers, Corps et

Communautés François, ceux qui sont en

usage de les faire valoir par eux-mêmes,

continueront de les exploiter la présente

année, à la charge de rendre compte des

produits aux Directoires des Districts où se

trouvera le manoir du Bénéfice, ou le chef

lieu de l'établissement ; sinon, les mêmes

Directoires, et , en attendant qu'ils soient

formés, les Municipalités des chef-lieux des

, Districts feront ladite exploitation ; lesdits

Directoires des Municipalités feront pareil

lement la recette des prix de fermes, de ceux

des biens en question qui sont affermés; ils

en acquitteront les dépenses , le tout par"

，-
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eux-mêmes ou† prépesés qu'ils pourron
établir où bon leur semblera. » "A

, « Seront tenus les Bénéficiers, Commu

nautés et Corps François, de faire aux Di

rectoires des Districts ou aux Municipalités

des chef lieux de ceux qui ne seront pas

formés, la déclaration des biens, dîmes et

droits qu'ils possèdent dans l'Etranger. ».

« Le Roi sera supplié de se concerter

avec les Puissances Etrangères pour l'entière

exécution du présent Décret, qui sera pré

senté sans délai à la sanction de S. M. »

Peut-être la lettre de ce Décret n'est pas

exactement rapportée dans le Journal des

Décrets. Comment une disposition semblable

aura-t-elle son effet sur une terre étrangere ?

comment des biens hors de France seront

ils soumis aux Lois de France, comment un

Eeclésiastique François perd - il une pro

priété que ne lui dispute pas le Souverain

territorial ? comment le droit national sur

les Biens Ecclésiastiques de l'Etat peut-il

s'étendre sur les Biens Ecclésiastiques de

l'Etranger ? C'est aux Publicistes à décider

cette question, qui passe les limites de nos ,

eonnoissances., - - -

, M. Camus a fait décréter aujourd'hui les

cinq nouveaux devoirs de comptabilité qu'il

. impose à M. Necker, et qu'il avoit énoncés

la semaine dernière.Ces dispositions, comme

on va le voir, réduisent le premier Ministre

des Finances à peu près à l'emploi d'un

Intendant. -

· « L'Assemblée Nationale a déerété et dé

erète, _

« 1°. Que le premier Ministre des Finances

remettra, le 15 Juillet prochain au plus" 3

*. - - 6:
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le compte détaillé des recettes et dépenses

du Trésor Public,xdepuis le 1" Mai 1789,

jusqu'aº 1 Mai de l'année suivante ; "

« 2°. Qu'il sera remis dans la huitaine un

état détaillé et précis des dépenses auxquelles

sont destinés tant les 3o,ooo,ooo accordés

par le Décret da 19 de ce mois, que les re

venus provenans des autres recettes, et dans

le cours du mois prochain l'état détaillé de

l'emploi desdites sommes. »

« 3°. Qu'il en sera usé de même de mois

en mois jusqu'à ce que l'Assemblée Natio

nale ait déterminé le nouvel ordre qu'elle se

propose d'établir dans la comptabilité du

-Trésor Public, et qu'en conséquence, lors

-qu'il sera fait une demande de fonds, l'état

des dépenses auxquelles ils seront destinés

sera joint à la demande ; »

« 4°. Qu'il sera remis tous les mois au

Comité des Finances un relevé, article par

·artiele , du registre des Ordonnances qai

sont expédiées chaque semaine , et du re

gistre journal du Bureau du grand comp

tant ; " -

« 5°. Que le Comité des Finances sera

tenu de faire imprimer le rapport sommaire

des états qui auront été fournis à ses Com

missaires, et des vérifications qu'ils auront

faites, pour être distribués chaque mois aux

Membres de l'Assemblée. »

Plusieurs articles subséquens de la Cons

titution du Clerge futur, ont éle ensuite pro

posés et décrétés, sans autre obstacle qu'une

discussion tres-sèche. . - -

« XI. Le traite nent en argent des Mi

nistres de la Religion leur sera paye d'a-

vance , de trois mois en trois mois , par le

Trésorier du Distriet , à peine par lui d'y

Nº. 27. 3 Juillet 179o. B
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- être contraint par corps sur une simple som

mation ; et , dans le cas où l'Evêque, Curé

ou Vicaire viendroit à mourir ou à donner

sa demission avant la fin du quartier, il ne

pourra être exerce contre lui ni contre, ses

heritiers , au cune repetition. » . | o2

« XiI. Pendant la vacance des Evêchés ,

Cures, et de tous Offices Ecclésiastiques

payés par la Nation , les fruits du traite

nient qui y est attaché, seront versés dans

la Caisse du Département , pour subvenir

aux dépenses dont il va être parlé. » -

« XII I. Les Curés qui, à cause de leur

grand âge ou de leurs infirmités, ne pour

| roient plus vaquer à leurs fonctions, en don

neroient avis au Directoire du Departement,

qui, sur les instructious de la Municipalité

du lieu et de l'Administration dn District ,

laissera à leur choix , s'il y a lieu, ou de

prendre un Vicaire de plus , lequel sera

payé sur le même pied que les autres Vi

caires, ou de se retirer avec une pension

égale au traitement qui auroit été fourni au

Vicaire. » -

» XIV. Pourront aussi les Vicaires-Supé

rieurs de Séminaires , Aumôniers d'Hopi- .

taux , et tous autres exerçant des fonctions

| publiques , en faisant constater leur état de

ſa maniere qui vient d'être prescrite, se re

tirer avce une pension de la valeur du trai

ternent dont ils jouissent, pourvu qu'il n'ex

cede pas ia somme de 8co liv. » .

« XV. La fixation qui vient d'être faite

du traitement des Ministres de la Religion,

aura iieu à commence du jour de la publi

cation du présent Decret , mais seulen ent

pour ceux qui seront pourvus par 1a #uite

d Offices E.cclésiastiques , ainsi que pour
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tous les Curés ci-devant à portion-congrue,

et pour tous ceux qui l'accepteroient volon

tairement. A l'égai d des Titulaires acºuels,

soit ceux dont les offices ou emplois sont

supprimés, soit ceux dont les titres sont

conserves, leur traitement sera fixé par un

Decret particulier. " . - • 2 !

« XVl.Au m yen du traitement qui leur

est assuré par la présente Constitution, les

Evêques, les Curés et leurs Vicaines exerce

ront gratuitement les fonctions Episcopales

et Cºniales. " . - - - - -

Là finit le Titre III. Cinq articles du

Titre V ont été décrétés en ces termes ; le

dernier sauf rédaction. - • " ,

« Art. I°'. La loi de la résidence sera reli

gieusemenf observée; et tous ceux qui seront

revêtus d'un office ou emploi Ecclésiastique,

y seront soumis, sans aucune exception ni

| distinction. " - - -

« II. Aucun Evêque ne pourra s'absenter

pendant un espace de plus de quinze jours

dans l'année hors de son Diocèse qué dans

le cas d'une veritable nécessité, et avec l'a-

grement du Directoire du l), partement dans

lequel sqn Siége sera établi " . .. .. : i

-- III. Ne pourront pareillement les Curés

et les Vicaires s'absenter du lieu de leurs

fonctions au delà du temps qui vient d'être

fixé, que pour dqs raisons graves et avee la "

† tant de lear Evêque que i du

irectoire du District,iet, le Vicatre sars

en prevenir, le Cure. » , , , , , - » ,

« I V. Si un Evêqºe ou un Curé s'écartoit

de la loi de la residence , la Municipalité

du lieu en donueroit avis au Procureur-ge

néral Syndie du Départemeut, qui l'aveiti
roit par une Lettre missive de rentrer dans

- B ij
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Je devoir, et après la seconde monition , le

poursuivroit pour le faire déclarer déchu !

de son traitement pour tout le temps de son
absence, » . - -

· « V. Les Evêques, les Curés et les Vi

caires ne poutront aceepter de charge, d'em

ploi ou de commission qui les obligeroient

de s'eloiguer de leur Diocèse ou de leur

JParoisse ; et ceux qui en seroient actuelle

ment pourvus , seront tenus de faire leur

option dans le délai de trois mois , à compter

de la notification qui leur sera faite du pré

sent Décret, par le Procureur-général-Syndic

de leur Département : sinon , et après l'ex

piration de ce délai , keur office sera réputé

vacant, et il leur sera donné un successeur

en la forme ci-dessus prescrite, Ne sont com

prises dans la présente disposition les fonc

tions d'Administration de District, de Dé

artement, et celles des Membres de Légis

§ auroient pu être§,
comme Citoyens actifs, par le vœu de leurs

Concitoyens. " |

, La vérité ne ressort jamais que des récits

contradictoires confrontés avec les relations

impartiales. Il est donc presque impossible

de la discerner dans les troubles intestins,

avant que les différens Partis se soient fait

entendre. C'est d'après cette maxime de ri

ueur, qu'il faut apprécier le Rapport qu'a

# M. Vouland, k)éputé de Nîmes, de la

seène sanglante qui a désolé cette Ville in

candescente, le 14 et le 15 de ce mois. Nuls

Procès-verbaux ; nuls Rapports Officiels en .

core : la lecture de M. Vouland a consisté

en un Extrait de Lettres divers-s, dont les

signatures n'ont pas été nommées. Elles ex

priment que , le 14 de ce mois , il se
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| passa quelquesa# devant les portes

du Palais, où le Corps Electoral étoit assem

blé. La Municipalité demanda à ce Corps

quel secours il vouloit ; ce Corps s'en rap- .

porta à la Municipalité et aux Commissaires

du Roi. Des patrouilles furent ordonnées et

faites par les Dragons et par le Régiment

de Guienne. Le lendemain, les Compag,ºiies

qui portoient ci - devant des cocardes bian

| ches, et qui depuis ont arboré des houpes

rouges , voulurent faire ces patr uiiles. La

Municipalité s'adressa aux Commissaires du

Roi, dont l'opinion fut contraire à la vo

lonté de ces Compagnies ; cependant la M u

nicipalité défendit au Régiment de Guienne

et aux Dragons de continuer les patrouilles.

Le 13, les Compagnies de Troco, Officiers

Municipaux ou Notables, attaquèrent des

Dragons démontés, dont l'un fut tué et

volé. Les Citoyens se réunirent aux Dragons ;

les agresseurs voulurent attaquer les Ci

toyens : le désordre fut très - considérable.

Les Commissaires du Roi demanderent que

la Loi Martiale fût publiée, et que le Ré

iment de Guienne marchât. Ce ne fut que

† heures après que les publications furent .

faites. Le Régiment de Guienne ne fut pas

commandé, et les Patriotes furent repoussés.

Le 14, les assaillans recommencèrent le dé

sordre ; ils se cachèrent dans leurs maisons,

depuis lesquelles ils tiroient sur les Citoyens ;

· enfin, ils se réfugièrent dans une tour atte

nant à la maison de M. Froment : ils s'y

fortifièrent et placèrent des pierriers qui

paroissoient préparés de longue-main. . .

Le 15, le Régiment de Guienne vint au

bas de cette tour ( on ne dit pas par quel

ordre ); on se disposoit à des conciliations, ,

- f3 iij
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on n'attaquoit point ; mais soit trahison , soit

imprudence , les agres eurs firsnt feu sur les

Patriotes. Le Régiment de Guienne ne put

alors être arrêté; la tour fut forcée et beau

coup de personnes tuées. Le lendemain , les

agresseurs , retirés dans un Couvent , tirerent

sur les Patriotes ; #is furent encore forces ;
-- - » »

et le combat reconnença ; les Patriotes res

tèrent maitre du Couvent. Le nombre des

personnes tsées dans ces différentes affaires .

s'élève à 8o. Parmi les morts se trouvent

plusieurs Capncins. — Des Courriers ont été

envoyés pour arrêter les Gardes Nationales

des Villes voisines qui venoient au secours

de Nimes. — M. Vidal, Procurèur Syndic

de la Cornmune, et M. Laurent, Officier

Municipal , ont été arrêtés. —On a désariné

des agresseurs ; on a trouvé chez quelques

uns des munitious, et chez d'autres plus

d'armes qu'ils ne pouvoient en avoir besoin.

— La Ville de Nimes desireroit que le Roi

témoignât sa satisfaction aux Commissaires

pour la formation du Département du Garda,

et qu'il leur conserve ieurs pouvoirs jusqu'au
rétablissement du calme. C'est aussi le vœu .

· de la Députation.
! -

« Je suis sans Lettres des Officiers Muni

« cipaux et sans informations directes, a dit

« M. de Marguerite s, Maire de Nîmes. L'As

« semblée ne doit point presser ses décisions ;

« attendons un Rapport du Coraité des Re

« cherches , et provisoirement, supplions le

« Roi de continuer les pouvoirs des Com

« missaires : c'est le vœu de tous les bons

Citoyens. » - -

M. Barnave regrettant l'indulgence passée

de l'Assemblée, a demandé, au contraire,

qu'elle confiât aux Commissaires du Roi la

4
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desrºº .
quillité publique , et qu'on l'otat aux Muni

cipalités dont la conduite lui paroissoit équi

voqºe, et peu digne de confiance, -

- « Cette proposition , s'est éelié M. de

« / i ieu , est une insulte au Roi, à qui seul

« appartient le droit de nommer des Com -

« niandans Militaires. Je m'oppose à un

« pareil acte de l'Assemblée , et à l'énoncé

• du nom de là Municipalité dans le Dé

« cret. )) - -

· M. l'Evêque de Nîmes a exprimé sa dou

leur profonde, et son vœu, qu'on ne pre ci

pitât aucun Jugement eonºre les Municipaux.

-" « La Motion de M. Barnave , a rep:é

• senté M. de Mon7/ausier, tend à dépouiller

• la Municipalité de ses prérogatives eons

« titutionnelies. Les Lois ne dºivent pas

« ceder aux passions qui influent sur une

« Assemblée delibérante , lorsqu'elle est uui

• que. Il faut attendare des idetails authen

« tiques, sans brononear une flétrissare pro,

• visoire cbntrelqes Oſticiers qui doivent êtré

• presumés innocens jusqu'à la ce titude de

,† que, fideles à la

• justice et à la'raison , vous ne prejugiez

« pas ainsi sur les personnes et sur les choses.

« Non , vous ne commettrez pas une aussi

« effroyable iniquité. J'opine au renvoi par

« devant le Comite des Recherches et le

« dépouillement des Pieces. » :

M M. Fréteau , de Faucigny , de Roche

brune, appuyèrent l'avis d'une plus am, le

information , avant de prononcer contre la

Municipalité. M. de la Rochefoucault , au

contraire, pressa la Motion de M. Barnaſ e,

et demanda les voix. La discussion se fer

moit, lorsque M. de Menou crut en éteindre

B iv
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l'incendie, en interpelant les Députés Signa -

taires de la Déelaration sur la Religion Ca

tholique , à la rétracter par justice et par

patriotisme. « J'appuie l'amendement de

» M. de Menou, s'écria M. de Montlausier.

« Que i'Assemblée révoque son Décret , et

• déclare la Religion Catholique, Aposto

• lique et Romaine, Religion de l'Etat, et

• la paix sera rétabiie. » . .. , º -

Ces escarmoeches finirent par l'adoption

de l'avis de M. Barnave. Nous avons énoncé

ce Décret la semaine derniere : il charge le

Président de se retirer pardevers le Roi,

pour le supplier de continuer les pouvoirs

des Commissaires , de les charger expressé

ment du maintien de la tranquillité , et de

suspendre la Municipalité de Nîmes de cette

partie seubement de ses fonctions. .

DU MARDI 22 JUIN. , . , ,

> :

Un Artiste de Paris a fait hommage à

l'Assemblée d'un buste de J. J. Rousseau :

à côté du buste, il avoit placé le » Contrat

Socia/; ce livre, dont le principe fondamen

tal , est q e tout Peuple qui se 1 donne dés

Représeutans n'est plus libre, n'est plus ;

que ia Souveraineté ne peut être représentée,

par la même raison qu'elle ne peut être alié

mée ; qu'elie consiste dans la volonté géné

rale qui ne se représente point ; que les

Députés du Peuple ne peuvent être ses Re

présentans, et ne sont que ses Commissaires ;

que toute Loi non ratifiée par le Peuple en

personne, est nulle ; enfin , que la liberté

est incompatible avec les grands Etats. S'il

existe un Ouvrage diamétralement contraire

aux principes de la Constitution Françoise,

c'est assurément le Contrat Social. Si J. J.

: , º, i !
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A

Rousseau, revenoit au monde, il seroit étourdi

des hommages qu'on lui rend.

Sur la proposition d'un Membre de l'As

semblée , on a décrété que les Députés

absens ou qui s'absenteroient , seroient

privés de leurs appointemens. pendant leur

éloignement. A ce sujet, M. éºérard , Culti

vateur et Député de Bretagne s'est écrié :

« Les Provinces n'entendent pas que j'ailions

nous promener. » -

On a fait lecture d'une lettre des habi

tans du Comtat Venaissin qui , en partageant

l'enthousiasme d'Avignon pour la Constitu

tion Françoise, et en imitant plusieurs Dé

crets de l'Assemblée , conservent leur res

pect et leur soumission à la puissance légi

time de leur Monarque bienfaisant. Ils ne

se réunissent point à la France, ainsi que

I'annoncent les Folliculaires ; mais ils invo

quent des liens de fraternité avec nous, et

un Traité de voisinage et de commerce.

« Cette demande , a dit un Député, ne peut

« nous occuper avant d'avoir été légitimée

« par le consentement du Pape. « Les Habi

« tans, a répliqué M. d'André, sont maîtres

« de choisir tel Souverain qu'il leur plaira,

« et leur Adresse doit être renvoyée au

« Roi. » Au Comité de Constitution, s'est

« écrié M. Goupil. » Aux Comités de Cons- .

titution et des Domaines, a ajouté M. Bou

• che. Les Comités , observoit un autre Mein

« bre, ne sont point chargés par la Loi des

« négociations politiques et des Traités.

« Gardez-vous de cette usurpation sur la -

« prérogative Royale , consacrée par vos

Décrets. » M. du Fraisse du Chey a demandé

que MM. Bouche et Camus fussent tenus de

soumettre leur correspondance avee Avignon

-

B 9
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et le Comtat , à l'examen du Roi et de l'As

semblée. Le renvoi aux Comités de Consti

tution et des Doumaines a été prononcé , avec .

· charge de demander au Ministre des Affai

^res Etrangèi es, toutes les pièces justifica

' tives du droit de la France sur le Comtat

et sur la ville d'Avignon. Au surphus, l'A-

dresse sera commt:niquée au Roi.

M. l'Abbé Erpi ly a ensuite développé et

motivé les résolutions du Comité Ecclésias

tique sur le traitement des Titulaires ac

tuels , et d'abord des Evêques. Le Droit

des Titulaires avoit paru inattaquable aux

yeux de la plupart des Etats qui, en réfor

mant le Clergé, sans réformer la Religion,

disposerent de leurs biens éventuellement,

sans toucher aux jouissances présentes. Le

Comité a adopté d'autres maximes , en dé

cidant que : -

« Art. I. A compter du premier Janvier

179o , le trai ement des Archevêques et

Evêques en fonetions sera fixé ainsi qu'il

Slllt :

« Les Archevêques et Evêques dont les

revenus excèdent | 15.ooo liv. auront cette

somme, plus la moitie de l'excédent ; sans

que le tout puisse excéder 3o.ooo liv. , et

par exception l'Archevêque de Paris aura

| 75,ooo liv. ; les Archevêques et Ex êques

continueront à jouir dans leur ville épis

copale des bâtimens à leur usage, et des

jardins y attenant. " · - -

- Le Rapporteur a étayé la justice de ces

réductions sur l'éternelle considération de

l'humilité et du détachement de l'Eglise

primitive , sur l'opºlence orgueilleuse des

Ministres des Autels, sur le droit de la Na

tion à disposer de l'usufruit, et à retirer
t .

- .
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un salaire à celui qui cesse de le mériter ;

sur l'avantage de diminuer le traitement des

Riches et d'augmenter celui des pauvres.

M. de Caste/'anne a fait revivre les droits

sacrés des Titulaires ; il a représenté l'in

justice de prendre 7o,ooo liv., par exemple,

à celui qui en possédoit 1 oe,ooo , tandis

qu'on n'en levera que 15,cco liv. à l'Usufrui

tier de 45,ooo liv ; car telle est la consé

quence nécessaire du Projet de Décret. Com

ment les Titulaires acquitteront-ils les Dettes

qu'ils ont pu contracter ? Les jeunes Ecclé

siastiques ont fait la dépense de leurs Bulles ;

M. l'Archevêque de Paris emprunta6oo,oool.

l'année derniere pour le soulagement des

auvres. Voudroit-on que ceux qui ont ſaci

† ces Actes de Charité éprouvassent une

banqueroute ? Il faut être économe, mais

avant tout être juste ; ainsi , le minimum

du traitement peut être adopté, en accor

dant aux Titulaires actuels la moitié de leurs

revenus au-dessus de ce minimum.

· Le Projet du Comité, a dit M. Rœderer,

est une injustice envers les Créanciers des

Prélats ; une injustice envers les Prélats

charitables, une cruauté pour les Vieillards

qui neº peuvent changer leurs habitudes.

L'Assemblée n'a pas le droit de donner

ainsi à ses Lois des effets rétroactifs. Elle peut

empêcher une chose de subsister; peut-elle

l'empêcher d'avoir existé? la Societé seroit

donc à la merci de chaque derniere Légis

lature ? Cependant les anciennes Lois ont

consacré la validité des Bénéfices Ecclésias

tiques ; c'est sur la foi de ces Lois que les

Membres du Clergé ont embrassé leur vo

cation. -

M. Roberspierre comparant les Ecclésias

- " B vj
•
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tiques aux Ministres du Roi , a pronon cé

qu'ils étoient simplesFonctionnaires publies,

et sous ce rapport, soumis à toutes les réduc

tions que voudroit ordonner le Corps Légis

latif. On parle de leurs dettes ! qu'ils éco- .

nomisent , ils les paieront. Un homme à qui

on laisse 3o,ooo liv. de rente ne doit pas

laisser l'Assemblée inquiète sur son sort.

« Je suis un de ces Titulaires Ecclésias- .

tiques, a dit M. de Boufflers. Permettez que

je vous parle, non en qualité de Membre

du Clergé , mais en celle de Citoyen. J'ose

interroger toutes les Cités ; quelle est la

raison de la† ? C'est le droit. Quel

est le signe du droit ? C'est le titre. Quel

est le garant du titre ? C'est la loi. Je puis

donc l'invoquer cette Loi commune à tous,

cette divinité conservatrice de toutes les pro

priétés. C'est elle qui veut qu'elles soient

ce qu'elles sont ; c'est elle qui veille au repos

du monde , et qui donne à chacun la sécu

rité, pour prix du respect qu'elle exige de

1ous ; enfin, c'est elle qui vous a gardé cha

cun , et qui doit me garder comme mère,

ou vous abandonner comme moi. »

« J'adopterai, à certains égards, le mode

d'indemnité qui vous a été indiqué par votre

Comité; mais l'Assemblée approuvera-t-elle

ce terme fixe, ce maximum, auquel une

fois parvenu, on tranche toutes les dificultés

elle cette manière capricieuse de trancher

dans le vif, qui fait penser au lit sanglant

sur lequel Procuste étendoit et mutiloit ses

victimes , consentira-t-elle à un Arrêt qui

déclare que celui de nous qui étoit riche

en supprimant tous les calculs? Adoptera-t-

ne craindra-t-elle point que ce retour subit -

hier, sera demain banqueroutier ? Enfin,

\ º •
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et forcé du Clergé# à l'état de la pri

mitive Eglise , ne rappeHe moins les vertus

de cette primitive Eglise, que la persécu

tion qu'elle essuya ; écoutez plus tôt avec

bienveillance d'autres conseils, plus d'ac

cord avec vos principes de justice. Com

men cez par fixer sur tous les bénéfices con

si dé, ables une somme déterminée et un prin

cipal honnête à l'entretien du Bénéficier ;

au-delà de cette somme , établissez une sur

Imposition, qurlaisse au Bénéficier le moyen

de subvenir aux dépenses de l'exploitation ;

annoncez en même - temps aux Bénéficiers

qui se retireront , une indemnité à-peu

près égale au tiers du bénéfice réduit ;

laissez-nous une ombre de liberté, que le

Despotisme lui-même hésiteroit à refuser

l'option dans une alternative nécessaire ; alors

nous n'aurons été traités ni en coupables, ni

en esclaves, ni en ennemis, et nous ne se

rons point bannis sai1s pitié de cette portion

de terre dont la Nation nous avoit garanti

la jouissance jusqu'à la fin de nos jours.

Pourquoi la Nation ne nous prendroit-elle ,

pas pour des Fermiers, dont le bail se ter

mineroit avec la vie. Hélas ! ' de tous les

baux, un bail à vie est souvent le plus

Courf. -

« Vous le savez, nos Concitoyens parta

geant notre sécurité, avoient mis aussi leur

confiance dans ces titres incontestables sur

lesquels nos droits sout fondés. Quand la

Nation voudroit nous blâmer de nos dettes ,

pourroit-elle en punir nos créanciers ? Je ne

parle pas ici pour les créanciers du Clergé,

que vous avez placés sous la sauve-garde de

la loyauté Françoise. Je parle pour nos

créanciers partieuliers, pour les miens, par
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exemple ; ne leur$# pas d'évaluer

les chances de la vie ? devoient-ils calculer

les chances de la Loi ? Pourquoi avez-vous

des dettes , nous diront nos accusateurs ? "

« Vous exposerai-je des depenses d'amé

lioration , de réparations, de reconstruction

d'Eglise et de bâtimens ruraux ? Non , je

vous intéresserai davantage en tournant vos

regards vers des fondations utiles, vers des

maisons d'instruction gratuite, vers des hos

pices secourables , otverts à la vieiilesse ,

aux infºrmités ou au repentir, vers des hô

pitaux enrichis des dons et souvent d'em

prunts inconsidérés peut être ; mais la cha

rité croit toujours placer à un plus haut in

térêt qu'elle n'emprunte. Mais les dettes

doivent elles donc être saintes pour être sa

crées ? Nous n'en devons compte qu'à nos

créanciers , et la Nation leur doit compte

de nos biens. On l'a dit dans cett'e Tri

bune : l'honneur est plus cher aux François

que la vie , et vous nous condamneriez à je

perdre. Essaiera-t-on de nous consoler par

l'infame privilege de ne point payer nos

dettes ? Je jure ici que nous n'en voulons .

point ; notre dernier meubie, notre dernier

ecu est à nos créanciers .. :'. ll existe encore

pour les hot: mes d'Eglise d'autres eréan

ciers veritabien ent priviiégiés ; ce sont les

pauvres.. Songez qu'on risque en frappant

sur un riche de frapper sur tn pauvre. Le

luxe des Prélats§ lequel on : tant

déclamé, n'est inutile qu'à ceux qui en jouis

sent , il est nécessaire à ceux qui le servent.

Si la vanité s'est cachée souvent sous des

· dehors vertueux , clovez que la vertu s'est

quelqueſois cacbee sous le dehors du faste. »

| M. de Boufflers venoit de terminer ee
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Disceurs par unp#ºoº qui parois

soit réunir l'intérêt du Clergé à celui de

l'Etat, lorsque M. Treillard, peu touché des

considérations précédentes, a enfin revelé

qu'il falloit sacrifier les espérances et les

droits des Titulaires à une économie néces

saire. Les revenus du Clergé, suivant lui,

montent à 17o millions, dont cent millions

pour la Dîme , et dix pour l'intérêt de la

dette du Clergé. Sur les 6o millions qui

restent libres, il faut entretenir 57 mille

Curés ou Vicaires, 9ooo Chanoines, 18ooo

Moines, 36 mille Religieuses, les Chapitres

Nobles des deux sexes , les Evêques, les

' Abbés Commandataires. (On pouvoit ajouter

les Pauvres , les Maisons de Charité, l'en

tretien des Eglises, les frais du Culte, les

Maisons de Charité.) La Nation n'aura done

rien à gagner pour le moment sur les Biens

du Clerge. Ainsi , le Comité a sagement

| dres é ses réductions et ses calculs de pro

portion. - -

M. Dupont s'est élevé avec foree contre

cette eonclusion et contre ses motifs , en

demandant qu'on entendît M. Thouret. Il

étoit absent , et dans l'intervalle l'intérêt

des Titulaires a trouvé un nouveau defen

seur dans la personne de M. de Beaumetz.

M. Thourct a paru, et a discuté la question

dans le sens des deux Préopinans , en substi

tuant au plan du Comité une échelle de

décroissement de revenu , caleulée sur la

progression relative des jouissances. -

Les Titulaires avoient eu en leur faveur

dans cette Séance , même l'appui de plusieurs

Opinans de poids, jusqu'ici tres-peu favo

rables à la cause du Clergé. On verra demain

que i'autorité de ces Auxiliaires n'a pu pré
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valoir sur un systême, dont il est à desirer

que nous voyons enfin le dernier terme.

2 DU MARDr. SÉAN cE DU soIR.

« Sur le Rapport des Commissaires nom

més par l'Assemblée pour examiner la divi

sion Topographique de la Ville de Paris en

48 Sections ; il a été rendu le Décret sui

Vant : - ,-

« L'Assemblée Nationale , conformément

à l'Article VI du Titre I du Réglement gé

néral pour la Municipalité de Paris, décrète

la division de cette ville en 48 Sections ,

telle qu'elle est tracée dans le Plan et le

Procès-verbal joint.au présent Décret, elle"

ordonne de déposer aux Archives de l'As

semblée et au Greffe de l'Hôtel-de-Ville un

exemplaire de ce Plan et de ce Procès verbal

signé des Commissaires adjoints au Comité

de Constitution. » | -

« Le Roi sera supplié de donner les or

dres nécessaires pour que les opérations préa

lables aux élections soient terminées au plus

tard le 4 Juillet, et que les élections com

mencent le lendemain.

N Les autres objets qui ont rempli cette

Séance, sont d'un intérêt trop particulier

pour trouver place dans notre résumé,

DU MERcREDI 23 JUIN.

On aura précédemment fait attention au

grand nombre de Villes qui sollicitent des

emprunts ou des impositions locales. Les

dépenses nouvelles qui surchargent les Com

munautés ; l'extension de la misère , suite

du dernier renchérissement des grains , et

du désœuvrement volontaire ou forcé d'une

quantité d'Habitans vivans de leur travail,
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nécessitent ces d # Aujourd'hui on a

décrété sans oppposition celles des Villes de

S. Flour , de Muret, de Baron, des Sables

d'Olonne , de Lysving, de Cherbourg et de

Briare. -

La discussion a été ensuite r'ouverte sur

le sort des Titulaires, et l'on a debattu con

tradictoirement le projet rigoureux du Co

mité Ecclésiastique , et le projet équitable

ment gradué de M. Thouret.

M. c'e Clermont-Tonnerre a le premier oc

eupé la Tribune, et dit en substance :

« Les Ecclésiastiques doivent trouver dans

leurs traitemens toutes les jouissances qui

ne leur sont pas rigoureusement interdites. .

Avant le 2 novembre , ils jouissoient sous

la sauve garde de la foi publique, après avoir

acquitté les charges qui leur étoient pres

crites; alors ils ne devoient compte à per

sonne ; ils pouvoient employer leur argent ,

soit à des établissemens utiles, soit à des em

prunts hypothéqués sur le revenu des an

nées suivantes ; vous ne pouvez, sans une

grande injustice, priver les Prêteurs du titre

de leurs creances : certes , il y auroit de

l'impudeur à soutenir que les créanciers ne

devoient pas prêter ; il y avoit des chances

contre eux , il , les avoient calculées. Ma's

il ne leur étoit pas possible de calculer la

chance de vos lois. Si vous réduisez à 12,oco

liv, le Titulaire qui en avoit 6o,ooo, cette

réduction met nécessairement son créancier

à la mendicité ; car il ne sera plus en état

de le satisfaire. Le Titulaire et le Créancier

ont tous deux agi de bonne foi, sous la

sauve-garde publique. Vous aurez égard à

ces motifs, et vous n'oublierez pas que la

violation des engagemens sacrés ne composa

Y -
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jamais les élémens de la prospérité générale. J ! • , , " ! ' . • • - º -

* « Vous voulez terminer cette heureuse R é

volution , à laquelle nous attachons not 1 e

gloire ; mais vous ne serez jamais forts qu'a u-

tant que la justice n'abandonnera pas vos

operations. D'après des calculs positifs, if

reste , sur les biens Ecclesiastiqees , quara la te

miilions qui n'ont pas d'emploi dete min é:

C'est sur cette somme que les Titulaire s ont

des droits ; laissez à des créanciers, qui ont

prêté sur la bonne-foi , le gage qui leur ap =

partient ; vous ne pouvez les expolier. Un

débiteur insolvable par sa faute , est un

homme infâme ; 1nais s'il l'est par la faut e

d'une autre , il a le droit de rejeter cette

inſamie sur son Auteur. Ah ! Miessieurs, vous

· ne voudriez pas avoir pour ennemis , des

· hom mes vertueux. Je ne rappellerai pas que

les Fcclésiastiques ont des droits à la recon

noissance du Peuple : que le Clerge Fran-

| çois a été le plus recommendable de i'Eu -

rope par ses mœurs et ses vertus. Rappelez -

vous cette heureuse époque , qui produica

toujours dans nos àines une douce émotion .

Lorsque les Nobles vinrent déposer sur l'Aut

tel de la Patrie leurs titres et leurs privileges,

nous le trouvâmes entouré par la majorité

du Clergé. Ceux qui ont été successivement

conduits de sacrifice en sacrifice, n'ont pas

mérité que le dernier fût celui de leur déli

catesse, Qu'un despote sacrifie l'avenir au

présént , il est homme, il est mortel ; il se

· hâte d'accélérer ce qui ne seroit pas, si la

mort venoit le surprendre : mais tous les

siècles vous apparti nnent : des moyens qui

porteroient l'apparence de l'injustice , sont

indignes de vous. » -
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· M. Ricetrd de#. montré d'autres

sentimens, et ce que le Préopinant récla

moi t comme justice , il l'a repoussé comme

un oubli de tous les devoirs. I a Loi Cano

nique a proscrit la pluralité des Bénéfices.

Hé ! quels sont donc les titres des Evêques ?

Pourquoi des sacrifices en leur faveur ? Où

est leur patriotisme ? Où sont leurs Mande

mens , favorables à la plus sublime des Ré

volutions ? On les traite aussi bien qu'un

Général d'Armée. M. Péthion commençoit à

faire entendre les mêmes moyens ; malheu

reusement des murmures redoubles ont fait

perdre aux Auditeurs le reste de son Opi
nion. - · , • #

M. de Cazalès et M. le Chapelier se sont

réunis , pour cette fois , au plan de M. Thou

ret , sur lequel MP3 " le Chapelier a proposé

deux amendemens, dont les motifs, du moins

dignes de quelque considération , n'ont pu

flechir l'âpreté des résolutions contraires , ni

préserver leur Auteur de violens inurmures. .

M. le Président menaçoit de lever la Séance :

la discussion impatientoit les partisans du

Projet du Comité, en ſaveur duquel ils ont

réclamé la priorité. M. l'Abbé de Barmonel

l'a requise pour celui de M. Thouret amendé

par M. le Chapelier : l'agitation la plus ex

trême s'est t::êlée à ce conflit sur la forme.

Une partie des Députés ont réclamé la

clôture de la Séance, puisque le tumulte

ne permettoit pas de déliberer : la majorité

a decidé de tenir bon. Quelques amende

mens de douceur s'élevoient-ils ? ils étoient .

| immédiatement proscrits sans misericorde :

un seul , propose par M. Martineau , pour

laisser aux Evêques les bâtimens et jardins

à leur usage, dans la Ville Episcopale seu



lement , a trouvé grace : on l'a fondu dans Ie

Décret du Comité , finalement consacré en

Ces termeS : •!

« Art. I. A compter du premier janvier

179o, le traitement des Archevêques et Evé -

ques en fonction est fixé ainsi qu'il suit, sa
VOlr : A. -

« Les Archevêques et Evêques dont tous

les revenus Ecclésiastiques n'excedent pas

12,ooo liv. n'éprouveront aucune réduction. »

« Ceux dont les revenus excèdent cette

somme auront 12,ooo liv. plus la moitié de

l'excédent, sans que le tout puisse aller au

delà de 3o,ooo liv. ; et par exception l'Ar

chevêque de Paris aura 75,coo liv. ; lesdits

Archevêques et Evêques continueront à jouir

· des bâtimens et des jardins à leur usage ,

situés dans la Ville Episcopale. »

Dans le cours de la Séance, on a donné

lecture d'une lettre du Régiment de Tou

raine , où sans parler de ses propres torts,

on s'élève violemment contre ceux du Colo

nel , Vicomte de Mirabeau, et l'on réclame

justice de l'enlèvement des Cravattes. En

viron 3o signatures sont apposées à cette let

tre, qu'on a renvoyée aux Comités relatifs.

La Séance a été levée à cinq heures. .

DU JEUDI 27 JUI N. -

Le Département d'Eure et Loire, ayant

déja pris la langue du Législateur , en in

titulant ses résolutions Décrets, mis sous sa

sauve-garde des Particuliers au lieu de les

mettre sous celle des Lois , et ar êté quel

ques dispositions concernant les Gardes Na

tionales, M. le Chapelier a rappelé ces inad

vertences, en faisant défendre par un Dé

cret adopté ce jour, d'employer le mot de

Décret; celui de Délibération, étant le terme

v
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propre ; les personnes et les propriétés doi

vent être mises seulement sous la sauve

garde des Lois, et toutes dispositions légis

latives, relativement aux GardesN†
sont interdites aux Corps Administratifs et

Municipaux.

La suite des Articles du Comité Ecclé

siastique, qui déterminent le sort des Titu

laires du Clergé , a été ensuite discutée. Sur

l'Art. II , qui allouoit les deux tiers du trai

tement fixé aux Evêques dont les Siéges se

roient , supprimés , ou à ceux qui donne

roient leur démission,M. d'Elley d'Agier a été

d'avis de réduire ces derniers à une pension

de mille écus au plus : M. Ricard de Tou

lon s'est élevé jusqu'à la pension de 12,cool.

M. Bouche qui , suivant , ses expressions,

n'aime pas à biaiser, a proposé de réduire les

Evêques qui jugeroient à propos de se démet- .

tre à ... rien.D'après ces opinions qu'ont inu

tilement combattu MM. Loys et de Crillon,

cette partie du Décret à été ajournée, et le

premier point décrété en ces termes :

« Art. II. Les Evêques qui , par la sup

pression effective de leurs siéges, resteront

sans fonctions, auront pour pension de re

traite les deux tiers du traitement ci-dessus.

Un Article additionnel en faveur des Evê-

ques in partibus étoit proposé par le Rap

porteur, mais il a été rejeté par la question

préalable. -

L'Art. III a été décrété tel qu'il suit :

« III. Tous les Curés actuels auront la li

berté d'opter le traitement fixé par le Dé

cret général sur l'organisation du Clergé en

faveur de ceux qui seront pourvus à l'avenir,

et s'ils ne veulent pas s'en contenter, il leur

sera atti ibué, 1°. une somme de 1,2oo liv.,
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". la moitié de l'excédent d'e leurs revenus

actuels , pourvu que le tout n'excede pas la

, somme de 6,ooo liv. .

Les Articies IV, V et VI , ont été ren

voyés à la redac tion du Comité , et l'article

Vi { d ereté en ces tertnes : · · · ·

« V ! {. Les Abbés, Prieurs Commenda

taires, Dignitaires , Chanoines, Prébendés,

semi Prebendes , Chapelains , et tous autres

Benefieiers généraiement quelconques, dont

les revenus Ecelesiastiques n'excedent pas

1oco liv. , n'eprouveront aucune réduetion.

« Ceux dont les revenus excèdent ladite

somme , auront I". 1ooo iiv. , 2". la moitié

du surplus , sans que le tout puisse aller

· au delà de 6oco liv.. » - - -

Les Deputés d'Avignon ayant demandé,

par l'organe de M. le President, à être reçus

à la Barre samedi prochain, M. de Digoine

a requis qu'ls deposassent sur le Bureau leurs

le tres de Créance , ou p'utôt qu'en qualité '

d'Ambassadeurs étrangers, on les renvoyât

au Pouvoir exécutif L'Assemblée, au con

traire , a arrêté de les admettre samedi. .

« Une autre digression a succédé à celle

là. M. Nºgui r, Député de Toulouse a ins

· truit ie Corps législatif, que, par Décret

de prise-de-Corps, la Municipalité de Tou

louse avoit fait arrêter M. de l'ou'ouse-Lau

trºe, et qu'elie envoyoit l'extrait de la pro

cc d · e. On a ordonné le renvoi des pieces

au Comite des Recherches : on verra plus

bas quel est le délit, quels sont les dénoncia

teurs , les témoins , les accusations. ·

Dc VE N onl ijr 25 J U 1 N.

Le 7 Février, la Municipalité de Piom

en Auvergne a été le gaieulent formée : au



mois dAsri - d # Nationale a jugé à

propos de se constituer Corps deiiberant,

et de former une nouvelle Municipalite. Sur

l'avis di Comité des Rapports , l'Assen.blee

a annullé la seconde Election , défendant à

toutes personnes de troubler les Oſfisiers

M unicipaux dans l'exereiee de leurs fonc

·tions. . · : · · · · :

| | La ville de Lyon est endettée de 1rente

· deux millions : le produit, de ses Oetrois

ayant beaucoup baissé, et ses dépenses étant

fort augmentees , ce qui est le cas presque

universel, elle a soliicité d'être autorisée à

un emprunt de cinq millions : l'Assemblée

lui a accordé d'en emprunter deux , rem

boursables en dix ans. Eu même temps, cette

| Ville s'est soumise à acquerir pour vingt

, miilions de Biens Nationaux.

M. d'Aubusson de la Feuil/ade réclame

la propriété des quatre figures condamnées

de la place des Victoires, que sa famille a

· toujours été chargée d'entretenir. Cette ré

claiuation a été renvoyée au Comité des

Domaines. .. , ·

· Ml. de la Rochefoucault présenta la semaine

derniere, un Projet de Decret sur la vente

des Biens Nationaux aux Particuliers , et

M. l'Evêque d'Autun en avoit étendu la

disposition par une série d'articles addition

nels. Aujourd'hui, à la discussion du premier

chef de ce Décret, qui autorise l'aliénation

générale des Bjens Nationaux, le tonnerre

a grondé ; il est parti des mains de M. l'Abbé

Maury. « L'opération qu'on vous propose ,

- s'est-il écrié, est le chef d'œuvre de l'agio

tage. Les Agioteurs de Paris gouvernent la

France et ses Finances. Les eſie1s sont-ils

· au pair ? ils sont ruinés. La hausse et la
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baisse, voilà l'objet de leurs spéculations.

Or, depuis un mois, les fonds publics so»nt

stagnans, et les Agioteurs à l'aumône. Le

Projet de M. l'Evêque d'Autun mérite les

bommages de la rue Vivienne. Sans être

son confident, je puis vous révéler son secret...

· Ici , l'Orateur : rappelé à l'ordre du jour,

s'efforçoit de poursuivre : la parole lui étoit

· disputée : M. de la Rochefoucault, qui la

réclamoit , s'étant présenté à la Tribune ,

qu'occupoit encore M. l'Abbé Maury, celui--

ci l'a tourné par les épaules et écarté de la

Tribune. A ce geste, de grands cris se sont

· élevés ; celui de l'ordre étoit le plus modéré

· contre un acte qui ne l'étoit guère. Cepen

· dant M. l'Abbé Maury , toujours maitre de

la parole, et aſfermi dans la Tribune , a

continué sa Philippique contre l'agiotage,

· en liant ce sujet à la vente proposée des

Biens Nationaux. « Tel est , a-t-il ajouté ,

· le calcul des Agioteurs. Si ces Biens sont en

· vente, les Assignats qui ne perdent que 3

pour cent , tomberont au prix des autres

eſfets; ou bien les effets atteindront le prix

· des Assignats ; quelle curée pour ceux qui

· ont ces effets en porte-feuille ! Dans tous

les cas, si le Décret passe , les Assignats

renti eront dans la classe des effets publics

- et en subiront le cours : ce caicui d'agiotage

' est donc anti patriotique, puisqu'il tend à

avilir les Assignats. Connoissons-nous d'ait

leurs, toutes les créances sur l'Etat ? Le

· Comité de Liquidation ne vous a pas encore

fait connoitre la dette publique. Son Rap

port vous prouvera qu'elle s'elève à sept

| milliards. Je tiens le fait d'un Membre même .

de ce Comité. » -

, Une
Q.
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, Une assertion ## . a excité les

plus vives clameurs. Dix Membres s'entre

choquoient pour la repousser. « Elle est in

cendiaire, crioit M. Lucas. " La Tribune ne

| doit pas être souillée d'aussi dangereuses

impostures, ajoutoit M. Boutidou. Ecoutez

le Comité de Liquidation lui-même. » Au

milieu de cette agitation désordonnée, M.

l'Abbé Gouttes , Président du Comité, a

percé la Tribune ; il y a révélé que le Co

mité ne pouvoit jamais avoir fait un pareil

aveu , puisque son travail sur la dette de

l'Etat n'est point achevé. Enfin, il a sommé

M. l'Abbé Maury de nommer son informa

teur. Cet inflexible Orateur alloit s'expliquer.

Un Membre du Comité..... disoit - il : vous

avez dit plusieurs, a-t-on crié. Vous avez

dit que vous par{iez au nom du Comité, ajou

toit M. Dupont. M. Dupont dit une impos

ture, a répliqué M. l'Abbé Maury. Cette

querelle personnelle, si contraire à la dignité

de l'Assemblée, ne pouvoit aller plus loin ;

cependant, malgré la défaveur qu'elle jetoit

sur l'opinion de M. l'Abbé Mauiy, il a eon

tinué. -

« Je n'ai jamais dit que je parlois au nom

du Comité de Liquidation. J'ai demandé

que l'universalité de la dette fût reconnue ;

car si sur deux milliards de Biens Nationaux,

il y avoit pour trois milliards de dettes, les

créanciers de ce troisième milliard se trouye

roient dans une situation très-désagréable.

Voilà le raisonnement hypothétique que je

présente. M. le Baron de Balz, Rapporteur du

Comité de Liquidation , m'a dit qu'il entre

voyoit que la dette pouvoit s'élever à sept

milliards... Il ne s'agit pas de huer; il faut

gémir. .. . Je n'étois pas seul, quand il m'a

Nº, 27. 3 Juillet 179o. , C
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dit que d'après l'aperçu, il croyoît que la

dette pourroit s'elever à sept§ • • *

« J'argumente donc , et de l'obscurité ,

· et de l'immensité de la dette, pour m'élever

contre le projet de laisser sans hypothèque

une partie des Créanciers de l'Etat, et favo

riser les Agioteurs, en dépouillant ces Créan

· eiers d'un gage qui devroit appartenir à

tous. Outre cette hypothèque, les frais du

· Culte sont fondés sur les Biens Nationaux. »

« Il est question de rembourser les rentes via

· gères, et l'on vous dit : nous réduirons ces

créances à cinq pour cent, au lieu de dix, et

nousleur donnerons un capital à raison du cinq

pour cent. Les rentiers viagers sont de deux

espèces ; les uns, honnêtes Citoyens, ont

confié à l'Etat le fruit de leur labeur ; ils

méritent toute favenr. Ils ont parié avec le

· Gouvernement, c'est-à-dire, qu'ils ont im

posé et reçu cette condition : si je vis l'année

prochaine, vous me donnerez la somme de

, tant. Les rentiers étrangers n'ont pas joué .

ainsi ; ce n'est plus un pari. Les rentes des

Génevois sont sur trente têtes; il est prouvé

qu'elles seront payées pendant 42 ans et

demi. ( Oui ; mais avec un décroissement

graduel). Ces rentiers ont inventé, à votre

grand préjudice , une manière de recevoir

· sept fois leur capital ; ces hommes, que vous

· pouvez rembourser par annuités en dix ans,

· on vous propose de les rembourser avec vos

· capitaux ! "

· · Sur 1o5 millions de rente viagère, il

' n'y en a pas dix en France : dans dix aus

vous pouvez être libérés avec les Etrangers.

· On vous trompe ; et quand un Représentant

de la Nation a le courage de vous le dire,

'9n l'écoute avec prévention. »
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M. Anson a•º à terreurs du Préo

pinant, et les a jugées très-illusoires, puis

u'a-t-il dit, la dette constituée est seulement

d'un milliard , et la dette non constituée

de deux milliards, il n'est pas question de

celle ci en ce moment. - -

Ni l'une ni l'autre des assertions si oppo

sées de MM. Maury et Anson, n'ayant été

appuyées de la moindre preuve circonstan

ciée et justificative, nous avons fort élagué

ce débat, qui n'offre aucune instruction, si

non la complète discordance de ces bilans

de Finance, avec eeux qu'on nous avoit pré

sentés jusqu'à ce† où nous sorti

rons enfin de ce cahos de ventilations arbi

traires et de balances opposées, sera certes

un jour bien mémorable, et bien digne d'un

Te Deum.

Le débat, encore prolongé en altercations

entre M. de la# et l'Abbé Maury,

n'a fini que par l'adoption finale de l'article,

en ces termeS :

« Art. I. Tous les Domaines Nationaux,

autres que ceux dont la jouissance a été

« réservée au Roi , et des forêts sur les

« quelles il sera statué par un Décret par

« ticulier, pourront être aliénés en vertu

« du présent Décret, et conformément à ses

« dispositions. » º

On a ajourné une proposition de M. Ma

louet, tendant à faire décréter que les Por

teurs des Créances exigibles et des Assignats

seront admis de préférence aux porteurs de

créances constituées, qui ont pour gage les

biens de toute la Nation. \

· La détention légitime ou l'oppression

criante de M. de Toulouse-Lautrec, car il est

encore incertain quels sont les coupables, de

lui ou de ses Accusateurs ; cette détention,

º · C ij
V,
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disons-nous, a produit aujourd'hui un Rap

port du Comité de Recherches et une dis

cussion très intéressante ; mais comme cet

objet n'a pas été terminé encore, nous en

renvoyons l'exposé à demain , afin d'éviter

· les morcelemens de faits, et l'inutile multi

plicité des récits. -

M. le Maire de Paris a interrompu cette

déduction, en paroissant à la Barre, à la tête

d'une Députation des Vainqueurs de la Bas

tille. La distinction honorifique qu'on leur

avoit décernée, à l'instant où l'on détruisoit

les distinctions les plus anciennes, et sous

tant de rapports les mieux méritées par beau

coup de ceux qui en étoient les objets ; cette

espece de Chevalerie , disons nous, ayant

excité les réclamations des ci devant Gardes

Françoises et de la Garde Nationale de Paris,

et produit des dissentions, les Vainqueurs de

Ja Bastille ont eu la sagesse de faire le sacri

fice d'un honneur qui pouvoit devenir un sujet

de trouble. On a fait lecture de leur Arrêté,

ferme et , patriotique, mais dans lequel on

est un peu surpris d'apprendre que c'est l'Aris

tocratie expirante qui profite du Décret de

l'Assemblée Nationale pour souffler la dis

corde entre les Corps Miilitaires de la Capi

tale. L'Assemblée acceptant la renonciation

des Personnes dont elle avoit voulu récom

penser les services, a arrêté de faire une

mention honorable de leur sacrifice dans le

Procès-verbal. - -

N'omettons pas que M. de Menou a voulu

étendre la gloire de ce renoncement , aux

Chevaliers de tous les Ordres Civils et Mili

taires du Royaume : il a demandé formelle

ment que le Roi fût supplié de les détruire

toas. Cette Motion, sans doute foudée sur

l'égalité des droits, qui proscrit nécessaire
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ment l'inégalité ## , a été ae

cueillie par une réprobation sanglante. En

viron quarante Membres néanmoins y ont

applaudi, ainsi qu'une partie des Galeries.

M. de Menou a cru calmer une impression

si fâcheuse, en ajoutant qu'il entroit dans

ses vu es de demander, à la place des Ordres

actuels, la création d'un Ordre National ,

créé par le Roi ; cette idée n'a pas mieux

réussi que la première, et le cri général a

forcé de l'abandonner. .

DU SAMEDI 26 JerN. -

Un Rapport de M. Curt suivi d'un Projet

de Décret sur l'organisation de la Marine ,

un Corps d'articles sur la vente des Biens

Nationaux, dot,t le premier point avoit passé

hier , enfin le Décret final sur l'affaire de

M. de Lautrec, ont rempli la Séance. Le

premier de ces Décrets a été rendu tel qu'il

suit, sans opposition :

« Art. I. Le Roi est le Chef suprême de

l'Armée Navale. » -

« II. L'Armée Navale est essentiellement

destinée à défendre la Patrie contre les en

nemis extérieurs, et particulièrement à pro

téger le Commerce maritime et les posses

sions Nationales dans toutes les parties du

globe. " -

« III. Il ne peut être appelé ni employé, au

service de l'Etat , aucune force navale étran

gère que d'après un acte du Corps législatif,

sanctionné par le Roi. »

« IV. Il ne peut être employé ou trans

porté dans les Ports du Royaume et des Co

lonies, auçun corps de Troupes étrangères,

sielles n'ont été admises au service de l'Etat

- C iij
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par un acte duc# et sanctionné

par le Roi. » - -

« V. Les sommes nécessaires à l'entretien

de l'Armée Navale des Ports, Arsenaux, etc.

et autres dépenses tant civiles que militai

res, seront fixées annuellement par les Légis
latures. » - -

• VI. Tous les Citoyens sont également

admissibles aux emplois civils et militaires ,

sans que, ni le Pouvoir exécutif, ni les Lé

gislatures puissent en rien porter atteinte à

ee droit. »

• VII. Il n'y aura de distinction entre les

Officiers civils et militaires, que celle des

grades, et ils seront tous susceptibles d'avan- .

cement. -

« VIII. Toute personne attachée au ser

vice civil ou militaire de la Marine, con

• serve son domicile, nonobstant les absences

nécessitées par son service, et elle jouira des

droits deð actif, si d'ailleurs elle a

les conditions prescrites par l'Assemblée Na

tionale. " · · · -

· « IX. Tout homme qui aura servi sans re -

proches pendant 72 mois sur les vaisseaux de

guerre , ou aura été employé pendant 16 ans

dans les Ports, etc., jouira des droits de Ci

toyen actif, et sera dispensé des conditions

requises par rapport à la propriété et à la

Contribution patriotique. »

| « X. Chaque année, le 14 Juil'e , il sera ,

prêté individuellement par tous les Officiers

civils et militaires, et en présence des Offi

ciers Municipaux , le serment qui suit, c'est

à-dire par les Officie, : Jejure d'étre fidèle,

etc. ; de prêter main-1 ºrte à la réquisition

des Municipalités , de v e jamais employer

leurs forces contre leurs Concitoyens , si ce

A

4
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n'est dans le cas requis i et par les employés
à la Marine, entre les mains des Officiers :,

Je jure, etc. d'obéir au commandement, de.

ne jamais quitter les vaisseaux, etc. Les for

mules de serment seront lues à haute voix,

le Commandant jurera le prenier , chacun

répondra : Je le jure. »

. XI. A chaque armement, chaque ve

nne à port, le même serment sera pro -

noncé. »

« XII. Le Ministre de la Marine, et tous

les Agens, tant civils que militaires, seront

responsables , selon les règles et les cas qui

sont et seront déterminés. » |

• XIII. Aucun Officier militaire ne pourra

être destitué que par le jugement d'un Con

seil de Guerre, ni aucun Officier civil , que

d'après l'avis d'un Conseil d'Administra

tion. » -

« XIV. Aucun Réglement et Ordonnance

sur la Marine, ne pourra être promulgué que

par un Décret de l'Assemblée, sanctionné

par le Roi. » ( Le XIV art. a été ajourné. )

« XV. A chaque Législature appartient

le Pouvoir de statuer sur les sommes à fixer

pour l'entretien des Ports , Arsenaux, etc.

sur le nombre de vaisseaux, d'hommes, la

formation des équipages , sur la solde de

chaque grade, sur les délits, sur l'organisa

tion des Conseils de Guerre et d'Adminis

tration. » -

Les Articles concernant l'aliénation des

Domaines Nationaux ont été adoptés sans

plus de discussion. Ils sont au nombre de 16:

nous les transcrirons la Semaine prochaine.

Quatre personnes sont-elles aujourd'hui

rassemblées dans un Château ? c'est une As

, semblee d'Aristocrates ou de Conspirateurs,

•

C iv -
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On auroit peine à#. une Province ,

où les foyers domestiques de quelques Par

ticuliers n'aient pas été, sur ces rumeurs

populaires, violés par des visites outragean

tes, et où leurs Maîtres ne soient pas jour

nellement exposés à l'emprisonnement et à

de plus grands dangers.Le moindre soupçon,

l'indice le plus léger, les calomnies les plus

artificieuses, les plus méprisables délations,

deviennent le prétexte de ces persécutions,

, qui contrastent bien étonnemment avec cette

Déclaration des Droits de l'Homme , dont

le sentiment nous est encore si étranger.

A commencer par l'affreuse accusation, à

laquelle fut sacrifié l'année dernière M. de

Mesmay, ce M. de Mesmay, que le Juge,

n'ayant pu trouver coupable, a honnêtement

renvoyé à un plus ample informé, et gémis

sant encore dans l'Etranger sous le poids du

Décret suprême qui le force à s'y tenir

caché ; à finir par M. de Voisins, dont l'as

sassinat a trouvé si heureusement une excuse .

dans cette Lettre sans date ni signature,

que ce Commandant, menacé depuis trois

jours , avoit eu la prudence de laisser

dans sa poche, nous avons refusé toute

eréance à ces prétendus complots , et pré

muni nos Lecteurs contre ces dénonciations

multipliées qui , chaque jour, mettent en

péril la sureté et la fortune des Familles.

Nous n'ajoutons pas plus de foi à la nou

velle histoire de M. de Toulouse - Lautrcc.

Le Comité des Recherches en fit hier le

Rapport par la bouche de M. Voidel. Voici

le précis des faits articulés :

Deux Soldats du Régiment de Condé ,

Dragons, se rendent au Château de Blegnac,

où se trouvoit M. de Lautrec. Ils demandent ,



à lui parler , on les introduit ; ils ne rap

portent point ce qu'ils ont dit ; c'est M. de

Lautrec qui, seul et le premier, fait les frais

de l'entretien : il s'empresse d'informer ces

inconnus que l'enlèvement des Biens du

Clergé et des Priviléges de la Noblesse va

ruiner le Peuple ; que le Général de la Mi

lice de Toulouse est un drôle ; que lui, M.

de Lautrec , levoit 8oo hommes pour empê

cher la Fédération des Milices Nationales,

· qui doivent se rassembler le 4 Juillet : qu'il

lui manquoit encore 2oo recrues, et qu'il ré

compenseroit leur zèle , s'ils vouloient les

lui procurer : M. de Lautrec ne s'en tient pas

aux paroles, il montre aux Déposans un grand

filet rempli de louis d'or, qu'ils refusent héroi

quement. Le mêmejour, ils retournent à Tou

louse, et, le même jour, sur les conclusions .

du Procureur du Roi , la Municipalité rend

un Décret de prise-de-corps contre M. de

Lautrec ; ce Décret est exécuté le lendemain

18; un Détachement va enlever M. de Lautre c,

on l'emmène à Toulouse , où il est gardé

par 3o Légionnaires. Dans un premier in

terrogatoire, subi le 19, le Prisonnier con

firme la visite inopinée de ses deux Dénon

ciateurs, dément les propos qu'ils lui attri

buent ; il établit même l'impossible de plu

sieurs. Par exemple , l'un des Accusateurs

† l'avoir vu à Montauban, pendant

es troubles de cette Ville. M. de Lautrcc

n'y étoit point durant les troubles ; le Déla

teur lui fait répondre qu'il s'Atoit retiré à

cause des désagrémens donnés à M. de la

Force son ami, et M. de Lautrcc n'est point

lié avec M. de la Force, et M. de la i'orce

n'étoit pas alors à Montauban..
-

Il suffit de l'exposé des faits pour péné
9
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trer bientôt le •# #. visite , le but du

rapport des Délateurs, et ce qu'il faut penser

de toute cette aventure. Qu'alloient faire à

Blegnac ces deux hommes qui en reviennent

avec une dénonciation ? Quoi ! M. de Lau

trec va confier à deux Soldats inconnus un

projet de contre-révolution ! M. de Lautrec

veut disperser avec 8oo hommes toutes les

Milices fédérées entre la Méditerranée et

l'Océan ! M. de Lautrec offre de l'or à deux

Emissaires, dont la visite n'a d'autre motif

que l'espionnage : Ils refusent cet or, et il

poursuit ses confidences! Et sur le récit de ces

gens tour à tour dénonciateurs et témoins,

M. de Lautrec est décrété, pris , détenu ,

obligé , étant malade , d'abandonner un

voyage nécessaire à sa santé , pour venir

se defendre à Paris du crime de lèse-nation !

Ah ! Bon Dieu ! où est donc cette Liberté

, que nous invoquons tous, où sera la sécu

rité, sans laquelle la liberté même seroit

un fléau ? - -

| Le Procureur du - Roi a signifié à M. de

Lautrec qu'il n'avoit pas de dénonciateurs,

et que la clameur publique lui avoit suffi

pour recevoir les dépositions des deux Sol

dats. Observez que la plainte du Procureur

du Roi, le voyage des Soldats, leur dénon

ciation et le Décret , sont tous du même .

jour 17. Le Comité des Recherches con

cluoit à eontinuer l'information à Toulouse,

pour le Jugement définitif être ensuite ren

voyé au Châtelet. -

M. d'Ambºx a pris la défense de son ami,

et par la franchise de son éloquence, la vi

· gueur noble de son ton, et la simplicité con

vaincante de sa raison, il a forcé les applau : ,

dissemens universels.

\

-\
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• Je ne m'attendois pas , a-t-il dit , à

être obligé de justifier un ancien ami avec

lequel j'ai servi cinquante ans, qui a donné

des preuves de loyauté en toutes occasions ,

et incapable de sourdes menées. Par qui

est-il accusé ? Par deux hommes qui vien

nent le chercher dans un Château ; et c'est

pour cela qu'on arrête un Député, un vieux

Militaire qui a quinze blessures sur le corps.

Comment peut-on croire que M. de Lautrec,

qui est Militaire, puisse aller offrir de l'ar

gent ? En a-t-il d'abord? M. de Lautrec offre

de l'argent à deux hommes qu'il ne connoît

pas ; il leur fait des confidences : cela tombe

t il sous le bon sens? Un Ecolier de dix-huit

ans se comporteroit-il ainsi ? • º *

, « Si un vieux Militaire vouloit tenter

un projet de contre révolution , ce qui est

impossible, et je ne sais même pas comment

on peut le soupçonner dans une Assemblée

pleine de lumières comme celle-ci : il n'en

connoit qu'un qu'il croit reconnoître, et il

lui tient une conversation fort longue. Vous

connoissez Lautrec, il n'est pas long dans ses

discours. S'il arrivoit un Courrier extraordi

naire , qui nous annonce que Lautrec est à la

tête de 15oo Gentilshommes ou autres, je

dirois : oui, cela se peut. Mais des menées

sourdes. .. | Lautrec. .. ! Cela n'est pas pos

sible. Je n'ai plus qu'un mot à dire : quand

Lautrec est parti , # vous a dit : « Soyez tran

quilles ; je vais chez moi, et vous pouvez

être sûrs que je dirai du bien , même du

côté Gauche. » Souvenez-vous de cela ; Lau

trec est infirme , vous le savez tous ; il ne

eut pas marcher : il va aux eaux ; il en a

† Je vous le demande, je la demande,

cette grace, de tout mon ºœur; qu'il aiile
9)
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aux eaux, et je me constitue prisonnier. •

M. de Liancourt a commenté cette robIe

Harangue , et généreusement défendu l'Ac

cusé : M. Garat l'aîné a prêté de puissantes

forces à cette justification, en disant :

« Je voudrois que toutes les Municipalités

se montrassent dignes d'exercer les Pouvoirs

dont vous les avez investies : mais la con

duite du Procureur du Roi et de la Muni

cipalité de Toulouse détruisent cet espoir.

Pouvez-vous ajouter foi à la lettre par la

quelle ils disent qu'ils ne connoissoient pas

M. de Lautrec pour un Député à l'Assemblée

Nationale ; ils n'avoient pas besoin de cette

assertion négative; ils ont, d'après vos Dé

cret s, le droit de commencer la procédure ; ,

mais il est impossible qu'on ne sache pas à

oulouse que M. de Lautrec est Député à

l'Assemblée Nationale. Le Procureur du Roi

dit qre c'est sur la rumeur publique qu'il a

porté sa plainte à cet égard. La procédure

même va convaincre le Procureur du Roi

d'une fausseté manifeste ; une ruméur publi

que suppose dans une Ville beaucoup de Ci

toyens instruits par oui dire ou autrement ;

et cependant si vous exceptez les deux Sol

dats et le Citoyen, dans la bout que du

quel M. de Lautrec s'est arrêté, nul autre

ténioin n'a parlé dans cette information. »

* « D'après cette observation seule, la preuve

me paroît évidemment acquise et aussi claire

que la lumière du jour en plein midi , que

la plainte n'a été provoquée que par la dé

claration dés deux Soldats en sortant de leurs

conversations avec M. de Lautrec. Hls arri

vent aujourd'hui, et le même jour survient

la plainte du Procureur du Roi. Si ce n'est

pas-là une démonstration que la plainte a

\



été portée sur la déclaration des deux Sol

dats, jamais il n'y en aura aucune dans au- .

- cune espèce de procédure : cela posé, je vois

deux denonciateurs dans ces deux Soldats ,

deux témoins uniques dans la procédure , et

comme ce rôle ne peut se joindre avec celui

de dénonciateur, je vois une procédure ab

solument dénuée de preuves et de toute om

bre d'indices , une procédure calomnieuse ,

· commencée par un complot manifestement

criminel ; et cependant sur cette procédure,

où il n'y a de témoin que le dénonciateur,

survient un Décret , de prise-de eorps qui

frappe un Citoyen , un Représentant de la

Nation. » - - ,

Mais jusqu'où s'étend l'inviolabilité d'un

Député de la Nation ? M. Garat l'aîné avoit

fort bien observé qu'elle se bornoit à sa con

duite dans l'Assemblée, et que par - tout

ailleurs , ses actions tomboient sous le poa

voir de la Loi.

M. Robespierre est allé plus loin, et a

pris occasion de cet incident , pour déve

lopper l'application du principe constitu

tionnel de l'inviolabilité. Elle seroit très

imparfaite , suivant lui, si aucun Membre

pouvoit être soumis aux Tribunaux, avant

que le Corps Législatif eût prononcé que

ce Membre peut être poursuivi.

| Ce systême, que l'Opinant a traité avec

adresse , a été appuyé par M. Péthion de

Villeneuve , et renvoyé à l'examen du Co

mité de Constitution, dont le Rapport, cu

mulé avec celui du Comité des Recherches,

a produit aujourd'hui le Décret suivant :

• L'Assemblée Nationale, se réservant de

statuer en détail sur les moyens constitu

tionnels d'assurer l'indépendance et la li

# #

•
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berté des Membres du Corps législatif,

déclare que, jusqu'à l'établissement de la

Loi sur les Jurés en matière criminelle 2,
A

les Députés à l'Assemblée Nationale peu

vent, dans les cas de flagrant délit, être

arrêtés conformément aux Ordonnances;qu'on

peut même , excepté dans les cas indiqués

par le Décret du 23 Juin, recevoir des plain

tes et faire des informations contre eux ;

mais qu'ils ne peuvent être décrétés par au

cuns Juges, avant que le Corps législatif,

sur le vu des informations et des pieces de

conviction, ait décidé qu'il y a lieu à l'ac
cusation. »

'« En conséquence 7 regardant COpm Ine nOn-

avenu le Décret prononcé le 17 de ce n:ois

contre M. de Lautrec, l'un de ses Membres,

lui enjoint de venir rendre compte de sa

conduite à l'Assemblée Nationale qui, après

l'avoir entendu et avoir examiné l'instruction

commencée, laquelle pourra être continuée,

monobstant la liberté rendue à M. de Lautrec,

décidera s'il y a lieu à l'accusation ; et dans

le cas où l'accusation devroit être suivie,

désignera le Tribunal. »

« M. le Président est chargé de faire csn

noître à la Municipalité de Toulouse, que

son zèle patriotique a obtenu l'approbation

de l'Assemblée. »

Sans doute , en approuvant le zèle de la

Municipalité de Toulouse , l'Assemblée Na

tionale n'entend pas en approuver l'applica

tion ; car ce seroit prejuger le jugement de

M. de lautrec, et si par hasard il étoit la vic

tºrue de deux imposteurs , tous les lntio- .

ceos souffriroient de l'exemple donné d'une

arrestation, déterminee si précipitamment

sur des calomnies. -

-

|

|

R \ -
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La première partie du Décret correspond

à ce que la Loi Angloise appelle Privilége

du Parlement. Nul de ses Membres ne peut

être retenu en prison, ni mis en jugement ,

sans que eelle des deux Chambres à laquelle

il appartient, ait été officiellement informée

de sa détention, et du sujet de la poursuite

intentée contre lui. Mais , en Angleterre,

l'emprisonnement peut précéder la commu

D 1Cat IOn.

' On a décrété, à la fin de la Séance, de

mouveaux articles sur le traitement du Cler

gé actuel : nous les joindrons la Semaine

prochaine aux autres resolutions sur la même

matière, afin d'éviter le morcelement désa

gréable de ces différentes parties.

DU SAMEDI 26. SÉAN cE DU soIR.

Ces soirées, consacrées ordinairement à

recevoir l'encens et les vœux des Députa

tions, sont rarement tranquilles ; mais au

cune ne l'a moins été que celle-ei. N.

D'abord il a eté fait lecture d'une lettre

de M. le Vicomte de Mirabeau , qui écrit à

M le Président : « Il y a 72 heures que j'ai

• reçu à 2oo lieues d'ici les ordres de l'As

- semblée, et je suis à Paris. La calomnie

• donne des aiies à l'innocence. Je demande

» à être entendu demain. » L'Assemblée l'a

ainsi décidé. -
-

La Députation d'Avignon s'est présentée.

La recevra-t-on à la Barre comme Députa

tion Françoise, ou dans l'intérieur de la Salle

comme Ambassade Etrangère ? M. Bouche a,

réclamé pour elle cette derniere distinction,

et l'Assembléeluia donnel'entrée du parquet.

L'Orateur de ces Envoyés d'une Ville

soulevée contre son Chef qu'elle bénissoit, il

y a un an, a épuisé d'abord la langue de l'ad

· -
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miration , en cd# }. Corps Auguste

auquel Avignon vient demander des Lois.

Il a fait ensuite une prophétie : « Nous le pré

« disons, a-t-il dit, le temps n'est pas eloi

« gné où le Peuple François donnera des

« Lois à l'Univers entier ; toutes les Nations

« viendront se réunir à lui. » L'Orateur qui

s'est déclaré ennemi du langage pompeux , a

ensuite nommé le Pape un Despote, et récité

les exploits d'Avignon contre S. S. , les com-

plots aristocratiques qui d'Avignon prépa

roient une contre-révolution en France ;en

fin, les droits , les délibérations et le voeu

du Peuple qui supplioit l'Assemblée de l'ac

cepter. Les applaudissemens des Tribunes

couvroient la voix de l'Orateur, auquel M.

le Président a répondu « que l'Assemblée

« Nationale prendroit en grande considéra

« tion l'objet de leur mission , et que, quel

» que fût le résultat de sa délibération , la

« Nation Françoise seroit toujours flattée de

« leur affection et de leur confiance. »

Une Députation du Département de Seine

et d'Oise , dont Versailles est le Cheſ-lieu ,

a été introduite, et, à des expressions non

moins flatteuses pour toutes les opérations de

l'Assemblee Nationale, son Orateur a ajouté,

en présence de plus de 3oo Députés formant la

Minorité,que lui et ses CollèguesvoUoIENT A

L'EXÉCRATION ET A L'INFAMIE CEUX QUI

OSOIENT FAIRE ENTENDRE DES RÉCLA

MATIoNs , ET PUBLIER DES PROTESTA-,

· TIONS SÉDITIEUsEs CONTRE LES DÉCRETS.

Ce n'étoit certes pas donner une preuve

d'amour de la liberté, ni de sagesse politi

que , que de dévouer à l'anathême tous les

- Citoyens qui tenteroient d'élever un doute

sur des Lois naissantes : il faudroit avoir
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l'ame d'un esclave pour ignorer que si le

devoir de chaque Citoyen est d'obéir aux lois ,

son droit est de les examiner ; mais les es

prits n'ont été affectés que de la violence

de cette proscription lancée par des parti

culiers , au miiieu de l'Assemblée Na

tionale, contre une partie de ces Membres.

Tandis que les Galeries et quelques Députés

de la gauche ébranloient les voûtes de leurs

applaudissemens, le côté droit s'est iivré à

tout son ressentiment : il a interrompu l'Ora

teur, lui a reproché son audace , et a de

mandé son expulsion. « Retournez à votre

Département , crioit M. de Foucault. Au

milieu de ce désordre, M. Malouet est monté

à la Tribune ; des vociférations lui ont in

terdit la parole : le tumulte devenoit immo

deré ; au milieu des cris et de la qonfusion ,

le côté droit a quitté ses siéges, et a demandé

justice au milieu de la Salle : le Président

s'est couvert ; et à ce signal que la Républi- .

que étoit en danger, la fermentation a dimi

nué ; mais , en laissant poursuivre l'Orateur

qui venoit de l'insulter, la minorité à expri

mé son improbation de la démarche de M.

le Président. Le Député de Versailles à

achevé sa harangue, et M. le Président lui

a témoigné que l'Assemblée étoit sensible aux

expressions de son Patriotisme. Tout le côté

droit à désavoué ce compliment, M. Malouet

a voulu reparoître à la Tribune , pour user

du privilége de la parole ;,elle lui a été ar

rachée par le cri d'ordre Vive la liberté !

s'est écrié M. de Foucault à la tête du côté

· droit. M. Malouet, cependant, n'étoit pas un

des Signataires de la Déclaration, et si l'on

ne l'avoit ſorcé au silence , il auroit répété

ce qu'il dit le 27 mai , et qu'aucun Jour

naliste n'a daigné transcrire.

•
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«. Déclarer traîtres à la Patrie, vouer à .

l'exécration publique tels et tels Citoyens poter

un tel fait, c'est prononcer une Loi, et la

plus terrible de toutes; c'est en même temps

prononcer un jugement en conséquence de

cette Loi. - Le Corpº Législatif pourroit

décréter un tel anathême contre les crimes

de haute trahison, mais des particuliers, des

Corps subordonnés, des Municipalités pro

nonçant des condamnations qui équivalent

à des peines capitales, exercent la plus ab

surde et la plus criminelie des tyrannies, et

lorsque ce genre de proscription s'adresse à

trois cents Membres du Corps Législatif qui

ont, bien ou mal-à-propos, signé une décla

ration de leur vœu en faveur de la Religion .

Catholique ; lorsque l'Assemblée Nationale

permet dans ia Tribune la lecture de ces con

damnations, je dis qu'elle permet un des

attentats les plus graves contre sa dignité,

sa sûreté, et contre la Constitution. » -

« Abandonner trois cents de ses Membres

à l'animadversion publique , pour avoit fait

une déclaration de leur vœu , est au moins

un acte impolitique de la part du CorpsLé

gislatif; car la mobilité des principes, ou

plutôt des opinions populaires, peut diriger

successivement les proscriptions contre tous

les systêmes, contre tous les partis. "

« Mais dans le sein même de l'Assemblée,

s'étayer du jugement d'une Municipalité ou

de plusieurs, d'un ou de plusieurs Curés, ap

plaudir à leurs injures, à leurs menaces contre

trois cents Députés, c'est, à mon avis, le

renversèment de l'ordre, de la liberté, et du

Pouvoir Législatif; et c'est inspirer à çeux

qui, comme moi, n'ont pas signé la décla

ration , le regret de paroître subjugués pa
*,
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cette confédération de violences et de me

nace5. - » -

« C'est donner à chaque individu l'exer

cice du pouvoir Souverain qui a seul le droit

de caractériser les délits, et de prononcer

dans quel cas on est réputé traître à laPatrie. » V.

« C'est renverser le Pouvoir législatif en

osant plus que lui, en excédant les bornes

qui lui sont imposées. »

« C'est prostituer les peines et les menaces

jusqu'à l'absurdité ; car il n'y a rien de plus

fou que de signaler comme traîtres à la Patrie

trois cents Membres de l'Assemblée Natio

nale qu'on ne peut priver du droit d'y don

ner leur suffrage. » -

« Mais cette extravagance a de plus dange

reuses conséquences encore. Qu'arriveroit-il'

en effet, si les hommes violens et inconsidérés

qni provoquent ainsi la fureur du Peuple ,

parvenoient à leure ſiiit ; :'ils obligeoient une

† aussi considérable du Corps Légis

atifde fuir pour se dérober à leurs outrages ?

On frémit d'y songer : et quand j'entends

applaudir à ces actes prétendus patrio

tiques, je cherche les vrais aunis de la li

erté, de la paix , de la justice. » . "

« Et que deviendroit la liberté Nationale,

avec cette nouvelle doctrine sur les décla

rations et même sur les protestations ? car

il faut bien distinguer celles de résistance ,

de celles d'improbation.. Je proteste et je

m'oppose ou j'invite à la résistance, tel est

l'acte §é# mais je proteste, j'..ffirme

que tel Décret a été rendu contre mon avis,

que je n'ai pas voulu y participer, parce que

je le crois préjudiciable à la chose publique,

c'est le droit imprescriptible de tout Membre

-
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du Corps Législatif Ainsi, tant que j'enten

drai des cris de fureur d'un François contre

un François, ou des injures et des déclama- .

tiens, je ne reconnoitrai point là la voix de

la Nation, pas plus que je ne suis tenté de

révérer sa Souveraineté dans la personne de

ceux qui pendent un voleur, ou qui massa

crent un honnête homme. — Ah! que l'on

ne se méprenne point à cette espèce de voix

Publique qui gronde aujourd'hui comme le

tonnerre, ce n'est point celle qui prononcera

sur les Lois, sur les vertus, sur les réputa

tions de ce temps-ci ; ce n'est point par les

Adresses de quelques Curés, de quelques .

Officiers Municipaux, que la Nation s'expli

quera , c'est d'après la situation morale, ci

vile et politique de la France, dans vingt

ans. Les haines, les violences, les soupçons,

les préventions injustes seront alors éteintes,

et ceux qui s'en abstiennent aujourd'hui,

ºººs #::: n'auront jamais à se reprocher

d'avoir voué à l'exécration publique leurs

Concitoyens, ni d'avoir applaudi à un tel

ex voto, ceux-là ont au moins la consolation

et la certitude d'adopter, dès-à présent, les

principes et les mœurs d'une Nation heu

reuse et-libre, c'est-à-dire, juste et géné

Y6ºllS6º, » · -

Les Volontaires de la Bazoche ont paru à

cette Séance,en annonçant qu'ils renonçoient

à leur uniforme pour prendre celui de la .

Garde Nationale, par un discours dont la sim

plicité et la moderation méritoient de justes

applaudissemens. -

Une triple Députation de Perpignan est

venue ensuite accuser, ou plutôt déchirer

le Vicomte de Mirabeau. La première , for

mée de Députés du Régiment de Touraine ,
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a représenté son Colonel sous les couleurs les

plus odieuses ; elle l'a peint à-la-fois comme

un fou, comme un conspirateur, comme un

assassin , comme un corrupteur : le Régiment

est sans torts ; le Colonel seul est coupable

d'excès : Si Touraine s'est écarté de la dis

cipline , c'étoit pour déjouer les menées in

sidieuses de l'Aristocratie.

Un Garde National de Perpignan a en

suite harangué l'Assemblée, et répété en

termes élevés la condamnation de M. de Mi

rabeau et la gloire de son Régiment : « Ce

brave Corps, a-t-il dit , s'est rempli de ce

« feu sacré de l'amour de la patrie, qui éle

• vant et exaltant les ames, ne leur permet

plus cette régularité de mouvemens, qu'on

" ne peut attendre que de vos travaux im

" mortels. .. Quand le Soldat est placé entre

" son Supérieur et la Patrie, quel non don

" nerons-nous à sa désobéissance ? Rappelez

vous le jour ou elle fut une vertu ; nous

" lui dûmes le salut de l'Etat et le vôtre ?» Le

troisième Orateur , Député de la Municipa

lité de Perpignan, a parlé avec plus de ména
gement. Des applaudissemensimmodérés ont

accompagné tous ces Factums , et l'Assem

lée en a ordonné l'impression. Suivant le

bruit public, le Ministre de la guerre, a reçu
la Députation de Touraine§ des senti

mens très-epposés.

| De nouvelles pièces relatives aux derniers

malheurs de Nîmes, et entr'autres une lettre

signée de M. Vigier Sarazin, Président de

l'Assemblée Electorale, et Membre du Club

Patriotique, ont été liées et renvoyées aux

Comités des Recherches et des Rapports.

Nous la réunirons aux autres documens dont

nous devons présenter la substance.
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DU DIMANcHE 27 JUI N. .

Une nouvelle lettre de cette Ville ensan

glantée, a apporté aujourd'hui la démission

des Officiers Municipaux. M. l'Evêque de

Nîmes, modele de toutes les vertus Pasto-..

rales, et qui, long-temps avant que la Loi eût

proclamé ia tolérance, en étoiten Languedoc

† et le défenseur, a demandé qu'on

autorisât les Commissaires du Roi à faire

un emprunt à la charge du Département ,

pour subvenir aux misères de Nîmes, Cette

demande étoit sans doute bien placée dans

la bouche d'un Prélat, qui très-récemment

a sacrifié la presque totalité de ses revenus

à cette œuvre de compassion ; cependant

M. l'Abbé Gouttes y a refusé son concours ,

· en observant qu'il falloit secourir les mal

heureux aux dépens des auteurs des troubles.

Sur le Rapport du Comité des Pensions,

- l'Assemblée a décrété, en huit articles, le

payement des arrérages des pensions échues

au 31 Décembre 1789, et celui des six pre

miers mois de 179oº aux Pensionnaires de
6oo liv. et au-dessous.

M. de Mirabeau le jeune s'étant présenté,

et l'Assemblée étant indécise s'il devoit pa»-

· ler de laTribune ou de la Barre, M. de Mira

beau l'aîné qui dans toute cette affaire a don

né plus d'une preuve de fraternité , a

très-pertinemment rappelé un exemple, ho

norable pour celui qui en étoit l'objet. Lors

que le Comité des Recherches inculpa M.

Malouet, ce Député voulut être entendu à

la Barre , l'Assemblée décréta qu'il passe

roit à la Tribune. C'est aussi§ Tribune

que M. de Mirabeau le jeune a prononcé sa

défense péremptoire, étayée de faits prouvés

écrite avec autant de noblesse que d'éner
，-

f A"
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' gie : la place nous manque aujourd'hui pour

la transcrire, et nous ne pouvons la muti

ler ; si elle n'a pas obtenu l'hommage d'une

partie des Spectateurs, du moins elles les a

contenus dans le silence, et pour obtenir une

pareille victoire il falloit être bien fort de

moyens, L'Assemblée a renvoyé cette justi

fication au Comité des Rapports, sans en

décréter l'impression , qui cependant auroit

contrebalancé l'effet des harangues de la

veille.

Les Lettres de Madrid, du 27, nous

ont appris que le Comte de Florida

Blanca , Premier Ministre, descendant

de voiture pour entrer chez le Roi , a

été frappé de trois coups de couteau par

un assassin, qu'un des valets de S. E. a

désarmé et saisi : on l'a conduit en prison ;

il est François et Chirurgien de profes

sion. Heureusement, les blessures ne

sont pas mortelles. On ignore encore les

motifs qui peuvent avoir conduit l'assas

sin : quelques-uns prétendent que, re

venu de Buenos Ayres, où il étoit em

ployé, il avoit inutilement fati le

Ministre des Indes de ses sollicitations ;

mais ce Ministre est mort; et comment

donc le meurtrier auroit-il fait expier à

M. de Florida-Blanca les refus d'un

autre ? Nous scrons mieux instruits la

semaine prochaine. -

Sa Majesté a sanctionné, le 21, purement

et simplement le Décret abrogatoire de la



>

- 72 ?
Noblesse, des Titres , des Armoiries, etc. .

On assure que ses Auteurs attendoient des

observations contradictoires, qui leur eusseut

fourni le moyen de modifier cet Acte, au

quel le Public a été fort éloigné de prodiguer

son ordinaire enthousiasme : on ajoute qu'à

cet égard, M. Necker entroit dans leurs vues,

et qu'il opinoit à suspendre la Sanction : si

cela est, son avis n'a point entraîné celui

du Roi et du Conseil. MM. le Conte Fran

çois d'Escars, Député de Châtellerault , le

| Marquis d'Argenteuil, Député de l'Auxois,

les huit Députés de la Noblesse du Poitou,

et plusieurs autres, ont envoyé leurs Pro

testations formelles au Président de l'As

semblée Nationale, qui a refusé de les re

cevoir : leurs Auteurs les déposent chez un

Officier publie. Il est probable qu'incessam

ment il arrivera quelques paquets d'Adresses,

où on les vouera à l'exécration publique ét à

la proscription, par respect pour les Droits

de PHomme et pour la liberté des sentimens.

Ce Décret, qui diminuera encore les res

sources de travail des Ouvriers et Ouvrières

de la Capitale , de Lyon , etc. enlève au

revenu public sept millions, que produisoient
des droits de Contrôle et d'Insinuation 3 ll

Tarif, perçus d'après la qualité des Con

tractans. Voilà un nouveau remplacement
à faire ; on a chargé Dimanche dernier les

Comités des Finances et des Impositions,

d'en chercher les moyens.
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DE FRANCE.

( SA M E DI 1o JU I L L E T 179o.

P I È C E S F U G I T l v E s

* E AV V E R S E T x N P R O S E.

|
—-

l, | v E R S

· DE J E A N MA s s I Ev, ſourd & muet

, de naiſſance, à MM. les Francs-Maçons

i de la Loge Françoiſe, élue Ecoſſoiſe, de

Bordeaux , qui le font élever, à leurs

frais , à l'Ecole Nationale des Sourds

| & Muets de Paris.

EN F A N r diſgracié, la Nature cruelle

M'ôtoit juſqu'au plaiſir de dire mes beſoins,

Et d'être conſolé par une voix fidelle.

Les animaux muets peuvent ouïr du moins

| t Nº. 28.1o Juillet 179o. C

• • •! •
- ** -

• ** , * 7 - *-
-

-
| |

5.4s a - ** • & a sa s e * · *



5o M E R C U R E

La compagne qui les appelle ,

• Et le maître chéri qui leur donre ſes ſoins.

Mais moi ! rien n'allégeoit l'excès de ma misère ;

Lcs doux noms de fils & de mère -

N'étoient rien à mon cœur, ricn , pas même un

vain ſon ; • , -

Et le flambeau de la raiſon

Mc cachoit pour toujours l'éclat de ſa lumière.

Quel Dieu m'a ſecouru ! quel nouveau jour m'é-

claire ! - _ - ·

Mes maux vous ont touchés, bienfaiteurs géné

reux ! - - - - - -

Et confiant ma deſtinée

A ce mertel, rival des Dieux (1),

Dont le gén'e audacieux ! -

Corrigc cn ſes écarts la Nature étonnée,

Vous m'avez fait renaître all ſort le plus heureux.

Oui , ſi mon ame s'ouvre au jour de la penſée ,

De la Religion ſi j'adore les loix, ' »

Si ſous ſa main la parole tracée, -

Interroge & répond ſans oreille-& ſans voix ,

· si la Cour, fi la Ville, à me voir empreſſée,

Eſt témoin d'un prodige impoſſible autrefois ,

Si je ſuis homme enfir, à vous ſeuls je le dois,

Mais ma plus douce jouiſſance,

C'eſt de pouvoir bénir cet eſprit créateur

[ 1 ] M. l'Abbé sicard , de pluſieurs Académies, ſucceſ

feut du célèbre Abbé de l'Epée , dans l'Inſtitution des

Sourds & Muets.
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ſ Qui ſeconde les vœux de vetre bienfaiſance,

Et de peindre en mes vers, comme ils ſont dans

rnOn CCcur , -

Ses bienfaits immortels & ma reconnoiſſance.

( Par M. Ferlus, Do&rinaire ,

| lnterprète de Jean Maſſieu.)

-
l

LE DÉPOSITAIRE GAscoN,

C o N T E.

| s U N Gaſcon reçut de l'argent

En dépôt : juſqu'ici, Lecteur, rien d'étonnant ;

| Car recevoir ou prendre

C'eſt aſſez le fait du Gaſcoa 5

· Mais il s'agifſoit de le rendre. .
-

Rendre... vit-on jamais un Gaſcon rendre?.. Non,

Mais cependant il falloit ſatisfaire -

L'homme aux éçus, Bas-Normand, ce dit-on,

Qui , ſur ce point, n'entendoit pas raiſon.

Que faire ? un autre auroit perdu courage.

· Lui, de chercher. Il court, ſe met en nage ;

Dans ſa maiſon il n'eſt pas de recoin

Qu'il ne viſite avec le plus grand ſoin

- · C 2
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sans rien trouver. L'homme anx écus commence

A ſoupçonner la vertu du Gaſcon. -

Il ſe laſſe d'attendre, & perdant patience , |

Le traite d'inſigne fripon , -

Et le menace du bâton.

Dé la douceur, lui dit notre Dépoſitaire ;

Jé pourrois mé fâcher ;jé ſuis vif, & ſandis,

e à déviendroit uné vilaine affaire. . -
-

- -- • -)

Mais contré moi d'où vient tant dé colère ?

. Vous, lé plus cher dé mes amis.... N !

Eſt-cé pour cé dépôt qué jé né puis vous rendre ?

Eh !jé né vois rien là qui doivé vous ſurprendre

Vous n'avez, j'en ſuis sûr, aucun ſoupçon ſur moi;

Vous connoiſſez trop bien ma bonne foi ; #!

Voici lé fait. Craignant qué quelqué main friponne

Né vienne un jour mé l'enléver, -

Jé l'ai caché, ſandis, mais ſi bien qué pcrſonne

Né puiſſé jamais lé trouver. - - -

( Ear M. D*. Av. en Parl. )
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Expºcation de la charade, de PEnigme &

du Logogriphe du Mercure précédent.

-Le nnot de la Charade eſt Théatre , celui

de l'Énigme eſt Moucheir; celui du Logogri

phe eſt Plateau, où l'on trouve Peau, Pau,

Eau, Taupe, Alep, Paule, Plata, Ut, La,

| Palez.

-- , - •

|
-

-

,- C H A R A D E.

( . LEs vents règnent ſur mon premier ;

• Et les Prêtres ſouvent déſirent mon dernier :

Tu vois maintenant mon entier.

( Par M. Genneau , Clerc. )
4

t

É N ' I G M E.

Maises, tour & château ,

Chaloupe & grand vaiſſeau,
- •

Voilà les lieux qu'on me deſtine,

Les endroits où l'on met ma tige ſans racine ;
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Mon trôse eſt dans les airs ;

Je dcmine, à mon aiſe , & la terre & les mers ;

Quoique je ſois ſans corps , avec ma ſeule tête ,

Je ſais braver les vents, l'orage & la tempête ;

Souvcnt au haut des toits

:- - - . ' . . • , - e --

Fn lorgs gémiſſemens je ſais traîner ma voix ; '-

· Je ſuis d'une triſte figure,
-

*
- -- · · - - º - ·

Figure de cochon, oui, c'eſt-là ma ſtructure. ·

· - · · · s - a - · · · · · ·

Tu voudrois bien , Lccteur, me deviner 5

Tu le peux ſans effort, ſans beauccup combiner.

•,s -, · · , · , ·. - 2si , , zz ;--• • ----

Prcndt-garde à tci , car à tête volage

· • -- , - T - ' !

Mºn nom convient aſſez : ainſi vois ton ouvrage.

· · · · (Par M. Fillette, Curé de Patinge. )

- —"

- º ^ ^ - r, , • rs r … •

L O G O G R I P #ſ E.

- JE ſuis du sèxe féminin, .

· Et j'aime fort qu'on me courtiſe ; " ' ' '

Le Financier , I'Hºmme d'Egliſe,

Le Militaire & le Robin,
. . - 2 -- . ' ' . '-" : .

Près de moi ſont toujours de miſe,

*
a

| | |.

• -

1

S'ils viennent l'argent à la main ;

Car je l'avoue avec franchiſe,

º ..-." - - · · 1 : - - • . ' .

C'eſt le Public qui paye tout mon train ;
A

†
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. Et j'ai ſi peu de retenue ,

Que ſans rougir de men trafic bonteux,

Tout bonnement j'affiche dans la rue

Que tel jour je fais dcs heureux ; .
-

-

( -

-

Mais je ne remplis pas toutes les eſpérances,

Et maint nigaud porteur de mes billets, .

Les déchire en peſtant, & le moment d'après,

Souvent cncor pour moi dérange ſes finances. .

De mes ſept pieds décompoſez la ehaîne, · · .
，

Vous trouverez une eſpèce de rat ;

Un Saint; un fleuve; une fille d'Iſnène ;

Le nom du Ghef qui gouverne ! Etat ;
-

- |

Un meuble néceſſaire ; un décret; un Prophète ;

| Ce que tout Acteur doit ſavoir ;

Ce que d'un tonneau l'on rejette ; ' . -

Ce que chacun voud-oit avsir ;

l'oiſeau qui par ſen cri ſauva le Capitole ;

Un des défauts du Prince Picrochole.

· Enfin Lccteur, pour f.iir en un mot,

De jouer centre moi ne ſois jamais ſi ſot.

- - ( Par M. Vallvis. )

ſ©7" º$2)

- • " .

V - - -
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NOUVELLES LITTÉRAIRES.

LE Deſpotiſine dévoilé, ou Mémoires DE

H1NRI MAsERs DE LA TUDE , détenu

· pendant trente - cinq ans dans diverſes

' priſons d'Etat ; rédigés ſur les pièces

originales, par M. TH 1 É R x , Avosac,

Membre de pluſieurs Académies ; dédiés à

M. DE LA FAYETTE. A Paris ; ſe vend

ehez M. de la Tude, rue Bétixy, Nº. 1 ,

au coin de celle de la Monnoie ; & chez

Lejay fils, Libraire , rue de'l'Echelle.

-

D E R N 1 E R E x T R A 1 T.

· Av• mériauleºns ſes reſſources que

ſes ennemis étoient infatigables dans leur

animoſité, M. de la Tude ſe ſauve en

core de Vincenaes. Il falloit que l'ex

périence ne l'eût pas corrigé : il s'adreſſe

encore à M. de Sartine, comme il avoit

fait à Madame de Pompadour , & a re

cours à ſa clémence & à ſa proteétion. Cette

conduite prouve autant de ſimplicité &

de bonhomie dans le caractère, que ſes ſail

lies & ſes entrepriſes prouvoient de reſ

ſort & d'impétuofité ; cette fois pourtant
! ?

-
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il n'indiquoit pas ſa retraite. Il ſe rend

|

enſuite à Fontainebleau pour implorer le

Duc de Choiſeul. Il eſt arrêté pour la qua

trième fois & reconduit à Vincennes.

. On peut bien imaginer que les mauvais

traitemens augmentoient avec les efforts

qu'il faiſoit pour s'y ſouſtraire. C'étoit une

eſpèce de lutte entre les bourreaux & la

victime. Il eſt jeté dans le plus horrible

des cachots. Mais comme cn ne doutcit

pas qu'il n'eût mis à profit le court in

tervalle où il avoit été libre, pour écrire

contre ſes perſécuteurs, trois Exempts (dit

il), Receveur, Marais & Huot, vinrent lui

dire ces propres paroles : M. de Sartine

nous envoie vers vous pour vous dire que vot s

pouvez d'un mot obtenir votre liberté Indi

quez-nous le nom & l'adreſſe de la per

ſonne qui a vos papiers ; il nous a donné

ſa parole d'honneur qu'il ne lui ſeroit fait

aucun mal. M. de la Tude rejette cette

propoſition infame, & ne fait aucun cas

de la parole d'honneur dont en lui parle. On

ne peut pas le trouver trop difficile, ſi l'on

fait attention qu'il étoit prouvé par ln lle

exemples que l'on ſe faiſoit un jeu d'abº

ſer les priſonniers par de fauſſes prcmeſſes.

Comme autre fois le fanatiſn.e avoit mis

en principe qu'on ne devoit point garder

ſa foi aux hérétiqses , celui du Deſpotiſme

étoit qu'on n'étoit tenu à aucun devoir

cnvers des eſclaves; & la tyrannie qui a

- C 5
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tant d'autres armes, n'a jamais rougi d'em-:

ployer celles du menſonge. |

.Mais ce qui eſt très remarquable & ce qui

révèle le ſecrct des longs malheurs de M.

de la Tude , c'eſt cette frayeur de tous nos

petits Deſpotes, que leurs iniquités ne fuſ-,

ſent produites au grand jour. C'eſt la ſeule

différence qu'il y eut entre eux & les Vi

· ſirs d'Orient. Ceux-ci ne craignent point .

l'opinion dans des pays où il n'y en a

pas , pour les nôtres au contraire , c'é-.

toit un épouvantail que cette opinion pu- .

blique, devcnue depuis long-temps aſſez

redoutable pour qu'ils ſe cruſſent obligés

de la méragcr. C'étoit un des avantages

de notre ſociabilité que de forcer les Ty-.

rans à rougir, parce que nos Tyrans veu

loient régner dans la ſociété comme ailleurs,

& que le mépris pouvoit les y atteindre.

De là tous les efforts qu'ils faiſoient pour

envelopper toutes leurs actions des ombres

du myſtère; de là ce ſyſtême d'une adminiſ

tration ténébreuſe & inspénétrable. C'étoit,

à les entendre, pour le maintien de l'au-'

rorité ; mais c'étoit réellement pour mettre

en repos leur amour-propre, dont appa

remment ils s'embarraſſoient un pcu pius,

que de leur conſcience. De là cet eſpio

nage dans les maiſons, cttte inquiſition

-des poſtes : ils vouloient ſavoir ce qu'on

oſoit penſer d'eux, & punir ce qu'on oſe

roit dire. Mais c'étoit ſur-teut les écrits

qu'ils redoutoient ;.c'eſt ce qui a perpétué

|

• /
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dans les priſons d'Etat la captivité de tant

de malheurcux. Quand leur déſeſpoir avoit

aſſez d'énergie pour faire craindre qu'ils

ne priſſent le Public pour Juge par la voie

de l'impreſſion, même au riſque de s'ex

| patrier , alors on prenoit le parti de lcs cn

ſevelir tout vivans ; & nous nous iſnagi

nions être plus humains que les Tyrans

Aſiatiques qui emploient le ſabre & le cor

deau! Qaelle humanité ! On parloit un iour,
devant un vieux Procureur , des ſou#an

i ces inouies que devaient endurer ceux qu'on

· faiſoit ainſi languir dans nos abominables
$

+

cAchots : Ah! dit il, ils meurent à la longuc.

. * J'ignore combien de temps je reſtai

dans ce cachot; je ne poiivois y diſti, guer

le jour des nuits, & je n'avois plus pour

Y calcul t les heures que mon imaginatioa ;

ans doate il cût été mon tombeau, & je n'au

rois pas tar !é à y être totalement ouéiie ſans

'humanité de sion Porte-clefs, Je ſentois

la mort s'approcher;je la redoutois pen fans

doute , mais ſes lºnies horreurs m'acca

| b'oient. Un jour que cet Homine m'ap

pottoit le pain deſſéché, qui depuis tant

e mois étoit mon unique nourriture , je

ranimai mes ſens pour me traîner ve s

ui , je ſaiſis ſes deux mains , & avec les

reſtes d'une voix étotiffée, je lui dis : Mon

ami, tu es homme, tu parois ſenſible , j'ai

ſurpris quelquefois des larmes prêtes à

s'échapper de tes yeux, à la vue de mte3

affeux tourmens; il dépend de toi de les
- - - 6
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faire ceſſer ; choiſis entre du poiſon & ton

couteau; don»e ; il me reſtera encore aſſez

de force pour me déchirer moi-mêrme les

entrailles; par pitié, donne ! mais plains

moi & n'accuſe que mes bourreaux. Cet

homme ne me répondit que par des pleurs ;.

il ſortit de mon cachot;& peu d'heures après,

je vis entrer le Chirurgien du Château. Il

me trouva dans l'état le plus affreux ; j'é-

tois prodigieuſement enflé; il remarqua que

toutes les parties de mon corps retenoient

l'empreinte du doigt lorſqu'on- l'y appli

quoit , il jugea qu'à moins d'un très-prompt

ſecours, j'allois perdre la vie : mais com

ment me donner des ſoins, me faire pren

dre du repos & des remèdes dans ce lieu

infect, où je n'aſpirois que du poiſon ,

où l'aïr n'entroit que par le guichet au mo

ment où le Porte clefs venoit me ſervir ;

dans ce lieu, ſi humide, que ma paille,

qui en étôit le ſeul ameublement , étoit

roujours pourrie; dans lequel il étoit im

poſſible que j'éprouvaſſe la plus légère tranſ

piration , & qu'on ranimât mes ſens en

gourdis par le froid; dans ce lieu ſi petit

enfin, que je ne pouvois me mouvoir, &

garder d'autre poſture que celle de reſter

ſur la tesre, ou dans mon fumier ! Ce Chi

rurgien, nommé Fontailiau, effrayé de ce

ſpectacle, prononça qu'il falloit à Tinſtant

même me transférer dans une chambre.

Mais comment en obtenir l'ordre à Le Gou

verneur, preſſé de le ſolliciter près de M.

de Sartine4 s'y refuſa de la manière la plus
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| forte : Sa haine, dit-il, eſt terrible ; & ſol

liciter en faveur de ce malheureux eſt un

moyen ſûr de l'encourir , adreſſez-vous au

Médecin. On obſerva que le Médecin étoit

de quartier chez le Roi, & que pour re

courir à lui il falloit du temps, pendant

lequel je périrois infailliblement; le Chirur

gien ne me donnoit pas 24 heures à vivre ,

ſi on me laiſſoit dans cet odieux cloaque. J'i-

gnore quel moyen l'on employa; mais trois

heures après, tous les Porte clefs vinrent

me prendre, me mirent ſur leurs épaules

& me portèrent dans la première chambre

qui eſt à gauche à l'entrée du donjon.

Peu à peu la fièvre me quitta, mais mon

enflure ne diminuoit pas. Je m'aviſai de

me ſoigner moi même ; je me fis donner

ſecrétement du vin chaud, dans lequel

je mis beaucoup dë ſucre : je m'en trou-,

vai parfaitement bien. Ce remède m'ouvrit,

tous les pores : il me donna des forces, &

je ſuai beaucoup. J'en prévins alors mon

Chirurgien, qui approuva que je l'em

ployaſſe quelquefois, & en moins de deux

mois & demi toute mon enflure fut diſſipéees.

Il ſavoit par expérience que le ſeul ſe

cours qu'il pût trouver dans ſa ſituation ,

c'étoit de ſe faire un objet quelconque

de travail & d'eſpérance , & ſon éton

nante activité en vient encore à bout. Il

paſſe vingt - ſix mois à percer un trou ,

de ſa chambre dans le jardin, avec une

Verge de fer , à travers un mur de cinq
-

/

- - -

* '' 2 ...,,. !

||
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pieds d'épaiſſeur. Il ſe procure ainſi un

moyen de corrcſpondance avec tous les

priſonniers qui venoient à diferences heures

ſe promener dans le jardin. Il apprend

leuis aventures & nous cn end c napte

L'épiſode cſt dc la même nature que l'Ou

vrage ; ce ſont de nouvtaax ch pitres à

joindre à l Hiſtoire des foi faits du Deſpo

tiſme. - · s

Ii y avoit déjà viºgt-ſix ans qu'il étoit

traîné de priſon en priſon. H aſſure que

dans l'eſpace de tois mois , quatre pri

ſonniers de Vincennes s'étranglèrent de

leurs propres mains. Comrn2 il ne les

nomme pàs & n'apporte p ºint de prcu

ves, bien des gens voudront cn douter ;

moi, je me plais à le croie , c'étoit qua

tre infortunés de moins ſur la terre ; &

qtielle reſſource reſteroi.-il donc contre les

3 yrans, quand ils ſont les plcs f r s, s'il

n'y avºit pas beateuſement celle de mou

· rir : C'étcit dans ces occaſions que Cali

gula diſcit : Il m'a cchºppé. . - -

: Il o tient une audience de 54. de Sa -

tine , cui, après laveir écouté, répond

qu'il en pariera au 1 oi , mais au bout de

quelque temps, ne rccevant aucune réponſe

& n'ayant pas même la permiſſion d'écrire,

il demande, dans le déiire du déſeſpoir,

qu'on le remette au cachot. On ne man

qua pas de le prendre au mot, afin qu'il

· ne fût pas dit qu'on ayoit refuſé toures

ſes demandes. Il y reſte netſ mois. Cé
v -

* •,
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dant toujours au beſoin d'écrire & de ſe,

plaindre, quoique très-inutilement, à me-,

ſure qu'on lui ôte les m yens qu'il ima

gine, il en invente de 1:ouveaux, toujours

plus cxtraordinaires. Tranſcrivons encore,

ſur cet objet un morceau d nt les détails

frappent à la fois d'admiration & d'hor- .

reur. On y verra ce que l'homrne peut

ſouffrir & ce qu'il peut faire. .

» J'euſſe déſºré pouvoir, comme autrcfois

à la Baſtillc , écrire ſur des tablet es de mie

de pain & avec mon ſa g; mais le cachot,

dans lequel j'étois, rendoit ce moyen impra

ticable. Je tentai vainement de préparer de

ces tablettes, l'humidité étoit ſi forte qu'elles

ne purent ſécher : d'ailleurs j'étois dans une

obſcurité al-ſolue , il n'y avoit aucun trou

qui me donnât le moindre rayon de lumière,

& je ne recevois d'air que celsi qui fi troit,

à travers les ſerrures des trois partes énor

mes qui défendoient l'entrée de ce ſépulcre.

On ouvroit ràrement la troiſième , il y avoit

un guichet pratiqué dans le mtir , à tra

vers lequel Inon Porte - clefs me ſervoit à

m inger. Pendant que je prenois ces triſtes

repas, il laiſſoit ordinairement ſa litmière ,

ſur la pierre horizontale de ce guichets &

al!oit vaquer à d'autres ſoiiis. .'e réſ les :

de pre fi é de cette ci rié, & de la facilité,

que me l iſſoit ſºn abſ nce , pour écrire.

Je préparai d'avance une ſorte de paillaſ- -

ſen avec ma litière 3 je plaçai deſſis un

morceau de ma chemiſe, que j'avois dé
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chirée , & au moyen d'un fétu de paille

dans lequel je faiſois couler du ſang , je

traçai ſur cette toile mes plaintes & mes

ſoupirs. Combien ces affreux caractères

devoient être éloquens ! Quel eſt l'homme

ſenſible qui , en les voyant, n'eût pas ef

facé ce ſang avec ſes larmes ? Et les monſ

tres auxqucls je les adreſſois , les reçurent

avec indifférence ; ils n'y virent qu'un ob

jet d'amuſement & de curioſité ! -

» A la vue de cette étonnante épître ,

tout le Conſeil du donjon s'aſſembla pour

régler les moyens de s'oppoſer à l'avenir .

à de pareilles entrepriſes. Il fut réglé dans

cet aréopage , qu'on pratiqueroit au de

hors une eſpèce de bobèche, dans laquelle

le Porte-clefs placeroit ſr lumière , de ma

nière qu'elle ne pût répandre dans mon

cachot qu'une lueur vague & trop foible

pour me permettre d'écrire, & qu'indé

pendamment de cette précaution, mon Geo

lier ne me quitteroit pas que mon repas ne

fût fini. Ce décret fut exécuté à l'inſtant

même, pendant que moi, de mon côté, j'i-

maginois de nouveaux moyens d'éluder ces

diſpoſitions. Il ſemble qu'il y avoit entre més

perſécuteurs & moi, deux génies, dont l'un

mal-faiſant & cruel, m'étoit occupé que

du plaiſir de combattre les efforts que le

mien tentoit ſans ceſſe , pour opérer des

prodiges en ma faveur , mais malheureu

#ºu-º étoit le moins puiſſant des

CUlX, -
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» Dès que je vis la nouvelle manœuvre

parfaitement établie, je dirigeai ma mar

che en conſéquence. On conçoit ſans peine,

' d'après ce que j'ai rapporté de cet antre

effroyable , dans quel état l'humidité qui

y régnoit conſtamment , devoit mettre le

corps du malheureux qu'on y faiſoit pour

rir : ce ſupplice n'étoit pas le ſeul , ni

même le plus cruel que j'enduraſſe : je ne

reſpirois qu'un air fixe & empoiſonné ;

toutes les fois qu'on ouvroit mon gui

chet , la colonne d'air plus pur & plus

vif qui entroit ſubitement alors dans mon

cachot, raréfioit avec force celui qui rem

pliſſoit mes entrailles , & m'occafionnoit

un déchirement affreux : la dculeur étoit

quelquefois ſi vive, que je reſtois pendant !

pluſieurs inſtans fans force & preſque ſans

meuveFment. Je diminuois cette douleur

avec un peu d'huile ; elle adoucit & iu

bréfie les canaux à travers leſquels elle pé

mètre , & le Chirurgien ne m'en refuſoit

pas lorſque j'en demandois. J'en fis une

petite proviſion que je mis dans un pot

de pommade qu'on m'avoit laiſſé pour en

tretenir mes cheveux ; enſuite je treſſai

de la paille dont je fis une corde fort lon

gue; je l'arrondis en forme de ruche, au

moyen d'une autre treſſe plus petite qui

ſervoit à lier la groſſe, & à en faire une

ſorte de paillaſſon. J'en préparai enſuite

une troiſième pour me ſervir de bâton; j'y

attachai à l'extrémité du linge, & avec
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un peu de coton que j effilai de mes bas,

· je ne proetirai un limpion que j'arrangeai -

dans tien pot d'huile. Tout étant dit , e1 é

ainſi, j'attendis l'inſtant où mon Porte

clefs viendrcit m'ouvrir le guichet ; 1l ne

pouvoit jamais apporter à la fois ce qui

m étoit néceſſaire, & faiſ it toujours deux

voyages : pendant cette très-courte abſence,

au moyen de mon bâton de paille , qui

· avoit cinq pieds de longueur, j'allun>ai le

petit morceau de linge que j'y avois atta

qhé, à ſa chandclle, qu'il pc ſeit d'abord

dans ſa bobèche de 1'autre côté de la mu

raille ; dans un clin d'œil mon lampion

fut également allumé & 1 ecouvert de ſon

paillaſlon. Le Porte-clefs , qui revint à

- l'inſtant , ne vit rien, ne ſe douta de rien ,

& ne me quitta qu'après que j'eus fini de

dîner.Dès que le guichet fut refermé, je pro

fitai de ma lumière, & je compoſai une

ſeconde lettre de la mênie manière que la -

première. J'éprouvois une conſolation bien

douce à braver ainſi mes ennemis, & à

me jouer de leurs efforts. Le Porte clefs

héſita beaucoup à ſe charger de cette nou

velle épître : il craignoit de toucher le linge

lorſque je le lui remis ; il èroyoit âu moins

· qu'un Démon familier m'aidoit dans toutes

mes opérations ; il m'apprit le ſoir que

c'étoit l'excuſe qu'il avoit donnée aux Of

ficiers du Château pour ſe juſtifier , & qu'ils

avoient paru auſſi tentés que lui de l'a-

dopter «. , . " - •
•.

-
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· Un nouveau règne & un nouveau Mi

niſtère lui rendent un moment d'eſpérance..

Louis XVI étoit ſur le tlône, & des Phi

loſophes étoiept en place.Je ne paile pas

de l'inſouciait§. homme auſſi,

frivole qu'aimable, à qui ſon grand âge .

auroit ôté toute énergie , quand même il

en auroit eu d ins le carrétère, qui ramené

ſi tard au timon des affaires, n'en connoiſ-,

ſoit qu'une importante , celle de de miner

en tout ſon royal pupilie ſans l'éclairer ſur

rien , qui conneiſſoit aſſez ce pays-ci pour

avoir que le ſeul meyen de mourir en

placc étoit de n'y rien faire, & q i en

un mot ne ſe ſoucioit que de régner &

de digérer paiſiblement. Je parle d'un Tur

got, homme éclairé & vertueux , qui ne

connoiſſoit pas la Cour , mais qui aimoit,

le Peuple , qui voul it le bien ſi décidé .

ment que ſa perte fit jurée dès le pre

mier moment où il entra au Miniſtère ;

dont la diſgrace fut l'ouvrage des plus ſavan

tes m2nœuvres que jamais l'intérêt & la

haine ayent pu imaginer ; que Louis XVI.

aimoit & eftimoit, & que pouttant il fut

forcé d'abandonner. Je parle d'un Males

herbes qui avoit quitté la Magiſtrature pour

, ſon jardin, & conſentit à quitter ſon jar

din pour le Miniſtère, dans l'eſpérance

de ſervir ſa Patrie , mais qui revint bien

vîte dans ſa retraite, quand il vit l'impoi

ſibilité de faire le bien parmi tant de gens ,

intéreſſés au mal. . - ' • • • - - - - - :
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| M, de la Tude eut le bonheur de pa

roître devant lui, & l'attendrit juſqu'aux

larmes. Il éteit au moment de recouvrer

ſà liberté , mais ceux-qui la regardoient

comme un danger pour eux, avöient les

yeux ouverts ſur lui. Etonnez vous main

tenant que l'on trompe ſi aiſément un Roi,

celui de tous les hommes qui par le rang

qu'il occupe eſt le plus fait pour être trornpé!

On parvient à tromper M. de Malesherbes.

Le moyen qu'on employa étoit, il eſt vrai, .

atſez commun. On fit paſſer peur un fou

le priſonnier qui avoit excité ſa pitié. Ce

n'étoit peut-être pas la centième fois qu'on

ſe ſervoit de cet artifice en pareille occa

fion : il eſt ſi facile de faire paſſer pour

feu celui qui ne parle à perſonne, & il

eſt même ſi prcbable que vingt ans de,

Baſtille puiſſent aliéner la raiſon ! mais on

mit une adreſſe infernale à ſuppoſer des

preuves de folie. On fabriqua de faux Mé-*

moires remplis d'extravagances, & qu'on'

attribua au délire du priſonnier. Le Mi

niſtre, qui alloit ſe retirer, n'eut pas le loi

ſir de l'examan : il ſe contenta d'adoucir

le ſort de M. de la Tude, qui fut transféré

à Charenton. - -

Quoique cette priſon fût infiniment plus

douce que la Baſtille, cependant cette eſ

érance ſi prochaine & ſitôt évanouie d'une

iberté ſi long-temps attendue , & le nou

veau tourment d'être relégué parmi des foux,

après avoir gémi vingt-ſix ans dans les ca
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chots , bouleverſent encore l'ame de ce

malheureux , d'autant plus que l'Exempt

qui l'avoit amené , l'ayant peint comme

un homme à craindre, il y avoit ordre de

le renfermer étroitement & de le traiter

avec rigueur. Ces ordres , comme on l'i-

magine bien , n'émanoient pas du Miniſ

tère ; mais c'étoit encore un des abus du

régime arbitraire, que ceux qui avoient

le premier pouvoir, ne pouvant pas tou

jours regarder de ſi haut , laifſoient les

, victimes abandonnées à la férocité merce
· naire des ſubalternes. - · •

Il obtient pourtant, au bout de quelque

temps , tous les ſoulagemens que l'on peut

avoir dans une priſon. Il en profite pour

ſolliciter ſon élargiſſement, qui lui eſt enfin

· accordé par M. Amelot, alors Mihiſtre de

Paris, & il ſort de Charenton le 7 Juin

: 1777. - -

- Vous le croyez au terme de ſes peines,

· il en eſt bien loin. D'abord la lettre de

-cachet qui ordonnoit ſa délivrance , étoit

en même temps une lettre d'exil à Mor

tagnac. On lui permet cependant d'aller

remercier le Miniſtre; on lui accorde quel

· ques délais, Dénué de tout, ſans patri

moine, ſans reſſources, il croit pouvoir de

-mander queleque récompenſe pour les Mé

· moires dont j'ai parlé ci-deſſus, & qui avoient

été utiles au Gouvernement. Quand il eût

· demandé auſſi quelque dédommagement

pour tout ce qu'il avoit ſouffert, je ne

l
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crois pas que c'eût été un crime. Il pro
- / - - /

jette un Mémoire pour le Roi & le pré

ſente à M. le Maréchal de Beauvau ; &

ce reſpectable Citoyen, dans tous les temps

l'ami de la juſtice , de l'ordre & de la rai

il a droit de s'honorer. Mais dans ce Mé

, ſon, fait à M. de la Tude un accueil dont

moire remis au Roi, il ſe plaignoit de M. .

de Sartine. Au bout de quelques jours ,

il reçoit de M. le Noir, Lieutenant de Po- .

lice, l'ordre de partir ſur le champ. Il part.

A 4o lieues de Paris, l'Exempt Déſimarais, |

qui avoit couru après lui, l'arrête, le mène

au Châtelet , & enſuite à Bicêtre. Cette

fois-ci, la calomnie avoit changé d'objet ;

ce n'étoit plus comme fou qu'on l'arrêtoit ;

c'étoit somme voleur. L'un étoit auſſi vrai

que l'autre, Quand ſon innocence n'eût pas

été depuis bien formellement reconnue, la

conduite qu'on tenoit avec lui ſuffiſoit pour

le juſtifier. S'il avoit volé , pourquoi ne pas

le juger ? Ce ne pouvoit pas être par mé

nagement pour ſa famille : il n'y en avoit

| plus pour lui. Mais on vouloit l'enſevelir ;

& s'il n'a pas été enſeveli en effet, il n'a

-

fallu, pour l'empêcher, rien moins qu'une

ſuite de prodiges, & le plus grand de tous,

c'eſt la vertu de Mde. le Gros , couron

née ſi juſtement par l'Académie Françoiſe

en 1784. -

Ce n'eſt pas la faute de M. de la Tud

ſi la peinture qu'il fait des horreurs de Bi

cêtre va juſqu'au dégoût qui flétrit l'ame,
\
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& qu'elle eſt tentée de repouſſer ; il faut

ſurmonter ce dégoût , il faut qu'il cède

à l'indignation profonde & inſtructive que

ces détails doivent inſpirer. Il faut les lire

dans l'Ouvrage même; une eſquiſſe ſeroit

trop foible. Voyez le tableau dans tout ſon

entier, & dites vous bien , pour ne l'ou

blier jamais : Voilà le Gouvernement ab

ſolu. Eh ! l'orgueil de l'homme qui eſt con

tenu par ſes égaux eſt ſi ſouvent injuſte

& cruel; combien doit être atroce l'orgueil

,qui ne reconnoît point de Juges !

Mais enfin à ces horribles peintures ſuc

cède l'image conſolante de la vertu bien

faitrice. Le troiſième volume de ces Mé

moires ſemble fait pour guérir les bleſſu

res que font les deux premiers à quicon

que porte un cœur humain. On ſait par

quel heureux haſard une jeune femme,

une petite Marchande Mercière , trouva

ſous ſes pas un paquet dont l'enveloppe

étoit déchirée, & qui étoit ſignée : Maſers

de la Tade , priſonnier depuis trente - deux

ans à la Baſtille, à Vincennes, & mainte

nant à Bicêtre, au pain & à l'eau , dans

un cachot à dix pieds ſous terre.

Le Public entendit il y a quelques an

· nées , dans la ſéance publique de l'Aca

démie Françoiſ 1, avec un attendtiſſement

·général , le récit des efforts inouis, des

démarches de tout genre, des tentatives de

toute eſpèce quf occupèrent pendant trois

ans Mde. le Gros en faveur d'un priſon
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nier de Bicêtre, qu'elle ne connoiſſoit que

par ſon infortune. Il ſeroit beau , il ſeroit

rare de faire pour un père, pour un frère ,

pour un amant, pour un ami, ce qu'une

femme pauvre, ignotée, iſolée, a fait pour

un homme qui lui étoit abſolument étran

ger. Que ceux qui aiment le récit des belles

actions, qui s'y complaiſent pour l'honneur

de l'humanité & pour leur propre plaiſir,

le plus pur & le plus deux qu'il ſoit donné

à l'homme de goûter, contemplent ici la

vertu dans toute ſa plénitude, dans tout

ſon éclat, dans toute ſon énergie ; qu'ils

liſent les Mémoires de M. de la Tude. .

· Cet article eſt long , mais je ne ſçaurois

croire qu'ili§, & quand ce ne

ſeroit que pour ſoulager l'ame'oppreſſée de

mes Lecteurs, il faut qu'ils entendent M. .

de la Tude lui-même racontant de quelle :

manière il vit pour la première fois ſon

incompatable bienfaitrice. . - -2 #

. . » Il y avoit dix-huit mois que cette com- .

patiſſante amie étoit ainſi ballottée entre la

crainte & l'eſpérance, & s'épuiſoit par ſes ?

efforts , ſans avoir vu celui qui en étoit !

le triſte & malheureux objet. Le déſir de

, me connoître étoit devenu le beſoin de

ſon ame , & il s'aigriſſoit tous les jours !

par les difficultés qui s'oppoſoient à ce

qu'elle le ſatisfit, par l'intérêt qu'elle m'a-

voir voué , & qui devenoit plus tendre

à meſure que ma ſituation lui paroiſſoit

plus déplorable. Enfin clle croit démêler

- ll1l
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"

| un moyen de parverir à me connoître; elle

l'embraſſe avec tranſport, & court au de

vant de ce qui peut le faire réuſiir. Eile

| apprend que le bºn & reſpectable Abbé

| Légai , mon ancien conſolateur , obrenoit
A

facilement à la Police la pçrmiſſion de

# parler aux priſonniers de Bicêtre ; elle và

le trouver. Elle lui comrnunique ſon im

Taticnce ; tous deux ont le même déſir ,

le niême ſentiment : ils conviennent d'un

jour, & le vénétable Eccléſiaſtique ſolli

tire l'oudre d'être adnais à me parler. Mais

l'oidre eſt donné pour lui ſeul; & toute la

4faveur dont cette ſenſible amie pourra jouir,

ſera deme voir traverſer la cour, au moment

:où oneame conduira dans la ſalle dans la

quclle l Abbé pourra ſeul être adinis. N'im

porte , edle s'en contente : elle m'annonce

ice bonieûr que je devois ſi vivement par

tager :'èlle ſe trouverà ſur mon paſſage,

je le rcconnoîrrai à une branche de buis

qu'elle tiendra à ſa maln. Nos ames pour

roit ſe parler & ſe ceiifondre ; mais elle "

m'itnpoſe l'obligation de contraindre mes

moindres mouvemens, pour ne pas dé

voiler à mes furveillans notre intelligence,

· & ne pas un'expoſer à voir encore appe

· ſantir mes fers. - -

· » Je la verrai donc ! le jour eſt arrivé,

l'heure approche , on ouvre mon cachot :

deux Gardes armés d'énormes bâtons m'a-

yertiſſent de les ſuivre. Tous mes mcwm

bres ſont agités par un ſentiment nou

Nº. 28. 1o Juillet 179o. : D
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veau ; mes ſens & ma raiſon éprouvent

une ſorte d'ivreſſe , je veux marcher, mes

genoux fléchiſſent, & je puis à peine me

rraîner, à l'aide des hommes qui m'accom

pagnent. Et mon amie, ma reſpettable mère ,

quelle étoit alors ſa ſituation ? pâle, hale

rante, elle m'attendoit; ſes yeux venoient

au devant de mes pas. Elle m'apperçoit :

quel ſpectacle ! Un mouvement involon

raire lui fait détourner la tête avec her

reur, Son ame cependant la rappelle à elle

même. Elle reporte ſes regards ſur mei. -

· Elle voit un fantôme effrayant, dont l'aſ

pect repouſſe la pitié : des yeux hagards

& éteints, des traits effacés, une bouche

livide, une barbe longue qai me couvroit

une partie du viſage & retomboit ſur ma

poitrine, une démarche incertaine & trem

§ , des lambeaux ſales & pourris qui

me couvroient à peine. Quel effroyable

objet d'une compaſſion ſi tendre, d'une

ſenſibilité ſi vive ! J'arrive près d'elle; je

la cherchois, & mes yeux, éblouis du jeur

que je revoyeis, ne la trouvoient pas.Mon

' cœur me l'annonce enfin : je la vois ,

je vole, je me trouve dans ſes bras l La

ſcrainte arrête un inſtant ſes mouvemens ;

· mais bientôt elle obéit comme moi à l'é-

lan qui l 'entraîne : elle me ſerre , elle

me preſſe , & nous pleurons enſemble ;

mes Gardes attendris n'ont pas la force de

m'arracher de ſcs bras. Moment heureux

| & inappréciable, qui répariez alors 34 an

nées de déſeſpoir & de tourmens " ! ,

" /
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· · Si M. de la Tude accuſe des Tyrans

· & des Bou.reaux , il dévoile auſſi les ames

généreuſes qui s'intéreſſèrent à ſon affreuſe

l fituation; mais c'eſt toujours à Mde. le Gros

· qui la fit connoître , qu'il dut origi

· nairement tous les ſecours & tous les ſer

vices qu'il reçut. On ne ſera pas étonné de

reacontrer parmi ſes Protectrices un nern

qui ſe trouve par tout où il y a du bien

à faire, celui de Mde. Necker. Elle cxi

: gea long-temps le ſecret; mais enfin l'on

, ſait aujourd'hui par le témoignage de M.

de la Tude, qui a mis, pour ainſi dire, ſous

-la garantie de l'approbation publique, la

, noble indiſcrétion d'un cœur reccnnoiſſant;

- l'on ſait que c'eſt à Mde. Necker qu'il a

· dû la vie & la liberté. Si tous les malheu

. reux qu'elle a ſecourus avoient le même

, motif pour trahir le ſecret de ſa bienfai

: ſance, on verroit que ſa vie a été dévouée

au ſoulagement des miſères cachées, comme

celle de ſon digne époux, à ſoutenir le far

. deau des détreſſes publiques, & ce ſeroit

- ſans doute, auprès de bien des gens, une

ôceaſion de plus de calomnier & d'ou

: trager l'un & l'autre. Mais ne doit-on pas

s'y attendre ? & n'eſt-ce pas à ce prix que

- l'on ſe conſacre à ſervir I'humanité ?

-
Cependant l'intrépide aétivité de Mde.

: le Gros, que ne rebutoient ni les fatigues,

| ni les dégoûts, ni même les mcnaces & lcs

dangers, commençoit à répandre un jour

| terrible ſur ccs myſtères d'iiiiquité; & déjà

|

2. -

|
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des perſonnes d'une condition aſſez élevée

pcur ne pas craindre les Miniſtres , récla

moient hautement & puiſſamment une juf

tice tardive. M. le Noir, ſucceſſeur de M.

de Sartine , qui avoit paſſé au Miniſtère

de la Marine, fut obligé d'entendre M.le.

le Gros & ſon protégé. Leurs converſations

· ſont rapportées ; elles ſont curieuſes; elles

ne ſont que trop vraiſemblables; tnais ei fin

tout ce qui n'eſt que verbal peut ſe nier

, & n'a point d'authenticité , à rnoins d': n

, témoignage légal. M. de la Tude prétend

que M. de Sartine, ſQn irréconciliable en-. .

ncni, mais devenu timide devant ſes pro

teéteurs , faifoit jouer en ſecret tous les .

· reſſorts poſſibles pour empêcher ſon élar- .

giſſentent , tout en aſſurant qu'il ne s'y

oppoſoit en aucune manière. Il prétend

que M. le Noir, ami de M. de Sartine,

le ſervoit de ſon micux dans cette obſ ure. .

· perſécution; c'eſt la matière du procès qu'il

- vcut intenter à tous les deux , & comme

· aujourd'hui toute procédure eſt publique , .

• il ſera facile de juger & l'attaque & la dé
- · • , *ſenſe. - -

: il n'y avoit plus de juſtice à attendre de

· mes ennemi ; mes défenſeurs réſolurent d'ar

racher ce qu'ils n'avoient pu en cbtenir , ils

, osèrent prendre la réſolu,ien de les braver

, & de les intimider. Ce fut M. de la Croix

qui eut le courage de rnonrer ſur la brè

chc. Il fut trouver M. de Sartine. Ce Mi

· niſtre eut l'impudence de dire qu'il ne me
|

«º
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connoifſoit pas. Mon généreux défenſeur

changea de ton alors ; & après lui avºir

prouvé qu'il me coiinoiſſoit très-bien, il

lui rctraça tout ce qu'il faiſoit encore pour

m'accabl r : il termina par lui dire qu'il

venoit le prévenir charitablement, que beau

coup de perſonnes de la plus haute diſ

tinction étoient 1éſolues de m'arracher des

priſons , que des Mémoires contenant le

récit de mes tourmens & de ſa haine étoient

rêts à paroître , & qu'il avoit cru devoir

§ apprendre qu'il pouvoit encere préve

nir cette publicité , en briſant mes fers ;

qu'ai ſc1plus, s'il ſe refaſoit à rendre lui

niênie cette tardive juſtice , on ſçaurcit l'ob

tenir de l · Commiſſion des graces.

» M. de Sartines écraſé à ce mot, bal

butia , pâl,t, & eut la baſlei'e de dire à

M. de la Croix : Mais ſi ce priſonnier ob

tient enfin ſa liberté , il paſſera chez l'E-

, tranger, & il y écrira contre moi. -

» M. de la Croix lui répondit : Vous con

neitſez mal cet h mme, qu'on n'a ceſſé

de calomnier : il eſt généreux,'il eſt ſen

ſible; & s'il vous doit ſa liberté, il ne ſe

ſouviendra plus que du bienfait : d'ailleurs,

il eſt à ce moment iſolé en quelque ſorte

ſur la ſurface de la terre , il ſera forcé d'ac

ceprer un aſile que lui offent des perſor

nes hºnnêtes de Pais, qui répondent de

ſes déma ches & de ſa cond ,ite «.

. Je ſuis obligé de déclarer qu'à cette même

, époque je fus inſtruit de tous ces faits ,

- L) ;
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préciſément avec les mêmes circonſtances » .

rapportées ici; & je le fus par mon arti

M. de la Croix , ccnnu dans le Barreau.

par ſon zèle pour les malheureux qu'il aida .

ſouvent dc ſes talens & de ſa boutſe, &:

datas la Littérature par des Ouvrages cfti

mables, tons conſacrés au bien public, &

qui lui ont mérité le prix d'utilité, au ju

gement de notre Académie. . . " ;

· Je raſſemblois alors des matériaux pour

fervir à une Hiſtoire des iniquités Miniſ

térielles, qui ne devoit paroître qu'après

ma mort , car je croyois fort inutile d'of

frir à la tyrannie une victime de plus , &

la voix de la vérité n'en a pas moins de

force en s'élevant du ſein de la tombe.

Un nouvel ordre de choſes re: d ce travail

inutile; tois les er primés peuvent faire en

tendre leur voix & ii'crit pas bcſoin d'em

prunter la micnnc. ſºienôt mêaie il ne fera -

plus néccſſaire d'évoquer le paſſé pour aſ

ſurer le préſcnt ; & plus heureux que je

n'avois eſpéré de l'être , au lieu de noir

cir mes dernières penſées par le récit des

crimes, j'aurai la douceur d'avoir vu, avant

de mourir , une révolution que je n'eſ

pérois que pour nos enſans, & je n'empor

rerai pas dans le tombeau ce fardeau de

douleur & d'indignation qui avoit peſé ſi

long-temps ſur mon cœur. !

Jamais, je l'avoue, je n'en fus plus-op

preſſé que lorſque j'entendis le récit de M. .

de la Croix , il peut ſe rappeler l'impreſ>4
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| fion violente que j'éprouvai, ſur*tout à ces

paroles : S'il eſt libre , il écrira contre moi.

On ne peut pas les entendre , ſaas que toutes

les facultés de l'ame ſe ſoulèvent à la fois ;

ces paroles étalent le Deſpotiſine dans toute .

ſon horreur. Jamais on n'a mieux fait voit

que l'habitude dupouvoir arbitraire peut ôter

non ſeulement toute humanité, mais même .

toute ombre de pudeur. Il écriracontre vous ? .

C'eft-à-dire, il ſe plaindra d'avoir été op

primé 3o ans , & pour qu'il ne s'en plai

gne pas, il faut qu'il le ſoit juſqu'à la mort,

& qu'il meure dans les cachots ! Ces pâro

les qui paroiſſent toutes ſimples à ceux quf

les prononcent, ſont le plus inſolent cu- .

trage que jamais l'orgeeil des Tyrans ait fºir

à la natu; e liumaine. Il faut traînet dans ia

pouſſière cet exécrable orgueil & le reºur.

ner dans la fange de l'opprobre. On né

pouvoit pas dire pour cette fois, comme à

propos des Calas : Il y a plus de Miniſtres

que d'opprimés. Non; mais on diſoit (&

c'eſt de tous les prineipes le ſeul inviola

ble dans un Gouvernement abſolu ), il ne

faut pas que l'autorité ait jamais tort.

2 Quelle différence de ce langage à celui

que tiennent aujourd'hui les malheureux

qui ſe plaignent de l'oppreſſion! Ils ne de*

mandent pas que leur plainte ſoit un ju

gement, que leurs tourmens ſoient un ti

tre de vengeance , que le bruit de leurs

chaînes étouffe la voix de ceux-qu'ils ac--

cuſent ils diſent au contraire :# , dé

4

' -
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· fendez vous.-par-iſſez, & la Loi pronon

cera. C'eſt là ，ue l'on ſent combien la ty

rannie eſt vile, & combien la juſtice eſ

rande & noble. Le caractète des Tyrans,

je viens de le dire, eſt ſans doute un profond

mépris pour les bon mes; mais pe ſoat ils

pas punis par celui qa'ils ſont forcés d a

· voir pour eux mên» s : Je prends le Ciel

· à témoin que j'aim: rois cent feis mieux

unourir que d'avoir àpâlirdevant un h, mgae,

quel qu'il fût, qui menaceroit d'éerie con°

tre moi. Il faut rcnoncer à la vie, ou tous

voir lui répondre : écris, & je te répondrai,

tu en vaux la peine. .. | | | : e2l

Il fallut ici tout.le contraire : il fallut

que Mde. le Gros ſe rendît caution du

filence de M. de la Tude , que ſes pro

tecteurs ſe ſoumiſſent à la même garantie.

Mais ils s'en conſoloient en réuniſſant leurs

bienfaits pour procurer à Mde. le Gres &

à ſon fils# ( jamais.adoption n'eut

un titre plus légitime ) un bien - être qui

pût les mettre du moinsau deſſus du beſoin

| Parmi ceux qui s'honorèrent en lui fai

, ſant§ , on trouve une

ule de ces poms toujours accompagnés

de l'eſtime§liqiie. Sa conduite, depuis

qu'il fut libre , ne démentit en rien les dn

gagemens qu'on avoit pris en ſon hom.

Il ſe ſont annulés d'eux-umêmes , quand

le pouvoir qui les avoit exigés eſt xmbé:

Le jour des mauifeſtaions eſt arrivés"iM.

de la ſºie attenduselui d une vengeunce

· i - -

i

«
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|

légale, elle peut être néceſſaire à l'exem

le , mºis pour lui le déd anmagement le

· plus d ex, c'eſt l'intérêt qu ii a inſpiré à

tous les bons Citoyens.

" La rédaétion de ces Mémoire

honneur à -M. Thiéri : il s'eſt

métré de ſon ſujet , qu'il paroit être c lui

pour leque! il parle , & il écrit comme s'il

avoit lui-même ſouffert. Son ſtyle , qnci

s doit ſaire

qu'il ne ſoit pas d un goût égal , eſt en

général naturel , animé, pathétique , il

parle à l ame, & c'eſt faire l'elºge de celle

de l'Ecrivain. · · · · · •

• .

: - - .
-

- : º

MÉMoIrE envoyé, le 18 Juin 179o , à

| PAiſemblée Nationale par M. DE LA

, I. v z E R N E, Miniſtre & Secrétaire

· d'Etat. A Paris, de l'Impzimerie Royale.
, -, t - -

UNE affaire perſonnelle & contenticuſe

- ne paroî: pas en ellc-même devoir cntrer

dans la claºe des objets qui nous ºccu

pent ordina remcnf. Mais comme Citoyens,

avant d'être Littérateurs & Philoſophes (&

aujourd hui plus que jamais ces titres doi

vent ſe réunir & tendre au même but ),

nous croyons devoir dire un mot de ceste

accuſation, la première qu'en ait légade
| - • -- - - - D. 5 " - • --

-

",

ſi bien pé
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ment intentée depuis la Loi établie ſur la

reſponſabilité des Miniſtres. | • | --

Cette Loi eſt ſans doute une des pre--

mières baſes d'une Conſtitution libre; mais

il eſt très-eſſentiel de ſe faire des idées juſtes

de la manière dont on dcit l'appliquer. .. ·

| Plus on eſt naturellement porté à incul

per ceux qui gouvernent , plus il importe

de ne pas les accuſer légèrement , c'eſt dé

créditer dans ſa naiſſance ure inſtitution

vraiment patriotique , & psofaner l'arme

de la Liberté en la mettant dans la main

de Ha haine. - -

Une dénonciation contre un Miniſtre ne

peut pas être aujourd'hui , graces à notre

Conſtitution, un acte de courage ; on eſt

donc plus rigoureuſement obligé d'en faire

un acte de juſtice. Quand l'air de popula

rité eſt le plus favorable qu'on puiſſe ſe

donner, il eſt trop facile de le prendre , &

il faut alors pouvoir ſe dire à ſoi même ,

comme aux ajitres, qu'on n'attaque pas

un Miniſtre parce qu'il eſt Miniſtre, mais

parce qu'il eſt coupable. - - -

L'empreſſement d'accuſer, loin de ſervir

la choſe publique & d'intimider ſes enne

mis, ſert fort mal l'une & favoriſe les

autres ; plus vous vous annoncez avec avan

tage en parlant au nom de la choſe publi

que contre l'Adminiſtrateur , plus vous

tombez de haut, ſi l'Adminiſtrateur n'a pas

tort ; il ſemble alors que la choſe publique

ait ſaccombé avec vous ; c'eſt compromet

- •º

•* -

- -
-

|
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tre une choſe ſacrée , c'eſt ménager un

triomphe à ſes ennemis. . .

J'ai été affligé , je l'avoue, quand j'ai

entendu accuſer dans l'Aſſemblée Nationale

, un des Miniſtres que la Nation elle-même

|

|

avoir pris ſous ſa protection , lorſqu'en

veloppés dans la diſgrace de M. Necker ,

ils partagèrent bientôt après avec lui l hon

neur d'être rappelés par la voix de toute la

France ， qui s'étoit fait entendre au Roi.

C'étoit au moins , il faut l'avouer , une

préſomption en faveur de leur patriotiſme :

il eſt peu vraiſemblable qu'en ſoit en même

temps le martyr de la cauſe de la Nation

& l'agent de la tyrannie. -

On a vu avec ſurpriſe que les qualifica

tions les plus violentes ,# tyrannie ,

barbarie, opérations déſaſtreuſes, &c. fufſent

prodiguées ſans alléguer aucune preuve. De

pareilles expreſſions doivent être la conſé

quence des preuves & n'en tiennent pas

liéu. Quand elles ſont démontrées juſtes ,

elles ſont la première punition de l'accuſé ;

quand elles ne ſont que des injures , elles

deviennent la première punition des accu

ſateurs. Duclos pouvoit dire d'un mauvais

Ecrivain : Un tel eſt un ſot ; c'eſt moi qui

, le dit, & c'eſt lui qui le prouve. Mais de

vant les Tribunaux, il faut dire : Vous avez

mal adminiſtré; je le prouve. -

· Une accuſation ſans preuves eſt abſolu

ment nulle aux yeux de la juſtice , car l'ac

cuſé n'eſt pas tenu de démontrer qu'il eſt

- - , D 6

/
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qu'il eſt coupable. M. de la Luzerne1avoic

donc le droit de garder le ſilence, juſqu'à

ce qu'il eût à répondre à des preuves. S'il

innocent; c'eſt à ſes adverſaires à démontrer

- ，

•.a été au devant, c'eſt qu'il a cru , ſans

doute, que ſi les prenves ſeules pouvoient

†ſur un jtigcment, les dénoncimidns

ffiſoiqnt pour influer fiir l'opiniºn ;i &

avant gliel'on ſongeât à fournir lrs preuves

es délits tju'oa lui imputè, iilpaoooulu

fournir celles de ſon linne cence. # ºi »

: Je n'ai aucuns relation perſonnelle aveq

ce Miniſtre. Je ne-prétends 5point, dédieer

' entre ldi & ſes atlverſaires ;i ce ſeroit auſur

| per les fonctions de ceux , qui ferogºt ſes

Juges. Mais quand un homme rublic ſe

préſente d'abord au tribunal deilºopixion ;

tout Citoyen peut énoncer la ſienne Quel

q'ie jour apparemment, ſes accuſatxurs pro

duiront l; urs moyens3 juſque : là les fiant

parciſſent d'une grande fonce15 ils ſont rnIrs

appuyés de pièce juſtifitaziNes ;r& tèus les

détails où il eut1e ſontodeichvic#aiitéi la plus

lumineuſe. Le ton de fmt d fcnfelieſº.fagº3

ferme, noble , auſſi calme qué ce bnii de la

dénonciation eſt violent & ernpciirézº Mais

dans une diſcuſſion telle que celle dnnr

il s'agit , il a ſouvent un grsite äe fixce .

qui en vau bien un autre. Est voiaiiiitoexem -

ple : on reproche a Miui e\ºne inſar

ciance cfimine'le qui a expcfé S. Dcniin

- Rue à la diſette, faute d'y avoir expédié

des ſubſiſtances On articule ces propres
)

-

|
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mots : » Du i Juillet au 2c Septs mbre 1-89,

» il n'eſt pas cntré un ſecl ravi c de France

» dans les ports de Sr - Dominguc e, M.

de la Luzerre tenant à la main les papiers

pablics de la Colonie, où l'on rend compte

journe liement du départ & Je l'arrivée de

tous les vaiſſeaux , de leur riom , de celui

du Capiraine , de leur chargement , &c.

tous objets que leur pub icité & leur im

portance rnct néceſſairement hors de donte,

réfeºte un relevé de 47 navires erttés

dans les ports de St-Dom ngue , depuis le

, Joiiîºt juſqu'au 2o Septembre. Il prouve

q 'on y a importé 42 1 farils de farine ve

n ºnt de France , & -69 apportés par l'é-

trazger ;º d'où il réſºlte qºe la Colonie a

rec : » 2 ºifr mois , ce àutfif# oit à ſon#
y，/% ,rrrrément pdur ſept ſ2mat es. Ce bºr

dereau H'eſt pas oratoire; mais ce ſtyle eft

, d'une grande énergie.

j: · · · ·ic- … c12 ! :: | 4 D. · · · . ) -

21 , · · · · - - - )

• , • 2º -

- - - - - - l -

· " | 221 pº *# -
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-
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LE T T REs de M. Euler à une Princeſſé

- d'Allemagne , ſur différentes queſtions de .

| Phyſique & de Philoſophie ; nouvelle

édition , avec des Additions , par MM. |

le Marquis DE C oN D o R c E r & DE LA !

CRoIx. A Paris, chez Royez, Libraire, -

quai des Auguſtins. 3 Vol. in-8°. ( 1 ) · ·

, EULER qui, dans ce ſiècle , a partagé ·

avec d'Alembert le ſceptre des Mathéma-,

tiques , Euler, à force de ſuccès, de chefx s .

d'œuvres, eft parvenu à ſe faire une répu- .

tation populaire. Ses Ouvrages ont éclairé *

les Géomètres; ſon nom eſt reſpecté de *

ceux mêmes qui ne connoiſſent ni l'éten- º º

due, ni la profondeur, ni la clarté, ni *

la fécondité de ſon génie. - . , #

Les hommes inſtruits ſavent combien il

eſt difficile de faire de bons Elémens; ils

ſavent que ceux qui ſont entre les mains ,

des jeunes gens ont été fabriqués par des |

pédans indignes de lire de bons Elémens.

· Les Lettres d'Euler ſont claires, fimples,

fondes, ſavantes. Ces Lettres écrites pour

la Princeſſe d'Anhalt-Deſſan, nièce du feu

1 Reliés en carton,† 1 3 liv. 1o ſ.

· il y a quelques exemplaires ſur papier fin, 18l.
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Roi de Pruſſe, ſont à la portée de tout

le rnonde. Euler y expoſe les vérités les

† i1nportantes de la Mécanique , de

Aſtrononmie Phyſique , de l'Optique, de

la Théorie des ſons, de l'Aimant, de l'E-

lectricité. Il y expoſe & il y combat ces

vains ſyftêmes de Métaphyfique qui onty # q

ſi long temps étouffé la raiſon en Allema

gne & en France, & qui intéreſſent en

core la curioſté, parce que l'on aime à

conn« îtrc tout ce qui a eu de l'influence

ſur les hommes; parce que l'on aime à

meſurer la force des Deſcartes , des Léib

nits , de ces hommes qui euſſent été ſi

utiles dans d autres ſiècles.

Les Editeurs ont corrigé quelques fautes

de langage, échappées au grand Euler; ils

ent quelquefois ajouté de nouvelles ex

plications aux explications d'Euler, & elles

devenoient abſolument néceſſaires, puiſ

que la Chimie & la Phyſique ont fait

de grands progrès depuis la première édi

tion de ces Lettres. " -

Le volume d'addition qui paroîtra bien

tôt eſt en entier de M. de Condorcet.

M. de Condorcet, qui a agrandi le do

maine des Sciences, des Lettres & de la

Philoſophie , eſt digne d'achever un Ou

vrage commencé par Euler ; & bientôt la

France aura de très-bons Elémens de Phy

ſique & de Philoſophie,
'. J , -- - - • •

.* • . s - ,"-

|
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Abonnement de Harpe, ou Recueil périodique ,

compoſé d'Ouvertures, Pots-pourris , Morceaux

lé acbés & autres ; par les Sieurs Krumpho'tz, de

fa Manière, de le Planque, & François Petrini.

, 1re. Année, N°. 3. Prix, 3 liv. Le prix de la Scuſ

crirtion eſt de 24 liv. pour chaque année, port ſtanc,

& chaque Cahier ſe vendra , ſéparément 3 livres.

A Pa is, chez le Sr. Naderman , Maître Luthier,

Facteur de Harpe, rue d'Argenteuil, Butte Saint

Roch , N°. 16. »

4 Quatuo° concert int pour deux Violons, Alto

& violoncelle ; cetnpoſés par M. Davaux. Prix,

7 liv. 4 ſ. A Paris, chez M. Bailleux , Md. de

Muſiqae, à la Regle d'or, rue St - Hºnoré, près -

celle de la Lingerie ; & aux adreſſes ordinaires de .

Muſiquc.

3e. Sonate pour le Piano.Forté, dédiée à Mme.

la Vicomteſſe de Gand, compoſée par Madame la

Comteſle D. F. Z , gravée par Madame Oger. Se

t ouve à Paris, aux adreſſes ordinaires de Muſiq

Prix, 3 liv. - -• *

-

· Journal de Guitare, ou Choix d'Airs nouveaux,

avec accompagnement, 6e. Cahier. Le prix de

, la Souſcription pour 12 Cal,ièrs, avec les Etren

· nes de Guitare, eſt de 18 liv. Chaque Cahier ſe

veedra ſ.parément 2 liv., .& les Etrennes 7 liv.

# A Paris, chez M. Porro, rue Tiquetonne ,

°. Io. . , - - -

, *

Les Délaſſemens de Polymie, ou les Petits

Concerts de Paris , avec accompagnºumcnt de .
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º

- Clavecin ou Piano-Forté ; 6e. Recucil. Le prix

de l'Abonnement pour : 2 Recu ils , ſt de 18 liv.

Chaque Recueil eſt de 2 liv. 8 ſ A Paris, même

adr-ſſe. . - - |

G R A v v R E.
- - -- •

, Cartes des D parterens du Calvados, des Côtes

|

du Nord , de la Minche, de la Seine inféiieure,

de l'Orae é dit Finiſtère 3 format in-4°. par M.

Mis itey , ingénicur. Prix en blanc, 6 ſ col riécs,

8 ſ lavées ſur papier ſatiné, 12 ſ. la piè:e.
º -, - · · · ,- ' , - a - -

· Ces Cartes, qui ſont gravécs avce ſoin & pré

· : ciſiºn , f roºt partie dé"l'Atlas Natioi al, 'Géo

| graphi ;ue portatif de la Fraiiee, dont il en pa

*

|

|

roitra ſucceſſivemcnt quatre par ſemaine ; cn

ſo te.qu'avant fix mois, l'on aura la Collection
| cnti-rc des quatre vingt-trois Départemens de la

France. Les perſonnes q i v udro t ſe procurer

· les Ca t-s qui paroiſſert & la ſuite, ne les paye

roºt que 6 ſ. piece colori'es, au lieu de 8 ſ A

| Paris, chez l'Auteur, rue de la Hatpe, la porte

cochère Nº. 1o9. -

| | Plan général de la Baſile, de l'Arſenal, des
Cél ſlins , des Dames de la Viſitation de Sainte- .

Marie, & des enviroas ; cemprenant le plan dé

taillé , les façades & coupes de la Paſtºlie, levés

avéc le plus grard ſoin avant la démolition ;

avec les opératiens trigonométriques & les côtes

d'enſemble 3 de détail : fait d'après le Plan gé

céral de Paris, que M. Ver iquet, Architecte du

Ja din du Roi, a l;vé par ordre de Sa Majeſté ;

par le Sr. Mathieu, Ingénieur & Mécanicien Se

· trouve à Paris , chez i'Àuteur, rue Haute-feuille,

N*. 8. Prix, 3 liv. | -

| Ce Plâº nehs a paru exact & ſoigné ; il pourra

être utile aux 4rttftes, & tatisfaire la curioſité des

· Amateurs. . - - - v

|
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·-

- #

DAss la Pièca des Deux Pages, qui a :

joui , ſur le Théatre-François, d'un ſuc-, #

cès mérité, il eſt queſtion de Ferdinand , "

Amast aimé de la jeune petſonne que #

Théodore , l'un des deux Pages , a conçu :

· le prcjet d'épouſer. C eſt ce Ferdinand qui

fait le ſujet de la Piè.e qu'on a donnée au

, i héatre Éalien, le 19 Juin dernier , fous #

le titre de Ferdinand, ou la ſuite des Deux ,

Pages. M. Dezède cſt l'Auteur du Poëme ,r, fi

& de la Muſique. . - · , ·

Ferdinand ayant appris que la mère de !

• ſa jeune Maîtreſſe a beſoin du plus proinpt in

ſecours, vend tout ce qu'il poſsède, & #

n'ayant pu obtenir un congé pour voler #

vers elle , il part malgré ſon Lieutenant

Colonel, qui eſt moins ſon Chef que ſon

cnnem#. | s | · · · ·

Tandis qu'il goûte le doux plaiſir d'être

le bienfaiteur de ce qu'il aime, ſon Lieu

tenant - Colonel a médité ſa perre ; il a !º

rendu compte au Roi de ſon départ, qu'il

qualifie de déſertion , crime qui , ſous le
--

)

4 - « -- **

•

·r
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feu Roi de Pruſſe, étcit un At rêt de mºrt
" ! . • - - • 2

| irrévocable. La vcn:e des biens de Ferdi

nand eſt une circenſtance qui ſcmb'e le

convaincre ; auſſi l'Qſticier - Major qui ſe

trouve au lieu où eſt ariivé Ferdinand ,

reçoit l'ordre de l'arrêter , & il cſt forcé

de le mettre à exécution. -

;

• Sur ces entrefaites , un oncle de Fe;di- .

nand, ancien Mihtaire injuſtement diſgra

cié par le Roi, vient d'obtenir ſon rappel,

' ſe met en marche pour remercier Frédéric ;

il eſt attaqué en rcute par des déſerteurs ,

& ſauvé par un inconnu dont il ne peut

apprendre le nom. Cet iEconnu eſt juſte

ment ſon ncveu avec qui il eſt brouillé ; .

mai, on ſcnt que cette reconnoiſſance doit

amener ut c réconciliation. . - º -

* Ferdinand cſt conduit devant Frédéric ,

qui demeure long-temps inflexible par prin

cipe & par caractère. La jeune perſonne

& ſa mère, ainſi que l'Oſhcier-Major, &

l'oncle. à qui le Roi a cru devoir une ré

paration authentique , ont peine à obtenir

la grace de Ferdinand , quand les déſer- .

teurs qu'il a vaincus par ſon'courage , &

qu'il a forcés par ſon éloquence à rentrer

dans le devoir, viennent rendre au Roi

un témoignage, qui, jcint aux preuves de

n innocence, ou du moins de la pureté

de ſes intentions, achève de déſarmer l'auſ

tère équité du Monarque. - 2. .. • • •-*

Nous n'avons point fait entrer dans

|
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cette analyſe l'amour de Théodore, jeune

étourdi, inais ſenſible ami, dont le carac- -

tète eſt fort b.en tacé par l'Auteur , ni !

pluſieuts-Anecdotes, telles que cerie du !

Gis nadier , qui portº pouf montre une ,

ba le de fuſil , & celle, du Meûnier , qui

ref ſe obſtinément au Roi de lui vendre !
ſon moulin. · · · , :

A la première repréſentation, quelques,

longueuis , dans des détails qui ne pou

· voient être regardés quc comme épiſo.li- #

ques, avoient un peu 1ui au ſirè， de ht ，

1 e. partie de l'Ouvrage ; rnºis aux rcpré-. .

ſentaions ſuivantes , ces longueurs ayant ,

· diſparu, le ſuccès a été cºmpler. Il y a de :

l intérê: duns le Foëine, & une tempe de #

Spectacle qui convient au ſujet, . .

· La muſique a pleincment réuſſi , on y a !

rcconnu le faire original & piquant qui a ，

déterminé & juſtifié le ſuccès des a tres |.

· Ouvrages de ce Compoſiteur. Le Public y .

a applaudi avec d'autant plus de ſatisfac- ，

tion , qu'il a cru y voir, de la part de M. .

Dezède, une promeſſe de donner de n u- .

| velles'Compoſitioiis à ce Théatre , dont il -

ſenbloit s'être éloigné depuis quelque |
temps. . .. . - • - | | |

Les principaux rôles de cette Pièce ont

été très-bien joués par M'le. Carlir e , &

MM. Michu, lh lippes & par M. Grangé,

chargé du rôle de Frédéric. . . *

*.
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| DE p U1s long temps on ſavoit que M.

| Lcmière avoit dans ſon porte - feuille une

Tragédie, intitulée Barnevelt , Grand Pen

ſionnaire de Ho lande. Cet Ouvrage , que

| l'ancien deſpotiſme avoit éloigné de la ſcène

| Françoiſe, y a parut, le 1cr. de ce mois, avec

| un ſuccès qui ne s'eſt un peu ralienti qu'au

| cinquième Acte.

l'Eſpagne , ou déclarera t-elle la guerre ?

voilà le ſujet de cette Tragédie. Les per

ſonnages mis en action, ſont le Stadnouder,

-Mau ice - Naſſau , & Barnevelr. Ce der

nier, vertueux Magiſtrat, & bon Citoyen,

opine pour la trève, & Maurice, Militaire

ambitieux qui aſpire à la royauté, veut faire

déci ler la guerre , pour ſe rendre plus né

ceſſairé à la Hollande , & acquérir par-là

une prépondérance utile à ſes projers. Tout

le premier Acte eſt conſacré à développer

: les vûes ambitieuſes de l'un, & le coura

geux patriotiſme de l'autre. -

Le Stadhouder emploie auprès de ſon

· Rival , dont il craint l'influence , tous les

moyens de ſéduction, les pr ères, les mcna

- ces , mais il pcrd tous ſ s efforts. N'ayant

· pu ni le gagner, ni l'intimider, il ſe décide

Y -

La Hollande continuera t-elle ſa rève avec
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à le perdre , & fe fait arrêter & einpri

ſonner comme coupablc de haute trahiſon.

Il a ſuppoſé des lettres, & il parvient à te

faire condamner. - · · -

, Il vient alors dans li priſon même pour .

tcnter un dernier effort. Il propoſe à Bar- :

| rcvelt ſa grace, s'il veut donncr ſa démiſ

· ſion ; celui-ci, qui ne verreir dans cetre

' , reraite qu'une lâcheté condamnable, pré

| fère la mort à l'igneminie. Son fi's, jeux e

homme impétueux & ardent , forme un

| parti pour le délivrer ; mais ce vertueax

' vieillard condamne cette entrepriſe, conme

une coupable rebellion , 1efuſeſes ſecours , .

' ſe diſpoſe à marcher à l'échafaud, & le !

· fils lui-même eſt retenu en priſon, comme !

crimfnelle envers les Loix. - -

La femme de Barhevette devoit naturel

· lement figurer dans cette Tragédie ; elle '

" vient ſolliciter le Stadhouder en faveur de

| ſon époux & de ſon fils ; & M. Lemiere nous

| a conſervé ce mot fameux qu'elle lui adreſſe :

| Je te demande la grace de mon fi s , parce :

· qu'il eſt coupable, mais non cclle de mon

: époux, qui eſt innocent. . "

- Enfin Barnevelt marche au ſupplice ;

mais le projet du "Stadhouder échoue , car

trève eſt confirmée , & la femme & le fils

" de Barnevelt , par de juſtes imprécations

conrre le Stadhouder , viennent lui repro

| cher ſon crime inutile. . ,

# La vertu républicaine de Barnevelt cſt |

,

-
-

-,
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·, racée dans cet Ouvrage avec autant de force

que de vérité , il y a dans le ſtyle de beaux

mouvemens , & de ttès beaux vers qui ont

été vivement applaudis. Nous croyons que .

le caractère du Stadhouder auroit pu être

lun peu plus ſoigné ; qu'il pouvoit défendre

| un peu mieux ſa mauvaiſe cauſe. Le cin

quième Acte a paru foible; & ce qui a pu

muire à ſon effet, c'eſt le voiſinage du qua

| trième qui eſt véritablement beau , & du

| plus grand intérêt. .. | .

, Madame Veſtris, & M. Vanhove ont

| | très-bien joué, l'un le rôle de Barnevelt , :

rl'autre celui de la femme, comme M. St

Fal celui du jeune homme.

*.

* T H É A T R E D E M o N s 1 E u R. ;

LE même jour on a donné ſur ceThéatre

la première repréſentaticn de Iviaggiatori

| Felici (Les heureux Voyageurs), Opéra qui

| a complètement réuſſi la muſique, pour la

plus grande partie, eſt d'Amfofti ; mais on

, a mêlé des morçeaux de pluſieurs autres

&§ , parmi leſquels on a diſtingué

ceux del Signar Gherubini. Son Quatuor,

quiterminele deuxième Acte, a été applaudi

avec tranſport , le Publſc a demandé à voir

ſûr le champ ce jeune Compoſiteur, qui a

. ) , •

|
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paru ſur la Scène avec les plus grands ap

plaudiſſemens., " -

· Cet Opéra a été parfaitement exécuté;

& c'eſt un éloge qu'on aura toujours à épé-.

ter , quand il ſera queſtion de M. Mori- .

chelli , & de MM. Rafanelli , Rovcdino
& Viganoni. - , • •

Eſ ，s 5 :- -

· A V I S, · · -

ON vient d'établir à Lyon, place de Belſecour, .

Hôtel de Jauzée, au côin de la rue St-Dominique, .

· un pépôt général de Nouveautés Politiques, Lit

| térairés, &c. Journaux, Gazettes, Courriers, &d.

MM. les Journaliftes, Libraires, Imprimeurs,

qui voudront profiter de ce moyen de placer une

partie-de leurs Editions, ſont invites d'envoyer (

, leurs Avis, Proſpectus, Catalogues & Exemplai

res, francs de port; on s'empreſſera de réponsre

à leur confiance. . · · · · | |

· On peut s'abonner dès à préſent pour plus de ，

, 2oo Jounaux, & faire la demande & l'envoi de #

· toutes les Nouvaa'ités dé Paris & des Provinces. #

' , s'adreſſer à M. le Directeur, Hôtel de Jauzée,

· place de Bellecour ; le Bureau cit onvert de puis ,

: 8 heures du r atin juſqu'a midi, & depuis 3 h. º

juſqu'a 7 du ſoir. ， 2 .. | .. , |
;- º - .. , • . · . 4 è ' -, -

-- --

,

| |!

- · · · · · L º,
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: )

4 - |

· · | | | - - |

- | : T A · l3 ' L. E. : · · - #

)

- . E R S, , . 49' Mettres. · · 86
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HISTORIQUE ET · POLITIQUE

- D E

B R U x E L L E S.

· R É S U M É |

-

"!

#
:

de l'Histoire de 1789.

CE Résumé devoit paroître au mois de

Janvier dernier ; on en retarda le tra

vail dans l'espoir qu'enfin la Révolution de

France auroit un terme , et qu'on pour

roit en exposer les causes , les événemens,

le - caractère , sans compromettre les

droits de la raison , de ' là justice, et de

la vérité ; mais la Constitution n'est point

· finie : mais elle s'établit au milieu d'une

fermentation toujours plus active, qui ne

permet pas de distinguer les désordres qui

peuvent résulter des nouvelles Institutions,

de ceux qui tiennent à une licence passa

ère ; mais nous nous balançons encore de .

'Anarchie à la Liberté; la Nation est in

dépendante, mais l'Empire de la Loi chan

cèle toujours au gré des volontés partielles,

de la terreur et # la force.

| N°, 28. 1o Juillet 179o. l}
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' La Déclaration des Droits et l'impunité

des Ecrits les plus scandaleux sembloient

avoir assuré à tout Citoyen le droit d'im

primer librement ses opinions, d'examiner

les Lois naissantes, en leur soumettant reli

gieusement ses actions, et de prendre part

à cette Censure publique , si importante

dans tous les temps au maintien de la li

berté, si nécessaire à l'aurore d'une Légis

| lation#sº humaine embrasse

à peihe l'étenduel . .. | | | |

Mais , à cet égard comme à tant d'autres,

nous sommes encore sous l'arbitraire le plus

absolu. Aucune Loi n'a fixé la Liberté de

la Presse, ni la responsabilité des Auteurs ,

ni les Tribunaux exclusifs auxquels il ap

partient d'en poursuivre les excès, mi la

nature du délit, ni celle de la peine. Sui

vant les hommes, suivant les circonstances,

suivant les opinions, on répond de tout, ou -

l'on ne répond de rien. L'un prêche périodi

quement le meurtre et le vol , dont il prépare

le succès par la calomnie ; il reçoit une cou

' ronne civique : l'autre expose un doute, un

fait prouvé, un principe contraire à ceux

qu'il croit contraires à l'intérêt public, et

l'on crie à la révolte. La sphère des délits

de la Presse s'est agrandie , à l'instant

où l'on en proclamoit l'indépendance ; on

a transforme en Crimes de Lèze-Nation les

abus du raisonnement , et quelquefois la

raison même; ainsi l'échaffaud pourroit de

venir le châtiment d un délit, que les Tyrans

ont rarement osé punir d'une peine capitale.

· Eh ! qui dénonce ? qui poursuit ? qui juge ?

quiconque veut aujourd'hui usurper ce Mi

pistère ? Particuliers, Municipalités, Dis- ,

tricts, Comités, Clubs, Associations poli

-

- * -

*

|
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tiques., Comment échapper à cette chaîne

de Surveillans, de Dénonciateurs , de Dé

légués arbitraires qui poursuivent l'esprit

humain et la raison publique ?

Quand cette Police Anti-Constitution

nelle n'inspireroit pas le découragement ,

où conduit la fermeté à obéir à sa conscience,

- et à défendre sa liberté ? à des malheurs

, inutiles , à des persééutions dont nul de

nous ne peut mesurer la gravité, et enfin à

des Ecrits avortés, dont la terreur ou la pru

dence comprime chaque réflexion et chaque
3ent1ment. -

Ah ! l'on n'attend pas que dans une si

tuation si déplorable, je donne ici ce Ré

sur e tel que je l'avois conçu et développé ;

je me borne à acquitter une dette pénible,

au lieu de remplir mon vœu et celui de

mes Lecteurs. Qu'ils regardent autour d'eux,

dans leur Ville, dans leurs foyers , sur la

surface entière de l'Empire, ils me par

donneront de substituer à un Tableau ,

quelques coups de crayon éteint, sur l'His

toire d'une année où tant d'infortunes, d'at- .

tentats et de gémissemens , ont obsGurci

le mémorable spectacle d'un grand Peuple,

qui , d'une voix unanime et appelé par son

Roi même, se relevoit si noblement vers la

Liberté. , -

Nous remarquions, l'année dernière, l'a-

gitation à laquelle l'Europe fut livrée il y

a cent ans, et sa conformité avec celle qui

la travaille maintenant. Tous les âges of

frirent de ces retours périodiques ; et tandis

que la superstition les attribuoit à des in

ſluences surnaturelles, le Philosophe y vit

l'effet nécessaire du changement successif

des opinions , des mœurs, des caractères

^ | D ij
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Nationaux : les Lois existoient encore ; mais

leur ressort détendu se brisoit bientôt à la

premiere seconsse. Suivant la nature plus ou

moins instable des Gouvernemens, les mêmes

causes ramèneront, de siècle en siècle, de

semblables vicissitudes, et telle est la triste

consolation qui reste seule à une génération

souffrante. .

Cependant l'Histoire ne présente guère

qu'à l'époque de la dissolution de l'Empire

-

Romain, un ébranlement comparable à celui

dont l'Europe est actuellement frappée.Toas

les Etats reçoiventouattendent leur secousse;

les Patriotes sages, impatiens de longs abus,

en invoquent la réformation ; les Fact#eux

en esperent le désordre; les Sectes politiques,

l'accomplissement de leurs théories, et le

rime, l'impunité. Les Peuples, fatigués ou

du joug, ou de la paix , attendent les noel

veautés qui leur promettent un changement

de situation, et d'une vue troublée par les

systémes et les passions, ils aperçoivent les

inconvéniens de leur existence presente, sans

· prévoir ni pouvoir calculer les effets éven

tuels de l'existence qu'on leur prépare,

Ce n'est là encore qu'une foible partie du

Tableau. Toutes les Constitutions ont éprou

vé des vicissitudes ; mais de nos jours les

Révolutions pénètrent jusqu'aux racines

1nême de la Société. Dans les grandes al

térations de l'Ordre politique, la masse du

Peuple en resta à distance ; des Législa

teurs célebres, en s'occupant de sa malheu

reuse destinée , eurent l'art de FAIRE TOUT

PoUR LUI , ET RIEN PAR LUI ; le ce cle

de la convulsion publique resta donc tºes

limité. # º ramenant les hommes au jour de

la creation, ou efface tout ce que les sieegº

•
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ont depuis interpole d' éages, d'habitudes,

de droits, d'usurpations, de conventions ;

il ne reste plus à tentcr que de refaire l'es

pèce humaine , et ce miracle excepté , le

moment nous prépare à la rénovation indé

finie du systême social. Vainement quelques

Fltats sembloient offrirune heureuse Alliance

de la Liberté et de la subordination , de

Lois populaires et de Lois d'ordre et de

st àbilité, de l'influenée salutaire du Peuple .

sur le Gouvernement, et des limites au-delà

des quelles la multitude entière, toute puis

sante, porte son aetion destructive dans la

balance des Pouvoirs publics. Ces Institu

tions condamnées n'ont plus en leur faveur

que l'expérience; mais l'expérience necompte

plus, et le raisonnement d'un jour prédo
mine maintenant sur l'autorité des siècles.

Des Législations iueonnues jusqu'à nous

vont se former sur ces opinions, et au milieu

de ces conjonctures. Elles vont se formèr

par des Peuples et pour des Peuples cor

rompus ; au milieu de tous les vices lâches

† le despotisme, l'immoralité et

a licence, elles s'allieront à des mœurs,
avilies sans avoir même acquis de la douceur.

Elles se placent au centre d'une excessive

inégalité dans les fortunes, d'une inégalité

plus grande enoore dans l'éducation, les

talens, l'échelle sociale, d'une foule de livres

enthousiastes qui dispensent nos Contem

† de la reflexion, de doctrinés entre

esquelles l'esprit du temps ne permet de

choisir que celles dont l'exagération dénature

les principes, et méconnoît toute prudence

dans leur application ; en6n, pour le dire

en un mot, de l'anarchie des mœurs, des

droits et des systêmes.
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Personné ne•é #. les eonséquences

de l'organisation politique, à laquelle cette

organisation sociale pousse impétueusement

les Nations, avec les forces réunies de l'ar

gumentation , de l'enthousiasme , et des

armes. Sans doute, les Peuples librés, qu'une

• longue jouissance de leurs droits, une pros

· pélité soutenue, ont habitué à la modération,

et au respect d'un Gouvernement tutélaire ;

les Peuples libres qui, pénétrés du senti

ment de leurs avantages, cherchent peu à

les exagérer, et qu'une heureuse pratique

de Lois sages prémunit contre les Nouveau

tés irréfléchies, ne sacrifieront ni leur Patrie ,

ni leur indépendance , ni une félicité cer

taine, à la vanité de quelques Intrigans qui

tâcheroient d'égarer la rectitude de leur ju

gement ; mais par-tout où fes Peuples éternel

iement opprimés ont vécu dans une éternelle .

ignorance , où en sortant du despotisme, ils

entrent dans l'état de nature , on à toutes

prises sur leur enthousiasme ; on n'en aura

aucune pour le contenir ; chaque Pouvoir

nouveau sera détruit aussitôt qué formé, et

si les Classes indigentes prédominent sur

celles où les propriétés se trouvent fixées ,

aucun Citoyen ne pourroit répondre six mois

de son établissement, de lsa fortune, et de

son existence. Qu'ensuite, tant de liens bri

sés, tant d'autorités dispersées ne soient ef

fieacement subordonnés à un Pouvoir cen

tral, on verra les grands Etats se dissoudre,

et se convertir en une multitude de Peu

plades , vouées entr'elles à une guerre de

tous les jours. , , t ) : º : * " " ' '

Tel étoit le sort préparé à l'Europe , au

moment où quelques-uns de ses Souverains:

armés les uns contre les attres; au Nord , aü'

- v, , . -
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Levant et en Allemagne, s'appliquoient à

énerver leur puissance par des hostilités rui

neuses, et pour la conquête de quelques dé

serts. Les entreprises de la Russie avoient

allumé eet embrâsement ; le dernier Empe

reur Germanique , associé depuis quelques

années aux desseins secrets de cette Cour ,

sans en avoir peut-être pénétré l'étendue et

· le danger , en secondoit l'exécution. Une

première campagne infructueuse, le Bannat

ravagé , l'armée Autrichienne affoiblie ,

nombre d'Oſficiers morts ou çaptifs , une

dépense énorme entièrement perdue à ga

rantir les frontières par un cordon immense,

et demeuré sans succès sur la défensive; les

Russes inactifs, le Chef de l'Empire atteint

d'une maladie mortelle , tout animoit les

Ottomans à poursuivre de nouveaux avan

tages. Leur émulation s'accrut par les offres

même d'une pacification : ils jugèrent la

Puissance Autrichienne intimidée, ou épui

sée ; on résista aux ouvertures : quoiqu'Oc

zakofenlevé au milieu des glaces et Choczim

rendu eussent balancé les pertes des Alliés ;

quoique le Bannat eût été aussitôt évacué

qu'envahi , et le reste des frontières Autri

chiennes demguré intact, la Porte se déter

mina à continuer la guerre. Elle se laissa

éblouir par des apparences et par des sug

gestions; on lui exagéra l'épuisement de ses

Ennemis, en lui dissimulant le sien. A peine

le plan de campagne étoit-il formé, que le

Grand-Seigneur Abdul Hamid expira , et

avec lui le dernier espoir d'accommodement,

Ce Prince, d'un esprit foible, d'une constitu

tion efféminée, eût peut-être cédé à son pen

ehant pour la paix, penchant favorisé par

quelques-uns de ses Ministres; mais son Suc
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cesseur monta •º. Trone avec des dispo

sitions très-différentes.

L'âge de Selim III, son caractère violent ,

le vœu de ses favoris , l'ambition assez

naturelle d'ouvrir sa carrière par des efforts

destinés à rétablir la splendeur de l'Empire,

décidèrent son Chef à poursuivre ce projet.

Malheureusement on en commença l'exécu

tion par une faute qui entraîna de mouvelles

disgraces. Le Ministère Ottoman fut renou

yelé ; le Grand-Visir Jussuf-Pacha , dont

la conduite précédente avoit mérité l'estime

de l'Europe et la confiance des armées ,

perdit le Commandement ; celui de la Flotte

fut ôté au vieux Capitan-Pacha dont on fit

un Séraskier. Les Troupes furent rassemblées

très-tard ; le plan des opérations resta long

temps indéterminé ; celui que de l'Etranger

on avoit envoyé à la Porte, n'arriva qu'au

milieu de la campagne ; elle étoit entamée,

perdue , et toutes les causes réunies , l'in

discipline des Troupes jointe à l'inhabileté

du nouveau Grand-Visir , le découragement

du Soldat, irrélcédiable dans uue armée Ot

tomane , les intrigues et la corruption com

blèrent la honte et le malheur de la cam

pagne. . , ·

La Cour de Vienne développa des res

sources immenses; ses armées ressuscitèrent ;

elles furent maintenues dans une abondance

non interrompue ; leurs opérations se com

binèrent avec art, et s'exécutèrent avec ac

tivité. Le pernicieux dessein de la défensive

ayant été abandonné , on vit les Autrichiens

pénétrer dans toutes les Provinces Otto

inames circonvoisines ; le Prinºe de Cobourg

entré en Valaehie , y dispersa l'armée

ennemie, la fit disparoître en un seul com
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bat, lui enleva par la prise de ses magasins,

de ses bagages , et d'une grande partie de

son Artillerie, les moyens de se renouveler,

conquit la Valachie, et s'y affermit presque

sans perte. Si quelque chose pouvoit dimi

nuer l'éclat de ce succès et la gloire du Gé

néral Autrichien, ceseroit l'ineptie du Grand

Visir, et le désordre inoui de sa résistance ;

son armée dissoute à la première rencontre

ne reparut plus , et laissa même douter de

sa premiere existence. . ' .

Bientôt cette humiliation des armes Ot

tomanes s'aggrava par la perte de Belgrade,

ce boulevard de l'Empire, tant de fois dis

puté, devenu célebre par des ations mé

nuorables , et par le Traité même qui en

avoit assuré la possession au Grand-Sei

gneur. Ume bataille meurtrière l'ouvrit au

Prince Eugène : l'année dernière, sa reddi

tion n'a presque pas coûté de sang Une

Artillerie immense , un investissement qu'au

cune diversion ne vint troubler, la vénalité

des Commandans Ottonans et la tête de

Laudhon consommèrent cette conquête. Pen

dant que le Général Autridhien , déployant

dans la vieillesse une virilité d'ame et une

force d'intelligence qui ne semblent appar- .

tenir qu'à l'âge mûr , marquoit chaque jour

par ses progres dans la Servie, Bender se

, rendoit aux Russes sans combats ; son Gott

verneur signoit son infamie et l'aveu de sa

corruption avec les articles de la Capitula

tiou : ainsi la Bessarabie subissoit le sort

des trois autres Provinces envahies dans

cette campagne, en présence du vieux Has

san-Pacha , rendu inactif par la foiblesse et

l'insubordination de son armée.

Tant de pertes menaçoient des plus grands

D y
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dangers la Monarchie Ottomane : le Danube

alloit être franchi ; plus d'espoir de conser-,

ver cette limite, et à la campagne suivante

le théâtre de la guerre alloit s'approcher de

la Bulgarie. L'éternelle Alliée de la Porte, la

France sans action et ayant perdu son em

pire sur les Cabinets, étoit réduite à des

vœux stériles pour cette Puissance en, péril

qu'elle ne pouvoit secourir : tout le midi de.

l'Europe restoit immobile : le seul Roi , de

Suède, consultant son courage et ses ressen--

timens, plus que ses forces et ses dangers ,

· s'étoit dévoué à partager le destin des Otto

II]8lI1S. .. , . - - - 1 , 4 . } -- , . .. *

Une crise si alarmante préparoit l'ébran

lement des Puissances, immédiatement in

téressées au maintien de l'equilibre dans le

Nord et l'Allemagne, Tout étoit préparé

pour cette opposition. L'Angleterre, mécon

tente de la Russie , avoit déja concouru à

lui créer des embarras ; la Pologne brisoit

le joug; le Cabinet de Berlin lui en fournis

soit les moyens, en lui prêtant sa direction

et son appui ; chaque jour la Prusse établis

soit son influence à Varsovie, sur les ruines

de celle de l'Impératriee; un Parti prépon

dérant, dont l'intérêt se lioit en ceci à celui

de l'Etat, assuroit au Cabinet de Berlin le

crédit de ses négociations, et la récompense

de ses efforts pour affranchir la Pologne ;

on filoit habilementles nœuds d'une Alliance.

Protégeant ensuite la diversion du Roi de

Suède, les Cours de Londres et de Berlin

avoient réduit le Danemarek à l'inaction ;

· on travailloit à Constantinople ; de toutes

partss'assembloient les parties de ce systême,

qui devoit arrêter les succès, et contreba

•

-
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lancer la Puissance des deux Empires triom

phans. · · · - ! ! " . , ' ,

: Jusqu'au moment où les revers des Otto

mans , faisant craindre pour leur sureté,

parurent assurer à leurs Ennemis la conser

vation de leurs premières Conquêtes , et

précipiter la Porte vers le découragement

·et les sacrifices, la nouvelle Ligue restà im- .

mobile ; elle avoit assez nui aux Vainqueurs

pendant la paix, pour être dispensée de leur

déclarer la guerre, à moins d'urgente né-,

cessité. Cette nécessité, l'invasion de la Va

lachie, la prise de Bender , et le prochain

passage du Danube, la développèrent: Aus

sitôt l'Alliance entre la Prusse et la Pologne

fut consommée ; simultanément un Traité

défensif unit la Prusse à la Porte Ottomane,

et après des efforts insuffisans pour ravir ,

par une médiation , aux Ennemis de cette

Puissance, la plupart des avantages qu'ils

avoient conquis, le plan d'opposition ouverte

fut enfin anrêté: ºi , - º : 1 - · · · ·

- Durant ce mouvement politique, l'Empe

reur descendoit au tombeau, malheureux

dans ses affections domestiques , rigoureuse

ment jugé comme tous les Princes qu'aban;

ddnne la fortune, puni du bien qu'il avoit

fait encore plus que de ses fautes réelles, et

laissant sa Famille frappée d'infortunes, la

Monarchie entourée de dangers, les Pays-Bas

soustraits à sa domination, son Suecesseur

environné d'écueils. Cet évènement suspendit

nn moment les intrigues, les desseins, les

craintes et les espérances. Les Politiques

vulgaires ne doutoient pas qu'intimidé de

sa situation, Léopold, d'inclination pacifique,

et habitué exclusivement aux travaux paisi

bles de l'Administration, ne sacrifiât inces,
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samment les projets de son Prédécesseur au

besoin de conserver la paix. En eſſet, il la

présenta ; mais avec fermeté : il la présenta

aux Belges, en Tuteur plutôt qu'en Souve

raint irrité ; il ne dédaigna aucunes proposi

tions, soit avec la Prusse , soit avec la Po

logne, soit avec la Porte ; mais il traita en

Monarque maitre de trois centsmille hommes

sous les armes, riche en argent comptant ,

modéré dans ses demandes, fait pour négo

cier des conditions de paix et pour ne s'en

laisser imposer aucune.

Jamais peut-être les cireonstances ne pres

crivirent dans l'Empire, phus de prudence et

'd'union eutre ses prihcipaux Meº:ibres. En

confrontant les intérêts qui pouvoient allu

mer la guerre, et ceux qui sollieitoient une

pacification , on étoit ramene, malgré des

apparences contraires, à la probabilité d'un

accommodement. Quelques avantages dou- .

teux à acquerir , qnelques èonquêtes peu

utiles à conserver , des rivalités, nuisibles à

éternisér , des projets d'equilibre systéma

tique à établivi sur des projets très-réels de

grandeur propre , ne balançoient pas le dan

ger dè diviser l'Ablemagne durant la vacance

du Trône Impérial, de sacrifier le sang des

hommes. et l'argent des Peuples à des dis

putes extérieures , de forcer les ressources

extraordinaires à l'instant où les ressources

ordinaires exigeoient des ménagemens, d'é-

, nerver la , puissance ) et d affoiblir les liens

mutuels des Souverains, lorsque ceux de la

Souveraiileté même tendoient à se relâcher

de toutes parts. La Prusse , il est vrai, peu

intimidee de ces considerations, et s'exagé

rant sa sur te interieu e, avoit vu avec in

différence les étincelles de trouble qui s'al
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luim oient sur les#. Fondant sa sé

curité sur des Troupes disciplinées, parmi

lesquelles néanmoins on compte cent mille

deserteurs, et sur l'affection des Peuples qu'à

cettaines époques il est plus aisé d'acquérir

que de conserver, cette Monarchie absolue

et militaire, jugeoit son autorité à l'abri des

| coups de l'opinion, de l'enthousiasme et de

la séduction,

Liege, échappé à son Evêque par un sou

lèvement. Liege, fondé à réclamer une autre

Constitution de son Corps Munieipal et des

Etats du Pays, s'étoit aussi cru en droit d'ar

racher par la foree, des lois nouvelles : ellein

firmoit ainsi la justice de ses demandes; et les

Tribunauxde l'Empire, que l'équité et la pru

dence eussent rendus accessibles aux réclama

tions de Liege, ne pouvoient rester insensi

bles aux moyens violens par lesquels on s'étoit

adjugé des droits contestés. Que $es intrigues

des Trefonciers, les instances de l'Evêque,

les vues intéressées de certaines Cours eussent

provoqué les décisions de la Chambre de

Wetzlar, elles n'en étoient pas moins con

forumes aux Lois de l'Empire , regardées .
comme les plus sacrées. : , . ' ' • • ! -

· La Cour de Prusse, en reconnoissant cette

conformité , puisqu'ehle se prêtoit à l'exé

cution du Décret, varia sur les moyens de

le rendre efficace ; elle adopta des tempé

rammens ; elle vit la ruine de Liège et une

injustice nai,ifeste dans l'emploi de la force

à détruire l ouvrage de la force : son Pléni

potentiaire se sépara des autres Membres

du Directoire ;sesTroupes protégerent Liege

et le Pays, pendant une Negociation néces

sairement infructueuse ; elles se retirèrent,

en déclinant toute intervention ultérieure

f



dans ce démêlé, et l'on vit un Membre.de

l'Empire, Protecteur de ses Lois, en refuser

le maintien, du moment où ses avis n'entraî

nèrent pas celui de ses Collègues et de la

Chambre Impériale. .

On ne peut méconnoître la force des motifs

ostensibles que développa le Cabinet , de

Berlin ; mais on lui en supposoit de plus

secrets. On attribuoit à sa politique ce qui

pouvoit être l'effet de sa justice ; on lui

reprochoit l'exemple donné d'une autorisa

tion formelle de voies de fait, qui venoient

de renverser un Gouvernement, garanti par

la Constitution Germanique; on lui impu

' toit'd'avoir voulut lier la cause des Liégeois

à celle des Belges, et un concours clan

destin au soulèvement de ces derniers.Sans -

approfondir la justesse de ces conjectures ,

il est du moins certain que les Chefs de la

révolte Brabançonne se paroient ouverte

ment de Pappui du Roi de Prusse, et qu'au

moment où ils eurent une Armée, des Offi

ciers Prussiens se chargèrent de la com

mander. L'opinion alla plus loin ;, elle pré

sagea un concours entre la Prusse et ses

†, pour affermir l'indépendance de la

Belgique Autrichienne, et pour en étendre

le bienfait ou le malheur à des Provinces

limitrophes. Si ce plan a existé, il est du

moins resté sans execution, et bientôt d'aut

tres intérêts ont fait perdre de vue ces spé

culations politiques. - · · , - -

Ce n'est pas ici le lieu d'examiner les

motifs de ce changement : il faut se borner

à le constater. Il est certain que, depuis

l'avènement de Léopold à la Couronne, les

' desseins hostiles médités contre lui en fayeur

des Pays-Bas , ont paru abandonnés. Son

·
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Armées'est grossie,# « ; elle a triom

phé, sans qu'aucun secours se déclarât pour

le Congrès; l'Angleterre , préoccupée d'au

tres objets , semble avoir détourné de lui

soni attachement, ou au moins son atten

tion ; la Hollande vient d'abjurer l'appui

indirect qu'elle lui avoit prêté, et à moins

d'une rupture èntre les Cours de Vienne et

de Berlin, il n'a rien à attendre de la Prusse.

, Tout présage donc la fin prochaine de

cette République , fondée sur le fanatisme,

et que le fanatisme seul ne pouvoit soutenir.

Nul Peuple ne s'étoit trouvé dans des con

jonctures plus favorables au redressement

de ses griefs, à la restitution de ses droits

politiques ; la fermeté et la modération y

auroient suffi. L'Empereur | affoibli , ses

Armées fixées à l'autre extrémité de ses

Etats, ses Ministres plongés dans des em

barras de tout genre, ses Troupes aux Pays

Bas trop foibles pour les subjuguer, impuis

santes même à s'y maintenir; leurs premiers

revers, les fautes et les torts du Gouverne

ment, ses variations, sa désunion,ses avances

après des cruautés, tout contribua à enivrer -

les Brabançons sur les suites de leur soulè

vement : ils se persuadèrent que la Couronne

arrachée du front de leur Souverain , et

posee sur le Bureau d'un Congrès, lui étoit

invinciblement dévolue : être libres sous

l'autorité suprême et éloignée d'un Prince

Autrichien , leur parut un opprobre et un

contresens : ils repoussèrent ses offres avec

outrage ; et au berceau de leur indépen

dance, ils affectèreat la sécurité fière d'un

Peuple de Souverains puissans. La fondation

d'une République portoit. aux premieres

dignités les esprits les plus ardens , les



Révolutionuaires les plus enthousiastes, les

Démagogues les plus intrigans ; elle con

venoit donc aux intérêts personnels : elle

égaroit le Peuple en exaltant"sa vanité ; le

zèle de la Religion, joint à celui de la Li

berté, entretint le volcan : les Autrichiens

étoient chassés ; l'Empereur mourant, ses

partisans perdus ou dispersés ; on n'avoit

plus à redouter que soi-même, c'est-à-dire,

toutes les passions en mouvement , toutes

les opinions à concilier, tous les intérêts à

satisfaire. - -

L'ambition et l'exaltationgénérales avoient

fait proclamer l'indépendance : il étoit aisé

de prévoir qu'elles alloient en faire un ins

trument de calamités. La Nation étoit ren

trée dans l'état de nature : la Souveraineté

appartenoit au Peuple ; .. il devenoit clair

qu'elle appartiendroit aux plus habiles à

corrompre son jugement , et à profiter de

sa crédulité. La Flandre , qui jouissoit

antérieurement d'une Représentation aux -

Etats plus raisonnable et plus égale entre les

divers Ordres ; la Flandre , dont la sage

Constitution n'avoit rien perdu par les inno

vations de l'Empereur, et qui, étrangere

aux griefs politiques du Brabant, n'en avoit

pas moins partage l'enthousiasme; la Flandre

se reposa sur ses Lois fondamentales en les

perfectionnant, et conserva sa tranquillité

intérieure ; mais l'anarchie des hypothèses,

la métaphysique politique, et l'orgueil des

prétentions incendierent le Brabant.

- Deux factions se formèrent, l'une pour con

server aux Etats leur organisation legére

ment Inodifiee ; l'autre, pour les refoudre

sur un nouveau plan. Chacun rallia ses pas

，
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sions et ses intérêts privés à ces divers sys

têmes ; chacun invoqua le Peuple , se dit

l'organe du Peuple, le sujet du Peuple ,

seul Souverain légal ; en feignant d'obeir à

sa volonté, tous se disputèrent le droit de

lui commander, et l'on pût appliquer à cette
7 put app11q

Répubhque, ce que dit Lucain de celle de

Rome : -

Et cum Consulibus turbantes Jura Tribuni.

Le Parti qui insistoit sur une décision

Nationale immédiate , étoit certes le plus

conséquent : à qui appartenoit le droit de

la Souveraineté vacante, si ce n'est au Peuple

qui la faisoit vaquer? Les Etats de Brabant

eurent même la politique de rendre hom

mage à ce principe ; mais les fautes de leurs

Adversaires lui facilitèrent les moyens d'en

éluder l'application. Il étoit passé dans la

tête des Partisans de la Démocratie de mé

tamorphoser subitement les opinions , et

d'anéantir en un mois les préjugés de

trois siècles. Plusieurs d'entre eux affichè

rent le dessein de donner au Brabant la

forme nouvelle de la France, en l'organi

sant sur les principes de l'égalité absolue et

philosophique : les plus modérés d'entre

eux faisoient entrer dans leurs combinaisons

l'abaissement nécessaire du Clergé et de la

Noblesse; chaque jour voyoit éclore un plan

de Constitution. C'étoit méconnoître la na

ture humaine et le caractère peu flexible des

Brabançons , que se flatter de les amener

si promptement à des idées si nouvelles : à

la voix du Clergé et pour l'intérêt de quel

ques Moines, ils venoient de combattre, de

rejeter avec fureur la domination Autri

chienne, et sans préparatton on les appeloit
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à attaquer le pouvoir de leurs Instigateurs !

on opposoit au fanatisme tout-puissant de

la Religion des raisonnemens abstraits sur

la liberté politique ! on espéroit faire des

Républicains, en aussi peu de temps qu'on

faisoit des plans de† Quelques

uns de ces plans, judicieux dans leurs prin

cipes, péchoient dans leur développement ;

le moment de leur application étoit sur

tout bien malheureusement choisi. Dans la

erise terrible où l'Etat se trouvoit plongé,

une Dictature lui étoit peut-être nécessaire,

et au contraire on proposoit sérieusement

de dissoudre à l'instant toutes les autorités,

pour écouter celle de la Nation en Corps.

Bientôt les têtes s'enflammèrent : on ma

nifesta une opposition ouverte aux préten

tions des Etats : des ouvrages incendiaires

accrurent la fermentation ; elle fut entre

tenue par cette classe infame d'Ecrivains

polémiques qui naissent dans le trouble ,

comme les insectes dans les cadavres, aux

quels la fureur et le mensonge tiennent lieu

de talent et d'instruction , déclamateurs

forcenés, incapables d'éclairer la raison du

Peuple, et parfaitement propres à la per

vertir. Ces hostilités firent disparoître tout

esprit public , tout espoir de concert : des

rivalités personnelles, des haines furieuses,

des ambitions trompées aggravèrent le schis

me des opinions ; on ne garda plus de me

sure ; on jura de s'écraser, on en prépara

les moyens. La multitude, instrument do

cile, et toujours victime de ces débats dont

les Moteurs usurpent le nom du Peuple,

comme les fanatiques usurpent celui de la

- Divinité en l'inscrivant sur leurs étendarts ;

la multitude fut travaillée, et dès - lors la



I -

violence devint la§ arbitre du différend,

et la Législatrice de l'Etat.

L'étendue des projets de leurs Adversaires

avoient alarmé les Chefs du Comité de Breda,

devenus ceux des Etats de Brabant ; ils se roi

dirent sur le terrain usurpé : on leur avoit op

posé la voix du Peuple ; ils se la procurèrent

par la voie corruptrice et pernicieuse des signa- .
tures : des Collecteurs ambulans alièrent dic- .

ter des suffrages et les rassembler : on accabla '
les Démocrates de eesnomenclaturesabusives :

elles prouvoient une seule chose , c'est que

les Demagogues des Etats avoient plus d'em

pire sur la'multitude, que les Démagogues

populaires. Principal théâtre de ces ma

nœuvres, Bruxelles le devint de leurs résul

tats. A peine les Démocrates se furent-ils

incorporés en Société politique ; à peine

eurent-ils déclaré leur vœu et présenté leur

Pétition ; à peine en eurent - ils fondé le

succès sur l'appui des Volontaires, qu'en un

instant on vit crouler cet échaffaudage. Leurs

Antagonistes, plus'habiles ou plus 'heureux,

les écrasèrent avec cette partie du Peuple,

que les Citoyens pervers osent seuls faire

intervenir dans les disputes politiques. En

huit jours tout disparut, Systêmes Démocra

tiques, Pamplets, Assemblées, Volontaires,

Pétitions , Chefs Militaires, Chefs Politi

ques : le meurtre et le pillage commencèrent

la catastrophe, et la terreur l'acheva., Le

Parti dispersé conserva vainemènt encore

quelque influence sur l'Armée : divers Offi

ciers, à la tête desquels on accusa le Général

Van deF Mersch de s'être placé, ayant tenté

de ranimer des projets frappés d'anathême,

on les vit aussitôt abandonnés de tous ; leur

Chefprivé du commandement, expie encore



dans une prison l'imprudence de ses services,

et son zèle à elever une autorité, maintenant

affermie sur la ruine de ses principaux Fon
dateurs. - - --

Quel spectacle que celui de la dissolution
subite d'un Parti nombreux, ayant à sa tête

des Personnages puissans par leur naissance,

par leurs richesses , par leur crédit, agissant

pour la liberté publique, plein de confiance

dans ses idées et dans ses forces , et écrasé -

sans résistance, à la voix d'un Avocat et de

quelques Prêtres, par le Peuple même dont

il célébroit la justice, et à la raison duquel

il entendoit soumettre la Législation fonda

mentale de l'Etat ! · · · -

· Depuissa défaiteinconcevable,eette faction

infortunée est en butte à touslesexcèsdelavic

toire, d'une victoire de Parti : les emprisonne

mens et les pillages, les délations et les pour

suites les plus atroces signalent la tyrannie

des Etats : le Peuple hébêté exécute impuné

ment les Vengeances de ses Séducteurs. Son

égarement doit inspirer des remords à ceux

ui lui prostituoient leurs hommages, en dé

† ses mains sanglantes le sceptre de la

Souveraineté. En se combattant, des Nations

ennemies sont généreuses : mais l'honneur,

l'humanité, la justice , n'entrèrent jamais

dans des cœurs gangrenés de l'esprit de

arti. Il inspire le fanatisme du crime ; il

† tuer l'homme désarmé ; il empoisonne

les blessures des victimes ; dans son impi

toyable tyrannie il unit la bassesse à la fé-,

rocité, et quiconque veut abhorrer l'espece

humaine, n'a qu'a l'étudierº dans l'histoire

des Factions triomphantes. - r "

' La fortune, il est vrai , a abandonné le

, Cougrès, des qu'il a fallu se mesurer avec

-
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d'autres Adversaires# de l'intérieur.

Son Armée plie de toutes parts contre une

poignée d'Allemands ; l'instant approche où

il expiera la hauteur méprisante avec laquelle

il a repoussé la main qui lui offroit la paix.

Comptable des calamités que son obstination

et ses revers vont accumuler sur la Belgique,

, il restera sans excuse aux yeux de l'Europe,

et donnera dans sa chûte un grand exemple

à tous les Peuples. . -

Quoique ſe destin des Pays-Bas semble

tenir au succès des armes de leur Souverain,

il ne sera absolument fixé qu'au jour d'une

paix générale qui, en assurant à Léopold la

Couronne Impériale, à l'Allemagne sa tran

quillité, à la Prusse une importante conces

sion , à la Pologne soa indépendance , à la

Porte Ottomane quelques restitutions, raf

fermira l'équilibre dans cette partie de l'Eu

rope. . . " -

Celui du Nord y est étroitement lié. La

preponderance de la Russie l'avoit détruit ;

mais la Pologne lui échappe, mais la Cour

lande a secoué le joug , mais la Suède, unie

à la Porte par un renouvellement d'alliance,

a attaché plusieurs Puissances à ses intérêts,

et prouve à la Russie, que s'il est difficile

de† vaincre, il est du moins possible de

lui résister. L'Histoire développera les motifs

de cette résistance : des faits certains et des

Memoires respectifs les ont déja indiqués.

La sureté du Roi et de son Gouvernement

tenoit à la résolution qu'il a exécutée , au

milieu de tant d'écueils : ses dangers mul

tipliés, et la disproportion de ses efforts pos

sibles avec les ressources de son Ennemi ,

ont montré ce Prince toujours au niveau des

difficultés , plein de courage d'esprit , et

， *
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d'intrépidité personnelle, entreprenant dans

ses vues, hardi dans leur exécution, ne se

décourageant point par les revers, sachant

les réparer , digne , en un mot, de com

mander à une Nation spirituelle et valeu

reuse, dont un Gouvernement absurde avoit

abâtardi les qualités. Il ne tirera peut-être

de cette guerre , d'autre fruit que d'avoir

appris à la Russie à ne pas le mépriser, et

d'avoir assuré sa tranquillité intérieure; mais

elle entraînera un autre effet plus général ,

et non moins important pour la Suède, en

démontrant aux Puissances qu'intéresse la

† du Nord, la nécessité et les moyens

e la maintenir. On verra par la suite de ce

| Résumé, que l'Angleterre principalement,-

a tourné son attention vers ce but salutaire,

et qu'il est entré dans les causes probables

de sa mésintelligence avec l'Espagne. -

(Dans quinze jours la fin, relative à l'An

gleterre et à la France.) -

",
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s A L L E M A G N E.

De Hambourg , le 26 Juin 179O. -

A- }

NoTRE incertitude sur le résultat des

engagemens qui ont eu lieu, le 3 et le 4,

entre la grande flotte Suédoise et l'es

cadre Russe de Cronstadt, se prolonge

encore. Le rapport venu de Memel, qui

nous informa le premier de cette action,

celui d'un Patron Danois entré à Trave

munele, et qui affirmoit la rentrée du

Duc de Sudermanie à Carlscrona, où

les escadres jointes de Cronstadt et de

Revel le tenoient bloqué, inspiroient

peu de confiance; enfin, des lettres au

thentiques de Stockholm nous ont trans

mis, il y a 4 jours, la relation suivante,

apportée le 15 par un Courrier que le

Roi avoit dépêché le 7 de Biorkosund. ,

· « Le 3 et le 4 de ce mois, les grandes

escadres Suédoise et Russe se sont battues

à plusieurs reprises entre Sche-Scheeren et

Cronstadt ; l'escadre ennemie a tâché de

nous éviter lc plus qu'elle pouvoit, et dé

se retirer vers Cronstadt.Aucun des combats .

n'a été décisif; deux vaisseaux Russes sont

très-maltraités Le Due de Sudermanie s'est

posté avantageusement près de Biorko ; il

a assuré, par ce moyen la communieation

entre la grande escadre et celle des galères ;

cette position empêche l'escadre ennemie de
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quitter Sche-Scheeren, pourne point exposer

le port de Cronstadt ; on répare dans cette

station les vaisseaux qui ont souſfert dans le

combat. - Vibourg est toujours bloqué. »

Ce Bulletin circonspect jette peu de

lumières sur l'événement : il feroit croire

cependant qu'à l'époque du 7 l'escadre

de Revel n'avoit pas encore joint celle

, de Cronstadt , et il détruit le prétendu

retour du Duc de Sudermanie à Carls

crona. Biorko-Sund est entre Wibourg

et Cronstadt ; position qui indique que

la flotte Suédoise n'avoit pas rétrogradé.

· Les lettres de Pétersbourg, en date du 8,

et que nous reçûmes avant-hier, gardent

· un profond silence sur ce combat naval ;

· la Cour n'avoit encore publié aucune

relation ministérielle. — Quelques avis

articuliers, dénués d'authenticité, par

† de l'entrée-de la flotte Suédoise à

Sweaborg. — L'importance de cette

crise, à laquelle est attaché le sort de la

campagne, et qui peut faire échouer

tous les plans du Roi de Suède, ou lui

procurer de grands succès, nous fait

attendre avec impatience des nouvelles

plus certaines. . .

On a publié à Stockholm le précis des

' différentes affaires de poste qui ont eu -

lieu en Finlande du5au25 mai : il prouve

qu'à cette date les Russes n'avoient point

encore repassé le fleuve Kymène, mal

gré diverses tentatives de leurs Ennemis.

Le Corps du Général d'Armfeld étoit

- toujours
- --

º,

-
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toujours séparé du reste de l'armée, et -

si l'on peut ajouter foi à quelques let

tres particulières, ce Général, après un

combat sanglant près de Suonigmeni,

où il a été blessé , ainsi que plusieurs

autres Officiers , s'est vu forcer à la

retraite. Ce rapport est sans date, et

mérite confirmation.

De Berlin , le 25 Juin.

Le Roi ne s'est arrêté ni à Breslau ,

ni à Sehvveidnitz; c'est le 15, qu'accom

pagné du Duc de Brunsuyick, il est en-,

' tré au quartier général de Schœnwalde :

un accès de fièvre a retenu le Prince

Royal à Schweidnitz. On aura une idée

juste des dispositions actuelles du Gou

vernement , et du véritable état des

choses, en lisant l'article suivant inséré

dans une Gazette accréditée de la Do

mination Prussienne, et qui sûrement a

été transmis officiellement au Rédac

teur. - ) , s

« On saitque depuis le mois deMarsdernier

le Roi a eu unecorrespondance avec le Roi de

Hongrie, sur les affaires du Levant et du

Nord. Les deux Souverains se sont écrit cha

cun trois Lettres, à l'exemple de ce qui eut

lieu entre le feu Roi et l'Impératrice Reine,

au sujet de l'affaire de Bavière. Les deux

Monarques régnans se sont fait mutuellement

des représentations et des propositions d'ac

commodement ;. mais comme L. M. n'ont

encore pu tomber d'accord jusqu'ici, et que

N°, 28. 1o Juillet 179o. I，
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le Roi de Hongrie a rassemblé le long de

nos frontieres , une Armée dé 15o mille

hommes, le Roi de son côté a jugé à propos

- de faire marcher la plus grande partie de

son armée en Silésie, et de s'y rendre lui

même. S. M. a pris son quartier, à Schœn

walde, au même endroit où Frédérie II s'ar

rêta lors de la guerre de Bavière. S. Exc.

M. le Comte de Hertzberg, Ministre d'Etat,

qui a suivi le Roi , va s'établir demain à

Reichenbach , à un mille de Schœnwalde ,

pour y diriger sous les yeux du Roi et entre

les deux armées, les négociations qui vont

être entamées pour la paix. Les Ministres

d'Autriche, d'Angleterre, de Hollande et de

Pologne ont suivi notre Ministre à Breslau,

et iront aussi s'établir à Reichenbach, dès

que les négociations devront conºmencer.

S. M. le Roi de Hongrie a promis d'envoyer

incessamment ses instructions, pour cet effet,

à son Ambassadeur le Prince de Reuss.

Comme on sait, à n'en pas douter,

que les bases de la négociation étoient

à peu près arrêtées avant le départ du

Roi, et qu'une rupture n'auroit d'autre

effet en ce moment que d'exercer aux

grandes manœuvres deux armées très

§vantes, qui, ainsi qu'on le vit dans la

guerre de Bavière, seroient réduites à
avancer ou à reculer des frontières de la

Bohème à celles de la Silésie, on persiste

# croire que ce voyage du Roi à un but

§aché.En très peu de temps ce mystère,

s'il en est un, doit être éclairci.

· Les Polonois sont loin d'être encore

familiarisés avec la perte prochaine de



· Thorn et de D# Elle mettra tout

le commerce maritime de la République

· entre les mains de la Prusse, qui du

'moins jusqu'à présent étoit réduite au

droit de le gêner, et de l'accabler d'ini

positions onéreuses. Outre ces deux

Villes, notre Gouvernement demande

encore la Starostie de Dybow : ces diffé

rentés prétentions ont occupé la Diète

dans la Séance du 7. Malgré l'empire

actuel de notre Cour sur la majorité de

cette Assemblée, on y a manifesté des

plaintes véhémentes sur ce projet de

cession qu'on a qualifiée d'usurpation

· et de nouveau partage. Personne néan

moins n'a daigné remarquer que Dant

zick étoit une Républiqºe indépendante

sous la suzeraineté de la Pologne,comme

ies Villes Impériales le sont sous la s -

zeraineté de l'Empire; que par consé

# Prusse n'avoit aucun droit de

| la prendre, ni la Pologne de la céder, En

supposant ,même que notre Cabinet en ,

tendit lui conserver sa liberté, peut-on

légalement lui donner un autre Suzerain

sans son consentement ?'A la suite de

· débats longs et opiniâtres , la Séance a

été levée s tns qu'on eût pris une déci

† cette affire. Le même jour a

vu, éclore une nºuveauté bien dange

-reuse : contre la loi fondamentale, une

pluralité considérable a prorogé la Diète

jusqu'au mois de Mars prochain : elle

aura donc été triennaie, tandis qu'elle

- E ij
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, doit sé renouveler tous les deux ans.

Après une discussion très-vive, l'argu

ment des circonstances l'a emporté sur

la Constitution. - L'Ambassadeur de

Russie Comte de Stackelberg a pris

congé, le 9, du Roi de Pologne, et doit

être parti peu de jours après. — Le Gé

néral de Henckel , Gouverneur de Kœ

nisberg, a reçu l'ordre de se rendre avec

plusieurs Régimens, parTilsitet Memel,

sur les frontières de Courlande.

, P. S. Nous recevons à l'instant de

Stockholm une première relation oſfi

cielle des combats indécis des 3,4 et

jours suivans; elle porte en substance :

, « La grande flotte, ainsi que la flottille

légère, étoit, le 7 Juin , près de Biorko

sund, 1o à 12 lieues de S. Pétersbourg. Le

Rapport officiel du Grand Amiral, descom

| bats du 3 et 4 et jours suivans, n'étoit pas

'encore arrivé ici le 15. La relation des opé

rations de la flotte légère nous annonce seu

lement que le 3, à quatre heures du matin,

le combat s'est engagé entre notre flotte,

sous les ordres du Duc de Sudermanie, et

celle de Cronstadt, commandée par l'Ami

ral de Kruse ; qu'aussitôt le Roi avoit en

yoyé le Lieutenant-Colonel Hilinstierna avec

la quatrieme et huitième Division des Cha

· loupes Cannonières, pour soutenir l'atta

ue eontre l'aile droite de l'ennemi. Une

es Frégattes Russes a d'abord été dé

mâtée, et les agrès d'un vaisseau de ligne

ont été si endommagés qu'il n'a pas pu res

ter en ligne ; mais le vent devenu trop fort
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pour les bâtimens légers , la flottille est-re

tournée à Biorko. Le combat entre les deux

grandes flottes à duré jusqu'à 8 huit heures.

Alors les Russes, ayant eu 3 vaisseaux de

ligne, dont un à 3 ponts, fort endommagés,

se sont retirés vers Cronstadt. Notre flotte

est allée à leur poursuite, et l'affaire s'est rer

gagée deux fois dans ce méme jour, depuis

- une à 7 heures du soir. Le calme et des

brouillards ont servi l'ennemi à se dérober

des poursuites ultérieures ;mais le lendemain

à deux heures du soir, le combat à recom

mencé et à duré jusqu'à 6 heures. L'ennemi

s'est encore retiré, et nous le poursuivions

lorsque le Duc de Sudermanie fut averti que

la flotte de Revel avançoit du côté de Ho

gland; ce qui fit prendre la résolution au

Duc d'aller tout de suite contre cette der

nière Escadre. Le 5 s'est passé en manœu- .

vres entre les trois flottes, dont la nôtre,

vers le soir, a commencé à poursuivre celle

de Revel pendant que l'Escadre de l'Ami

ral Kruse dirigeoit sa marche, comme s'il es

éroit de nous trouver entre deux feux. Des

† se sont élevés pendant la nuit

nous ont empêché de suivre l'ennemi plus

loin. Le 6, notre flotte étoit entre Besséo

po-oen et Torsari, près du Golfe de Vibourg.

Elle a tres-peu souffert dans ces expéditions.

La flottille est à Biorko-sund où le Roi, à

fait débarquer quelques Bataillons de Gar

des et de Hussards pour couvrir les côtes le

long desquels cette Escadre mouille, et

pour faciliter les opérations ultérieures que

le Roi paroît disposé à entreprendre. »

E iij
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De Vienne, le 14 Juin, ,

Après l'arrivée d'un Courrier de Ber

lin, il se tint, le 15, une Conférence

extraordinaire des Ministres, à laquelle

assistèrent MM, de Laudhon, de Lascy

et de Cobentzel ; elle dura plus de trois

heures, et le Public, qui écoute tou-i

jours aux portes, pénétra que la paix,

venoit d'y être résolue, ainsi que ,lle.

projet de séparer nos intérêts de ceux

de la Russie, en cas qu'elle résistât à

l'accommodement général. Il n'est pas

besoin d'avertir que toute vraisemblable

que peut être cette décision, si elle a été

prise, les Ministresnese pressentpas ainsi

d'en faire conſidence. Elle n'a du moins

pas prévenu le départ du Maréchal de

Laudhon pour la Moravie, où il s'est

| acheminé, le 18, avec son Neveu et

deux Adjudans. Le lendemain, M. de

Spielman , Conseiller d'Etat, s'est mis

en route pour Reichenb2ch. Quélques

uns le disent chargé de l'Ultimatum de

notre Cabinet; d'autres le croyent des

tiné seulement à conclure les prélimi

naires de pacification ; quoiqu'il en

soit , on ne pouvoit guère opposer à

M. le Comte de Hertzberg , de Négo

ciateur plus adroit, et plus versé dans

les affaires. On attend avec une bien

· juste impatience le résultat de ces Con

férences. - , •

- - A
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Celles d'Yassy promettoient un ar

rangement prochain avec la Porte; un

échec récent que vient d'essuyer un de

n os Corps en Valachie pourra peut

être valoir aux Ennemis plus de con !

descendance de notre part. Le Prince

zZe Cobourg avoit ordonné au Géitéral

zle Thurn d'assiéger le fort d'Oxgetolm

en Bulgarie, et de l'emporter d'assaut

s'il étoit possible; 15,ooo Turcs en dé:

fendoient les approches et l'intérietir.

Attaqués par les Autrichiens, trop con;

ſians dans une suite d'avantages, ils s

· sont défendusave§§
au travers† les ont mises

en fuite, et fait lever précipitamment

le siége. Cette journée , dit-on, nous

coûte 6oo hommes, 13oo, blessés et 13
pièces de canon, On dit le Général de

Thurn tué dans l'action, ainsi que deux

autres Qfficiers Généraux., Des renforts

sont arrivés à temps pour sauver le reste

des Assiégeans. Tels sont du moins les

premiers rapports qui circulent depuis

P'arrivée d'un Courrier du Prince dc Co

bourg , le 18. . .. , , , ,

On attend au premier jour la Dépu

tation de la Diète de Bude avec les pro

positions de cette Assemblée, que les

Fabriquans d'insurrections annonçoient

devoir être très orageuse, et qui jusqu'ici

a été fort paisible. Ce sont de plaisans

Maniaques , que ces Perturbateurs à

coups de plume, pour qui la paix iet
- · E iv

· A



( 1o4 ) ,

l'harmonie sont un tourment, et qui se

pendroient volontiers si les Peuples ne

s'armoient pàrtout du fer et des bran

| dons, pour égorger leurs Chefs et brûler

les maisons au nom de la liberté. Ils ont

bercé le Public, depuis six mois, de pré

dictions sinistres sur la Hongrie. — La

seule opération importante qu'ait consa

cré la Diète, a été desupprimer toute dis

tinction entre les deux Chambres ; celle

des Magnats est composée des Grands

Officiers de la Couronne, des Comtessu

prêmes des Comitats, et du Haut Clergé.

La seconde comprend l'OrdreEquestre,

le ClergédusecondOrdre, et les Députés
des Villes. - -

| Quatre Députés des Pays-Bas sont en

cette Capitale depuis quelques jours; ils

ne sont pas envoyés par le Congrès.
.. , , , ) . "

· G R A N D E-B R E TA G N E.

De Londres, le 2 Juillet.

Un secondCourrier de Cabinet arrivé

de Madrid Samedi soir, n'ayant apporté,

suivant l'opinion générale , aucun avis

favorable à la paix, il fut arrêté dans le

Conseil du lendemain de confirmer l'or

dre de lever l'ancre, envoyé depuis quel

ques jours à Spithéad. Dès le 24, l'Ami

ral Barrington, faisoit ses dispositions;

le Samedi 26, il se rendit à bord de son

vaisseau le Btarfleur de 98 canons, et
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mit à la voile le 28, avec une cscadre -

, de 16 vaisseaux de ligne , cinq frégates

et deux sloops; le Duc de Clarence qui

monte le Valliant de 74 can., marchant

à la tête de l'avant-garde. On dit que

cette armée navale se dirige à l'Ouest,

probablement pour croiser dans le

golfe de Biscaye : cependant il seroit

téméraire de prononcer aſfirmativement

sur sa destination. Jamais il n'a regné un

plus grand secret dansle Gouvernement:

on raisonne de ses projets, on ne les pé

nètre pas, et tel est l'avantage d'une

Constitution qui, lorsqu'il s'agit des in

,térêts extérieurs, ne subordonne point

l'Autorité Royale aux consultations tu

multaires et discordantes d'une Assem

blée, et qui, à l'abri de la responsabi

lité, accorde au Ministère la sureté, la

confiance, sans lesquelles tout langui

roit , tout périroit dans les intrigues ,

· les controverses, et les indiscrétions.

. Deux de nos Navires Marchands

l'Alert et l'Hannah apportèrent la se

· maine dernière, l'avis qu'ils avoient ren

contré à la hauteur du Cap S. Vincent,

une escadre Espagnole de 14 voiles.

Suivant leur rapport, on pressoit à Ca

dix lés armemens avec la plus grande

'activité : l'on sait, en effet, qu'environ

· quarante vaisseaux de ligne Espâgnols

seront prêts avant la fin de ce mois.—

ll reste actuellement huit vaisseaux de

ligne à Spithead, auxquelsº,
ſ, 9
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dont cinq du premier rang, se réuni

ront avant le 12. On en accélère l'ar

mement : il ne leur manque que des

Matelots : quelques-uns ont déja leur

† — Le départ de l'Escadre a

fait baisser les fonds, et fortifié l'opi

nion que nous allons entrer dans la car -

· rière des grands événemens. , . .

.. L'Election des Communes approche

de son terme. Celle de la Cité est termi

née en faveur des Aldermans Curtis ,

Brook- Watson , Watkin-Lewes et

Saubridge. Ce dernier seul tient à l'Op

position. L'Alderman Curtis est un nou

veau Membre, et zélé partisan de M.

Aitt;sur environ 6ooosuffrages,-

-

r - • * - †
réuni 4346, M. Pitt est réélu par l'Uni

versité de Cambridge, à une très grande

pluralité. Après une faveur de 25 ans,-

M. Wilkes , dans sa vieillesse, vient de

perdre les bonnes graces du Comté de

'Midlesex; la supériorité pour M. Bygg,
, son concurrent, étoit si ſorte, qu il a

· décliné sa présentation.MM. Mainua

ring et Byng ont été élus; le premier

est dans la Majorité. L'Opposition est

sur-tout malheureuse dans les Elections

des Comtés, plus nombreuses et plus

indépendantes : elle a succombé en par

ticulier dans le Hampshire, ou le Lord

John Russel, frère du Duc de Bedford,

a été rejeté. Il paroît qu'en balançant

les pertes et les gains, le Ministère ac

croîtra sa majorité par l'élection d'çnvi
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ron 5oM. Si#ºi au
conservent un avantage prédominant

à l'élection de Westminster qui n'est pas

encore terminée. — Les querelles vio-,

lentes ont étébien moinsnombreusesqu'à

l'ordinaire; cependant à Nottingham et

à Leicester on en est venu aux mains ;

quelques personnes ont été §le§#

mais la présence d'un détachement de

Cavalerie a mis fin à ce désordre. On

suppose, sans que nous le disions, que

malgré† lois pour les préyenir.

les brigues, les sollicitations, les#
et l'argent ont concourup Comme à l'or,

dinaire, aux choix à fºire ºn divers lieux.

Que seroit-ce donc si fE# ºrale

†

†
la Nation deviendſpit, bientôt enti#és

#ent cºrrompue.Que seroit cſi si auJieu

#'unepropriété libre en fonds #eterres
† S

ces,on comprenoit dans le#eiis des #
· teurs,§†#
sans propriété et vivant de son travail ?

| . : | P A • • • .2 º 2 »l 4

, P A y s # B. A.# 4 p

* ' i - !gºo , r.1-ri11 ºntº # 2 è2ui

· De Bruxelles, le 3 juilleax !
t , » ! " c : ( ... , 2l : ſi r o ir * : *

- Une première défiſte expuls les PaP

triotes du Duché de Luxembourg ; uné

seconde leur fera perdre la Meuse et le

Comté de Nanººns ºs
- - , a - -- . * 7 vj . # !

»

, .. : s- [ . »l 2 ; " " "%. .
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nement au premier jour. Les relations,

écrites sous la dictée de M. Van Erzpen ,

sont très-encourageantes ; mais il paroît .

qu'on trompe ce grand Pénitencier qui,

toutes les semaines, nous donne une vic

toire nouvelle. Dans sonº Bulletin offi

ciel de l'affaire du. 17 Juin , aux envi- .

rons de Bouvines , il attribua à nos

troupes tout l'avantage, en avouant ce

pendant qu'elles avoient laissé un canon

à l'ennemi, et pressé leur retraite. L'on

sait aujourd'hui que le canon Autrichien

et quelques Dragons de la Tour for

cèrent en effet nos Concitoyens à repas

ser la Meuse très-précipitamment, lais

sant près de 4oo hommes tués par l'en

nemi, ou noyés dans le fleuve

ºº Il arrive chaque jour des renforts à

† troupes deWurtzbourg

y s # t rendues à peu près en totalité,

depuis la fin du mois dernier.. On at- '

tend'incessamment un train considéra

ble de grosse Artillerie qui, aux der

mières nouvelles,

partie de la Franconie. - | --

Les Etats de Limbourg et d'Outre-Meuse

qui jusqu'ici avoient gardé le silence, ont

eur manifeste d'inéépendance, et d'aeces

sion à l'union† ue. Dans cette pièce,

qui atteste la prudence de ses Proclama

teurs, les Etats révoquént les pouvoirs accoi- .

dés au ci-devant Duc de Limbourg, et au nom

de la Nation, ils se mettent en possession

de la Souveraineté : Signé , Ziegeler, à

Henri Chapelle, le 24 Juin. -

avoit déja traversé une

# le moment très-favorable pour publier .
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- F R A N C E.

De Paris , le 7 Juin.

AssEMBLÉE NATIoNALE.

Articles décrétés dans la Séance du Samedi

matin 26 Juin, sur l'aliénation des Biens

ANationaux.

« II. Toutcs les personnes qui voudront

acquérir des Domaines Nationaux, pourront

s'adresser, soit au Comité de l'Assemblée

Nationale chargé de leur aliénation, soit à

l'Administration ou au Directoire du Dépar

tement, soit même à l'Administration ou au

Directoire du District , dans lesquels ces

biens sont situés; l'Assemblée Nationale ré

servant au Département toute surveillance,

et toute correspondance directe avec le Co
mité. » - - -

· « III. Les Municipalités qui enverroient

des soumissions pour quelques objets déja

demandés par des particuliers , n'auront

point droit à être préférées. Le†.
registrera toutes les demandes des Munfei

palités suivant l'ordre de date de leurs dé

libérations authentiques, et celles des par

ticuliers suivant la date de leur réception,

, et il en enverra des expéditions, certifiées

par un de ses Secrétaires, à l'Administra

tion ou au Directoire du Département dans

lequel ces objets sont situés. " -

§ IV. LesAdministrations deDépartement

formeront un état de tous les Domaines Na

tionaux situés dans leur territoire, et procé

deront incessamment à leur estimation, dans
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les formes prescrites par ſes articles 3, 4 ,

7 et 8 du Titre I du Décret du 14 Mai ci

dessus mentionné. » ! - -

, « Les Administrations ou Directoires du

Département chargeront des Experts , ou

gens à ce connoissant, des estimations, pour

lesquelles il sera nécessaire d'en employer ,

et elles commettront pour surveiller ce tra

vail, les Administrations ou Directoires de

Districts. - -

- V. Elles commenceront, ces estimations,

par les lieux ou sont situés les biens sur les

. quels le Comité leur aura renvoyé des sou

missions, soit de Municipalités, soit de par

ticuliers , ou sur lesquels elles en auroient

reçu directement, et continueront ensuite à

faire estimer ceux mêmes de ces biens pour

lesquels il n'auroit été fait aucune soumis

sion. »

« VI. Elles auront soin , dans les esti

mations, de diviser les objets autant que

leur nature le permettra, afin de faciliter,

autant qu'il sera possible , les petites sou

missions, et l'accroissement du nombre des

Propriétaires. » - ， , , , - - *

· « VIII. Les prix d'estimation seront dé

terºninés d'après les dispositions des articles

| III, IV , VII et VIII du titre I du Décret

du I4 Mai, ci-dessus mentionné, et servi

ront de base auxsoumissions et aux enchères.

« IX. Les soumissions devront être au

moins égales au prix de l'estimation, et les

enehères ne seront ouvertes que lorsqu'il y

aura de telles soumissions ; mais alors elles

le seront néeessairement, et l'on y procédera

dans les délais, dans les formes et aux con

ditions prescrites par les articles I, I! , III,

IV, V, VI ,# et X du titre III du

- •*
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Décret du 14 Mai, et par l'instruction du
31 du même mois. ». " "

• X. Les aequéreurs des Domaines Na

tionaux sel ont tenus de se conformer pour

les baux actuels de ces biens, aux disposi

tions de l'artiele IX du titre I du Décret

du 14 Mai, et aux conditions de jouissances

prescrites par l'instruction du 31 du même

mois, au neaintien desquelles les Adminis

- trateurs de Départenment et de Districts,

·ou leurs Directoires, tiendront exactement

la main.º ... . , º . - |

. . ".XI. Les acquéreurs jouiront des fran

chises accordées par les articies VII et VIII

du titre I du, Décret du 14 Mai, et aussi

de celles accordées par l'article XI du titre

III ; mais pour ces dernieres, pendant l'es

pace de cinq années senlement, à compter

du jour de la publication du présent Dé

: cref. " .. trº , · · · · · · , , 1 "

| « XII. Les Administrations de Départe

ment ou leurs Directoires adresseront le 15

de ehaqiie mois, au Comité chargé de l'a-
iénation des Domaines Nationaux pendant

la présente Session de l'Assemblée Natio

nale, et, par la suite, aux Commissaires

| qui leur seront désignés par les Législatures,

· un état des estimations qu'elles auront fait

· faire, et un état des ventes qui auront été

eommencées ou consommées dans le mois

précédent, pour le tout être rendu publie

par la voie de l'impression ! * • * ' • _ •

« XIII. Les acquéreurs feront leurs paie

: mens, aux , termes convenus, soit dans la

| Caisse de l'Extraordinaire, soit dans celles

de Département ou de Distriet, qui seront

· chargées d'en compter au Receveur de l'Ex

traordinaire. » . /
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« XV. Les Municipalités qui voudroient

acquérir quelques parties des Domaines Na

tionaux pour des objets d'utilité publique ,

seront tenues de se pourvoir dans les formes

prèscrites par le Déeret du 14 Décembre

1789, pour obtenir l'autorisation nécessaire,

et seront ensuite considérées eomme acqué

reurs particuliers. " , - -

« XVI. Les articles ci-annexés du Dé

cret du 14 Mai et de l'Instruction du 31

du même mois sur la vente de 4oo mil- .

lions de Domaines Nationaux, avec le chan

- gement des seules expressions nécessaires

pour les adapter aux dispositions ci-dessus ,

· seront censés faire partie du présent Dé

cret. » · ' !

L'article XIV a été ajourné. .

Du, DrMaNcHE 27 JUIN,

Dans le Nº précédent, on a vu que trois

Députations de Perpignan, dont deux, ac

cusatrices de M. de Mirabeau le jeune, fu

rent admises à la Barre , et à la Séance

même, Samedi dernier. Un Soldat du Ré

† de Tourainé èt un Garde National

e Perpignan , portèrent successivement la

parole, et renchérirent à l'envi sur les cri

mes duColonel de Touraine, et sur l'excel

· lente conduite du Régiment. Entre autres

· récits, ils notifierent à l'Assemblée qu'une

· Députation de Grenadiers et deux Soldats

de chaque Compagnie étoient allés inviter

· respectueusement M. deMirabeau à se rendre

au Quartier : que ce Colonel, sans veste ni

chapeau, avoit fondu sur eux l'épée à la

main, ainsi que six Officiers apostés par lui.

Trois hommes sont blessés : on crie aux ar

mes. (On crie aux armes contre six Officiers
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et le Colonel aux prises avec 2 à 3oo soldats !

M. de Mirabeau dit 5oo !) Au lieu de se ren

dre aux représentations, le Colonel égorge.

M. de Cholet, Commandant de Perpignan,

nous ordonne d'obéir aux ordres du Roi , et

de recevoir les Officiers éloignés et l'Adju

· dant destitué ; mais les ordres Ministériels

. seront-ils donc toujours meurtriers ? nous

répondons qu'intimer de pareils ordres dans

une rue et l'épée à la main, c'est nous pres

crire de les refuser. M. de Cholet fait une

nouvelle tentative au quartier; enfin on nous

offre mille écus : des moyens aussi bas au

roient-ils pu jamais déterminer le Régiment

de Touraine ? etc.

Aujourd'hui M. de Mirabeau jeune a an

· néanti ces assertions par l'exhibition des

ordres reçus du Roi, par le témoignage de

la Municipalité , par une Enquête† e de

1o témoins par laquelle le récit précédent

est renversé. Voici le Précis de la défense

de M. de Mirabeau : - -

« La calomnie m'a précédé, elle a vomi

contre moi des libelles affreux, elle me pour

suivra encore pour dénaturer ie fai de ma

justification. Hier encore, à Ecouen, sans le

secours des Officiers Municipaux j'aurois

† été la victime de la fureur du

euple. A Castelnaudari, le même Peuple

† , le 14, me couchoit en joue et deman

oit ma tête, est venu le 22 se presser avec -

joie autour de moi; il crioit : « il a sa graee,

« nous en sommes bien aises ; il a l'air d'un

« bon homme. » Si je ne suis pas les faits

dans leur ordre,je prie l'Assemblée d'y sup

pléer par son silènce et par son attention.

† la 14" nuit que je passe sans me cou
CI]6'l', n
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, « Je donne ma parole d'honneur que je

n'ai parlé qu'avec respect de l'Assemblee et

des Decrets rendus par elle et sanctionnés

† le Roi. Si quelqu'un avoit i'audace de

lire le contraire, je lui donne d'avance le

démenti le plus formel. Ceux de mes Col

lègues qui sont Journalistes devroient me

traiter avec moins d'indignité. J'imagine

qu'on ne me reproche rien d'anterieur aux

· circonstances qui m'amenent en ce moment

près de†† m'a dit que la Municipa

lite de Perpignan a blâmé ma conduite. Je

· réponds par une Lettre qu'elle m'a adressée

, six heures avant mon départ. » . - : *

| « Monsieur, la démarche que vous vene

de faire, en joignant votre Régiment au

moment où vous ayez appris son indiscipline,

est une nouve le preuve de votre zèle connu

pour le service du Roi. Vos Soldats, égarés

ar une fatalité dont nous ignorons la cause,

n'ont cédé ni à vos soins, ni à ceux de M. de

Choll t , Commandant de la Province, qui

s'est uni à la Municipalité pour les faire

rentrer dans leur devoir. Leur opiniâtre ré

sistance à se soumettre met notre Ville dans

la position la plus alarmante; vous en sentez

assez les conséquences, M. le Vicomte, pour

penser avec nous que , dans des circons

tances aussi orageuses, le parti le plus sage

est d'aller vous - même exposer à l'Assem

blée Nationale, et mettre sous les yeux du

Roi les faits dont vous avez été témoin. Nous

ne doutons pas que l'Assemblée Nationale

et le Roi ne rendent la même justice que

nOllS à la conduite que vous avez tenue pour

remplir l'objet de votre mission.Les Qfficiers

Municipaux de Perpignan. "

« Si depuis, la Municipalité a tenu un
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autre.langage, cette prévarication ne peut .

être l'effet que de la crainte. ll existoit dans

le Regiment de Touraine six cents hommes

sortis de toutes les règles du devoir, et trois

cents, Soldats honnêtes qui versoient des,

larmes de sang. Je sentois que ces hommes

n'oseroient jamais montrer leur respect pour

la discipline militaire, tant qu'ils seroient

sous le coûteau de leurs camarades insubor

donnés. Vous avez connoissance des ordres

que j'avois reçus du Roi, et de la Lettre,

que m'adressa M. de la Tour-du-Pin , le 31

Mai. Ce Ministre m'y prescrivoit de faire ,

rentrer le Régiment dans l'ordre, et remettre

à leurs places les Officiers que l'effervescence

avoit forcés de s'absenter,'ainsi que l'Adju

dant et les Bas-Qfficiers injustement destitués

par les Soldats. » ! , , -

: « Je me suis concerté, ainsi que l'ordon

noit cette Lettre, avec les Officiers Muni

cipaux, pour aviser aux moyens de rétablir

la subordination, et de découvrir la cause de

tant de désordres ; je crois tenir le fil de

· tous les troubles qui se sont propagés d'An

tibes à Dunkerque, de Perpignan à Stras

bourg, et je pourrai, sous peu de jonrs, vous

dire quelles sont les gens qui ont payé les

Troupes pour les soulever. Ma première dé

marche a été d'écrire aux Officiers Munici

paux, pour leur demander l'instant où je

pourrois prêter le serment en leur présence.

Ma Lettre est datée du 9 Juin. " . .

« MM. les Officiers Municipaux me don

nèrent jour pour le lendemain. Les trois

Officiers qui avoient été forcés à se retirer

étoient à quinze lieues : ils manquèrent de

chevaux pour leur retour, et ne purent ar

river à tems, Je donnai contre-ordre au Ré
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giment qui devoit s'assembler : voici queH .

étoit mon plan. J'aurois prêté le serment

Militaire prescrit par les§ de l'As

semblée Nationale ; je l'aurois fait prêter

ensuite de nouveau au Régiment : on auroit

lu la lettre du Roi. Je devois ensuite ordon

mer aux Officiers, qui auroient été à portée

de l'esplanade, de rentrer dans leurs corn

pagnies ; j'aurois réintégré l'Adjudant dans .

son poste, et j'aurois fait défiler le Régiment.

S'il y avoit eu du murmure ou de l'insurrée

tion, j'aurois dit : Que ceux qui ne veielént

pas obéiraux ordres du Roi, sortent des rangs.

• Le contre-ordre ayant été donné , le

Régiment ne prit pas les armes. Le lende

main, à sept heures et demie, ma porte fut

ouverte avec fracas par l'Adjudant et par

une troupe de soldats qui parloient tous à

la fois. Je leur dis que ce n'étoit pas ainsi

qu'on entroit chez un Chef, et leur ordon

mai de sortir; ce qu'ils firent. Je passai un

pantalon , j'ordonnai qu'on fît entrer une

députation des Soldats qui étoient à ma

porte, au nombre de cinq cents ; il en monta

quinze ou# : un Grenadier porta la pa

role, et me dit : Mon Colonel, on nous a

dit que vous aviez ordonné à Rochefort de

quitter ses épaulettes d'Adjudant, et que vous -

Wouliez faire rentrer Maréchal., Soldats, ré

pondis-je, ce n'est pas en foule et sans ordre

que vous devez interroger votre Chef; rendez

vous calmes et tranquilles à votre quartier,

je vous y porterai les ordres du Roi et les

miens ;j'y serai dans un quart d'heure. Les

Députés me répondirent que j'avois raison,

qu'ils alloient s'y rendre, qu'il m'avoient tou

jours obéi et qu'ils m'obéiroient encore. A

peine étoient-ils descendus, qu'on vint me
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dire que les sa#. ne vouloient point sui

vre l'avis des prémiers, qu'ils avoient de

mandé que je descendisse, et quej'etois bien

f... pour cela. Je descendis avec sept Offi

ciers ; les Soldats se rangèrent à mon arri

vée : je leur répetai ce que j'avois dit à leurs

camarades , et j'ajoutai :

- Je vous ordonne, Soldats, au nom du

serment que vous avez fait à la Nation , à la

oi et au Roi, de vous rendre à votre Quar

tier, et vous y recevrez mes ordres; ce n'est

pas au milieu d'une rue, et par une insur

rection, que vous obtiendrez de moi une

réponse : obéissez. Des cris presque unani

mes dirent mon. Toujours calme, je répétai

une seconde fois le même ordre, on me ré

: pondit encore non. J'eus beau dire que je

n'étois pas accoutumé à obéir à mes subor

donnés, qu'ils pouvoient me casser, mais

- non pas me faire plier, les non furent tou

jours répétés. Un Appointé de la Compagnie .

, de Vaubercy sortit † rang , s'avança vers

moi , et me dit : Nous savons que vous vou

· lez faire rentrer au Régiment les gens qui

ont voulu nous faire du maI, mais f .... ils

n'y, rentreront pas, Ces propos étoient ac

compagnés de gestes dangereux etmenaçans;

un des Officiers qui étoient près de moi m'a-

-vertit que d'autres ramassoient des Pierres.

.Alors je fis un pas en arrière, je dis : A moi,

MM. l，. Officiers. Je tirai mon épée, et la

portant en l'air, je criai : obéissez , Soldats,

, à la voix de votre Chef Au mouvement que

nous fîmes pour mettre l'épée à la main,

les Soldats se jetèrent les uns sur les autres

des deux côtés de]la rue ; plusieurs tombèrent

et d'autres crièrent aux armes : ils coururent

à leur Quartier, où ils furent prendre les

-
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- armes. " - Ces faits sont attestés par » une

- Enquête de treize Tenmoins, tous Citoyens

de Perpignan. Ml. de Mirobeau en fit lecture.

« Cn vous a dit que j'avois versé le sang

des Soldats ; vous voyez combien atn oce est

cette calomnie. Mais on ne vous a pas parlé

de 8oo Soldats eriminels qui enfoncent les

portes de lear Colonel, enlevent les Dra

peaux et la Caisse Militaire! et ils ont eté

· admis à la Barre de l'A semblée! on leur a

accordé la Seance!... le désordre étoit à son

comble; le desir de sauver un Reginient avec

lequel je sers depuis dix ans, m'inspira des

moyens de douceur et de conciliation que je

· mis en usage.Tout fut inutile; mais 3oo Sol

dats honnêtes, des Officiers courageux etºres

·pectables avoient respecte leur devoir ; il

falloit eonserver au Roi ce noyau précieux

• d'un Régiment qui s'etoit si souvent couvert

de gloire, qui toujours avoit ete sans"re

· proene. J'imaginai de, porter les cravattes

, des Drapeaux au Roi ;je lui aurois dit : Sire,

· envoyez les cravattes dans une Ville éloi

gnée ; appelez † les Soldats qui sont restés

fideles ; ils viendront se réunirautour de leurs

-Drapeaux. , , 4º Ce projet ( étoit celui d'un

homme d'honneur ; je ne cesserai de m éa
-applaudir. • 1 , , : p a t º t( . a ? II.J

. º Aux murmures qui s'élevèrent ; j'oppºse

,rai : « Si vous êtes mes Adversaires , ſévez

i« vous, et sortez : si vous êtes mes'Juges, si

• « lence, ecoutez-moi. » Nul que le Colonéi ne

•pouvoit avoir la garde )des Drapea(ix ; ils

,etoienrdans ma hambe Je donne mà parole

· que M. d'Aguilar ne m'a jamais dit qº'il en

: repondoit ; il ne poavoit en repondre , puis

· qu'ils etoient entre mes mains Mes Soldats

' ont bien pense que je ne les rendrois pas; on a
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dit qu'on avoit trouvé les Cravattes dans mes

malles : cela est faux ; elles étoient là... sur

ma poitrine; on n'auroit pu les avoir qu'en

me tuant. Mais la surete d'un Citoyen étoit

compromi e, du Citeyen que je respecte le

plus ; je les ai données avant même de m'être

fait représenter à Castelnaudari la réquisi

tion de la Municipalite de Perpignan. Je

suis innocent ; je crois mon innocence dé

montrée; les preuves relatives à la manière

dont mon Régiment a été travaillé, payé ,

soldé, completeront ma justification. Je de

mande les seuls Juges qui puissent me con

venir; je demande un Conseil de guerre pour

juger le Régiment et moi. » - -

Nous avons dit que l'Assemblée avoit

renvoyé M. de Mirabeau non à un Conseil

de guerre , mais aux Comités Militaire et

des Rapports réunis. · -

Le Décret sur les pensions que nous avons

indiqué la semaine derniere, consiste dans

les six articles suivans. . - |!

« Art. I. Tous les Pensionnaires , sans ex

ception,sur quelque Caisse que leur payement

ait été originairement assigné , toucheront

les arrérages de leurs Pensions, échus, soit

pour une année entière , soit pour portion

d'année, jusqu'au 31 Décembre 1789 , et le

payement leur en sera fait sans retard , ni

discontinuation , sous les retenues etablies

par les Réglemens » -

« II. La suspension ordonnée par l'art. II

du Décret des 4 et 5 Janvier dernier, est

prorogée, jusqu'à ce qu'il en ait ete autre
ment ordonné. » . , " • • • !

, « III. Les pensions accordées aux familles

d'Assas, de Chambort et au sieur Colonel

Lubner, ainsi que les pensions de 6oo liv. et
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au-dessous, sont exceptées de cette proroga

tion, et seront payées à leur échéance, pour

, les six preniers mois de l'année 179o.',

« IV. Sont pareillement exceptées les pen

sions assignées sur les Economats aux ei-de

vant Jésuites, anx nouveaux Convertis, et

aux anciens Employés à la Régie des Eeo

nomats, au nombre de onze, lesquelles seront

payées, savoir; celles des ci-devant Jésuites

et celles des nouveaux Convertis , en leur

entier, et celles des anciens Employés pour

les six derniers mois de l'année 179o, et jus

qu'à la concurrence seulement de 1ooo liv.

pour l'année entière, à l'égard de celles qui
excèdent ladite somme de 1ooo liv. »

« V. Continueront aussi d'être acquittées

les aumônes ordinaires, distribuées sur les

fonds des Economats, ainsi que les pensions

alimentaires qui se payent à des Religieuses

dont les Maisons ont été supprimées, sur les

fonds destinés au soulagement des Commu

nautés Religieuses. » -

« VI. Les veuves et enfans des Matelots

qui se trouvent en, tour de remplacement,

seront inserits sur les Rôles de distribution

des 12o,ooo liv. appartenant pour cet objet

- à la Marine, au lieu et place de ceux qui
sont décédés en 1789 , au nombre de 11o. .

· M. Delley d'Agier a représenté dans la

même Séance, que le Décret du 19 Juin

qui anéantit les qualités et titres de #. No

| blesse, causoit, dans la perception des Droits

' de Contrôle ét d'Insinuation au Tarif, un

déficit annuel de sept millions, parce que

les droits sur les Contrats de Mariage, Tes

tamens, Substitutions, etc. se percevoient

sur la qualité des Contractans. Il a pºr#
- e
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de charger le Comité des Domaines de faire,

sous huit jours, un rapport des moyens à

employer pour prévenir ce nouveau déficit

dans les revenus nationaux. Sur les obser

vations de quelques Membres, l'Assemblée

a ordonné le renvoi de la Motion aux Co

mités réunis des Finances, des Impositions

et des Domaines. n -

pv LuNpr 28 JUrN.

L'instruction annexée au Décret qui orga

nise les Corps Administratifs, les autorisoit

à élire de nouveaux Députés à la Législa

ture , aussitôt après leur formation ; un

Décret subséquent, rendu collatéralement à

la réunion des Assemblées Primaires , a ré

· voqué ce preniier exercice des droits da

Peuple. Aujourd'hui, ces Corps-Adminis

tratifs sont rassemblés , et de nouveaux

Décrets vont les faire disparoître jusqu'au

· mois d'Octobre. Est-ce le caractère actuel

de ces Assemblées, l'exclusion à foree ou

| verte qui en a écarté nombre de Citoyens,

par la plus insigne violation des Décrets

' Constitutionnels ? est-ce l'inexpérience de

ges Corps dans l'Administration , ou leur

· trop grande expérience de la science du

moanent, qui a déterminé leur dissolution ?

' Non , sans doute; puisque M. Thouret en la

faisant prononcer, selon le vœu du Comité

· de Constitution , en a donné pour motif,

qu'ils manqueroient de sujets de délibéra

tions : les Directoires seuls resteront enlac

tivité : les Conseils-généraux des Départe

mens se borneront à nommer leurs Offieiers

et les Membres du Directoire ; ils se sépa

· reront ensuite pour se réunir en Session de

Conseil, les Districts au mois de Septembre, v

N°. 27. 1o Juillet 179o. F

| #
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les Départemens au mois d'Octobre. Telle

est la substance d'un Réglement en quatorze

: articles , rendu dans cette Séance , et dont

les dernieres dispositions confient aux Direc

toires les fonctions exclusives qui leur ont

été précédemment confiées.

De nouveaux Décrets sur le traitement du

Clergé actuel , ont terminé la Séance : nous

allons les joindre à ceux rendus Samedi

dernier. . , . -

« IV. Le traitement des Vicaires actuels

sera le même que celui fixé par le Décret

général : sur la nouvelle organisation du

Clergé. « , , , · · ·

· « V. Au moyen du traitement fixé par les

précédens articles, tant en faveur des Evé

ques que des Curés et Vicaires , la suppres

sion du casuel, ensemble tous droits et pres

tations de ce genre, aura lieu à compter du

1" Janvier 1791 : néanmoins jusqu'à cette

, époque, ils continueront de les percevoir.

Les droits attribués aux fabriques continue

ront d'être payés, même après ladite épo

que , suivant les tarifs et réglemens ».

- « VI. Les traitemens qui viennent d'être

déterminés j our les Curés et Vicaires, au

ront lieu à compter du premier janvier 1791.

· « V ll. En ce qui concerne la présente

année , les Curés auront, outre leur casuel ;

savoir, ceux dont le revenu excède 12co |.,

1°. la somme de 12oo liv. ; 2°. la moitié de

l'excedent , pourvu que le traitement n'aille

· pas à plus de 6ooo liv, " - - - -

· « A l'egard de ceux dont le revenu est

inférieur à 12oo liv. , ladite somme leur sera

payée ; savoir, ce qu'ils reçoivent, 'comme

par le paszé, par le décimateur ou par le

à
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District ; et le surplus leur sera compté dans

, les six premièrs mois de 1791. " -

« VIII. Les Vicaires des Villes , outre

: leur casuel , jouiront de la somme aecoutu

mée de leur être payée. Ceux des cam

· pagnes auront aussi, outre leur casuel , la

somme de 7oo liv., qui leur sera payée de

la manière portée par l'article VI1 ci-dessus.

, « lX Les Evêques metii'ionnºs au premier

, article du présent Décret , qui se trouve

: roient au moment de sa publication , âgés

, de 75 ans révolus, n'auront pas moins de

: 18ooo liv. , et leur maximum sera augmenté

- d'un tiers. - - -

« Ceux compris dans l'article II , qui au

ront le même âge, n'auront pas moins de

12ooo liv., et leur maximum sera également

augmenté d'un tiers. - » !

« A l'égard de tous les autres bénéficiers

· âgés de même, dont les revenus Ecelésias

· tiques iront à 2ooo liv. ils n'éprouvercnt au

cune réduction, et leur revenu sera augmenté

d'un tiers. - - -

« Art. XI. Dans les Chapitres où, par les

Statuts ou par les usages, les Prébendes des

nouveaux Chanoine , sont, pendant un temps

déterminé, partagées en tout ou en partie

entre les anciens Chanoines, on n'aura aucun

· égard à cet usage, et le traitement de chaque

Chanoine sera fixé sur le pied d'une simple

Prébende. »

« XII. Les Ecclésiastiques engagés dans

les Ordres sacrés, qui, sans être pourvus de

titres, se trouvent attachés à certains Cha

« pitres, auront un traitement suivaut la pro

portion fixée par l'article IX , et selon les

émolumens dont ils jouissoient. »

º !

« XIII. Les Abbés Réguliers-perpétuels -

F ij
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et les Chefs roº. inamovibles, jouiront,

savoir; ceux dont les Maisons ſont en revenu

1o,coo liv. au moins, d'une somme de 2ooo ;

et ceux dont la Maison a un revenu plus con

sidérable, du tiers de l'excédent, sans que

le tout puisse aller au-delà de 6ooo liv. »

« XIV. Les Evêques qui se sont ancien

nement démis, les Coadjuteurs des Evêques,

les Evêques smſfragans de Trèves et de Bâle ,

en France , jouiront d'un traitement annuel

de 1o,ooo liv. à prendre, soit à cause des

Pensions dont ils jouissoient, dans le cas où !

ils ne jouiroient pas actuellement, soit en

| Pensions, soit en Bénéfices, leur traitement .

demeurera tel qu'il est : leur traitement,

comme Coadjuteurs, cessera lorsqu'ils auront ,

un titre effectif » -

Dire que dans la discussion de tous ces Dé

crets sur le Clergé, une partie de l'Assemblée |

a porté une inflexibilité, une économie, une

épargne de douceurs et de ménagemens , #

qu'on auroit crus incompatibles avec l'é ,

quité d'une distribution de Biens, dont on ,

dépouille les usufruitiers : ajouter qu'envain ,

on a tâché de tempérer l'âpreté de ces dé

cisions par des amendemens presque tous

rejetés, et qu'à l'exception de quelques Curés

attaehés au Parti qui vient de changer le

sort de l'Eglise, aucun Membre du Clergé

n'a osé ou voulu prendre part à ces débats ;

c'est indiquer quel en a été l'esprit. Par

-
§ Rapporteur du Comité ayant

, aujourd'hui proposé, d'augmenter d'un tiers

le muta'imum des Evêques', âgés de plus de 7o

%

|
|

ans avant la publication du Décret, on a

, demandé la question préalable avec une,es

· pèce de colère. M. Fricat a soutenu que

cet égard pôur la vieillesse tendoit à rétablir
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le Clergé dans touie sa splendeur. M. Mar

tineau et M. Desmeuniers ont-ils manifesté

d'autres sentimens ? Des murmures et des

h uées leur ont fermé la bouche : « Je ne sais

- pas, a crié M. Camus , quel est le privi

, lége d'un homme , parce qu'il a pris la

. tonsure. Donnez donc aussi mille livres

-- de rente à tout Citoyen actif ou non actif .

« âgé de 7o ans ! " Ce puissant raisonnement

a paru péremptoire, et l'article additionel a

été coulé à fond. º - -

DU LUNDI 23. SÉANcE DU so1 R. -

· Des Artistes de la Capitale sont venus de

mander la conservation des quatre figum es

de la place des Victoires, chef- d'œuvre

de Desjardins , en les délivrant de leurs

chaînes, et en les ornant des attributs de la

liberté. M. le Président leur à répondu qu'ils

égaleroient les monumens du règne, de

Louis XIV , et que le siècle d'une grande

Nation seroit effacé par le siècle d'une granile

Nation. Ce compliment ne décidoit rien sur

la demande ; M. Bouche l'a fait rejeter, en !

observant qu'on pouvoit ôter aux statues les,

attributs de l'esclavage, mais non pas le :

maintien de la servitude. D'après cet arrêt de

M. Bouche, il faut croire qu'on brûlera tous

les Tableaux où les hommes se présentent

sous"une attitude humiliante ; qu'on brisera

les statues qui portent le même caractère ;

qu'on démolira les arcs de triomphe de la

porte S. Martin et de la porte S. Denis,

qu'on renverra à l'Italie esclave ses antiques

fameuses , où Rome et la Grèce manquèrent

au respect des formes libres, et qu'on défen

dra aux Statuaires , aux Peintres, aux Poétes

et aux Comédiens de jamais représenter des

"

F iij
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vaincus dans l'attitude de la défaite. Voi

taire nie que les quatre statues condamnées

figurent des Nations : un bruit populaire pa

roit avoir seul accrédité cette opinion , dont

on ne trouve de fondement raisonnable dans

aucun Historien. Le monument entier de la

Place des Victoires devroit être détruit ; car

la figure isolée de Louis XIV fera un effet

bien ridicule.

L'Assemblée ayant entendu un très-long

rapport sur le Commerce de l'Inde , on a

preféré d'en discuter les articles en masse.

M. Nérac les a d'abord combattus , en subs

tituant un Projet de Décret à celui du Co

mité, qui a été défendu par M. Rœderer,

Ce Député s'est particuliè,ement attaché à

demontrer la nécessité de réunir à l'Orient .

les envois et les retours de ce Commerce.

Cette opinion dans le développement de la- .

quelle son Auteur à montré des connoissan- .

. ces précises et une grande force de raison

nement, à été refutée par M. de Mirabeau

l'aîné. Du Décret rendu en faveur de la li

berté du Commerce de l'Inde, il a tiº é la

conséquence que ce Commerce ne pouvoit

être le privilége d'un seul Port. La fin de

son discours à balancé, sinon détruit l'effet

de celui du Préopinant. Une considération !

puissante qu'à exposée M. de Mirabeauº, et.

qu'il seroit important de vérifier, est que ,

| Marseille, par exemple, admise au Com

merce de l'Inde, verseroit tres - utilement

ses retours au Levant', et à 5o pour cent

meilleur marché , et plus sûrement qu'on

ne peut le faire par la voie de la mer Rouge

et des Caravannes. La discussion a été

- ajournée. \. -
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M. Briansiaux de Dunkerque, et Cheva

lier de S. Michel, écoutant son enthousiasme

pour la Motion de M. de Menou contre les

cordons, plus que la reconnoissance envers

le Roi qui l'avoit décoré de celui de S. Mi

chel, a envoyé son cordon noir à l'Assem

blée en déclarant qu'il vouloit tenir son il

lustration de la Nation. Cette demarche a

été à pure perte : on est passé à l'ordre du

jour , sans recevoir l'ordre de M. Briansiaux

qui , sans doute ne se dêshonorera pas en

portant désormais un cordon donné par le

R oi. |

: M. Merlin a ensuite proposé et fait décré

ter huit articles interprétatifs du Décret

rendu sur l'aliénation des Biens Nationaux.

Ces details reglémentaires, peu intéressans,

ne peuvent entrer dans le plan de notre

analyse, qui ne s'étendroit pas au-delà des Dé

crets principaux , sans devenir un volume

chaque semaine. M. Chassey a continué en- .

suite son rapport du Traitement du Clergé ;

quelques articles ont été décrétés , d'autres

ajournés, de troisiemes alterés par des amen

demens : nous les reunirons à ceux qui doi

vent suivre , afin d'épargner à nos Lecteurs

la peine de saisir l'ensemble de cette quan

tité de Statuts. . -

· Vers la fin de la Séance, M. Arthur de

Dillon , Député de la Martinique, a informé t

l'Assemblée que, par une lettre à lui adres

sée , et conforme aux Dépêches remises au

Mlinistre de la Marine, il ctoit instruit qu'à

- Tabago le second bataillon de la Guadeloupe,

révolte contre ses Officiers, s'étoit repandu

dans l'Isle, y avoit commis toute espece

,

-
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d'excès, et fini par incendier la Ville du Pors

Louis, entièrement consumée. Apres cet ex

ploit qu'ils rejettent sur les Volontaires Na

tionaux de l'Isle, et dont ces Volontaires les

accusent seuls, ils se sont embarqués pour la

France sur des vaisseaux marchands. Le Co

mité des Rapports à été chargé d'examiner ,

celui-ci. -

DU MERcREDr 3o JUI N.

L'élection d'un Commandant en Chef de

la Garde Nationale de Versailles, a partagé

d'opinion la Munieipalité et le Distriet de

cette Ville. Le bruit public mettoit sur les

rangs M. Charle de Lameth, M. Berthier ,

Commandant actuel , et M. de Noaille s. Les

Electeurs paroissent divisés sur le mode

d'élection, et sur le choix à faire. Le scrutin

est fini, fermé ; mais tous les Citoyens de

mandant aujourd'hui à concourir à la no

mination faite par la Troupe Nationale ex

clusivement, la Municipalité a suspendu

l'ouverture du scrutin, et députa hier à l'As-.

semblée pour invoquer une décision légale.

Le Comité de Constitution , chargé de la

préparer, l'a rendue aujourd'hui par l'organe

de M. Target, et il a été décrété de surseoir

à toute nomination à Versailles, jusqu'après

le Décret constitutionnel sur l'organisation

définitive des Gandes Nationales. Ce Décret

étoit à peine porté, qu'une Députation du

District de Versailles est venue se plaindre

de l'infraction aux règles, réclamer le droit,

des Compagnies, et avertir de l'insubordi

nation de la Municipalité envers le Distriet.

M. Robespierre a tenté d'ajouter le poids de

son éloquence à celui de la Pétition ; il a

| soutenu que le Décret étoit rendu sur un

faux exposé, que toutes les Parties n'avoient
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pas été ouies, que les réclamations des Ci

toyens étoient le fruit de l'intrigue pour

écarter la personne élue. L'Assemblée, peu

touchée de ces raisonnemens, en a inter

rompu le fil par des murmures continus, et

a confirmé son Décret, malgré le talent de

M. Robespierre. " -

L'Ordre du jour appeloit la discussion à

de nouveaux articles sur le Clergé actuel.

Ils ont été décrétés au travers§ dis

cussion âpre et rapide; nous les renvoyons

au Supplément que nous donnerons la Se

maine prochaine. - " *

* M. de Dillon , en renouvelant ses instances

· pour les secours à fournir à Tabago, a pré

senté, au nom du Comité des Rapports ,

un Projet de Décret en vertu duquel le Pré.

sident seroit chargé de supplier le Roi, de

donner des ordres pour faire les armemens,

et prendre les mesures nécessaires à la sûreté

et à la subsistance de la Colonie. .

· M. Robespierre s'est trouvé encore en ha

leine , et l'a vainement prodiguée à soutenir

qu'on ne connoissoit pas l'état de Tabago,

car ce n'étoit pas le connoître, que le savoir

par le Ministre des Colonies. Des htiées

ayant accueilli cette remarque , l'Opinant

a étendu son optique sur les conséquences

d'un Décret qui laisse oit au Pouvoir exé

cutif le droit indéfini de faire un arme

ment : « Si vous voulez, a-t-il dit, qu'on

« vous fasse impunément une guerre étran

• gère , si vous vous fiez aux démarches dé

" tournées du Gouvernement , si vous en

• croyez les, Ministres , et non pas moi,-

« décrétez la guerre et la servitude. »

L'Assemblée s'en est bien gardée, et a

remis sa décision au lendemain.

• •k, - : • - - - F v
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Dans le cours de la Seance, M M. l'Evéque

de Nancy et de St. Simon ont deniandé la

permission de s'absenter. Aussitôt M. Lazcas

a réclamé pour un jour prochain , un appel

nominal, l'im pression de la Liste des absens,

et son envoi dans les Provinces. « Cela est

« d'autant pius important, a ajouté M. Reu

« bell, qu'on répand dans le Public , que

« beaucoup de Membres s'absentent pas pol

- « tronneric. » -

M. de Caylus, qui doit s'absenter, et qui

n'est pas un poltron , a prié M. Reubell de

venir lui dire à lui-même qu'il l'accusoit de

poltronnerie ; M. de Montlausier a demandé

que M. Reubell fut censuré ; ce dernier 1 es

toit immobile, couvert par la Majorité qui

décidoit de continuer l'ordre du jour. Plu

sieurs Députés, entre autres M. de St. Simon,

se sont approchés du Préopinant, et en ont

obtenu la Déclaration que voici : -

Copie de l'-4eis remis à un Député par

M. Reubell , le 3o Avril 179o.

« Autant que je peux m'en resseuvenir ,

j'ai dit qu'il falloit d'autant plus faire at

tention aux congés, que l'on débitoit publi

quement que les Députés quittoient par pol

tronnerie : ce qui seroit une tache pour l'As

semblée Nationale, qu'elle ne doit pas souffrir. » - t • -

• Ce qui m'a porté à faire cette reflexion,

c'est qu'en effet on affe ete de débiter dans

les lieux publics qu'il y ā du danger pour

le 14 Juillet , qu'on cite en preuve les con

gés multiplies que demandent les Députés

par crainte. • . -

« Je ne savois qu'en gros que trois Dé

putés avoient demande un congé. L'un de

ces Messieurs, que je ne connois que de vue,
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m'ayant demandé si je le comprenois parmi

les poltrons ; je n'ai pu que lui repondre que

jamais je n'avois eu ni pu avoir cette pensée ;

que l'honneur de chaque Dep le devant étre

cher à tous , je croyois devoir avertir des

bruits injurieux qui se répandoicnt. »

« Un autre de ces Messieurs qui ma dit

avoir été absent lors de tºon discours, tn'ayant

encore demandé une explication , je lui ai

répondu la même chose , en ajoutant que si

par malheur ii m'étoit eehappe de fruiyer /ti

ou un autre de poltron , je soutie drois n:an

propos ; mais que j'etois incapable de tenir

un propos pareil ; et je déclare net:ement

que je n'ai j'amais eu la muoindre intention

de taxer qai que ce puisse être de ces Mies

sieurs de crainte ou de poitronerie. »

' . · REw BELL.

DU JEUD I 1 ** J t 1 I. L j r,

Il est peu de Séances où l' Assemblee ne

reçoive la nouvelle de quelque désordre, ou

de quelque crime. Aujourd'hui, c'est M. de

Clermont-Tonnerre qui mande de Corbeii ,

dont il commande la Garde Nationale, qu'à

la suite d'une division entre les habitans du

village de Ris, dont les intérêts du Maire

paroissent être le motif, un vieillard de 74

ans a été assassiné et cinq autres personnes

dangereusement blessées, C'est ce méme vil

lage de Ris qui , cet hiver. eut deux Mºnici

palités concurrentes, et qui réclama, dans

des Adresses pompeuses, la gloire de s'étre

le premier formé en Corps Administratif. ，

· On a renvoyé cette nouveile affaire ati

Comité des Rapports , dont les cartous sont

loin de désemplir, non plus que ceüx du

Comité de Constitution. Aujourd'hui , l'un

F ºj
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' des Membres de ce dernier, M. Denteuniers,

a avoué qu'il restoit au Cotnité soixante mille

Cahiers sur la formation seule des Munici:

palités, quoiqu'on en eût renvoyé douze mille

aux Départemens. A -

L'ordre du jour a amené la lecture et la

discussion des articles proposés par le Co

mité Ecclésiastique, touchant les Collations

laïcales. En confondant les Patronages et

les Fondations laïcales avec les Droits et les

Biens Ecclésiastiques, le Comité a adjugé

les premiers à la Nation, comme il lui avoit

adjugé les seconds.

· MM. And ieu, Barrère de Vieuzac et de

Landime, ont combattu le principe de ces

articles, en développant les motifs de jus

tice, de droit et d'intérêt public qui re

poussoient ces dispositions. Le cours de la

discussion a amené qºelques changemens,

dont la rédaction finale a été renvoyée au

Comité. -

Hier, on avoit affeeté de jeter des doutes

sur la catastrophe de Tabago ; elle a été

aujourd'hui trop confirmée par la lecture

d'une Requête, qu'ont adressée au Roi les

Habitans et Negocians de cette Isle résidans

à Paris. Ils peignent l'horrible situation de

cette Colonie , et invoquent pour elle un

secours prompt de 3oo hommes, 4oo barils

de farine, 6oo livres de viande salée, et 3oo

armemens complets. Lorsque M. Robespicrre

raisonnoit hier , contre la certitude de ces

malheurs et l'urgente nécessité de ces se

cours, M. d'Epresmenil avoit proposé de

l'envoyer à Tabago, en qualité de Commis

saire vérificateur. Heureusement, on pourra

conserver M. Robespierre, et secourirTabago,

que le Journaliste , des Décrets et Débats

*.

| N
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prend pour une Ville, et qui jusqu'ici a été

un e Isle.

Mais qui décidera ce secours et en fixera

la nature?Sera-ce le Corps Législatif, étran

ger par la Loi à toute espèce d'exécution ,

ou le Roi qui, sans le pouvoir de déterminer

lui-même ses opérations exécutives, et d'en

fixer le mode, ne seroit plus que l'Ordon- .

nateur passif de l'Assemblée Nationale ? Un

Décret du Comité des Rapports accordoit

le secours et en limitoit l'étendue : MM. de

la Chèze, de Crillon l'aîné, et Souy d'Arey,

l'ont combattu, comme absolument incons

titutionnel, comme empiétant sur l'Autorité

exécutive. M. Barnave, au contraire, a jugé

que les circonstances ordonnoient un biais ;

il l'a trouvé dans une proposition qu'on a

adoptée, et par laquelle le Roi sera supplié .

de faire passer à Tabago les moyens de

subsistance et de défense, demandés par les#abitans de Tabago. . - •

DU JEUDI. SÉANcE DU sorR.

Deux Fribourgeois envoyés aux Galères.

de France par Sentence rendue dans leur

ays, et libérés par un Décret de l'Assém

§ demandé à lui présenter leurs hom

mages, et l'admission à la Barre. Cette nou

veauté a excité une indignation, que la gé

néreuse éloquence de M. Robespierre n'a pu

calmer. « Malgré les sentimens fraternels

« que M. Robespierre alloit manifester en

« faveur de ces ex Galériens, dit le Journal

« des Décrets, sentimens qu'un cri général

« a proscrits, l'Assemblée a passé à l'ordre

« du jour. " -

Trente-six Districts de Paris, adoptant

l'Arrêté de celui des Cordeliers, ont demandé

•
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que, vu la briéveté du terme, et les prépa

ratifs de la Fédération, l'élection de la Mu

nicipalité ſût renvoyée au 3o Juillet. M.-

| Alexandre de Lameth a plaidé cette Péti

tion , en opinant à renvoyer l'Election au

1º Août : l'Assemblée l'a fixée au 25 de ce

ce mois. " .

La Cour des Aides de Paris avoit informé

contre les Incendiaires des Barrières publi

ques du mois de Juillet dernier, et décrété

de prise-de-corps un grand nombre de Pré

venus, dont plusieurs , accusés par 82 té

moins. Cette pou suite a paru déplacée au

Comité des Rapports, qui opine à la déclarer

non avenue M. Muguet de Nanthou a justifié

cette conclusion , au nom du Comité ; il a

attribué l'incendie des Barrières au même

enthousiasme qui avoit détruit la Bastille ;.

et invité le Corps Législatif à jeter un voile

sur la Loi, - -

« Il est de principe chez tous les Peuples,

a dit M. l'Abbé Maury, de suspendre l'exé

cution d'un Jugement ; nulle part on n'a

encore suspendu l'instruction d'un Procès.

— C'est déshonorer.la Liberté que de la

voir dans les exces. Vous pouvez faire grace,

mais empêcher la Loi de prononcer la peine,

ce seroit un abus coupable. » .

Ces considérations, déduites au milieu de

fréquentes interruptions, n'ont pas empêché

le Décret , qui « déclare la Procédure non

avenue, défend d'y donner aucunes suites,

et ordonne l'élargissement des prisonniers. ，

| Dv VENDREBr 2 JorzLET.

, Enfin , M. Camus a donné aujourd'hui

connoissance de son Rapport et de ses dé

cisions sur les Pensions civiles. Il renferme
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des notions qui, si elfes ne sont pas contre

dites,commel'ont été quelques autres produc

tions du Rapporteur dans le même genre,

confirment ce que personne n'ignoroit, le

scandaleux abus des graces de la Cour, le

gaspiilage de l'argent public. Les pensions

montoient à 3o millions; mais par une accu

mulation de titres sur la même tête, de fa

veurs allouées pour objets divers et sur dif

férentes Caisses, de gratifications éparses,

réunies sur fe même suj t, cette dépense

s'elevoit , dit M. Camus, à 58 millions.

Ayant ainsi développé le mal , ce Rap

porteur en a proposé le remède : il con

siste à anéantir toutes les pensions, pour

les recréer ensuite. Il en existoit jusqu'ici s

Pour trente millions ; M. Camus en recrée

pour DIX : cependant, afin de ne désespérer

personne, il ajoute à cette somme un sup

plément de quatre millions, en ſaveur des

Pensionnaires que le Comité trouvera in

dignes d'avoir jamais reçu aucunes graces

ni 1 écompenses. - -

· Dans la suite de son Rapport, M. Camus

supprime les Gouvernemens des Provinces

- et Châteaux , qu'il compare aux Abbayes :

il supprime la réversibilité des pensions ;

enfin , il supplée à ceiles-ci par des récom

penses honorifiques. Par exetnple, un Officier

se distingue dans une bataille, son cheval

est tué sous lui ; la Nation lui donnera un

cheval de bataiile. Perd-il son, armure ? la

Nation le réarmera. Sur ces bases, M. Camus

a proposé un Décret qui est un volume : il

sera imprimé, ainsi que le Rapport, et nous

y reviendrons. - L'Assemblée a également

ordonné l'impression et le renvoi à huitaine
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· taires, présenté par M. de IWimphen.

| On venoit de§ ensuite cinq articles

, eoncernant les Fondations et Patronages

· laïques ; articles que nous rapporterons la

semaine suivante , lorsque M. de Landen

berg-lVagenbourg a demandé.un Passeport

our se retirer dans sa Province. « Les bons

ð a crié M. Bouche , ne doivent

quitter l'Assemblée quequand ils sont morts.º

Et enterrés, a repris M. de Foucault : ce pre

mier éclair a annoneé le tonnerre. M. Lucas

a reparu avec sa Motion de l'appel nominal ,

« afin, a-t-il dit, de connoître ceux qui de

meurent attachés à l'Assemblée Nationale. »

M. Duquesnoy a fait plusieurs phrases en

faveur de cette opinion, qui mettoit en mou

vement les mains et les pieds des Galeries :

deja le Président la posoit en délibération.

# Decret est précipité, s'est écrié M. de

Foucault : plusieurs Membres absens par dé

mission ou par congé , sont dans leurs Pro

vinces ; on y interprétera mal votre Décret,

et vous les ferez égorger..,.. » Eh bien ! a

crié une voix inconnue de la partie gauche.

A ce propos atroce, la droite entière se lève,

demande le nom et l'expulsion de celui qui

l'a prononcé : il gardoit le silence , et ses

voisins ainsi que lui : c'étoit déja une

réparation : le côté droit est descendu

au milieu du Parquet, en insistant sur sa

demande , et en§ : « Puisqu'on parle

' d'égorger, qu'on nous égorge sur le-champ.»

Le President troublé proposoit de retirer la

Motion de M. Lučas ; M. de Bonnay , placé

au milieu de la Salle, a interjeté un calmant,

en disant que le mot eh bien avoit été pro
- A* -

moncé avant que M. de Foucault eut fini sa



( 1

phrase. Cet adoucissement ne justifioit point

une expression qui, dans le sens de M. de

Bonnay, devenant applicable à la fausse inter

prétation du Décret , indiquoit le vœu qu'il .

fût mal interprété. Heureusement cette scene

s'est dénouée par une remarque de M. de Ca

zalès. « Puisque le Membre, a-t-il dit, qui a

osé tenir un pareil propos, a la pudeur de

se cacher, il seroit indigne de nousen occuper .

davantage. Je demande que la Motion de

M. Lucas soit mise aux voix et rejetée. » On

ne l'a pas même prise en délibération , la

'qp estion préalable en a fait les funérailles.

Qu'on nous permette une remarque, dictée

par le vœu sincère de voir finir ees orages

perpétuels qui se mêlent aux résolutions du

Corps législatif. Comment concilier l'effroi

que manifestent certains Membres de la

Majorité, de la désertion journaliere d'une

classe de Députés, et la vivacité des mesures

† on s'efforce de les retenir à

'Assemblée , avec la situation où on les y

place chaque jour ? Sans cesse appelés en

, nemis de l'Etat, traîtres à la Révolution ,

conspirateurs contre la liberté; en butte à

des Adresses qui les vouent à l'exécra

tion publique , aux applaudissemens des

Galeries , pour qui ces proscriptions sont

une jouissance ; comment ne seroient-ils

pas exaspérés ? Est - ce à des hommes

dont la profession fut celle de l'honneur,

qu'on entendroit faire endurer cette éter

· nirité de supplice ? Et si, froissés†
feriorité, ils usent de repr sailles, en sor

tant eux-mêmes des bornes de la modération,

quel spectacje produit ce conflit de person- .

nalités ? Ah ! il est peu noble d'ajouter au
poids de la victoire celui de son abus ; et si
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des sentimens plus doux suceédoient à eeux

qui embrasent tant de Séances, resteroit-il

un motif légitime de démission , de souleve

ment, et de congé ?

DU SAMEDI 3 JUILLET.

Sur l'avis de M. Lamjuinais, on a décidé

aujourd'hui, sans discussion, que le Roi n'au

roit pas le Pouvoir de faire aucun réglemens

particuliers, relativement à la Marine : le

Département de la Guerre sera probable

ment soumis à la même décision. Elle assi

mile les lois générales qui déterminent les

principes de l'exécution , aux Ordonnances

qui en difigent les détails. Voici le Dé

Cl'et.

« L'Assemblée Nationale , après avoir oui

son Comité de Marine, décrète qu'il n'y aura

d'autres Réglemens et ordonnance sur le fait

de la Marine, que les Décrets législatifs '

sanctionnés par le Roi, sauf les proclama

tions que pourra faire le Pouvoir exécutif ,

our rappeler ou ordonner l'observation des

ois, et en développer les détails, «

M. Tror ch t a fait décréter, au nom du

Comité Feodal, huit articles additionnels

à ceux qui ont déterminé le rachat des droits

Féodaux. Par ces nouvelles décisions , les

sommes provenant du rachat des droits

feodaux domaniaux, et de ceux du Clergé,

passeront de la Caisse des Distr"cts dans

celle de l'Extraordinaîre , pour être em

ployées au paiement des dettes de l'Etat.

L'art. III laisse aux Titulaires de l'ordre de

Malte, la liquidation des rachats des droits

qui leur appartiennent ; mais en les assujé

tissant à en verser également le prix dans la

Caisse de l'Extraordinaire : ainsi , l'ordre de
- 2 ?
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Malte, dont on avoit excepté les propriétés .

de l'adjudication générale des Biens Ecclé

siastiques au profit de la Nation , retombe

dans la classe générale du Clergé, et perd tous

ses droits ſéodaux. -

M. de Batz a fait un rapport au nom du Co

mité de Liquidation , dont l'Assemblée a

ordonné l'impression et l'ajournement : il est

trop compliqué pour pouvoir être rendu de

mémoire. Nous dirons seulement , que reve

mant à une assertion précédente de M. l'Abbé

Maury , Jequel en portant la dette publique

à 7 milliards , s'étoit étayé de l'autorité de .

M. de Batz, le Rapporteur a expliqué l'opi- .

nion qu'on lui attribuoit , sans la confirmer

ni la détruire. Il a paru croire que la dette

ne surpassoit pas cinq milliards ; mais qu'on

ne pouvoit encore évaluer au juste le mon

tant des charges nouvelles.

Dv SaM r Dr. SéAN cE pt soIR.

: Les Adresses, les représentations , entre

· autres celle de quelques enfans habillés en

Gardes Nationaux, et qui ont disserté, en .

présence du Corps législasif, sur la liberté

Constitutionnelle, ont absorbé les pre»nières

heures de la Séance. M. Nérac se proposoit,

d'entretenir l'Assemblée de la campagn e

de l'Armée Bordelaise à Moissac : déja

on avoit entendû le préambule d'une Adresse,

où la Municipalité de Montauban étoit

dénoncée , jugée en termes flétrissans :

M. Nérac arrivoit à l'instant du départ de

l'armée Bordelaise : « Notre Régiment , ra

« contoient les Auteurs de l'Adresse, se met

• en marche le 16 et le 17 Mai.... » Ici, l'A -

semblée n'a pas voulu les vºir aller plus

loin : elle a interrompu le Lecteur qui s'obs
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tinoit à demander audience, et ensuite l'im- .

pression de son Papier; on le lui a refusé,

et l'on a renvoyé la relation au Comité des

Rapports. -

· M. de Champagny a demandé que M.

el'Albert de Rioms fut admis à la Fédération

générale, pour y prêter le serment civique

en son nom , et en celui de son Escadre. La

grande pluralité applaudissoit à cette dé

· marche : elle a éveillé la vigilance de M.

Robespierre. Il s'est élévé contre les dis

tinctions dans une ſête de l'égalité ;

M. d'Albert étoit-il celui des Citoyens qui

avoit le mieux servi la liberte pubiique ? Si

l'on assembloit les Citoyens recommandabies

par leuis services , M. d'Albert seroit-il à

leur tête ? cette accumulation de questions,

dont chacune étoit reçue avec improba

tion , a été enfin interrompue par un cri

presque général. On a demandé les voix :

M. Charles de Lameth a invoqué l'ordre du

jour , c'est-à-dire la question préalable

sur la Motion de M. de Champagny :

l'ordre du jour n'a point prévalu; M. de Cham

pagny a insisté : pour sauver sa demande ,

il a avancé que M. d'Albert n'avoit pas en

core mérité des faveurs particulières de la

Nation régénerée, mais que cet Officier-Gé

néral, ( a qui, cependant, la Nation an

cienne a peut être quelques obligations) assis

teroit à la fête , comme Représentant de

son Escadre. L'Assemblée l'a ainsi décrété,

malgré l'invincible opposition de M. de La

meth et de quelques autres.

A la fin de la Séance, M le Président

a lu une lettre de la Municipalité du Hayre ,

qui informe l'Assemblée dii départ del'Es

cadre Angloise, le 28 et le 29. · • ·
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DU DIMANc m È Z JU 1 r LET. .

La plupart des Municipalités sur l'empire

desquelles passoient les poudres et munitions

nécessaires à l'armement de Brest , les ont

arrêtées : le Ministre de la Marine a été

obligé de demander au Corps législatif la
libre circulation de ces munitions : elle a

été accordée par un réglement en quatre ar

· ticles, rendu sur le rapport de M. Dupont.

| Ce Député a fait part ensuite d'une Adresse

de la Chambre du Commerce , vivement

alarmée des armemeus de l'Angleterre et

de la Hoilande, et invoquant le déploiement

des forces de nos Ports , pour la protection

de nos vaisseaux marchands. ' - * » -

, M. Roberspierre a pris la parole contre

cette demande, et en a demandé l'ajour

nement. Nous reviendrons à son disconrs,

dont M. Démeunier a défendu le principe,

en assurant que si l'on nous forçoit à la

. guerre, on la feroit, et certes avec courage.

\

_Dans une lettre au Comité des Finances,

M. Necker a demandé 45 millions d'extraor

dinaire pour le mois de Juillet. Il motive

cette impétration et lescauses des besoins ex

traordinaires, par le remboursement des anti

cipations, par le paiement d'un double sé

mestre aux rentes, par le dépérissement du

produit des droits indirects, spécialement

par la constante diminution du produit de

la Ferme du Tabac, etc. La contribution

patriotique, ajoute-t-il, donne peu de se

cours, quoiqu'elle s'annonce convenablement

, en Province ; celle de Paris consiste essen

tiellement en compensations d'arrérages.Le

remplacement de la Gabelle et autres droits -

supprimés n'estjpoint reparti encore, ainsi

nul recouvrement.
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Ce tableau e t prodigieusement différent,

à ce qu'il semble, de celui qu'avoit offert

le même Mlinistre au mois de Mai , dans ce

| Mémoire, où portant en pleine valeur tous

les revenus publics , il nous promit oNzE

MILLIoNs de surpius de la recette sur la

| dépense. ·

Sans discussion quelconque, et sur le rap

· port du Comité des Finances, l'Assemblee

a accordé au Trésor Public les 45 millions

demandés, lesq els seront livrés par la Caisse

d'Escompte en promesses d'Assignats.

A l'unanimité , M. le Chapelier a fait adop

ter un Réglement de Police en trois articies,

, pour le bon ordre de la Federation. On y

a ajouté une disposition proposée par M.

Barnave. Elle porte que, « L'Assemblée ne

s'arrêtera à aucune Pétition qui lui seroit

faite , et ne rendra aucun Decret hors du

lieu de ses Séances. « Quant à la formule de

serment que prêteront les Confédérés, ea

voici la teneur : - , •

« Nous jurons de rester à jamais fidèles à

| | la Nation , à la Loi et au Roi ; » . .

« Dc maintenir de tout notre pouvoir la

: Constitution décrétée par l'Assemblée Na

| tionale et acceptée par le Roi ; " .

| | « De protéger, conformément aux Lois,

la sureté des personnes et des propriétés, la

libre circulation des grains et subsistances

dans l'intérieur du Royaume , et la percep

tion des contributions publiques, sous que -

ques formes qu'elles existent ; " |

« De demeurer unis à tous les François

par les liens indissolubles de la fraternit . »
· DU LUNDI 5 JU f L I. ET.

Samedi, au premier serutin pour l'Elec

tion d'un Président , M. de Bonnay avoit
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réuni 3o6 voix ; M. de Menou , 188; M. de la

Rochefoucault, 187 ; M. de Cazalès, 62. Au

jourd'hui, le premier de ces Candidats a été

proclamé par une supériorité de plus de 5oo

suffrages. Les nouveaux Secrétaires sont

MM. Dupont de Nemours , Garat l'aîné et

Regnault de Saintes. .

En prenant le fauteuil, M. de Bonnay a

prononcé un Discours noble, ferme, et d'un

caractère très - diſférent des Harangues de

ce genre , où l'on n'adresse guère que des

remercîmens et des éloges à ses Electeurs.

Hlleur a parlé de leurs devoirs, en se pénétrant

des siens. « Si dans quelques momens orageux,

a-t-il dit, le choc des passions se faisoit encore

entendre, s'il alloit jusqu'à troubler la paix

que vous desirez tous, alors, Messieurs, fort

de vos propres Lois, fort de ma conscience

et dè vos intentions , je ne craindrai pas

d'encourir la défaveur d'ue moment, pour

mériter à jamais votre estime. »

Le reste de la Séance a été consacré à

l'organisation judiciaire,

Les apprêts de la Fédération du 14

sont immenses : ils occupent tous les

esprits et tous les bras : les Députés ar

rivent journellement. Le retour de M. le

Duc d'Orléans ne paroît plus un problê

me. On a lu, hier Mardi , une lettre de

ce Prince à l'Assemblée Nationale, à

, laquelle il communique son projet de

retour, si elle prononce qu'il n'y a pas

lieu de délibérer. L'Assemblée a décidé,

sur cette lecture, de passer à l'ordre du

jour.
J
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M. Necker a publié, avec l'agrément du

Roi , des Observations contre le Décret qui

dégrade la Noblesse. Ce Ministre n'enten

doit pas que Sa Majesté fit usage de la

Sanction suspensive; il vouloit que le Roi

n'acceptât le Décret qu'après avoir soumis

ses Observations aux ſumières de l'Assem

blée Nationale. Cet avis n'a pas eu le vœu

du Conseil, auquel M. Necker manifeste pu

bliquement son opposition Il presente les

objections ordinaires qu'offre le sujet, sans

entrer dans les considérations supérieures

qui pouvoient balancer l'opinion du Légis

lateur. On parle de modifier cette Loi , de

rendre les noms de famille en supprimant le

· de, de laisser subsister les armoiries sans

couronne , etc. amendemens qui, sans resti

tuer aux Nobles la eonsidération d'opinion

que les sieclcs et les Lois leur avoient as

su1ée , consoleroit uniquement la vanité de

queiques hommes, humiiies de reprendre un

nom tombé en désuétude.

Les Matelots arrivent à Brest, mais

lentement : il s'y trouve néanmoins déja

cent hommes par vaisseau. Dans quel

ques endroits, ils refusent de servir sous

des Gentilshommes. Quelques Capitaines

ont donné leur démission : M. d'Albert

n'est point parti.

Les Numéros sortis au Tirage de la .

Loterie Royale de France, le 1". Juillet

17ço, sont : 3,76, 2o, 62,8o.
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à A M. le Marquis d'...... , qui , à mon

· inſ#u, avoit publié des Vers à l'occaſion

de mon Epître ſérieuſe ſur la Gaîté.

à

:

" ». EH quoi ! ta lyre enchantereſſe

- M'a conſacré les plus doux ſons,

Et je n'ai connu tes chanſons

' · Que par les échos du Permeſſe !
º

-

# As-tu craint que ma vanité

Ne s'enivrât de tes éloges ? :

Ami, ton vol précipité,

Vers ce Parnaſſe où tu me loges,

' · N°. 29. 17 Juillet 179o, E

| r · · · · · ·-- • • > º , , * º

- - : *-- * , * º | , ! !* • * *.
$ • • • • • • • • *
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Rabattroit plutôt ma fierté ;

Mon Apollon, en vérité ,

N'eſt rien près de ta Muſe aimable,

Et tu me l'as ſi bien vanté,

Que je le trouve inſupportable.

Ainſi dans ſon portrait charmant

Où l'Art a ſlatté la Nature ,

Zélis admire en rougiſſant

Tout ce qui manque à ſa figure.

Ce n'eſt pas un mal, entre nous,

De ſortir d'une erreur pareille ;

Tu m'as porté bien d'autres coups ;

Mes vers endormoient les jaloux, | -

Et ta louange les éveille,

Pourrai-je éviter leur courroux ?

Au fameux Temple de Mémoire,

Tu veux me mener par la main,

Et ton premier pas vers la gloire

Eſt pour m'en ouvrir le chemin.

Je tremble que ce ſoit en vain,

A l'air preſte dont tu débutes,

Je vois que pour aller ce train

H m'en coutera bien des chutes,

Que faire ? je verrai de loin . -

Tes ſuccès parmi nos Orphées : -

C'eſt avoir part à tes trophées

' Que d'en être l'heureux témoin

-

|
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Je t'entendrai chanter les fêtes

De Cythérée & des Amours,

Leurs jeux, leurs combats, leurs défaites ;

Héros de ces brillantes Cours,

Tes jolis Vers ſeront toujours

Auſſi charmans que tes conquêtes.

Mais à quel point tu t'es mépris,

Quand ta voix légère & profane

M'a mis au rang des Favoris

De certain Dieu que je condamne !

Vraiment, Céladon, en ſoutane ,

Seroit fort bien près de Cypris !

Non. De l'Enfant qui ſuit tes traces,

Les jeux ſont peu faits pour mon cœur.

Jadis je craignois ſes diſgraces,

Je crains aujourd'hui ſa faveur.

Déjà même, plus d'un railleur

Me dit que j'ai tort de me plaindre,

Et que ſi c'eſt ma ſeule peur ,

Dès longtemps je n'ai rien à craindre..

Bientôt tu le diras comme eux.

En attendant, d'un ton joyeux ,

Chante Bacchus & la Folies

Berne les ſots, les ennuyeux,

Dent la tourbe ſe multiplie :

Les ſots n'en penſeront pas mieux ;

Mais qu'importe ? on les utiliſe

E .
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• En faiſant ſervir à nos jeux

Et leurs travers & leur ſottiſe.

Ainſi le Chevalier Mi hel (1),

Dont je te vois l'heureux Emule,

parle du cœur comme Tibulle ;

Et puis, dans un vers plein de ſcl,

siffle gaîment le ridicule,

Tandis qu'un Pédant en férule

Sur moi chétif, jette ſon fiel. "

Chacun ſuit le goût qui l'entraîne.

· Des cris de ſa rage inhumaine,

Mon cœur doit-il être effrayé ?

Ah ! c'eſt en vain qu'il ſe déchaîne-:

A ta voix tout eſt oublié ;

Le ſourire de l'amitié

M'a bien conſolé de fa haine.

( Par M. Ferlus, Profeſſeur d'Eloquence

au Collége de Guienne. )
l

-

·

(1) voyez le Voyage à la Baſtille, Pièce charmante en

vers & en proſe, par Michel Cubières, Soldat - Citoyen,

Note de l'Auteur.

à •º

#>°
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- -m-

L' A v o C A T D E L' AM oU R,

A L' As sE MBLÉE NA T I oN A Lº°

mam-º

Air : On compteroit les diamans.

JA»» : le ſage Décret

Dont tout Noble murmure encor° 3

Mais l'Amour ſera-t-il fºjet

A cette Loi qui vient d'éclore ?

L'Amour, on n'en ſçauroit doutº »

Eſt le pur ſang d'une Déeſſe 3

On ne ſçauroit lui conteſter

sa naiſſance ni ſa nobleſſe

er#N3

Il ſera donc ſoumis aux Lois

Que vient de recevoir la France »

Et comme Noble il perd ſes droit*

Et toute ſa prépondérance

En Grec il ſe nommoit Eros ,

Et ce nom eſt doux & ſonore :

Mais ce nom célèbre à Paphos ,

Tout le Peuple François Pignorº

tr#Y2

LAssEz-lui donc le nom d'Amº*.

si connu des jeunes Bergères »

E 1
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| Aux champs, à la ville, à la Cour :

Eros ne réuſſiroit guères :

Sa deviſe eſt charmante encor ;

Je demande grace pour elſe ;

C'eſt : Omnia vincit Amor ; .

En fut-il jamais de plus belle ?

cr7#Y3

Il tient un flambeau dans les maias,

Qui réchauffe autant qu'il éclaire,

Et de ſes attributs divins,

Ce n'eſt pas le moins néceſſaire. |

Lui raviriez-vous ce fiambeau ? -

Vos ames ne ſont point ingrates- -

· · Souffrez auſſi que ſon bandeau ·.

Lui cache les Ariſtocrates.

- C»7§

LEs Jeux & les Ris enchanteurs

Depuis long-temps ſuivent ſes traces,.

Et pour livrée ils ont des fleurs -

Qui naiſſent ſur les pas des Graces.

A Meſſieurs les Repréſentans

Peut-elle faire quelqu'ombrage ?

Cette livrée, en aucun temps,

Ne fut un ſigne d'eſclavage.

tr#N3

Is)E Taimable fils de Vénus •

Vous connoiſſez les Armoiries ;
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Ce ſont des Chiffres ingénus

Couronnés de roſes chéries.

Ces Chiffres ne ſont pas ſuſpects,

Enfans de la délicateſſe ,

S'ils inſpirent peu de reſpects,

Ils font éclore la tendreſſe.

•º•

éElle que j'aimai ſi long-temps

, Et pour qui mon cœur brûle encore ,

Zélis trahit tous ſes ſermens,

Et c'eſt mon rival qu'elle adore.

Ah ! puiſque réformer nos mœurs

Fut l'objet de vos Loix nouvelles,

Du Dieu qui fait tous mes malheurs, .

Que ne ſupprimiez-vous les ailes !

( Par Michel de Cubières. )

Explication de la Charade , de l'Énigme &

du Logogriphe du Mercure précédent.

LE mot de la Charade eſt Mercure , celui

de l'Enigme eſt Girouette , celui du Logogri

phe eſt Loterie, où l'on trouve Loir, Eloi ,

Loire, lo, Roi, Lit, Loi, Elie, Rôle , Lie,

Or, Oie, Ire.

| E 4
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e-m-mme

' C H A R A D E.

EN s'exilant de ſa Patrie,

L'honnête Citoyen gémit de mon premier ;

C'eſt à regret qu'il parcourt mon dernier ;..

C'eſt à regret qu'il quitte mon entier ,

Qu'il fuit les environs de ſa ville chérie.

( Par M. D... Av. en Parl. ).

É N I G M E.

Tousme tournent le dos; je tends à tous lesbras :

Conviens-en, cher Lecteur, c'eſt me placer trop bas.

Dans les chambresdesGrands,je fais ſouvent parade,

Quel fruit m'en revient-il ? bourade, baſtonnade ,

De la part d'un Laquais qui penſe faire bien ;

Et que fais je pour lors ? je ſouffre & ne dis rien.

( Par M. Baverel, Curé de Vorne. )

L o G o G R 1 P PI E.

PAR cinq pieds, quatre & trois , je ravage &

détruis.

( Par M. Juhel. )

|
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NOUVELLES LITTÉRAIRES.

A"

A D R E S s E des Habitans du ci devant

Bailliage de ..... à M. de ..... leur

Député à l'Aſſemblée Nationale, ſur ſon

· Duel & ſur le Préjugé du Point d'Hon

neur ; publiée & miſe au jourpar M. G....

A Paris, de l'Imprimerie de Moutard ,

rue des Mathurins , & ſe vend à Paris,

chez Deſenne, Libr., au Palais-Royal

I L n'étoit pas facile d'être neuf ſur un

fujet qui paroiſſoit épuiſé par tant d'Ecri

vains habiles, & ſur-tout par Jean-Jacques

Rouſſeau , dans ſa Lettre à d'Alembert &

dans la Nouvelle Hétoiſe. Ce qui devoit

encore décourager l'Auteur, c'eſt l'inutilité

de tous les efforts tentés juſqu'ici pour dé

truire un uſage barbare & abſurde , re

connu pour tcl par ceux même qui s'y

ſoumettent ; mais toujours impérieux &

1égnant ſur ceux qui le mépriſent, comme

un Tyran avili , mais non pas détrôné. M.-

G..... oſe voir & prédire ſa chute pro

chaine dans les effets de la nouvelle Conſ

titution. C'eſt ainſi que ce ſujet ſi rebattu

E 5
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ſe trouve en quelque ſorte renouvelé par

la conſidération des nouveaux rapports où

le nouvel ordre de choſes met les hommes

à l'égard des uns des autres ; c'eſt ce qui

ne ſçauroit manquer d'arriver encore à plu

· ſieurs queſtions de morale privée & de mo

· rale publique, dont la ſolution ne peut être

· la même ſous le régime du Deſpotiſme &

ſous celui de la Liberté. L'ambition, par

exemple, que peut - elle être ſous le Deſ

· potiſme ? Quels ſont les moyens qu'elle

emploie preſque toujours ? Son but , ſes

moyens ſont-ils les mômes chez un Peuple -

libre, & le Moraliſte peut-il la voir ſous

le même aſpect & lui donner les mêmes

· qualifications : Mais revenons à l'Ouvrage

de M. G. .....

On ſe ſouvient des Duels trop répétés,

' dont nos Légiſlateurs ont donné le fâcheux

exemple. On a vu des hommes qui venoient

de faire parler la raiſon avec éloquence ,

deſcendre ſur l'arène , & renouveler le

temps des épreuves par le fer & par le

º jugement de Dieu.

- Etes - vous notre Mandataire, dit M.

G.... ? pourquoi trahir vas Commettans ?:

| Etes-vous le Repréſentant de la Nation ?

pourquoi abandonner ſa défenſe ?

Etes - vous Lég ſlateur ? pourquoi violer

· les Loix ?

Il donne à chacune de ces idées le dé

| veloppement qui les met dans toute leur

l CC »
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Vous avez trahi vos Commettans, car ils

vous avoient choiſi pour leur défenſeur ;

& en expoſant leur défenſeur, vous avez

expoſé leur intérêt.

Vous avez trahi la Nation ; car la Conſ

titution repréſentative, qui eſt la meilleure,

ne l'eſt que parce qu'elle rend plus égale

la lutte des intérêts divers, en leur donnant

à tous une voix pareille. L'abſence d'un

Député ôtant à une opinion ſon appui ou

ſon contradicteur, déplace les contrepoids

des maſſes délibérantes , iutroduit l'inéga

lité là où l'équilibre eſt ſi néceſſaire, infirr e

la majorité & la religion des Décrets , &

rend en quelque ſorte la Loi moins légale. .

De ces conſidérations relatives au ſeul

Député, l'Auteur paſſe à une conſidération

plus étendue, à celle dont le développe

ment fait le fond de ſon Ouvrage, & dont

il tire le plus grand parti ; c'eft que le

Duel eſt une coutume féodale & ariſtocra

. tique, née dans la lutte de l'autorité royale .

& de l'inſubordination des vaſſaux à l'égardi

· de leur Suzerain , entretenue par l'eſprit

de Gentilhommerie, & ſut-tout par l'cſprit

de Corps, fortifiée par les faveurs & fes

· prééminences impolitiques dont la manie

guerroyante de Louis XIV rehauſſa l'érat

- militaire ; préjugé funeſte & anti - ſocial ,

moins odieux quand la Loi n'étoit qu'ur»

ordre arbitraire , quand les injures parti

culières ne trouvoient de réparation q，e

dans un Dut i, quand ce ſimulac c d indé
\. - # 49
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pendance tenoit lieu d'une ſorte d'égalité

dans la ſervitude de tous, quand la menacé

perpétuelle d'eue prompte vengeance étoit
peut-être néceſſaire pour réprimer le mé

pris conſtant de tous pour tous, & le forçoit

à ſe cacher ſous cette affectation d'égards

exagérés qu'on nommoit politeſſe. -

M. G. ..... montre comment la liberté

& l'égalité doivent en peu de temps dé

truire les cauſes de cette fureur anti-ſociale ;,

comment l'opinion va changer , ou plutôt

comment elle va commencer à naître..

Voyons comment l'Auteur développe cette

opinion qui paroît d'abord paradoxale.

» L'opinion, dit-il, eſt le ſentiment du

» grand nombre ſur les hommes & ſur les

» choſes : c'eſt un pouvoir moral qui ré

» ſide, comme les autres, dans le peuple«.

L'élément néceſſaire de l'opinion, comme

de la Loi, eſt donc la pluralité ; mais cette.

opinion peut être réelle , ou n'être qu'ap

parente. Elle n'eft qu'apparente par-tout

où vous diſtinguez une contradiction frap

pante entre les jugemens & les intérêts du

grand nombre. Obſervez même de ples,

près, vous verrez que l'opinion s'y com

poſe de ſentimens reçus forcément dans

toutes les ames, de jugemens répétés ſans

réflexion par toutes les voix ; que la tra

dition , l'autorité, l'exemple, l'habitude ,

ſont les uniques ſources de l'opinion ; &

qu'enfin, commune à tous, elle n'eſt pro

pre qu'à un petit nombre, Parmi nous, le
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grand nombre ne ſavoit, n'oſoit & ne pou

voit juger. Qu'étoit-ce, il y a quelques an

nées, ce qu'on appeloit le Public ! Rien

autre choſe que le concours d'une cen

taine de Sociétés, qui, réuniſſant tous leurs

moyens de domination & d'influence, com

muniquoient leurs travers à tout l'Em

pire. Il eſt bien temps de le reconnoître.

Les préjugés du François, comme tous les

maux, n'étoient que des émanations ariſ

tocratiques. Un petit nombre de Tyrans

nous donnoit le ſignal des erreurs favora

- bles à ſa tyrannie. Comme ils armoient le

bras du Peuple pour opprimer le Peuple ,

ils employoient ſon eſprit à l'avilir lui

même. L'honneur & le déshonneur, comme

le commandement & l'obéiſſance, comme

toutes les charges & tous les avantages de

la Société, étoient répartis au profit de

leur orgueil, & à la honte du grand nom

bre; car ils s'étoient fait les Juges de l'hon

nête & du beau, de toutes les vertus, de

toutes les convenances ; & la Nation abu

fée mettoit une lâche vanité à répéter les

· arrêts de leurs caprices : imiter leurs Maî

tres, c'eſt l'ambition des Eſclaves.

Mais enfin les baſes de l'opinion ſont

reneuvelées, comme tous les fondemens de

cette grande Société d'hommes qui cultive

le ſol fécond de la France : il n'y a plus

qu'une ſeule claſſe de Citoyens. L'aſcendant

des conditions élevées tombe avec leur élé

vation.Moins enviées, moins craintes ſur
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tout, elles ſeront moins imitées. Les hom

mes devenus égaux s'eſtimeront également,

& ne voudront recevoir que d'eux-mêmes

leurs ſentimens ou leurs erreurs. Toutes les

paſſions, tous les caractères pourront lutter

enſemble. De ce mélange d'élémens libres

& de mouvemens ſpontanés , ſe formera la

véritable opinion. Indépendante & ſouve

raine, elle ſera, comme la Loi, l'ouvrage

· de tous. Tous auront donné une voix pa

reille ; & s'il eſt une minorité qui conſerve

quelque prépondérance , ce ſera celle du

génie & des vertus. .

En vain vous objectez les habitudes

priſes & la difficulté de les vaincre. Les

habitudes des Nations, comme eelles des

· individus, ne s'accroiſſent que lorſqu'elles

· font volontaires , auſh n'y a t il de carac

tère national , de préjugés nationaux que

chez un Peuple libre. Le François étoit donc

· ſans carnétère & ſans préjugés propres,

comme ſans liberté. Il n'aura point à quit

ter des opinions , mais plutôt à en choiſir

: une : il reſſemble à un rocher muet qu'une

- Diviiaité vient d'animer. Tout à l'heure,

ce n'étoit qu'un écho, main enant c'eſt une

voix. | --

Le moment eſt venu où le Franç>is, en

défiance contre toutes les erreurs tradi

: tionHelles , veudra examiner quelles idées

• lui furent tranſmiſes du bien & du mal ,

, de la gloire & de l'infatnie. Accoutumés

- bientôt à puiſer nos jugemens dans les rap
-
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ports de l'intérêt commun, du patriotiſme

& de la Loi, ſans doute notre mépris &

· notre eſtime ne tomberont plus ſur les

mêmes hommes & ſur les mêmes actions.

Puiſque nous avons briſé les idoles, nous

réformerons le culte; & puiſqu'on va ho

norer ce qui fut dégradé, nous jugerons

s'il ne convient pas de dégrader tout ce qui

fut honoré. -

| Or, de toutes les ſuperſtitions ſociales, .

celle du faux honneur , la plus contraire au

régime civique , ſera la première citée &

flétrie au Tribunal du Civiſine naiſlant.

Encore quelques inſtans, le Point d'Hon

neur ne paroîtra plus qu'un préjugé ſédi

tieux, le Duel qu'une inſurrection ; & de

même que nous voyons déjà le mépris pu

blic punir comme un voleur public celui

qui fraude la dette de l'impôt ; ainſi nous

verrons tout bon Ci oyen déteſter & pour

ſuivre , comme une ſorte de contreband

judiciaire, ces barbares violations des Loix

eiviles & de la fratetnité ſociale. |.

, Nous nous arrêtons à ce morceau &

| nous penſons qu'il ſuffit pour reconºman

· der l'Ouvrage de M. G. .... à la curioſité

: ou à l'attention des Lecteurs. Nous cher

chons moins à le louer qu'à le faire lire.

Si les bons Ecrits ont été l egardés dans

tous les temps comme des bienfaits public3,

ils ſont encore plus précieux lcrſqu'ils pa

,roiſſent dans un moment cù leur utilité

devient plus prompte & plus immédiate..
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Il importe à la Conſtitution naiſſante, & ,.

nous oſons le dire, à la tranquillité publi

que, que de pareils Ouvrages , répandus

dans toutes les claſſes ſuſceptibles d'inſtruc

tion , élèvent le Peuple au niveau de la

Conſtitution qu'on lui a donnée ; car, ii

faut en convenir, cette Conſtitution, ou

vrage, en partie, de l'opinion publique ,

ſe trouve, à quelques égards, ſupérieure

aux lumières actueiles de la plupart des

Citoyens, & ſur - tout aux habitudes du

grand nombre. C'eſt un embarras plus

qu'un danger ; mais enfin ſi l'ancien Gou

vernernent a péri par le déſavantage con

traire , & pour être reſté trop en arrière

de la Nation, il n'eſt pas moins à craindre

que la Conſtitution nouvelle ne ſoit gênée

quelque temps dans ſa marche par la dif

ficulté d'élever ſur le champ à ſon niveau

les idées d'une multitude long-temps igno

rante & avilie. C'eſt à quoi doivent tendre

tous les efforts des bons Citoyens & des

eſprits éclairés, & M. G. ... ; mais pour

quoi ne pas le nommer à M. Grouvelle ,

déjà connu par une Production très - diſ

tinguée ( 1 ) , eſt appelé à remplir cette

tâche, & même à tenir une des premières

places entre Ies Ecrivains qui joignent les

lumières au patriotiſme. Peut-être ignore

t il que ce ſecond Ouvrage jouit déjà de

(;) De rAutorité de Monteſquieu dans la Révo
lution actuelle. - - • -

| --- -
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l'honneur d'être traduit dans une Langue

étrangère. Voici ce que daigne écrire à ce

ſujet un Roi qui, autrefois ſimple parti

culier en France , fit aimer dans la vie pri

vée les qualités ſociales qu'il conſerve ſur

le Trône : » Je fais traduire actuellement

» la Brochure contre le Duel. Si ce mal

» heureux préjugé eſt vaincu en France ,

» il le ſera bientôt après dans le monde

» entier, & ce ſera là une des véritables

» & grandes obligations dont le genre

» humain ſera redevable à la Révolution

» Françoiſe «.

( C. ..... )

--E--

EEÉMENs de la Morale univerſelle, ou

Catéchiſme de la Nature ; par feu M. le

Baron D'H o L B A c H , des Académies

, de Pétersbourg, de Manheim & de Beriin.

Nunquam aliud Natura, aliud ſapientia

dicit. JUvÉNAL.

A Paris , chez G... Debure , Libraire »

rue Serpente, N° 6. -

IL y a long - temps qu'on ſe plaint de

l'abus des mots; & cet abus s'étend ſi loin,

il eſt ſi varié , ſi multiplié, ſi fréquent ,

qu'il feroit le ſujet d'un Livre & d'un Livre

" conſidérable.
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Cet abus vient des ſens divers ou des

faux jours qu'un mot préſente , & plus

ſouvent encore du ſens vague & confus

que l'uſage y laiſſe indécis. - -

La Poéſie s'en eſt fait un jeu , l'Elo

quence un moyen puiſſant & redoutable ;

la Politique s'en aide auſſi : mais ce qui

doit étonner davantage, c'eſt que la Phi

loſophie elle même s'eſt long-temps permis

cet abus. L'Ecole ancienne étoit une lice

ouverte à l'équivoque & au ſophiſme.

Dans la Langue du Monde & dans les

entretiens où nous croyons le mieux parler

raiſon , l'abus des mots eſt une ſource in

tariſſable de mépriſes & de diſputes. La

première choſe à laquelle on devroit pen

ſer, ce ſeroit à ſe bien entendre , & c'eſt

à quoi l'on penſe le plus tard que l'on

peut, ſans doute afin de s'épargner la peine

de bien définir, choſe en effet très difficile.

Ce n'eſt qu'un petit mal dans les petites

chcſes : il faut même avouer qu'en s'im

poſant la gêne d'une préciſion plus ſévère,

on s'appeſantiroit , & la converſation ,

moins vive & moins légère, y perdroit de

ſon agrément. - • - -

Mais ſur les objets ſérieux, l'abus des

mots eſt de conſéquence ; & il ſeroit fa

cile d'en donner des exemples , même des

exemples récens. :-

Seroit ee donc trop exiger d'une Société

raiſonnable, que de demander qu'on ſût

bien ce qu'on y dit , ce qu'on y entend ,
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ce qu'on y veut faire entendre, au moins

ſur les objets ſérieuſement intéreſſans ?

Par exemple, en fait de Morale , tous

les mois ſont connus & familiers à tout le

monde ; & cependant il n'en eſt preſque

pas un dont on n'abuſe à tout moment.

Auſſi déſirons-nous depuis long temps un

Catéchiſme de Morale, qui, en fixant à

chaque mot ſon ſens précis & clair, y at

tache une idée nettement définie, & ſuffi

ſamment développée.

Cet Ouvrage , pour lequel l'Académie

Françoiſe a propoſé inutilement un Prix

durant pluſieurs années, cet Ouvrage étoit

enfermé depuis trente ans dans le porte

feuille de l'un des hommes les plus inſ

truits de notre Siècle, & les plus prefon

dément verſés dans les études philoſophi

ques. - - -

Il y a réuni dans le moins d'eſpace qu'il

eſt poſſible, & avec un ordre, une clarté

& une préciſion ſingulière , les idées élé

mentaires de la Morale univerſelle , c'eſt

à-dire, de celle qui convient à tous les

Peuples du monde, abſtraction faite des

opinions religieuſes qui les diſtinguent.

Le réſultat qu'il s'eſt propoſé d'en tirer,

c'eſt que » la Morale eſt fondée ſur la na

* ture, ſur les beſoins & ſur les intérêts

• des hommes, que ſans elle ils neſ§

* vent être heureux dans quelque poſition

» qu'ils ſe trouvent ; en un mot, que l'in

» térêt de tout homme eſt d'être vertueux •;,
".

",
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& dans tout l'Ouvrage il n'y a pas une ligne

qui ne tende & qui n'aboutiſſe à cette grande

vérité.

La nature de l'homme, ſes facultés , ſes

affections, ſes intérêts, ſes rapports, ſes

devoirs , ſes vertus, ſes vices, toutes ſes

qualités morales y ſont définies avec une

ſimplicité qui met à la portée des enfans

le réſultat des méditations d'un Sage. Le

ſtyle en cſt pur, noble , naturel, tel enfin

que peut l'exiger le goût le plus ſévère

dans un Ouvrage d'inſtruction.

| On n'attend pas que d'un petit Livre,

où tout eſt ſubſtance, nous donnions une

analyſe détaillée. Nous nous contenterons

d'en citer quelques traits. -

La raiſon eſt l'uſage que l'homme apprend

à faire,† ſon bonheur, des vérités qu'il

a recueillies : la raiſon eſt l'expérience appli

quée à la conduite d'un être ſenſible &

intelligent qui cherche le bonheur !

Qu'eſt-ce que la Morale?-C'eſt la connoiſ

ſance des devoirs que la raifon impoſe à un

être ſenſible , intelligent , qui cherche ſon

bonheur, & qui vit en Société avec des

êtres ſemblables à lui , ou animés des mêmes

déſirs.

Qu'eſt-ce que la Société ? — C'eft l'aſſem

blage de pluſieurs hommes réunis, pour

travailler, par de communs efforts, à leur
bonheur mutuel. •º

Quels ſont les devoirs de l'homme en

Société ? - C'eſt de prendre tous les moyens
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convenables pour obtenir la fin que la So

ciété ſe propoſe.

Qu'eſt-ce que les Loix ? -Ce ſont les

règles de conduite que la Société preſcrit

à ſes Membres , pour la conſervation &
le bonheur de tous. - - •

Quelles ſont les bonnes Loix ? - Celles

qui procurent le bien de tous. Les mau

vaiſes Loix ſont celles qui n'ont pour objet,

ue le bien-être, la conſervation, la ſûreté

: quelques Membres aux dépens du reſte

de la Société. -

La Société peut elle ſe tromper & faire de

mauvaiſes Loix ? -Ses Loix peuvent être

mauvaiſes ou injuſtes , lorſqu'elles nuiſent

à ſa propre conſervation & au bien - être

du plus grand nombre de ſes Membres. Ainſi

ce que la Société ou la Loi commande ou

permet peut n'être pas toujours juſte ? - Ce

que la Loi commande ou permet peut être

licite ſans être jufte : ce qu'elle défend peut

être illicite ſans être injuſte. Ce n'eſt ni la

Société, ni la Loi, ni l'uſage qui décident

du juſte & de l'injuſte ; c'eſt la raiſon. .

» Qu'eſt- ce que la Liberté ? — C'eſt le

droit que chaque homme en Société a de

faire, pour ſon propre bonheur, tout ce

qui ne nuit point à celui de ſes Aſſociés «.

* Qu'eſt-ce que le Souverain de la Société ? .

— C'eſt un des Membres de la Société, à

qui elle a donné le droit d'exprimer ſes

volontés , d'agir pour elle , de régler les

actions de tous ſes Membres pour le bien

général. -
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- · Quels ſont les droits du Souvcrain ? — !

La raiſon approuve qu'il faſſe tout ce qui |

eſt utile à la Société, & qu'il cbligc tous |

ſes Membres à ſe conformer aux loix.

Le Souverain a-t-il le d cit de nuire à !

la Société : - Le Souvetain n'a que les droits .

que la Société a pu lui donner , clle n'a #

· pu lui donner le droit de lui nuire , puiſ- |

· · · que le but de la Souvertineté eſt de rendre |

' , la Société plus heureuſe qu'elle ne ſeroit

· ſans elle. - - -

| Les droits du Souverain ſont done limi

tés ? - Oui ſans doute, ils ſent limités par l

la raiſon , qni ne peut approuver que ce |

qui eft avantageux à la Société. Le Sonve- |

* rain eſt un uſurpateur , lorſqu'il exerce ſur

| elle un droit qu'elle déſapprouve ; il eſt un |

tyran, lorſqu'il exerce un pouvoir qui lui |

nuit. -

Un Souverahn a-t-il des devoirs à rem

plir ? — Si la Société eſt elle-même ſoumiſe

des devoirs envers ſes Membres, le Sou

verain qui la repréſente a auſſi les ſiens

envers elle , & ne peut s'en diſpenſer ſans

injuſtice. Si la Société n'a de droits légitimes

que ceux que la raiſon approuve, le Sou

verain ne peut, comme elle, exercer que

des droits conſentis par la raiſon. -

s ' Quels ſont les devoirs du Souverain ? —

C'eſt en général de veiller à la confervation,

à la ſûreté, à la prcſpérité de l'Etat, en un

mot, de maintenir la Société, ainſi que cha

cun de ſes Membres, dans leurs droits légi
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times , le bonheur & la ſûreté du Souve

rain en dépendent & y ſont intimément

liés. - - -

- Quel intérêt le Souverain a-t-il à rem

plir ſes devoirs ?-Sa conſervation propre,

& ſon bien-être ſolide & permanent, ſont

aſſurés dans une Société puiſſante , floriſ

ſante & heureuſe, dont chaque Membre

eſt perſonnellement intéreſſé au bonheur

de ſon Chef : le Souverain alors devien

le Père de ſes Peuples. -

Qu'arrive-t-il lorſque le Souverain néglige

ſes devoirs ? - L'Etat tombe dans la lan

gueur , il ſe dépeuple , on n'y trouve ni

abondance , ni bonheur, ni puiſſance, ni

induſtrie, ni activité , les ſujets s'énervent,

ſe corrompent, ſe découragent & ſe déta

chent de leur Patrie , ainſi que du Chef qui

· la gouverne ; ils ne voient en lui qu'un

ennemi contre lequel ils ont un intérêt com

mun de réunir toutes leurs forces ; enfin

un Souverain qui viole les conditions ex

preſſes ou tacites du Contrat Social, & qui

fait taire les Loix devant ſes paſſions, n'a

qu'un pouvoir chancelant.

· Eſt-ce qu'une Société eſt ſouhmiſe à des

devoirs à l'égard d'une autre Société ? -

Qui ſans doute ; les Sociétés ou les Nations

ſont ſoumiſes à des devoirs ; & ces devoirs

ſont les mêmes que ceux qui ſubſiſtent

ºntre un homme & ſon ſemblable : les Na

tions ſe doivent réciproquement l'huma

nité, la juſtice ; leur morale, comme celle
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de tout homme, eſt fondée ſur les beſoins

réciproques ; c'eſt le beſoin & l'intérêt qui

les† plus ou moins intimément, qui

rendent leurs devoirs plus ou moins indiſ

penſables, & qui ſont les meſures conſtan

tes de leurs ſentimens mutuels. Leurs al

| liances & leurs confédérations ſont mainte

nues par les mêmes moyens que les aſſo

ciations particulières des hommes ; elles de

mandent de la bonne foi, de l'équité, de

la ſincérité. Leurs guerres ſont juſtes & légi

times lorſqu'elles ont pour objet la défenſe

de leurs droits; elles doivent ceſſer avec le

danger , & faire place à l'humanité. La

paix entre elles leur eſt avantageuſe , de

même que le repos aux Membres d'une

même Société : les traités ou conventions

qu'elles font entre elles, doivent être fidèle

ment obſervés. La conquête ne leur donne

des droits véritables que lorſqu'elle procure

le bien - être à la Société conquiſe. Enfin

l'intérêt des Nations, comme celui des indi

vidus de l'eſpèce humaine , exige qu'elles

ſoient juſtes, bienfaiſantes ; qu'elles vivent

dans la concorde ; qu'elles ſe montrent des

vertus néceſſaires, en tout temps, au bon

heur du genre humain.

C'eſt un précieux Livre que celui où ,

dans une heure de lecture, on trouve toutes

les idées de Morale les plus intéreſſantes

pour le bonheur de l'homme, démêlées,

· rangées , nettement expoſées. Mais l'intérêt

en eſt bien plus vif pour ceux qui, ayant
jout
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joui quarante ans de la ſociété intime de

| l'Auteur, l'ont vu mettre en pra ique cette

| Pihiloſophie ſºn :ère & douce, & qui retrou

| vent dans ſes principes l'abiégé de ſ n ca

ractère , le ſouvenir de ſes vertus, le tableau

- de ſa vie entière.

- - ( M. .. .. )

, | · –•EEEEEx#S 2EEaEm

· OBSERvATIoNs ſur les Hôpitaux , par

: M. CABANIS , Dcčteur en 131édecine , &

de la Société de Philadelphie. A Paris ,

#

-

$

» ... - - •- + , •

, de i'iinprimerie Nationale.

· · ON ſe rappelle le Rapport de MM. les

: Commiſſaires de l'Académie des Scicrces,

a ſur l'iiôtel-Dieu , & l'effet que produit ſur

· le Public , le récit des maux & des abus

| : réunis dans ce vaſte aſile des misères hu

• maincs. Le Gouvernement parut dès - lors

, : déterminé à lui ſubſtituer quatre Hôpitaux,

, : ſitués en différens qna tiers de Paris, dont

· chacun contiendreii ſe.ze cents lits. C'étoit

, ſans ds ute une réforme utile, & elle parut

, alors ſufliſcnte ; mais on ceffcra bientôt

- d'en avoir cette idée, , , ſqu'on aura lu la

' Bccchure que nous annonçons. L'Auteur,

· en tendant juſtice à l'excellent Rapport qui

` a donné lieu à une première r forme, fait

· ſentir tous les inconvéniens attachés à des

N°. 29. 17 Juillet 179 ». . · F

|
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Hôpitaux qui contiendroient ſeize cents
- - A »

malades, bientôt les abus s'y cacheront dans

la multitude des détails. De plus, dars les

grands Hôpitaux , on eſt obligé d'adopter :

des règles générales , ſans quoi le ſervice

ſeroit impoſſible. Les alimens & les remè

des ſe diſtribuent aux mêmes heures pour

tout le monde. Il y a des jours où l'on

purge ， des jºurs où l'on ne purge pas,

Dans les grands Hôpitaux , les plaies les

- plus ſimples deviennent graves, les graves

deviennent mortelles, & les plus grandes

opérations ne réuſſiſſent preſque jamais; de

ces obſervations & de quantité d'autres,

l'Aureur conclut , qu'avant peu on verra

qu'il faut renoncer aux grands Hôpitaux,

& que bientôt il n'y en aura plus que de

petits. En vain feroit-on dans les Hôpitaux .

les changemens les p'us utiles, ſi on n'en

diminue la grandeur, M. Cabanis ſouhaite

qu'on leur ſubſiitue des Heſpices de cent

ou cent cinquante lits. Il penſe qu'avec yo |

mille écus on peut ſe procurer un petit

Hôtcl propre à co, tenir ces cent cinquante

lirs, & tout ce qui eſt néceſſaire au ſervice

d'un notnbre égal de malades : or , avec

· ces ſix millions ( la ſomme demandée pour

· les quatre grands Hôpitaux eſt de ſix à huit

millions), on auroit quarante Hôpitaux de

la même grandeur, leſquels pris enſemble

renfermeroient ſix mille lits. En réduiſant

ainſi ces Hoſpices, il ſeroit moins néceſſaire

de les tranſporter hors des villes. Les Hol
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· pices pourroient reſter au ſein de Paris ſans

de grands inconvéniens pour eux - mêmes

: ou pour le voiſinage. Les maiſons qui cn

vironnent la Charité, ne ſont pas plus mal

ſaines que celles des quartiers les mieux

aérés.

, Parmi les grands avantages que M. C...

voit réſulter de ces Hoſpices, il faut comp

| ter pour beaucoup les moyens nouveaux

, qu'ils offriroient de contribuer aux progrès

de la Médecine. Quand les Médecins ſui

, vent les grands Hôpitaux , quel fruit peu

: vent-ils en tirer ? Ce n'eſt point la Nature

:

#

·

qu'ils y voient, encore moins la Nature

aidée par un Art bienfaiſant ; il n'en ſeroit

pas de même dans ces Hoſpices. Ici l'Au

teur montre la néceſſité des Journaux d'Hô

† il indique les différentes vûes dans

eſquel'es ces Journaux doivent ê:re com- .

poſés, & les conditions auxquelles ils doi

Vent ſatisfaire. Le ſecond vœ 1 que M. C...

ºrme pour le progrès de ſon Art , c'eſt

l#tabliſſement des Ecoles pratiqucs, regar

dées maintenant, dit - il, & avec raiſon ,

Par tous les gens ſenſes, corrme ſe les pro

pres à réfo mer les études de M decine.

les Médecins Grecs & Roma ns menoient

, leurs D ſciples au lit des malades. Les Uni

| Verſités d'Édimbourg & de Vienne ont ,

une & l'autre, un Profeſſeur de Méde

ºne clinique. C'eſt dans le Salles mêmes

d'un Hôpital que ſe donnent les leçons.

Se ſont les différentes malad es qui leur

F 2
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ſervent de texte. C'eſt avec une telle inſ

titution , pourſuit M. C.... , qu'on auroit !

dans les Elèvcs des ſurvei.i.iiis éclairés &

ſévères de la Médeci e dcs Hiôpitaux , ſur-'

veillans toujours prêts à l éclanier contre

les fauſſetés oti les exagératio s des Jour--

naux ; & les Joºrnaux e ix-mêmes devart

ſervir de baſe à la réºuta iºn de celui dont

ils portercient le nom , le fºrceroient à re

doub er de ſoins auprès de ſes malades, à

perfectionner ſa pratique, & à rendre ſon

enſeignement le plus clair, le plus métho-'

dique , pour multiplier le nombre de ſes

Diſciples. - -

Tel eſt le but principal de cet Ecrit rem

pli de vûes ſaires & d idées u.iles. ll nous

ſeroit plus difficile de les recueillir qu'il ne

l'a été à M. C... de les répandre avec pro

, fuſiºn. La forme adminiſtrative à denner

aux Etabliſſemens qu'il propoſe , pluſieurs

qucſtions relatives à cette Adminiſtration ,

tiennent à des principes que l'Auteur in

diqne , ou établit avec cettc briéveté ra

pide qui décèle un hcmme ſupérieur à ſon

Ouvrage , plus occupé du bien qu'il vcut

· que du talent qu'il ne cherche pas à mon

trer , mais qu'il mcntre ſans le vouloir.

Egalement verſé dans la Médccine & dans

pluſieurs parties de l'Economie Politique ,

M. C..... paroît avoir étudié l'homme ſur

tous les rapports; & les conſidérations mo

rales auxquelles il ramène tout , par leſ

quelles il éclaire ou décide la plupart des
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neſtions que préſente ſon ſujet , jettent

ur cet Ecrit un intérêt qu'on n'avoit p s

droit d'en attendre. C'eſt ainſi qu'en parlant

des Ateliers de charité, il fait ſentir com

bien il importe à la Société e tière de dé

pouiller l'aumône . des caractères qui la

flétriſſent , de créer , comme il le dit, un

nouveau ſyſtême de bienfaiſance générale,

qui laiſſe ſubſiſter dans le pauvre le reſpect

que tout homme doit avoir pour lui-même,

ſentiment qui ſera par-tout le plus sûr ga

rant de la morale publique. -

L'Auteur qui , dans cet Ouvrage , ſe

montre l'ami de tous ceux qui ſouffent , .

ou comme malades ou pauvres, étend fa

pitié juſque ſur une claſſe trop négligée

juſqu'à ces derniers temps. Il ſe flatte que

· l'Aſſemblée Nationale , ou d'après ſes or

dres, les Aſſemblécs Provinciales & Mu- .

nicipales chercheront auſli tcus les moyens .

d'adoucir celui des malfaiterzs & des in

fortunés qui gémiſſent dans les priſons ,

en attendant que des Loix ſages, l'influence

d'un meilleur Gouvernement, & de meil

leures forºnes judiciaires, tant pour le civil

que pour le criminel, diminuent , autant

qu'il eſt poſſible, le nombre de ces msl

heureuſes victimes de la Société. Il cite à

ce ſujet une belle expéricnce récemment

faite en Angleterre. D'après la conviction

que les priſonniers achèvent de ſe dépraver

dans la† les uns des autres , que non

ſeulement leur oiſiveté tarit" ſource de

3
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productions, mais empêche qu'ils ne re

viennent à la vertu quand ils ſont vrai

ment coupables, & les corrompt à plaiſir

quand ils ſont innocens ou n'ont commis

que des fautes légères, le Comté d'Oxford

a fait conſtruire des chambres iſolées &

ſans communication entre elles , où les

priſonniers ſont traités humainement, bien

vêtus , bien couchés, reſpirent un air pur,

ont des alimens ſains. Là ils exercent un

métier quelconque , & garantis par ce

moyen de l ennui de la ſolitude & des

maivais effets de l'oifiveté , ils fourniſſent

encore tin bénéfice ſupérieur aux frais de

'Etabliſſemenr. Le bénéfice a été , l'année

dernière , de cent guinées, & ce qui, ſans

doitte , eſt bien plus précieux , quelques

pritonniers ont mérité par leur bonne con

duite qº'on abrégeât le temps de leur cap

tivité. C'eſt aujourd'hui d honnêtcs gens ,

des Artiſans utiles qu'on reºdra à la choſe

publique. Ainſi, dis M. C..., en templiſ

ſant des vûes d'humanité , de raiſon , de

politique parcimonienne , on eſt, d'un au

tre c6 é, parvenu à faire de vrstes Iefir

meries du crime ; & l'on a découvert la

méthode curative, au moyen de laquelle on

pºurra le traiter déſormais comme les au

tres eſpèces de folie.

( C. ... .. )
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Mémoire ſur les avantages que le Royaume

pe#t retirer de ſes Grains , conſidé és ſous leurs

différens rapp ts avec l'Agriculture , le Com

merce , la Meûnerie & la Boulange ie ; ayez le

Mémoire ſur la nouvelle manière de conſtruire

les moulins à farine, qui a retºporté le Prix de

l'Académie Royale des Sciences en 1785 , par M.

D a ſy, Ingénieur du Roi, avec Figures, gravées

d aprè ſes ds ſſeins , par M. Parn.entier. À Paris,

chez Burrois l aîré, Lib, quai des Auguſtins.

Ces deux Ouvrages do vent intéreſſer le Pu

blic & par l impert , ce du ſujet & par la n.a-

iese don: ils ſout traités. -

Recherches ſur les Coſtumes & ſur les Théatres

de toutes les Nations , tant anciennes que mo

dernes ; Ouvrage utile aux Peintres , Statuaires ,

Architectes, Décorateut s, Ccnnédicns, Csſtunniers,

cn un met, aux At ſtes de tou5 les genres ; ncn

moin utile pour l'étude de l'Hiſtoire des temps

reculés, des mœurs des P.iiples anti ines , de leurs

uſages, de leurs Loix, & néceſſaire à l éducation
-- ,º

·ls ſcens. Avec des E#a pes en couleur &

au laxis , deſinées par M. Chéri , & gravées par

P. M. Alix. Le prix de la S uſcription pour l'an

née eſt de 43 liv. pour Paris, & s 4 l v. franc de

port par toit le Royaume. ;e Livraiſon. A l'aris ,

chez M. brouhin, Éditeur dudit Ouvrage, rue

St-André-des-Arts, Nº. 22, en face de la rue de

l' Eperon. - - -

Ce 3c. Numéro n'eſt pas mcins ſe gné que les

deux preniers , & content même sux Eſtampes

de plus que l'Éditeur n'avoit promis,
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Accord de la révélation & de la raiſon contre le

Divorce , Coutumes & Loix de plufieurs anciens

Peuples ſur le Pivorce, &c. ; par M. l'Abbé de

Chapt de Raſtignac, Docteur de la Maiſon & .

Société de Sorbonne, Vicaire-Général du Diocèſe

d'Arles, Député à l'Aſſemblée Nationale ; in-8°

Prix, 1 liv. 1o ſous br. A Paris, chez Clouſier,

Impr. du Roi, rue de Serb nne ; Crz part, Libr.

ruc d Enfer ; Guerbaert , ſur le Pont-Neuf, N°.

19 ; & cl.et les Marchands de Nouveautés.

Cet Ouvrage n'eſt nullement étranger au mo

mcnt actuel. La qualité de ſon Auteur & I'im

portance du ſujet ſollicitcnt l'attention publique.

La fin des Amours du Chevalier de Faublas, par

M. Louvet de Couvray. 6 Vol. in-16. A Londres ;

& ſe trouve à Paris, chez Bailly , Libr. rue St

Honoré, Barriè e des Sergens ; & chez les Mar
chards de Nouveautés.

Nous reviendrons ſur cet Ouvrage intércſſant ;

c'eſt la fin d'un Roman que nous avons annoncé

avec des éloges juſtifiés par le ſuccès.

Il vient de paroite une nouvelle éditica des

cinq Volumes qui portent le titre de Une Année

de la Vie du Chevalier de Faublas. Prix , 7 liv. 1o

ſous br. -

Le Couvent, cu les fruits du caractère & de l'E-

ducation, Comédie en un Acte & en proſe; par

M. Laujon , repréſentée pour la première fois ſur

le Théatre de Nation, le 16 Avril 179o, avec fig.

(les airs notés ſort à la fin ). Prix , 1 liv. 1o ſ.

A Paris, chez la veuve Ducheſne & fils, Libr. rue
Saint-Jacques. • • • --

On ſait quel ſuccès a obtenu cet Ouvrage ſur

la Scère Françoiſe , malgré la défaveur des cir
conſtances. · .



- D E F R A N C E. I 29

|

,

M U s I Q U E. -

Journal de Vio'on, Nº. 6. Le prix de l'Abon- .

nemctt de 1 : Caliers eſt de 1 8 liv. , po t franc.

Chaque Cal.i-r ſéparé, 2 liv. 8 ſous A Paris ,

chez M. Por: o , r.ie Tiquetonne, Nº> 1o.

Les Eſpiégleries d'Aeol on , ou Rccueil de :

Chanſons badines , avec accompagnement de

Gu tare ; Œuvre 1ce. Prix , 4 liv. 4 ſ., l ort franc.

A Paris , méme adreſſe. -

G R A v u E E s.

Vue des Travattx du Champ de Mars par les

Patriotes. Dcs ſcènes gaies, des table ux uniques,

un contraſte frappant de coſtumes bizarrement

mélangés, une activité incroyable, de groupes

heureux , quoique formés par le haſard , ont

donné l'idée à tine Sociéré d'Artiſtes d éterniſer

le ſouvenir d'un fait que la Poſtérité aura peine
2 Cl.1IC. -

Vue de la Féte qui a été donnée at Champ de

Mar, faiſ n: pendant au précédert Deffein. On eſt

en état d'cn délivrer actuelle nciit. On ; re MM.

les Députés qui ont envie de faire jouir leurs Con

citcyens de la vue d'un ſpectacle auquel ils n'ont

pu aſſiſter, de ſe faire inſcrire a 1 Bureau des

A rt'ſ , 5 , r c d : la Vieille . l)rºpcr e , cu -2c-ſac

Saint-Est liée i, Nº. 1 , au : c Cn prie de ſe

· fairs inſcrire au p'us tôt , parce que , pour la

promºtitude du ſervice , c n ſera obligé d'en

· ployer plus ou moins d'Artiſtes, en raiſon de la

multiplicité des demandes. On trouvera encere

audit Ruteau d s Vues de la priſe de la B ſtille,

& des difftre tes ſcèhes arrivées dans Paris. Piix

de chaquc De.ſciº colorié, 24 liv.
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Garde à vous ! Eſtampe gravée par Porporati,

d'après un Tableau d'Angélica Kauffmann. Prix ,

1 1 liv. A Paris, chez Daudet , Graveur, quai

des Ormes, maiſon de l'Horloger ; & chez Jeu

bert, Md. d'Eſtampes, rue des Mathurins, aux

deux Piliers d'or , N°. 24. :

Le ſujet de cette Eſtampe eſt un Amour aſſis,

appuyé ſur ſon carquois & paroiſſant par'el aux

Spectateurs; un doigt qu'il a mis ſur ſa bouche,

ſcmble excitcr à l'attention & à la méfiance. On

a placé au bas du titre quelques vers qui ont trait.

à la choſe publique. , • :

Cette Eſtampe, qui eſt faite pour être diftin

guée , a ii firiment de grace, de l'harmonie,

& ei. très - bon ton de coulcur. Elle eſt digne, en

un mot, des noms célèbres qui en décorent letitre. - • * • - -

N,

A v 1 s. . -

Royez, Libraire, quai des Auguſtins, vis-à-vis

le Pent-Neuf, a l'honneur de prévenir MM. les

Députés à l'Aſſemblée Nationale, & MM. les

Députés à la Fête Fédérative, qu'il recevra avec

reconrciſſarce les nctes qu'ils voudroient lui faire

paſſer, avcc leurs noms & ceux des nonvcaux

Officiers de leurs Municipalités, pour achever un

nouvel Etat de la France qu'il imprime : il ſe

fera un grand plaiſir, de ſon côté, de leur four

nir ou prêter les renſeignemens ou les Livres les

us intéreſſans ſur les ci cºnſtances. Il en diſtri

† pluſieurs Catalogues ; & j| effre ſes ſervices

non ſulement pour tout ce qui a rapport aux

Livrcs arciens, n é.m.e rares, & aux Nouvcautés ,

& à l'In primeric. -



D E F R A N C E. I 3 I

s P E c T A c L E s

T H É A T R E D E M o N s 1 E U R.

L'ori•x ris , d'Azélie a mérité le

ſuccès le plus complet qu'ait obtenu encore

le genre François ſur ce Théatre. Il faut -

avouer que les Opéras Italiens, par la rnu

ſique qu'on y chante, & par la manière

. dont elle eſt exécutée, y préſentent une

cemparaiſon très - formid ble , une lutte

dangereuſe, & livre,it les compoſitions fran

çoiſes à des jugemens très - rigoureux. M.

· Righel , Auteur de la muſique d'Azélie ,

vient d'échapper à ce danger. Sa manière

· ferme & ſavante, ſes beaux motceaux d'en

ſemble & de grandes beautés d'orcheſtre &

de mélodie ont réuni tcus les ſuffrages, &

ne peuvent qu'ajouter à ſa réputation. .

-- Le Poëme, ſur lequel le défaut d'eſpace

nous défend de nous arrêter , a été fort

applaudi, il y a de la raiſon dans la con

duite, & de la grace & de l'eſprit dans le

ſtyle. -

Le Répertoire de ce nouveau Théatr

commence à devenir nombreux, même

dans les trois genres qu'il réunit. Quelques



1 ;2 MERCURE DE FRANCE.

· jcurs aup ra ait , on a voit donné, avec

beaucoup de ſuccès , le Compiot inuti'e ,

Pièce en trcis Actes & en vers. M, Paillar

delle , que ſa ſanté avoit élºigné de la

Scène pendant qrelque temps, a reparu

dans cette Comédie par un !ôle qu'il a

joué avcc le talent qu'on lui connºî: Cet

Acteur eſt vraiment précieux à ce i héa re,

par ſa profonde connºiſſance de la Scène,

& par l'art qu'il poſè le ſi bien de dcnner

une phyGonoinie à tous les Perſonnages

qu'cn lui corfie.

Dans le N °. prce hain , nous donnerons

l'Article du Ikeatre Italien.

——•rsNsºgx# 3E #Eanc•--

TA n z E s pour l'intelligence de la Nouvelle
Carte de Frºrcc, d v f e eu 12é partemcns & en •,

Diſtricis. Brccl uie : -3°. de 4 1 pages. A Paris,

chez M'out td , imp-Libr. de la Reine , rge des

· Mathurins, Hôtel de Cluii. Prix, I l ſ.

Cet Ouvrage eſt ut le à ceux niênie qui n'ont

pas la Carte. - . -

| 7: -• # 2 pr RE. ' iiers. 11 ;

, L'. it c : de l' :: ºttr. : t uns : 1 : VA
-

- |! -

, C ºd , E.ig. Lcg , c3 | |.. - ire de ' ſorſieur. : 3 !

Adrs gè. 1 o; ! - ，
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HISTORIQUE ET POLITIQUE

- · D E

15 R U X E L L E S. '

| P () L O G N E.

| De Varsovie , le 21 Juin 179o.

LA violation de la Loi ſondamentale ,

par laquelle on a prorogé la Diète au

7 Février 1791 , a éprouvé une semaine

| entière d'oppositions : la lassitude, plu

tôt que la conviction , a procuré à ce

Décret 125 voix contre 16. Il est des

droits nationaux dont les circonstances

ne peuvent que très-rarement excuser

" l'usurpation , et de ce nombre est le plus

sacré de tous dans une République, ce

lui qui, au terme fixé, attribue aux Ci

toyens le pouvoir de nommer de nou

veaux Commissaires au Corps Législa ^

tif Ce renouvellement est encore plus

indispensable dans un Etat, où ces Com

missaires sont des Députés porteurs

Nº. 29. 17 Juillet 179o. G

. , " # , - • * w * .

• , , , · • · • · • > • *



d'instructions et responsables, et non des

Représentans qui agissent à leur gré, au

· nom de leurs Constituans. Il est à sou

haiter que les Diétines, auxquelles les

Nonces doivent redemander tous les

deux ans un nouvel acte d'Election, ne

se ressentent pas de cette innovation ,

dont l'Histoire d'Angleterre, de Suède,

et de tant d'autres Etats libres, peuvent

leur apprendre les conséquences.

On a coloré de prétextes ce sacrifice

de la Loi, fait à la Politique étrangère.

On a dit que la Diète actuelle se tenant

sous Confédération, elle n'étoit pas sou

mise aux règles qui limitent les Diètes

ordinaires ; mais d'abord on ne citeroit

pas une Diète de Confédération qui ait

duré trois ans : en secondlieu, ces Diètes

ne furent jamais légitimées que dans les

temps de troubles ou de danger immi

nent. Or , aucun péril grave, aucune

dissention ne nécessitoit aujourd'hui

cette nouvelle prorogation. Les Palati

nats, ajeute-t-on, avoient reçu l'anriée

dernière des Circulaires de la'Diète, et

ils avoient approuvé ses Décrets. Il est

aisé de répondre que les Adresses des Pa

latinatsne sont pas des Délibérations des

Diétines, et qu'on n'a pu recevoir aucune

connoissance légale de leur vœu; qu'en

suite, lorsqu'elles auroient autorisé une

première prorogation , il est absurde

d'en induire qu'elles consentiront de

même à profônger encore les pouvoirs
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de leurs Députés; que la volonté arbi

traire de ceux-ci ne les dispensoit point

du besoin d'une autorisation formelle ;

· enfin, que si les Palatinats ont agréé les

· Décrets passés de la Diète, ils ne sont

ni assez imbécilles, ni assez esclaves,

· pour adopter d'avance tous les Décrets

qu'elle pourra faire. -

D'autres Apologistes de la prorogation

sesont avisés de la légitimer, en attribuant

à la Diète le caractère de Convention

ſVationale,de PouvoirConstituant;ca

· ractère qui lui interdit de se dissoudro

avant l'achèvement de la Constitution.

A cet étrange raisonnement, on a répli

quéque les Anglois,les Américains et tous

les Peuples qui ont eu la moindre idée

d'une Convention Nationale , riroient

aux larmes d'entendre appeler de ce

nom une Assmbelée, convoquée unique

ment, et dans les formes ordinaires, pour

être un Corps Législatif On a demandé

où étoit l'Acte et le Mandat par lequel

les Diétines avoient autorisé leurs Non

ces à se constituer en Convention ; on

a demandé comment une Diète qui a

passé plus de la moitié de la Session en

délibérations purement législatives, en

| actes de simple administration , en ré

glemens de détail , en j gemens, en dis

cussions politiques sur les intérêts exté

rieurs , pouvoit sérieusement s'appe

lerun Corps Constituant ?On a demandé

CQmment uIle Convention2 dont le droit

G ij
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se borne à instituer les pouvoirs, s'arro

geoit celui de les exercer tous ? On a de

mandé si les Nonces étoient des espèces

de Protées, un jour Constitués, et le len

demain Constituans : on a demandé où

en seroit la liberté publique, s'il dépen

doit ainsi des lDélégués des Diétines, de

changer, selon leur caprice, de qualité,

sans consulter leurs Commettans ? La

Dièted'ailleurs, a réformé plusieurs Lois;

mais elle n'a point institué de Gouverne

ment. On attribue au Roi d'avoir insisté

sur cette prorogation, par la crainte que

le renouvellement de la Diète n'entraînât

la chute des bonnes institutions qu'elle

a consacrées. Ceux qui prêtent à ce

Prince un pareil motif, l'entachent d'une

bien grande inconséquence; car de tout

son crédit et de toute son éloquence, il

s'est opposé à la plus importante comme

à la plus salutaire des Lois nouvelles ,

celle qui a renversé le Conseil Perma

nent. -

Au reste, il n'est pas impossible que

la Diète, en se prolongeant, n'ait eu des

vues utiles : le temps nous l'apprendra.

On est toujours très-animé contre la ces

sion de Thorn et Dantzick ; mais il sera

difficile de sortir du défilé où nos étroites

et exclusives connexions avec la Prusse

, nous ont jetés. -
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- De Hambourg , le 3 Juillet.

Il règne encore de l'obscurité sur les

suites des derniers engagemens entre les

flottes Russes et Suédoises. Aucune rela

tion contradictoire n'a été encore pu

bliée par les Russes : la distance rètarde

les avis , et l'on n'en reçoit d'autres des

escadres que ceux que les Chefs veulent

bien laisser parvenir. Les lettres de

Stockholm , en date du 2o Juin, conti

nuoient d'affirmer que trois vaisseaux

Russessont sortis abîmés de l'action du 3.

Ce désavantage est d'une moindre consé

quence , puisqu'il n'a pas empêché la

réunion presqu'indubitable des escadres

de Cronstadt et de Revel. On le découvre

assez clairement dans le Journal officiel

des opérations de l'escadre des galères

Suédoises, du 25 Mai au 7 Juin. On y

dit que le 4, le combat entre la grande

· flotte du Duc de Sudermanie et l'es

c dre de Cronstadt ayant recommencé,

- cette dernière fut obligée de s'éloigner,

et poursuivie. Le même jour, l'escadre

de Revel dépassa Hoglande ; le lende

main , S. A. R. lui donna chasse : sur

vint la division de Cronstadt, avec le

projet de mettre les Suédois entre deux

feux : ils évitèrent cette manœuvre, et

perdirent de vue les Ennemis. — Quant

G iij
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à l'escadre de galères, elle se trouvoit ce

jour-là (5) devant Wybourg. Le 7, le

Roi de Suède fit débarquer près de Kio

vist), à cinq milles de Pétersbourg, quel

quesbataillons d'Infanterie, des Dragons

et des Hussards. Ces Troupes en deux

divisions firent la reconnoissance des

environs, et repoussèrent un parti de

Dragons Russes. C'est à ces faits minu

tieux que se réduisent les dernières in

formations directes. S'il est assez nou

veau de voir un Roi de Suède s'avancer

à la tête de ses Troupes, à cinq milles

· de Pétersbourg, il paroît que cette nou

veauté n'a pas intimidé l'Impératrice :

elle n'a pas quitté Czarko Zelo. -

La Princesse de Holstein-Augusterz

bourg , fiile du Roi de Danemarck, ab

lant aux eaux de Carlsbad, s'est arrêtée

un jour à Zell , où la Reine, sa mère ,

l'infortunée Caroline-3/athilde, a fini sa

èarrière. S. A. R. s'est fait montrer les ap

partemens que sa mère avoit occupés au

château ; elle les a examinés avec atten

tion , ainsi que le monument que les

Etats ont fait élever à sa mémoire dans .

le jardin ; elle a même voulu voir le .

caveau où reposent les cendres de la

Reine ; des larmes abondantes ont coulé

de ses yeux, et mieux exprimé que les

paroles la profonde douleur qu'elle res

sentoit. -

P. S. Un incendie terrible a éclaté l'a-

près-midi du 17 de ce mois, dans la par-.

".



tie occidentale ##151 Le progrès

es flammes a été si rapide, par un violent

vent d'ouest, qu'avant midi du lendemain,

les sept htiitièmes de cette malheureuse ville

furent réduits en cendres ; l'église principale

et l'église allemande sont du nombre des

édifices brûlés ; des voleurs ont profité de

ce désastre et ont emporté beaucoup d'effets;

l'aspect de la dévastation est horrible ; par

tout on n'entend que des gémissemens des

malheureux qui ont tout perdu dans les

flammes. — Le feu ne s'est point commu

niqué aux Chantiers du Roi, ni aux endroits

fortifiés.

- Un Exprès a apporté, le 21 juin, à Stoc

liholm cette nouvelle désastreuse : le feu a

duré près de 2 jours ; tous les efforts des

habitans pour l'arrêter et l'éteindre ont été

inutiles : la perte des malheureux incendiés

est incalculable ; plusieurs édifices de la

Couronne, tels que la Boulangerie , les Ca

sernes, etc. sont la proie des flammes.

De Berlin , le 4 Juillet.

Pendant que le Roi , après une tour

née dans le Comté de Glatz , entroit au

quartier général de Schonvvalde, le Duc

régnant de Brunsuwick établissoit le sien

à Silberberg , forteresse construite par

le dernier Roi. On a fait entrer quelques

Troupes à Reichenbach, où M. le Comte

de Hertzberg est arrivé le 19 du mois

dernier. Les Ministres d'Autriche, d'An

gleterre , de Russie, de Pologne et de

Hollande l'y ont suivi, et l'on y atten

A
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doit quelques jours après le Baron de

Spielman , Référendaire de la Chancel

lérie d'Etat à Vienne. Le Congrès doit

être ouvert actuellement ; ainsi , dans

peu de jours on pénétrera son but et son

résultat. On commence à ne plus douter

que la paix n'en soit le premier fruit ,

quoique les Gazetiers nous aient univer

sellement et opiniâtrément promis la

guerre. Des vues supérieures aux inté

rêts politiques qui divisoient les deux

Côurs, vont être prises en considération

dans le Congrès , et accélérer une réu

nion que l'état d'une partie de l'Europe

nécessite impérieusement. -

L'espoir fondé d'un accommodement

rochain ôte tout intérêt aux détails mi

litaires. Cependant, pour satisfaire les

Amateurs, nous leur présenterons l'état

sommaire de la répartition de nos forces.

Elles sont divisées en cicq armées :

La première dans la Basse-Silésie , est sous

les ordres immédiats du Roi et du Général

de Mollendorf Elle consiste, outre les Régi

mens des Gardes, en 22 Régimens d'Infan

terie , cinq de Cuirassiers, cinq de Dragons,
trois de Hussards.

La seconde , dans la Haute-Silésie, sous

les ordres du Duc régnant de Bruns mick et

du Général de Dalliyig. Treize Regimens

d'Infanterie, cinq Bataillons d Infanterie lé

gere , quatre Régimens de Cuirassiers, trois

de Dragens, et trois de Hussards.

. La troisiene forme le Corps d'Observa

tion uni aux Troupes Westphaliennes. Huit

A
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TRégimens ritº trois Bataillons de

Grenadiers, trois d'Infanterie légere , qua

tre de Cuirassiers, et un de Hussards.

La quatrieme, dans la Prusse Orientale,

sous les ordres du Général Comte de Henckel;

cinq Régimens d'Infanterie , deux Batail

lons :'Infanterie légere , deux Corps de

Mineurs, tt ois Régimens de Dragons, un

de Hussards et les Bosniaques.

| La cinquième et dernière dans la Prusse

Occidentale , sous les ordres du Général

d'Usedom; cinq Régimens d'Infanterie, trois

Bataillons d'Infanterie légère, deux Régi

mens de Dragons et autant de Hussards.

On voit qu'iln'est pasquestion du Prince

Henri. Il est retourné dernièrement à sa

retraite de Rhinsberg.

Un Courrier ayant apporté au Duc Fredé

ric de Brunswick l'ordre du Roi de se mettre

en marche; ce Prince est parti, le 28 juin ,

our la Silésie , à la tête des Régimens de

§ , Knobelsdorf, Bornstedl le jeune

et de Thadden, des bataillons d'Ernest et

de Mufling , des Cuirassiers du _Corps, et

des Carabiniers du Corps.Une partie de la

Caisse Militaire, le principal Hôpital et le

bureau de Poste de Campagne, attachés au

corps d'armée de ce prince, ont pris la même

route. -

De Vienne, le 3 Juillet.

La Cour n'a point dissimulé le revers

qu'a éprouvé un des Corps du Prince de

Cobourg à l'attaque de Giurgevvo. Cette

perte a été assez considérable pour obli

· ger le Général à lever leº# Cette

V



" . I

place, et à•º son camp à 2 lieues

de là L'action s'est engagée le 13. Voici

la substance du récit que l'on donne

comme authentique.

« Le Corps sous les ordres du Général

de Spleny , ayant été détaché de l'armée du

Maréchal Prince de Cobourg, continuoit avec

succès ses opérations contre Giurgewo : on

étoit parvenu jusqu'aux faubourgs ; on les

avoit incendiés. On commençoit à établir des

batteries pour s'en servir contre la Citadelle.

Les Turcs alors jugeant convenable de divi

ser l'attention des Troupes, ils se jetèrent

dans des Tsaïques , et firent croire par ce

mouvement qu'ils alloient tomber sur le der

rière des assiégeans. Le Général Spleny alla

au-devant d'eux , avec la plus grande partie

de son corps. Les assiégés profitèrent de cet

intervalle, et firent dans la nuit du 12 au

13 une sortie vigoureuse contre les troupes

restées à la tranchée. Le combat fut san

glant. Les Turcs repoussés à plusieurs re

prises, ne rentrèrent dans la place qu'a-

rès y avoir été forcés , à l'arrivée du Co

§ Baron de Kienmayer, qui survint avee

la Cavalerie légère. L'action a été très-meur

trière; le Bataillon de Khevenhuller sur-tout

a beaucoup souffert ; huit Officiers de l'Etat

major ont perdu la vie. Le Major-général

d'Artillerie, Comte de Thurn , voulant ra

mener lui-même un canon, eut le bras droit

coupé par un Turc qui, d'un second coup,

lui traneha la tête. Nos batteries ont été

emportées et détruites : 18 pieces de canon

étoient restées à l'ennemi; on en a repris 1o.

Cet éyénement a répandu ici de la tris

tesse; elle s'aggrave encore par les récits
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exagérés qui nous font perdre 12oohom

mes tués sur la place, et 8oo Prisonniers.

Suivant le rapport du Prince de Co

,bourg , cette fâcheuse journée lui coûte

6 à 7oo hommes : vraisemblablement ,

il n'a pas outré sa liste.

On sait que les provinces de Gallicie et

de Lodomérie ont envoyé ici leurs Députés,

pour demander des changemens dans la forme

d'administration de ces provinces, Le Roi

les a reçus, écoutés avec bonté, et leur a

promis d'avoir égard à leurs réclamations.

On s'en occupoit, lorsque dans l'intervalle

plusieurs Nobles de ces provinces ont jugé

convenable d'établir, de leur propre autorité,

· un Comité , avec le pouvoir de donner des

instructions aux Députés qui sont ici. Ils

sont même ailés plus loin ; ils ont levé des

eontributions , et forcé , par des menaces,

divers habitans à donner leur signature ;

enfin les choses étoient venues au point qu'on

n'exécutoit plus les ordres des divers Di

castères. On a publié un rescrit du Roi, en

date du 25 mai, par lequel ce Comité et

autres Assemblées pareilles ont été cassés

et défendus rigoureusement. Les Etats de

Gallicie ont fait declarer, par leurs Dépu

tés, qu'ils n'avoient aucune part au libelle

que le Comte de Rzewuski a fait distribuer

dans cette province pour soulever le peuple

contre le Gouvernement de la Maison d'Au

triche. .

· Ces mouvemens sont ouvertement

attribués à des instigations étrangères ;

une Révolte des deux Provinces eut faci

lité leur rétrocession à la Pologne, et

G oj
，
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par conséquent l' corporation deThorn

et Dantzis k au domaine de la Prusse ;

la prudence et la fermeté du Gouver

nement ont f.it échouer ce projet. *.

| De Francfort sur le Mein, le 9 Juillet.

· L'élection prochaine de l'Empereur

nous amène chaque jour les Ministres

des principales Cours Germaniques, et

un grand nombre d'Etra gers. Le Prince

de Sacken, premier An bassadeur de

l'Electeur de Brand bourg, est arrivé

avant hier ; le Comte de Goërtz est le

second Ministre de la même Puissance. .

L'intérêt se partage entre l'auguste cé

rémonie dont cette Ville va être le

théâtre, et les événemens qui la précé

deront. Le plus important de tous est

la fixation de la paix en Allemagne; les

conférences ont commencé à Reichea

bach ; on étoit à peu près sûr des dis

positions conciliatrices des Cours de

Vienne et de Berlin ; aujourd'hui, l'on

répand que celles de la Russie s'en rap

prochent, et qu'elle a abaissé la hauteur

de ses prétentions. La destinée du Le

vant de l'Europe , de l'Allemagne Oc

cidentale et de trois Etats du Nord n'oc

cupera pas exclusivement l'attention du

Congrès ; on y dénouera la scène de

Liège et celle des Pays-Bas.

Quant à Liège, si des Rescrits de

Wetzlar pouvoient en vaincre la résis
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tance, cet ouvrage seroit déja consom

mé ; car ces Rescrits se multiplient avec

les difficultés de les faire respecter. Par

le dernier de ces Mandats, en date du

23 Juin, la Chambre Impériale ordonne

à la Noblesse du Pays de Liège de

mettre bas les armes, et de ne plus

participer aux Arrêtés du Tiers-Etat,

sous peine de dégradation; elle autorise

les Princes Directeurs auxquels l'exé

cution contre les Liégeois est confiée,

à se faire assister d'argent et de Troupes

par tous les Etats qui sont dans les

Cercles Electoral du Haut et du Bas

Rhin , et même par celui de Basse

Saxe. On a débité depuis, qu'en qua

lité d'Electeur d'Hanovre, le Roi d'An

gleterre avoit promis 4ooo hommes ; il

est raisonnable d'en douter ; car ses

liaisons avec la Cour qui protège l'in

surrection de Liège, autorise à croire

qu'il en partagera les sentimens. On sent

bien, qu'appuyés par la seconde des

Puissances Germaniques, les Liégeois

ort dû rester insensibles aux foudres de

Wetzlar. En attendant de voir qui la

Prusse sacrifiera du premier Tribunal

de l'Empire, ou des Bourguemestres

de Liège, ses Alliés, ceux-ci font battre

le ban et l'arrière-ban, arment leurs Cités

et leurs Campagnes, et se préparent à

défendre vigoureusement le terrain. Le

moment de crise ne peut être éloigné;

car au moyen du dernier renfort dè
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CavalerieM #et d'une brigade

de Trèves, qu'a reçu l'Armée d'exécu

tion , elle se trouve aujourd'hui de

1o,ooo hommes. Il suffit de jeter les yeux

sur la liste de ces Troupes combinées,

pour en attendre peu de concert et de

rapidité dans l'exécution. Les Prussiens

immobiles dans la Gueldre, restent jus

qu'ici spectateurs des événemens.

La Cour de Viemme ne doute plus

que la force seule peut opérer la sou

mission des Pays-Bas. Leurs dominateurs

actuels, et l'esprit qui tourne les têtes

des Habitans laissent peu d'espoir de

conciliation. Qu'ajouter au tableau du

délire général qui aveugle ces Provinces,

lorsqu'on voit les Vonckistes opprimés

par les Révolutionnaires, injurier le Roi

de Hongrie autant que les Etats ; par

anticipation, accuser de perfidie le Gou

vernement Autrichien, qui jusqu'à pré

sent n'a pu manquer à ses promesses,

puisqu'on les a toutes refusées, et inon

der de leurs déclamations les libelles pé

riodiques ? Pendant cette guerre d'élo

quence sottisière, 12oo Wurtzbourgeois

de la meilleure tenue, et parfaitement

disciplinés, sont entrés à Luxembourg :

le second Corps des mêmes Troupes, au

nombre de 2ooo, est en marche : vingt

mille Autrichiens vont les suivre ; 18

ièces de 24, 4o autres de 12 et de 6,

§ chariots de munitions et 3ooo Ca

rabines ont descendu le Mein, et doi
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vent être en ce mornent à Luxembourg.

LeGénéral de Benderattendoit cetteAr

tillerie pour ouvrir les opérations: lesder

nières escarmouches sur les bords de la

Meuse ne méritent pas ce nom. Il man

quoit au vertige qui tient les Provinces

Belgiques, d'être imité par les Etats de

Limbourg. Cette Province, sur laquelle

l'Empereur avoit accumulé les faveurs,

rempliede fabriquesflorissantes quijouis

· soient des plus beaux priviléges, et qui

n'avoit à partager aucune desplaintes du

Brabant, a si bien prisson temps, qu'après

avoir attendu jusqu'à cejour à proclamer

aussison indépendance, ellevient deren

dre son Manifeste contre la Souveraineté

du Roi de Hongrie. Dans cette Déclara

tion, les Etats n'allèguent pas le moindre

grief: leur démarche , disent-ils, résulte

de leur ancienne union avcc le Brabant.

Eh! quene le disoient-ilssix moisplustôt ?

G R A N D E-B R E TA G N E.

Be Londres » le 9 Juillet.

L'Amiral Barrington , avec son esca

dre, a jeté l'ancre dans la baie de Torbay

le 1* de ce mois, soit pour y attendre

lesautres vaisseaux qui doivent composer

la grande Flotte sous les ordres du Lord

Houve, soit pour préparer sa réunion

à l'escadre Hollandoise que commande

le Vice-Amiral de Kinsbergen. Cette
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relâche lui a sauvé les grands coups de

vent qu'on a ressentis dans la Manche,

les premiers jours de ce mois. De Spi

théad, l'Amiral Barrington appareilla

avec les vaisseaux suivans :

Le Barfleur, de 98 canons ; MM. Adm.

Barrington, Real Adm. Sir J. Jerris , Cap -

taine Calder. Le Victory , de 11o ; Vice-Adm.

Sir A. Hood, Capitaine Knight. La Princess

Royal, de 98 ; Real Adm. Hotham , Capt.

Holloway.#§ de 98; Capt. Sir

T. Bayard. Le Valiant, de 74; Capt. Duc de

Clarence. La Bellona, de 74; Capt. Hartwell.

Le Colossus, de 74 ; Capt. H. C. Christian.

Le Carnatic, de 74; Capt. J. Ford. Le Cum

berland, de 74; Capt. Bligh. L'Alcide, de 74 ;

Sir A. S. Douglas. L'Arrogant, de74; J. Har

vey. L'Edgur, de 74 ; Capt. Molloy. Le

Magnificent, de 74; Capt. R. Onslow, L'O-

rion, de 74; Capt.C. Chamberlaiu. Le Cul

loden, de 74; Capt. H. Collins.Le Director,

de 64 ; Capt. IVest. Le Crescent , de 36 ;

Capt. IV. Young. La Résolution, eutter.

Le Bombay Castle et le Bed/ord, de 74

canens , ont joint l'escadre à Torbay et la

portent à 18 vaisseaux de ligne. Les frégates

la Prudente, la Nymphe et le Melampus,

de 36 canons, s'y sont aussi réunis.

Les vaisseaux restes à Spithéad sont :

Le Royal IVilliam , de 84 canons ; le

Courageux, de 74; le Saturn, de 74; l'Illus

trious, de 74; le Scipio, de 64; le Salisbury,

de 5o ; la Latona, de 38 ; le Juno , de 32 ;

le Southampton, de 32 ; le Carysfort , de

28, et huit sloops.

Quant aux vaisseaux en armement qui se

rendent, et dont plusieurs se sont déja rendus
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à Spithéad, *. le à de l'Amiral

B.irrington, ce sont : -

La Queen Charlotte , de 1oo canons ,

montée par l'Amiral Home et l'Amiral Goner,

-

premier Capitaine de la Flotte, le Capitaine

du vaisseau est le Chevalier Curtis; le Royal.

George, de 1oo canons, Capitaine Fisher,

le Roy al Sovereign, de 1oo canons, Capi

taine Pringle; le Formidable, de 98, Capi

taine Keith Stewart; le London, de 98, Ca

pitaine —; le Gibraltar, de 8o , Capitaine

Garäner; l'Alfred, de 74, Capitainé Harvey,

le Bellorophon, de 74, Capitaine Paisley ;

le Brunsnick ; de 74, Capitaine Chevalier

Parkcr; le Canada, de 74, Capitaine Con

2vay ; l'Egmont, de 74 , Capitaine Hope ;

· l'Elephant, de 74, Capitaine, Thompson ;

'Ercellent, de 74, Capitaine Gel/; l'Han

mibal, de 74, Capitaine Colpoys; le Leeiathan,

borough , de 74, le Capitaine Cornish , le

Monarch, de 74, Capitaine Rayner ; la

Vengeance , dé 74 , Capitaine Chevalier

Rich, et le Liou, de 64, Capitaine Finch ,

et plusieurs frégates, sloops et cutters.

Outre ces 24 vaisseaux de ligne qui

vont former la Flotte de Mylord Houve ,

l'Amirauté a mis récemment en com

mission la Britannia de 1oo canons , le

Duke , le Saint Georgs et le VVindsor

Castle, de 98 can. ; le Monarch , de

74 can. et deux autres aussi de 74. Des

forces aussi considérables mises en mou

vement toutes ensemble, annoncent, ou

le dessein d'une guerre prompte, cu

celui d'arracher par la crainte une paix

· de 74, Capitaine Lord Mulgrave; le Mal



( 162 )

très-utile. On continue d'assurer, cepen

dant, sans aucune parfaite certitude,

que l'escadre Espagnole est à la hau

teur du Cap Saint-Vincent. Le projet

de l'Amiral Barrington est, dit-on , de

se placer entre elle et les Côtes d'Es

pagne. Nous sommes sans nouvelles po

sitives de l'état des Négociations : les

fonds sont au même point, et les con

jectures varient sur l'avenir. L'opinion

la plus commune et l'objet des espéran

ces, sont que la France ne secourra

point son Alliée, qu'elle rompra le Pacte

de Famille ou en éludera les engagemens,

et que le fruit de cette Politique sera

pour nous une bonne Alliance avec

l'Espagne, qui nous rendra la domina

tion de la mer, et un Traité de Com

merce qui ruinera celui de la France en

Espagne. Tel a été notre dessein dans

cet éclat, dont nous nous doutions bien

que l'enthousiasme de nos Voisins mé

priseroit les conséquences. - -

L'Election du Parlement touche à son

terme. M. Fox et Lord Hood, ont em

porté la leur pour Westminster; le pre

mier, à la pluralité de 3516 voix; le se

cond, à celle de 3217. M. Horne Tooke,

leur concurrent, en a réuni 1679. Le

nombre des Electeurs a été beaucoup

moindre qu'à l'ordinaire : il s'en trouva

plus de onze mille à la dernière Elec

' tion de 1784. Grace à l'accord fait entre

esdeux Candidats favorisés de s'épargner
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mutuellement les brigues à coups de

bâton , l'Election a été paisible. On sait

combien elle est habituellement tumul

tueuse, et dépravée par toutes espèces

de pratiques irrémédiables ; elle est ce

pendant la plus nombreuse de l'Angle

terre. Il n'est donc pas vrai, comme ,

le prétendent les Théoristes, que plus

on assemble d'Electeurs , en recevant

même les suffrages de la populace, plus

les choix ont de rectitude, plus la raison

domine , plus le mérite pauvre est pré

féré. L'expérience des Républiques a

constamment prouvé le contraire, et

· justifie la sagesse des Législateurs qui,

par un cens limité, ont écarté cette

foule de Prolétaires, qui perdirent la

Liberté Romaine, ainsi que l'ont re

marqué J. J. Rousseau et tant d'autres

, Il paroît certain qu'en effet le Mi

nistère gagnera quelque prépondérance

par cette nouvelle élection : « Tout es4

« perdu ! crient déja les déclamateurs

« étrangers ; la liberté est ruinée dès

« que le Ministre influe sur le Corps

« Législatif?» Eh! Messieurs, rassurez

vous. Et pourquoi un Ministre habile,

utile à la Nation, religieux observateur

de ses Lois, n'acquerroit-il pas l'empire

légitime, que l'on voudroit transmettre

des usurpateurs de renommée, à des

Tribuns de Clubs, à des Démagogues

formés à l'étude d'un Procureur? Qu'im

porte à la Nation, qui dirige les senti
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mens de ses Représentans, si l'Etat est

bien gouverné, le Commerce florissant,

l'Agriculture ménagée, la Marine puis

sante, les Finances en bon ordre, et

la Constitution inviolablement mainte

nue ? Le but de la mission des Repré

sentans du Peuple n'est il pas alors sain

tement rempli ? C'est lorsqu'un Ministre

pratiqueroit des suffrages pour légitimer

des prévarications, ou braver les Lois et

l'opinion publique, qu'il faudroit gémir

et s'alarmer; mais qu'on nous cite un

seul Mini tre dont l'influence et la place

ayent pu résister au cri public , et

à la M jorité du Parlement ? Ces

pauvretés déclamatoires, ces verbiages

de la Géométrie politique, ces défiances

de l'enfance politique, ne font ici aucune

· impressinn ; et certainement le Parle

ment qui va naître, ne sera pas plus

empressé que celui qui vient d'expirer,

de se mettre à l'école de nos modernes

régénérateurs. Un excellent esprit l'a

très-bien dit : « Vous voulez m'ôter !

« pain bis, sain et nourrissant dont je

« m'alimente, en mepromettant de beau

« pain blanc, dont vous n'êtes pas assuré.

« Attendez, s'il vous plaît, avant que

« je hasarde un pareil échange, que j'aie

« vu les effets de votre boulangerie. »

Nous avons perdu ces jours derniers

un de nos Militaires les plus distingués

dans le Génie, le Général Roy, Mºmbre

de la Société de Londres, et connu de

4
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tous les Mathématiciens par son beau

travail trigonométrique sur les bruyères

d'Honslovv.
- -

Le sieur Coony , Imprimeur du Mor

ning Post de Dubleio, a été mis au pi

lori le 26 Juin dans cette Capitale de

l'Irlande, pour avoir imprimé dans sa

Feuille un paragraphe outrageant contre

la Reine.

: F R A N C E. -

E)e Paris , le 15 Juillet.

AssEMBLÉE NATIoNALE.

Fin des articles décrétésla semaine dernièresur

le Traitement du Clergé.

« Art. XVI. Ceux qui n'ont d'autres re

venus Ecclésiastiques que des Pensions sur

bénéfices, continueront d'en jouir, pourvu

qu'elles n'excèdent pas 1ooo livres, et si

elles excèdent ladite somme, ils jouiront,

1°. de 1ooo livres ; 2°. de la moitié de l'excé

dent, pourvu que le tout n'aille pas au-delà

, de 3ooo livres. »

« XVII. Pour parvenir à fixer les divers

traitemens réglés par les articles précédens,

chaque Titulaire dressera, d'apres les baux

actuellement existans pour les objets tenus

à bail ou ferme, et d'après les comptes de

régie et d'exploitation pour les autres objets,

un état de tous les revenus Ecclésiastiques

dont il jouit, ainsi que des charges dont il

est grevé. Ledit état sera communiqué aux

Municipalités des lieux où les biens sont si

tués, pour être contredit ou approuvé, et le

Directoire du Département dans lequel se
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trouve le Chef lieu du bénéfice, donnera sa

décision apres avoir pris l'avis du Directoire

du Distridt. » -

« XVIII. Seront compris dans la masse

des revenus Ecclésiastiques dont jouit chaque

individu, les pensions sur bénéfices et sur

les economats, ainsi que les Dîmes ; mais

le casuel ainsi que le produit des droits sup

primes sans indemnité ne pourront y entrer. »

« XIX. Les charges réelles ordinaires,

celles des impositions sur le pied de la pré

sente année, des portions congrues, y com

pris leur augmentation, ainsi que des Pen

sions dont le Titulaire est greve, seront dé

duites sur ladite masse ; le traitement sera

ensuite fixé sur ce qui restera, d'après les

proportions réglées par les articles précé

dens. »

« XX. La réduction qui sera faite, à raison

de l'augmentation des portions congrues,

ne pourra néanmoins operer la diminution

des traitemens des Titulaires actuels au

dessous du minimum fixé pour chaque espece

de bénéfice, excepté toutefois à l'egard des

bénéfices simples, et qui n'étoient pas sujets

à résidence, dont les Titulaires pourront

être réduits à la somme de 5oo liv. "

« XXI. Tous les Titulaires des benéfices

supprimés qui justifieront en avoir construit

à leurs frais la maison d'habitation, conti

nueront de jouir de ladite maison pendant

leur vie, et ils ne seront tenus que des

réparations locatives,, ainsi que tous les

autres Ecclésiastiques, à raison des bâtimens

de leurs bénéfices qui leur sont conservés. »

« XXII. A dater du premier Janvier 1791,

les traitemens seront payés de trois mois en

trois mois , savoir ; aux Archevêques et
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Evêques, par le Receveur de leur District ;

aux , Curés et Vicaires , par le Receveur ou

· Collecteur de leur Municipalité, et à tous

les autres Titulaires, par le Receveur du Dis

trict dans lequel ils fixeront leur domicile :

et seront les quittances de tous lesdits béné

fices allouées pour comptant aux Receveurs

qui les auront payées. »

· Articles additionnels, décrétés le 3o Juin.

« I. Il pourra être accordé, sur l'avis des

Directoires de Départemens et de Districts,

aux Ecclésiastiques qui, sans être pourvus

de titres quelconques, sont attachés à des

Chapitres , sous le nom d'habitués perpé

tuels, ou sous toute autre dénomination, ainsi

qu'aux Officiers Laïcs, Organistes, Musi

· ciens, et autres personnes† aUl Sel-

vice Divin, aux gages desdits Chapitres sé

culiers et réguliers, un traitement , soit en

gratification , soit en pension , suivant le

temps et la nature de leurs services, et eu

égard à leur âge et leurs infirmités. Les ap

† ou traitemens accordés à chacun,

eur seront payés la présente année. »

« II. Tous ceux qui seront pourvus, dans

la suite, d'offices ou emplois, ne conserve

ront que le tiers du traitement à eux accordé

par les précédens Décrets; et dans le cas où

ils se trouveroient de nouveau sans office

ou emploi , ils reprendront la jouissance

'entière de leur traitement primitif. »

« III. La moitié de la somme formant le

minimum du traitement attribué à chaque

classe d'Ecclésiastiques, tant en activité que

sans fonctions, sera insaisissable. »

« IV. Les Administrateurs de Départe

mens et de Districts prendront la régie des
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bâtimens et édifices qui leur a été confiée par

les Décréts des : 4 et 2o Avril dernier, dans

l'état où ils se trouveront; en conséquence,

les Bénéficiers actuels, Maisons, Corps et

| Communautés ne seront inquiétés en aucune

maniere , en raison des réparations qu'ils

auroient dû faire ; et pour l'avenir, ceux

qui conserveront la jouissance des bâtimens

attachés à leur bénéfice, seront tenus de

toutes les réparations locatives seulement. "

Décret du 2 Juillet , concernant les Fonda

tions Laiques et les Patronages.

« Art. I. Tous les bénéfices en patronage

Laïc sont soumis à toutes les dispositions de

Décrets concernant les bénéfices de pleine

collation ou patronage Ecclésiastique. »

« II. Sont pareillement compris auxdites

dispositions tous titres et fondations de pleine

collation Laïcale, excepté les Chapelles ac

tuellement desservies dans l'enceinte des

Maisons particulieres par un Chapelain ou

Desservant, à la seule disposition du Pro

priétaire.º - - -

« III. Le contenu dans les articles pré

cédens aura lieu nonobstant toute clause,

même de réversion, apposée dans les actes

de fondation. » - -

« IV. Les fondations de Messes et autres

Services, acquittées présentement dans les

Eglises paroissiales par les Curés et autres

Prêtres qui y sont attachés, sans être pourvus

en titre de bénéfice, continueront provisoi

rement à être acquittées et payées comme

par le passé, sans néanmoins que dans les

jEglises où il y a des Sociétés de Prêtres

pour l'acquit des ſondations, connus º#
- - - 6



le nom de Congruistes familiers, et autres

non pourvus en titres perpétuels de bénéfices,

· ceux qui viendront à mourir puissent être

remplacés. " i,

" « V. Les fondations faites pour subvenir

' à l'éducation des parens des fondateurs, con

tinueront d'être exécutees , conformément

, aux dispositions écrites dans les titres de

fondations ; et à l'égard des autres fondations

ieuses, les parties intéressées présenteront

† mémoire aux Assemblées de Départe

ment, pour, sur leur avis et celui de l'E-

| vêque Diocésain, être statué par le Corps

Législatif sur leur conservation ou leur rem

placement. » . - - 2 , , , "

| Précédemment le Corps législatif avoit dé

| crété différentes bases du nouvel Ordre Judi

ciaire ; bases sur lesquelles son Comité de

Constitution,vient d'édifier un nouveau pro

jet. ll consiste en développemens et en appli

cations des articles fondamentaux. , , ,

Si l'on rapproqhe ces idées de celles qu'a-

voit proposées M. Bergisse l'année derniere,

on apercevra entre elles une , grande conr

formité dans la distribution et l'emploi des

Tribunaux , mais une différence essentielle

dans le mode de leur ſormation. Le nombre,

l'échelle, la destination des Cours de Justice,

les Juges de paix, les Juges de District,

les Juges d'Appels, les Tribunaux de juris

prudence charitable entroient dans le plan

de M. Bergasse qui, ne considéliant l'insti

tution judiciaire que sous le rapport consti

tutionnel , avoit écarté de son projet des

détails qui appartiennent à la Législation or

dinaire. » I. , , , » ! · ·

Envisageant le Pouvoir judiciaire comme

une émanation de la Puissance exécutive, et

Nº. 29. 17 Juillet 1799. · H ·
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sa fin unique comme le maintien de l'exécu

tion des lois, M. Beigasse faisoit rendre la

justice au nom du Roi : en conséquence , il

lui attribuoit la nomination des Juges sur

la présentation de trois Sujets par les Ad

ministrations provinciales, et pour chaque

place. •

* L'Assemblée Nationale , au contraire, a

privé le Roi de toute participation au choix

des Juges, et de leur institution. Aujour

d'hui , le Comité le prive même de la pré

rogative de les installer; mais il propose de
lui laisser la nomination des Membres du

Tribunal de Cassation , sur une liste de

Sujets désignés par un Corps Electoral , com

osé des Députés de Districts : liste qui sera

imprimée chaque année, et remise au Corps

Législatif Cette opération compliquée, et

dont nous ne saisissons pas clairement la

mature , est indiquée au Titre X du der

mier Projet du Comité. . " -

- il offre avec l'organisation judiciaire en

Angleterre , le même contraste qu'on re

marque entre les principales parties de la

Constitution Françoise et de la Constitution

Britannique. La Société, dit Blakstone, est

la source de la Puissance Judiciaire ; l'Au

torité royale en est le réservoir. Les Anglois

ont laissé au Roi le choix des Juges, en

privant de toute influence sur les Magistrats, .

absolumient indépendans de la Couronne ,

du moment où'ils sont investis. Comme les

Tribunaux exercent , et prononcent, en son

· nom , il importe que ce nom soit puissam

-ment respecté, et qu'il le soit par la force

d'opinion, Il ne l'obtiendroit pas si le choix

des Juges, si leur institution, si leur installa

tion appartenoient à un autre Pouvoir ; car,

dans ce dernier ca s, c'est à ce Pouvoir que
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s'adresseroit - à , et le nom du

Roi seroit déplacé à la tête des Actes d'une

Administration, à laquelle le Peuple verroit

le Prince entierement étranger. La balance

constitutionnelle seroit alors dans un dan

-ger évident. Le Peuple doit contenir l'Auto

torité Royale, par son concours à la Légis

lation et sa faculté d'empêcher les subsides ;

mais si, au pouvoir de ses Représentans, il

joignoit encore celui de ses Officiers de jus

tice, nulle puissance dans l'État ne pour

roit lui résister, et il renverseroit bientôt

les barrières , que la Constitution oppose à

la réunion des Pouvoirs publics dans les
mêmes mains. v r '

* L'administration de la Justiee est le droit,

| est le devoir de la société générale : elle s'ap

plique à tous, au nom de tous, Les Juges

appartiennent à l'Etat, et non à ses divi

sions partielles. -

Pour conserver cette unité, il faut donc

que les Magistrats soient nommés ou par

le Peuple en corps, ce qui est impossible,

ou par les Représentans du Peuple qui, dès

lors , acquerroient une influence pernicieuse

sur des Juges qu'ils pourroient anéantir, ainsi

que les Tribunaux même, par une Loi; ou par

le Roi qui représente la Souveraineté pu

blique. En général, le Peuple hait la justice ;

il ne la respecte, partout , que par crainte :

que deviendroit-elle s'il en nommoit exclusi

vement les Administrateurs ? -

| Tels ont été les motifs en vertu desquels

les Anglois ont attribué au Monarque l'éléc

tion des Magistrats. Il ne rend aucuns ju

gemens ; il ne peut influer sur les jugemens, "

puisqu'il me peut révoquer les Juges : s'il a

fait de mauvais choix, et si les Magistrats
· H ij

-
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prévariquent , il n'est pas le maître de les

sauver : un Tribunal, indépendant de lui, les

condamnera.

Mlinistre suprême de la force publique, et
du maintien † lois, dans chaque Tribunal

il a ses Officiers propres qui poursuivent les

crimes en son nom , et qui defendent les in

térêts de la société ; mais ces Oſficiers, agens

immédiats de la Couronne, peuvent être

destitués par elle , comme tous les autres

Ministres du Pouvoir exécutif ，

Ces Officiers du Roi dans les Tribunaux,

le Comité de Constitution les déclare ina

movibles : ils seront aussi indépendans de la

Couronne que les Juges même Le Chance

lier est en Angleterre le Ministre de la

Loi ; à ce titre , la vénération publique

l'énvironne. En France le Comité abolit

l'Office de Chancelier. On saisira les

autres différences , de l'organisation Ju

diciaire en France, à la lecture attentive des

articles qui composent le Projet du Comité.

Les quatorze premiers ont été décrétés dans

la Séance dont nous allons rendre compte.
f) U LUN D I 5 JUILLET.

La discussion du jour a eu pour objet le

Titre I du nouveau projet du Comité : il

traite, en 21 articles , des Juges en général.

Suivant le premier de ces articles, la justice

doit être rendue au nom du Roi, M. Pe'thiqn

a observé qu'elle devoit étre au nom de la

Société entière, et que les principes adoptés

par l'Assemblée ne permettaient pas une au
tre formule. En effet , les Juges etant nom

mes, institués , installés exclusivement par

le Peuple, ils sont ses Officiers, et†
ment ceux du Roi ; ainsi leurs sentences

doivent être rendues au nom du Pouvoir qui

les a créés , et qu'ils représentent. Il semble
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"

que M. Péthion se conformoit au sens et à

- l'esprit des maximes déja, décrétées sur l'or

dre juſiiciaire : cependant l'article du Comité

a prévalu. .. .. - - -

L'art. XII attribuoit aux Tribunaux la

faculté de faire des représentations au Corps

législatif, toutes les fois qu'ils croiront né

cessaires, soit d'interpréter une Loi, soit

d'en ſaire une nouvelle.

| Ce droit de représenter a paru dangereux

à M. Barnăve, qui l'a nommé un droit de

- résistance. M. Thouret a donc sacrifié le mot

de représentations, et les Tribunaux pour

ront seulement s'adresser au Corps Légis

latif La discussion des autres articles n'a

pas offert assez d'intérêt pour nous y arrêterr
- les 2 1'Statuts ont été décrétés dans l'ordre

S Il ivant. -

« Art. I. La Justice sera rendue au nom

du Roi. » - - . -

« II. La vénalité des Offices de judica

ture est abolie pour toujours ; les Juges ren

dront la Justice gratuitement , et ils seront

salariés par l'Etat. » .

« HI. Les Juges seront élus par les Jus
ticiables. » . r -

« IV. Les Juges ne pourront être élus

que pour six ans, et ce terme expiré, ils

pourront être réelus. »
- |

« V. Il sera nommé aussi des Suppléans

qui, selon l'ordre de nomination, rempla

reront , jusqu'à l'époque de la prochaine

election, les Juges dont les places vien

dront à vaquer dans le cours des six années.

Une partie sera prise dans la Ville même

du Tribunal , pour servir d'assesseurs en

cas d'empêchement momentané de quelques

uns des Juges. » -

- - H iij
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• VI. Les Juges et #, Suppléans, au mo

ment où ils entreront en activité, après la

mort ou la démission de l'un des Juges, re

cevront des mains du Roi , des Lettres-Pa

tentes scellées du Sceau de l'Etat, lesquelles

ne pourront être refusées, et seront expédiées

sans frais, sur la simple présentation du

Procès-verbal de l'élection. »

• VII. Les Lettres-patentes seront conçues

dans ces termes : « Louis, etc. Les Elec

teurs du District de.... ( ou du Ressort du

Tribunal d'appel de.... ) nous ayant fait

présenter le Procès-verbal del'Election qu'ils

ont faite, conformément aux Decrets côns

titutionnels, de la personne du Sieur. pour

remplir, pendant six années, un Office de

, Juge dans le District de. .. (ou dans le Tri--

bunal d'appel de. ... ) nous avons déclaré et

déclarons que ledit Sieur.... est Juge du Dis

trict de... ( ou du Tribunal d'appel de.... ) .

qu'honneur doit lui être porté en cette qua

lité, et que la force publique sera employc e,

en cas de nécessité, pour l'exécution des

jugemens auxquels il concourra, après avoir

prêté le serment requis, et avoir été duement

installé. »

« VIII. Les Officiers chargés du Ministère -

/public, ne pourront être nommés que par le

Roi. » ", " . \ '- -

* « IX. Nul ne pourra être élu Juge, ou

Suppléant en charge des fonctions du Mi

nistère public, s'il n'est âgé de 3o ans ac

complis, et s'il n'a été pendant cinqans Juge

ou Homme de Loi, exerçant publiquement

auprès d'un Tribunal » . . -

.. .. X. Les Juges ne pourront prendre di

rectement ni indirectement aucune part à

j'exercice du Corps Législatif, ni empêcher

' on suspendre l'exécution des Décrets du
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Corps Législatif, sanctionnés par le Roi, à

peine de forfaiture. » ' , # *

| « XI. Ils seront tenus de transcrire pu

rement et simplement, sur un Registre par

ticulier, et dans la huitaine, les Lois qui

leur seront envoyées. » - :

« XII. Ils ne pourront faire aucuns Ré

glemens ; mais ils s'adresseront au Corps Lé

gislatif toutes les fois qu'il sera nécessaire

d'interpréter une Loi , ou d'en faire une

nouvelle. » , 2

« XIII. Les fonctions judiciaires sont dis

tinqtes, et demeureront toujours séparées

des fonctions administratives ; les Juges ne

pourront, à peine de forfaiture, troubler,

de quelque manière que ce soit , les opéra

tions des Corps administratifs, ni citer devant

rux, les Administrateurs, pour raison de

leurs fonctions. » -

« XIV. ( Cet article, qui consiste en la

publicité des Plaidoyers, Rapports et Ju

gemens, a souffert une assez longue dis

cussion ). En toute matière civile ou crimi

nelle, les Plaidoyers, Rapports et Jugemens

seront publics, et tout Citoyen aura le droit

de défendre lui-même sa cause, soit verba

lement, soit par écrit. " -

« XV. La procédure par Jurés aura lien

en matière criminelle, et l'instruction en

sera faite publiquement. » -

« XVI.*Tout privilége en matière de Ju

ridiction est aboli ; tous les Citoyens, sans

distinction , plaideront dans les mêmes

formes, devant les mêmes Juges, et dans
les mêmes cas. » - - , , ,

. ， XVII. L'ordre constitutionnel des Ju

ridictions ne pourra être troublé , ni les

Justiciables distraits de leurs Juges naturels

， · · · H iv ，

\

^ -
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par aucune Commission, ni par d'autres at

tributions et évocations, que celles spécia- .

lement déterm inées par la Loi. » -

« XVIII. Tous les Citoyens étant égaux

devant la Loi, et toute préference pour le

rang et le tour d'être jugé, étant une injus

tice , toutes les aſfaires seront jugées, lors

qu'elles seront instruites, dans i'ordre dans

leq'tel le Jugement aura été requis par les
Parties. » - '

« XtX. Les Lois eiviles seront revues et

réformees par les Législatures, et il sera

fait un Code général de Lois simples, clsres,

et appropriées à la Constitution. » -

' « XX. Le Code de la Procédure civile

sera incessamment réformé , de manière

qu'elle soit rendue pius simple, plus expé

ditive , et moins coûteuse. »

« XXI. Le Code pénal sera incessam

· ment reformé, de manière que la pe ne soit

plus proportionnée au délit, observant que

les peines soient modérées, et ne perdant

as de vue cet article de la Déclaration des

§ : La Loi ne doit établir que des peines

strictement et évidemment nécessaires. "

La confédération des Libellistes et des

Colporteurs nous vaut tous les dèux jours

§ imposture bien atroee, proclamée

dans les rues comme les Décrets du Corps

legislatif Ces horreurs, complètemeat im

punies , quoiqu'elles se répêteñt à toute

heure, ont ordinairement pour objet quel

que Citoyen, qu'on veut marquer à la haine

de la multitude. Il en résulte que si le jour,

où ces Imprimés accusent un Particulier

d'un complot contre la Constitution, il s'é-

levoit une émeute , ce Particulier seroit as

sassiné. Tolérer ce désordre, c'est donc en

qnelque sorte autoriser le meurtle. A peine

\
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échappé des griffes de ces bêtes ſéroces, M.

de Mirib au le jeune y retomba hier ; dans

la soirée on crioit par-tout la grande cons

piration de M. de Mirabeau le jeune. Aujour•

d'hui , ce Député a demandé à ce sujet l'at

tention de l'Assemblée. « Revenant hier ma

« tin de la campagne , a-t-il dit , j'ai trouvé
« dans ma maison un détachement de la Garde

« Nationale, et une députation du District

« des Cordeliers , au territoire duquel je suis

« étranger. Ils m'ont appris que des Cro

« cheteurs ayant laissé tomber , dans leur

« arrondissement , un exemplaire d'une bro

« chure dont ils étoient chargés, elle leur

« avoit paru incendiaire, et qu'ils avoient ac

« compagné les porte-faix jusqu'à ma porte,

« où ils avoient déposé leur fardeau. Je leur

« ai fait observer que la Chambre qui les

« receloit étoit louée à M. l'Abbé de Barral

« absent. Le Valet-de-chambre de celui-ci

« m'a informé qu'il avoit donné dès la veille

a l'appartement , pour y recevoir en dépôt la

« brochure en question, ouvrage de M. l'Abbé

« de Lubersac. J'ai déclaré à M M. du District

« que cette affaire ne me regardoit point,

- ， qu'ils étoient les maîtres de disposer de ces

« brochures , et je les ai laissés verbaliser

« tout à leur aise. Un de mes amis, mieux

« instruit des formes , leur ayant demandé ,

« une demi-heure après , s'ils avoient un

Jºordre de la Mairie , du Tribunal de Police,

« ou dè la Justice , ils ont répondu que non ;

« mais que les succèsjustifioient les entreprises

« hardies. » ! -

« Ayant représenté au sieur d'Anton ,

Président du iDistrict des Cordeliers, que

Je soir même tous les libellistes alloient

abuser des apparences pour vomir contre

- - H y
f -

•

•

º



-,

º ( 178 ) *. i
rnoi des injures atroces , que je méprisois

assurément , mais qui échauffoient l'esprit

du peuple; ces Messieurs m'ont assuré qu'ils

prendroient les mesures nécessaires pour pa

rer à cet inconvénient : ils m'ont sans doute

tenu parole, mais leurs efforts ont été infruc- .

tueux, car dès hier au : soir on crioit dans les

rues grande conspiration de M. Mirabeau le

jeune, etc. " -

« C'est un jour de triomphe pour les hon

| nêtes Folliculaires de la capitale, que de

, trouver une occasion de placer mon nom

dans leur poison journalier; quand ils se

contentent de dénaturer les faits, je me dis

c'est leur métier ; mais quand ils inventent,

je calcule qu'il vaudroit mieux mourir de

faim que de calomnier pour vivre, et je suis

seul de mon avis. " -

« Je dois observer que je n'ai qu'à me louer

des procédés personnels de Messieurs les

Députés du District : j'ai tâché d'y répondre

de mon mieux en leur fournissant table ,

papier , encre, et en les invitant à donner

des ordres chez moi sur tout ce qui pour

- roit leur être nécessaire ; mais je ne puis

me dispenser aujourd'hui de prier l'Assem

blée de considérer, si la démarche du Dis

trict des Cordeliers n'est pas une violation

manifeste de la liberté individuelle : ce se

roit iei le lieu de marquer mon étonnement

de ce que le District des Cordeliers, dans

l'arrondissement duquel je ne suis pas, ait

été chargé de cette descente : mais on m'a

assuré qu'il avoit une supériorité sur les au

- tres Distriets, dont ils ne se plaignent pas :

j'aurois par conséquent mauvaise grace de

le trouver mauvais. » -

« Je demande seulement que l'Assemblée

• pèse , dans sa sagesse, les moyens d'empê
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cher à l'avenir •é# aussi manifeste

de la liberté individuelle de tous les Ci

toyens , et notamment des Membres de

l'Assemblée Nationale, par les Sections de

la Capitale ; et pour interdire aux Follicu

laires , Libellistés et Colporteurs d'inventer,

imprimer et annoncer des faits faux et inju

rieux, j'ai déja dénoncé au Châtelet quatre

de ces messieurs ; mais cette marche est bien

lente et souvent infructueuse. Je supplie

l'Assemblée de prendre en considération la

Motion spéciale que je fais à cet égard. » ,

L'Assemblée a renvoyé cette Motion au

Comité des Rapports. Ce qui a rappelé à

M. de Mirabeau le jeune une habitude du

Grand-Maître de Malte Pinto : lorsqu'il étoit

d'intention de ne rien faire pour un sollici

teur, il lui disoit : Va te faire écrire à la

Chancellerie, · · ,

DU MARDI 6 JUrLLET. 2- , r .

Au catalogue, tous les jours plus consi

dérable des Villes ou Communautés que le

besoin force ou à s'endetter, ou à aggraver le

| fardeau des impositions locales, il faut ajou

ter Dampierre , Arras, Sedan et Dourgnes

Diocèse de Castres, dont le Comité des

Finances a , ce matin , fait connoître et

décréter les demandes. — M. Bouche a en

suite témoigné sa vive sollicitude sur les

bonneurs à rendre au Président et aux Mem

s de l'Assemblée Nationale, le jour de

# Fédération. M. Fermond a réclamé la for

mule du serment que l'on imposeroit au Roi :

on a promis aux deux Opinans de les satis

faire jeudi matin. , .. · : · -

En refaisant la France , et en boulever

sant l'économie entière du Clergé , on a

, cependant conservé la hiérarchie Episcopale,

,

H vj
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qui sera la seule hiérarchie du Royaume.

D'après la manière dont elle est const tuée,

on n'a eertainement pas à-craindre la Juri

diction laissée aux Evêques : l'étendue et le

nombre de leurs Diocèses sont devenus, par

• les prine ipes adoptés, une pure aſfaire de

· Police. Les Comités Ecclésiastique et de

Constitution se sont réunis pour diviser la

' Franée Ecclésiastique, pour supprimer, éta

blir, équarrir des Siéges, et poursuivre la

• maxime de l'Eva gile, on ôtera à ce'ui qui a,

et l'on donnera à celui qui n'a pas. Ce nou

"vel Echiquier a été proposé aujourd'hui

| par M. Bois/andry , au nom de ses Auteurs.

ſ.e- nom d'Arehevêque a paru sans doute

dissonnant ou trop usé : on lui a substitué

* celui de Métropolitain ; il y aura dix Mé

tropolitains, au lieu de dix-huit Arehevê

ques. Quarante-deux Dépârtemens conser

| yent les quarante-deux Evêchés qui existent

seuls dans leur ressort. En voici la liste telle

z qu'elle a été déerétée, presque sans discus

SlOn, '

« Vannes, Nantes , Angers , le Mans,

Luçon , Agen , Tulles, Limoges, Angou

- lême, Tarbes, Perpignan , Mendes , Lyon,

Ciermont, S. Flour, le Puy , Viviers, Bel

· ley , Besançon, Strasbourg , S. Diez, Lan

· · g es, Dijon , S. Claude , Verdun , Metz,

· Cambray, Rouen , Séez, Evreux, Amiens,

- Paris, Chartres, Orléans, Troyes , Mlea#,

· Bourges, Blois, Tours, Poitiers, Moul

- : et Nevers. » . . ' , .

· : La fixation des Siéges dans les Départe

mens qui ayant aujourd'hui plusieurs Evê

" chés , doivent les perdre tous, ou être ré

- duits à l'unité, a occasionné de plus grandes

réclamations.33 Départemens n'auront plus
V ， , . - -
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qu'un Evêché; huit n'en auront pas du tout,

Divers Députés ont défendu l'intérêt de

leurs Villes contre la déeision mathématique

des Comités : ils ont opposé à cette deci

sion, même les convenances locales sur les

quelles elle paroissoit avoir été rendue. Sens,

par exemple, les contrarie toutes : il l'a

néanmoins emporté sur Auxerre plus cen

tral. Aux défenseurs de cette derniere Ville,

le Rapporteur a objecté une convention

faite entre le Comité et Sens. En vain un

Deputé d'Auxerre a demandé de quel droit

le Comité faisoit des Pactes à l'insçu de

l'Assemblée, s'il étoit Législateur, si ses

romesses pouvoient emporterl'engagement

de l'Assemblée ? celle-ci a décrété l'avis et

la Convention du Comité.

- Dans le cours des débats sur cette nomen

clature , M. de la Touche a demandé de sou

mettre à l'Assemblée la lettre suivante, de

Louis-Joseph-Philippe de France d'Orléans,

dont on a entendu la lecture."

« Le 25 du mois dernier, j'ai eu l'honneur

d'écrire au Roi pour prévenir Sa Majesté que

je me disposois à me rendre incessamment

à Paris ; ma Lettre a dû arriver à M. de Mont

morin , le 29 du même mois. J'avois depuis

pris en conséquence congé du Roi d'Angle

terre , et fixé mon départ à aujourd'hui, 3

Juillet, après midi. Mais ce matin, M. l'Am

bassadeur de France est venu chez moi, m'a

présenté un Monsieur, qu'il m'a dit être M.

de Boinville , Aide-de-Camp de M. de la

Fayette, envoyé de Paris par son Général ,

le Mardi 29 , pour une mission auprès de

moi. Alors ce M. de Boinville m'a dit , en

présence de M. l'Ambassadeur, que M. de

la Hayette me conjuroit de ne pas me rendre
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à Paris : et parmi plusieurs motiſs qui n'at1

roient pu fixer mon attention, il m'en a pré

senté un plus important, celui des troubles

qu'exciteroient des gens mal-intentionnés,

qui ne mauqueroient pas de se servir de

mon nom. Le résumé de ce message et de

cette conversation est certifié par M. l'Am

bassadeur de France, dans un Ecrit dont

j'ai l'original entre les mains, et dont copie

signee de moi est ici jointe. Sans doute je

n'ai† dû compromettre légérement la tran

quillité publique, et j'ai pris le parti de sus

pendre toute démarche ultérieure; mais ce

n'a pu être que dans l'espoir de m'expliquer. "

« A l'époque de mon départ pour l'An

leterre, ce fut M. de la Fayette qui me fit

e premier annoncer, de la part du Roi, la

proposition de me charger de la mission que

Sa Majesté desiroit me confier. Le récit de

la conversation qu'il eut avec moi à ce sujet,

est consigné dans un exposé de ma conduite,

que je me proposois de rendre public seule

ment après mon retour à Paris; mais que ,

d'après ce nouvel incident , je prends le

parti de publier aussitôt, comme aussi d'en

déposer l'original sur le Bureau de l'Assem

blée. On y verra que parmi les motifs que

M. de la Fayette me présenta pour accepter

cette mission, un des principaux fut que,mon

départ ôtant tout prétexte aux mal-inten

tionnés de se servir de mon nom pour exciter

des mouvemens tumultueux dans Paris, lui,

M. de la Fayette, en auroit plus de facilité .

pour maintenir la tranquillite dans la Capi

tale; et cette considération fut une de celles

qui me déterminèrent.Cependant j'ai accepté

cette mission, et la Capitale n'a pas été tran

quille; et si en effet les fauteurs des tumultes
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n'ont pu se servir de mon nom pour les exci

ter, ils n'ont pourtant pas craint d'en abuser

dans vingt libelles, pour tâcher d'en fixer

les soupçons sur moi. " .

« Il est enfin temps de savoir quels sont

les gens mal-intentionnés dont toujours on

connoît les projets, sans cependant pouvoir

jamais avoir aucun indice qui mette sur les

traces, soit pour les punir, soit pour les

réprimer; il est temps de savoir pourquoi

mon nom serviroit, plutôt que tout autre,

de prétexte à des mouvemens populaires ; il

est temps enfin qu'on ne me présente plus •

le fantôme, sans me donner aucun indice
de sa réalité. » - • .

« En attendant, je déelare que depuis le

25 du mois dernier, môn opinion est que

mon séjour en Angleterre n'est plus dans le

cas d'être utile aux intérêts de la Nation et

au service du*Roi. Qu'en conséquence, je

regarde comme un devoir d'aller reprendre .

mes fonctions de Député à l'Assemblée Na

tionale ; que mon vœu personnel m'y porte ;

que l'époque du 14 Juillet, d'après les Dé

crets de l'Assemblée, me semble m'y rap

peler plus impérieusement encore, et qu'à

moins que l'Assemblee ne décide d'une façon

contraire, et ne me fasse connoître sa déci

sion, je persisterai dans ma résolution pre

mière. J'ajoute que si, contre mon attente, .

l'Assemblée Nationale jugeoit qu'il n'y a pas

lieu à délibérer sur ma demandé, je croirois

'en devoir conclure qu'elle juge que tout ce

qui m'a été dit par le sieur Boinville, doit

être regardé comme non avenu, et que rien

ne s'oppose à ce que j'aille rejoindre l'As

semblée dont j'ai l'honneur d'être Membre. »

· « Je vous prie, Monsieur, après avoir fait

- - N

N
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connoître les faits à #emblée, d'en dé

poser sur le Bureau le présent détail, signé .

de moi, et de sohliciter la délibération de

l'Assemblée à ce sujet. » * . - -

| « J'envoie copie de la présente Lettre à

Sa Majesté, par M. de Montmorin, et à M.

T de la Fayette. » . . - ; -

| | Signé, L. PH. JosEPH D'ORLÉANs.

| Cette lecture achevée, M. de la Fayette

a demandé la parole et a dit : -

| « D'après cé qui s'est passé entre M. le

Duc d'Orléans et moi, au mois d'Octobre ,

* et que je ne me permettrois pas de rappeler,

s'il n'en entretenoit lui-même l'Assemblée,

# cru devoir à M. le Duc d'Orléans de

'informer que les mêmes raisons qui l'avoient

déterminé à accepter sa mission, pouvoient

encore subsister,et que peut-être on abuseroit

de son nom pour répandre sur la tranquillité

publique quelques-unes de cês alarmes, que

je ne partage point, mais que tout bon Ci

toyen souhaite écarter d'un jour destiné à

· la confiance et à la felicité communes. »

· « Quant à M. de Boinrille , il habitoit "

l'Angleterre depuis six mois , étoit venu

passer quelques jours ici, et à son retour à

Londres il s'est chargé de dire à M. le Duc

d'Orléans ce que je viens de répéter à l'As
semblée. » · · · · · · · · ' .

· · « Permettez - moi , Messieurs , de saisir

cette occasion , comme ehargé par l'Assem

blée de veiller dans cette grande époque à

la tranquillité publique, de lui exprimer sur

cet objet mon opinion personnellè. Plus je

vois s'approcher la journée du 14 Juillet,

· plus je me confirme dans l'idée, qu'elle doit

inspirer autant de sécurité que de satisfae--

tion. Ce sentiment est sur-tout fondé sur les

#
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dispositions patrictiques de tousles Citoyens,

sur le zèle de la (3arde Nationale Parisienne,

et de nos freres d'armes qui arrivent de toutes

les parties du Royaume ; et comme les amis

de la Constitution et de l'ordre public n'ont

jamais été réunis en si grand nombre, jamais

nous ne serons plus forts. »

« LéºDespotisme , a §rvé M. de Biron ,

pouvoit, sur un soupçon, perdre un Citoyen

et l'exiler de son pays ; mais la Liberté ne

permet pas ces excès. M. d'O léans a beau

coup fait pour elle. Depuis huit mois, il est

· accusé , et nul accusateur ne se fait con

noître. Je demande que M. d'Orléans vienne

rendre compte de sa conduite , et assister à

la Fédération. »

. M. Duquesnoy ayant invoqué l'ordre du

joºr, suivant l'usage, toutes les fois qu'il a

été question d'un Membre absent et des

· motifs de son absence , M. le Président a

mis aux voix cette Motion, et l'Assemblée

a décrété de passer à l'ordre du jour.

Du Manpr. SéaNcE ov so1#.

· Nous ne pouvons que glaner au milieu de

la multitude de petites particularités, qui

absorbent les premieres heures de ces Séances

·de relevée. Dans celle - ci on distingue une

Lettre de la Municipalité du Havre, qui

annonce là prochaine arrivée dans ce Port

, des 254 Soldats séditieux venant de Tabago,

· et les précautions méditées pour les retenir

s à bord sous bonne garde. Cette Lettre a été

renvoyée au Comité des Rapports, contre

l'avis de ceux qui ne voyoient ici d'autre

, intervention nécessaire que celle du Pouvoir
executif.

. M. Bouche a lu un Réglement pour l'envoi

\
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et la sanction des Décrets, dans lequel il

propose des Commissaires-Inspecteurs de

Sanction, afin que le Roi ne retarde celle-ci

pas plus de temps qu'il n'est nécessaire à l'in

térêt publie. L'inspection de Sanction a ré

volté M. Malouet, qui a demandé si le Roi

avoit besoin d'Inspecteurs dans l'exercice

libre du droit de sanctionner. M. Bouche a

sacrifié ses Inspecteurs et fait adopter son

Réglement en 6 articles. -

La Municipalité de Grenoble, alarmée du

voisinage d'un camp prétendu de 15coo hom

mes qu'elle dit se former en Savoie , prie

l'Assemblée Nationale de lui faire conserver

les Chasseurs-Corses, qui partent sur un ordre

du Ministre de la Guerre, ou d'ordonner le

remplacement de ce Bataillon : elle garde,

d'ailieurs, un silence prudent sur les motifs

# ont déterminé le Ministère à éloigner ce

>orps, et sur l'enlèvement de vive force

que se permirent le mois dernier , quel

qties-uns des Chasseurs , en faisant sor

tir de la Qitadelle deux de leurs Camarades

• détenus. M. Barnave a partagé les inquié

tudes des Municipaux de Grenoble, et de

· mandé un Décret conforme à leur requisi

tion. Si les Municipalités étoient maîtresses

de demander ainsi des Décrets, pour avoir ou

pour éloigner tels ou tels Régimens ; si

l'Assemblée Nationale prononçoit sur la for

mation de telles ou telles Garnisons, le Pou

voir exécutif militaire resteroit en vacance :

c'est ce qu'a représenté M. de Foucault. Sur

l'avis même de M. Barnave, on a modifié le

vœu de la Municipalité : on ne lui envoie

aucun Bataillon , comme elle le desiroit ;

mais on lui rappelle les principes de la Cons

#titution, en se bornant à communiquer sa

:
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-

Lettre au Roi, et en suppliant Sa Majesté

d'y avoir égard. . !

La discussion s'est ouverte sur le Com

merce de l'Inde. M. Laville le Roux , Dé

puté de l'Orient, a plaidé en faveur d'un

entrepôt exclusif. Il est revenu aux argumens

déja présentés, à l'avantage des Vendeurs,

qui attireroient plus facilement les Négo

cians dans un marché général où les assor

timens seroient complets; cette réunion fa

vorise également les Acheteurs. En se faisant

dans tous les Ports indistinctement , les re

tours seroient éxposés à une plus grande

contrebande, le fisc à des pertes inévitables,

les Manufactures Nationales à une concur

1ence dès-lors onéreuse. •, , , ,

M. , Décrétot a appuyé ces considéra

lions , que M. d'André a combattues en fa

veur de Marseille et de la Provence , dont

il est Député. Il a tiré toutes ses forces des

ines(imables ressources, de la Liberte du

Commerce; il a prétendu que nous étions les

· Colporteurs des Nations Etrangères ;. que

nous faisions le Commerce pour les Italiens

pour les Turcs, les Danois , et même les

Anglois ; qu'en conséquence, en permettant

les retours de l'Inde dans tous les Poits du

Royaume, il s'établira une Commission que

les Etrangers payeront tous les ans. .. , .

· La discussion a été ajournée à Jeudi soir.

· · · , · · · · * #

· Du MER cREDI 7 JUILLET.

Parmi les épisodev de cette Séance, on

ne peut omettre la réclamation de M. Rollin,

| porteur d'une lettre-de-change de 17,6oo l.,

souscrite et non payée par un Membre de

l'Assemblée ; il demande s'il peut suivre
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contre son Débiteur le cours prdinaire de la

justice. *

M. de Beaumetz a ouvert , à cette dcca

sion , la sixieme argumentation qui ait eu

lieu depuis un mois, en faveur de l'inviolabi

lité des Députés. MM. Fréteau et Populus

"l'ont fait 1 entrer dans ses véritables liuiites.

« Si l'indépendance morale, ont-ils dit , est

essentieiie à un Représentant de la Nation,

l'on ne peut la lui assurer qu'en le contrai

gnant de se libérer, ou qu'en payant ses

dettes ; s'il est en faiilite , la loi l'oblige à

36 Te t iI el'. » - -

Ee résultat de cette discussion a été de

chargerie Président de répondre à M. Rollin

qu'il p5uvoit poursuivre son Debiteur. -

| M. Thourêt a fait passer l'Assemblée à

| J'établissement des Juges de paix : c'etoit

l'objet du Titre IV de son Projet , et à son

appui , il a présenté diverses considérations

tirees de la nature des contestations, la plu

part minutieuses, des Gens de la campagne,

et qu'il importe de soumettre à une justice

expéditive , domestique , familière , qui

délivre les campagnes du fléau des Prati

cºens faméliques ; mais quarante-huit mille

Juges de paix , autant de Suppléans et une

armée d'Assesseurs, repandus, par portions

égales de quatre lieues quartées, sur la sur

face du Royaume, et à renouveler tous les

deux ans , ont effrayé, à juste titre, M.

Prugnon. Il s'intéressoit néanmoins aux

Jnges de paix : « Ce mot seul, a-t-il dit , me

fait bien au cœur ; il fait adorer la justice ;

et si je voyois passer un de ces hommes des

tinés à faire le bonbeur de ses Concitoyens,

je serois tenté de lui dire : Je te salue, homme

de paix. Je ne puis concevoir la même idée
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de la forme que le Comité de Constitution

donne à cet établissement. On se plaignoit

sous l'ancien régime des Baillis qui, quoi

que les plus instruits de leur canton , ne sa

voient pas même donner une permission de

saisir; on se plaignoit des Justices Seigneu

riales, et cependant c'étoit un Gradué qui

prononçoit. Aujourd'nui ce sera un fils de

Jean ou Pierre, sans connoissances au mo

ment de son élection, et qui pendant le court

intervalle de deux ans, n'aura pas le temps

de se former; il sera, d'ailleurs, ordinaire

ment dénué d'éducation et plus près du be

soin. Le Praticien, devenant son compère et

son souffleur, prononcera par sa bouche ; le

† 'empruntera son secours, tandis que,

aché derrière la toile, il sera à-la-fois juge

et partie. » - ·

' MM. Péthion de Villeneuve, Chabroux et

autres Gens de loi prolongeoient , contra

dictoirement, de fort longues dissertations,

lorsque M. Dubois de Crancé a demandé

que l'on ne se bornât pas à écouter des

Avocats , mais que l'on entendît des Labou

reurs ; la discussion à été fermée.

- De tres-longs débats de rédaction, tumul

tueux et désordonnés, qu'ont r'ouverts des

Avocats, concurrement avec des Membres

du Comité, ont produit les deux articles

suivans : - *.

«, Art. I. Il y aura dans chaque eanton un

« Juge de paix, un Suppléant du Juge de

- paix , et des Prudhommes assesseurs.

: « II. S'il y a dans le canton une ou

« plusieurs Villes ou Bourgs, dont la popu

· « tion excède 2ooo habitans, ces Viiles ou

« Bourgs auront un Juge de paix et des
« pi udhommes particuliers ; les Villes et
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« Bourgs qui contiendront plus de8ooo ames,

« auront le nombre de Juges de paix qui

· « sera déterminé par le Corps législatif, sur

« les instructions des Administrations de

« Départemens. » . -

• DU JEUDI 3 JUILLET.

Ce ne sont plus des Municipalités qui ar

gumentent contre les Catholiques de Nismes.

Aujourdhui, on a entendu une Adresse des

Cordonniers d'Orléans , qui supplient l'As -

semblée d'accepter leur réponse à la Décla

ration des Catholiques de Nismes. Si nous

ne nous trompons pas, les Corporations ont

été supprimées ; mais elles revivent légale

ment, lorsqu'il faut combattre des Ennemis

de l'Etat, déja excommuniés par une foule

d'Adresses. Les Tanneurs de Vienne en Dau

phiné ont aussi disserté par Adresse contre

la Déclaration. -

L'on a terminé au commencement de la

Séance, la fixation des Sièges Episcopaux ;

celui d'Autun, qui a chancelé au milieu de

trois délibérations douteuses, doit sa conser

vation à son Evêque actuel. M. Boislandry,

Rapporteur du Comité, en a fait l'aveu sin

cere ; on ne l'a pas ouï sans surprise, sur-tout

en voyant supprimer les Métropoles les plus

anciennes du Royaume , telles que Vienne

et Arles, et en entendant le Rapporteur pla

cer au milien de sa nomenclature, un éloge

éclatant du Prélat qu'il favorisoit. Voici#

liste des Siéges Métrqpolitains et Episcopaux

créés ou conservés. , -

(1) ROUE N. - Coutances

(r) Ceux marqués d'une étoile sont de

nouvelle création. -

h

|
-
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Bayeux. . -

Séez. . B E S A N Ç O N.

Evreux. . - - •

Beauvais. » • * Colmar.

Amiens. Strasbourg.

Saint-Omer. · Saint-Diez.

- - ! * Vesoul.

B O U. R G E S. Langres.

- Dijon. ..

Blois. - Saint-Claude.

• .. Tours. · •

Poitiers. . T O U L O U S E.

* Châteauroux. , . -

• * Guéret. Ausch.

· · Moulins. | Oléron.

· Newers. Tarbes.

" ; Pamiers.

R E I M S. Perpignan.

Narbonne.

Verdun. . Rhodez.

Nancy. Cahors.

· Metz. - Alby.

* Seelan, -

Soissons. . · R E N N E S.

Cambrai.
- · • Saint-Brieux.

B O R DEAUX. Quimper.

Vannes. -

· Luçon. Nantes.

· Saintes. Angers.

， Dax. Le Mans.

- , Agen. " Laval.

Perigueux. - - - -

Tulles. A I X. .

Limoges. |

Angoulême. Bastia.

* Saint-Maixent. Fréjus.

• Digne.
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Embrun. Troyes.

Valence. Meaux.

Mende.
-

Nismes. L Y O N. -

Béziers.

Clermont.

' P A R I S. Saint-Flour.

, Le Puy.
* Versailles. Viviers.

Chartres. Grenoble.

Orléans. Belley.

Sens.
- Autun..

Incidemment àl'ordre dujour, M. de Menou

a pris la parole, pour annoncer qu'il lui pa

roissoit essentiel de nommer un Chef unique

de la Fédération générale de l'Empire, « et,

a-t-il ajouté, il ne peut en exister d'autre,

que celui qui s'est mis lui-même à la tête de

la Révolution , et # vous avez proclamé

le Restaurateur de la Liberté Françoise.Je

vous propose de décréter que le Roi sera le

Chef de la Fédération ". ( Il l'est, s'est-on

écrié de toutes parts ). -

Cette invitation , travestie sous la forme

d'un Décret, a été tristement accueillie ; la

question préalable, demandée avec indigna

tion par une grande pluralité, l'a fait éva

nouir. De cette Motion, on s'est reporté à

l'institution des Juges de paix, et au tra

vers de contestations fastidieuses, les articles

suivans ont été décrétés : -

« Art. 3. Le Juge de paix ne pourra être

choisi que parmi les Citoyens éligibles aux

Administrations de Département et de Dis

trict , âgés de trente ans accomplis, sans

aucune autre condition d'eligibilité. » .

41 4•
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*
-

« 4. Le Juge de paix sera élu au scrutin
individuel, et à la pluralité absolue des suf

frages , par les Citoyens actifs réunis en

Assemblees Primaires. S'il y a plusieurs As

semblées Primaires dans le Canton , le re

censement de leurs scrutins particuliers sera

fait en commun par des Commissaires de

chaque Assemblée. Il en sera de même dans

les Villes au - dessus de huit mille ames, à

l'égard des Sections qui concourront à la

nomination du même Juge de paix. »

« 5. Une expédition de l'Acte de nomi

nation du Juge de paix sera envoyée et dé

posée au Greffe du Tribunal de District.

L'Acte de nomination et celui du dépôt au

Greffe, tiendront lieu de Lettres Patentes

au Juge de paix. "

« 6. Les mêmes Electeurs nommeront

parmi les Citoyens actifs de chaque Muni

cipalité, au scrutin de liste, et à la plura

lité relative, quatre Notables destinés à faire

Ies fonctions d'Assesseurs au Juge de paix.

Ce J uge appellera ceux qui seront nommés

pour la Municipalité du lieu où il aura bc
soin de son assistance. "

« 7. Dans les villes et bourgs dont la popu.
lation excédera 8ooo ames, les Prudhommes

Assesseurs seront nommés en commun par les

Sections qui concourront à l'election d'un

Juge de Paix. Elles recenseront à cet eſfet

leur. -crutins particuliers, comme il est dit

en l'art. 4, ci-dessus. " ' .

« 8. Le Juge de Paix et les Prudhemmes

seront élus pour deux ans, et pourront être

continués par réélection. »

« 9. Le Juge de Paix, assisté de deux As
sesséurs, connoîtra avec eux de toutes les

causes purement personnelles , sans appel ,

N". 29, 17 Ju. lle4 179o. #
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jusqu'à la valeur de 5o liv., et à la charge

d'appel jusqu'à la valeur de 1oo iiv. ; en ce

dernier cas, ses Jugemens seront executoires

par provision , et en donnant caution, no

nobstant appel. Les Législatures pourront

élever les taux de cette compétence. »

DU JEUDI. SÉANCE DU soIR.

Parmi les Adresses mentionnées au com

mencement de la Séance, M. Robespierre,

Secrétaire, a cru devoir lire en entier, en

invoquant l'attention particulière de son au

ditoire , composé alors d'une soixantaine de

Membres, une Iettre signé de M. Colmard,

Avocat et Auteur de plusieurs Ouvrages d'é-

conomie politique. Cet Ecrivain dit avoir lu

dans les Feuilles publiques la sortie ſaite , le

19 juin,par M. l'Abbé Maury, contre le Pre

mier Ministre des Finances,qu'il accusa d'une

réticence de 6oo millions sur les dépenses

ordinaires, dans ses comptes de 1789. M.

Colmard conçoit sous d'autres rapports cette

réticence ; il n'offre pas préeisement d'en

donner les preuves , comme l'ont avancé

plusieurs Journaux, mais il propose à l'As

semblée de nommer desCommissaires-Exami

nateurs ; et il espère, qu'aidé de leurs lu

mières , il ne manquera pas de recueiliir

des preuves probantes. Quelque étrange que

soit cette forme de dénonciation et son objet,

le désir d'embarrasser M. Necker, beaucoup

plus certainement que celui de donner gain

de cause à M. l'Abbé Maury , lui a mérité un

accueil favorable. Un groupe de Membres

du côté gauche qui venoient d'arriver, s'é-

poumonnoient à la faire renvoyer au Comité

des Pensions, dont la réputatiou de sévérité
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envers le Ministre est acquise. M. Rignaud

· cependant est parvenu à en charger le Co

mité des Finances qui la communiquera à

M. Necker.

Un Curé de Dijon , nommé M. Merceret,

· avoit révoqué hier son adhésion à la Décla

ration du Clergé : aujourd'hui est arrivée

une Adresse congratulatoire de la Munici

palité de Dijon sur cet heureux événement ;

ainsi, en 24 heures, la rétractation est parve

nue à Dijon, l'Adresse à été rédigèe , et

rendue à Paris. Les pigeons de Mahomet ne

niettoient pas plus de célérité dans l'exécu

tion des ordres du Prophète.

M. de la Jacqueminière a repris la discus

sion sur la liberté des retours du Commerce

de l'Inde , en déſendant plutôt l'interêt

général des Manufactures nationales, et celui

du Fisc, que celui de quelques armateurs

particuliers. . 4 -

Les principes de liberté indéfinie , et les

droits des Armateurs, ont fait l'objet d'ua

très-long di cours de M. Alquier, Député

de la Rochelle. Après lui, M. Begouen du

Havre a défendu l'avis du Comité, contraire

, à la liberté des retours, avec une grande

superiorité de connoissances et de raisonne

ment. Son opinion, d'un style clair et cor

reet , a mérité i'impression : nous en ferons

connoître la substance la semaine prochaine,

La diseussion a été encore ajournée à Sa

medi soir. 4

DU VENDREDr 9 J grLLET.

· La Municipalité de Schelestadt avoit été

mandée à la Barre : ie Maire seul et le Greſ

fier ont paru. M. l'Abbé Gouttes a accusé ,

sans fournir de preuves, les autres Officiers

(

l ij
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d'être restés à Schelestadt pour y cabaler

daus les nouvelles Elections. On attribue

leur absence à une cause bien différente, dout

nous parlerons à la fin de ee N9., si nous

recevons une information exacte. Quoi qu'il

en soit , le Maire n'a pas été entendu , et

sur l'avis de M. Fréteau , on a décrété de

demander à M. le Garde-des-Sceaux le motif

du retard des autres Municipaux.

Par une lettre intéressante dont il a été

fait lecture, Madame de Lowendal, belle

fille du célèbre Maréchal de ce nom, réclame,

en faveur de sa famille, l'exception accordée

à Madame de Luckner qui , dit-elle , nous

a battus sans jamais nous servir : on se rap

pelle qu'il s'agit des Pensions accordées pour

, services militaires distingués. Le Maréchal

de Lowendal, étranger comme M. de Luckner,

appelé comme lui d'un Généralat auprès

d'une autre Puissance au même grade en

France , avoit aussi les mêmes titres. M. de

Fºimphen les a justifiés par des détails his

toriques ; cependant la demande de Madame

de Lomvendal a été renvoyée aux Comités Mi

litaire et des Pensions. -

Un Membre s'étant levé pour demander

une Amnistie générale de tous les Déserteurs,

un autre a requis l'élargissement de tous les

Soldats détenus pour fautes de discipline ;

un troisieme, que le Roi accordât aux De

serteurs le droit de reprendre leurs rangs

dans les Régimens. On ne pouvoit prévoir .

jusqu'où seroit allé ce débordement de fa

veurs , lorsque l'Assemblée a décrété le

renvoi de ces Motions au Comité Militaire.

Si l'Amnistie est accordée, ce sera la seconde

en moins d'une année. .

M. Target a porté ensuite l'attention sur



le cérémonial de la Féte du 14 ; il a lu, à

ce sujet , quatre articles rédigés par le Co

mité de Constitution. On les a entendus avec

quelques murmures ; mais le silence a regné

pendant la critique qu'en en faite en ces

termes M. l'Abbé Maury :

" Il est dans la nature de motre gouver

nerment , et sur-tout dans nos cœurs , que la

France est une Monarchie. S'il existoit une

force arnée idépendante du Monarque, la

France ne seroit plus une Monarchie. » '

• Prier le Roi de prendre le commande

ment des Troupes et des Gardes Nationales !

Cette formule semble indiquer que l'on pou

voit proposer à un autre Citoyen , sous les

yeux même du Roi , ce commandement de

5o ou 6o mille hommes. Le jour où ce Ci

toyen le recevroit de vous, vous auriez éta

bli deux Rois comme à Sparte, et consacré

le Manichéisme politique.Je demande donc,

† amendement à l'article I, que l'Assen

lée déclare que toutes les Troupes rassem

blées au champ de Mars, n'auront pas d'au

tre Chef que le Chef suprême de la Nation,

déja déclaré par la Constitution Chef su

| préme de l'armée. Je pense que le Président

de l'Assemblée Nationale doit être placé à

la droite du Roi sans intermédiaire , et les

Députés tant à la droite du Président qu'à

la gauche du Roi. Mais dans une Monarchie

héréditaire, où il est de principe constitu

tionnel que la Royauté doit passer de mâle

en mâle, suivant l'ordre de la primogéniture,

ne doit-on pas vouer un respoct particulier

aux Princes qui peuvent succéder à la Cou

ronne ? ne doit on pas accorder une place

d'honneur aux Princes du Sang qui pourront

accompagner S. M. ? Le Dauphin , la Com

- I iij
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pagne du Monarque ne doivent ils pas jouir

es mêmes honneurs que le Monarque ? Il

s'agit ici, non d'une hiérarchie de puissance, -

mais d'une simple cérémonie. » -

« Je désirerois que le vœu de l'Assem

blée sur le 4°. article, concernant le serment,

ne fût pas énoncé par une formule impéra

tive. Je voudrois que le serment du Roi

, des François ne fût pas différent de celui

de tous les François. Invitons-le par une

· Députation : cette disposition ne préjugera

rien , ni sur le serment , ni sur la siguature

que vous exigerez de lui, lorsque l'ouvrage

de la Constitution sera terminé. »

les rumeurs ont interrompu quelques par

ties de cette Opinion, dont le commence

ment avoit excité d'universels applaudisse

mens. M. Barnave, pénétré d'autres principes,

· a pris la parole : -

« Je pense comme le Préopinant, a-t-il

dit , que nul autre que le Roi ne doit être

le Chef de la Fédération , et comme le

Comité de Constitution , qu'il doit l'être par

un acte du Corps législatif sanctionné par

t: l, « - - -

« Il n'y a aucune espèce de relation en

tre cette qualité de Chef de la Confédéra

tion , et celle de Chef du Pouvoir exécutif ;

c'est un de ces actes où tous les PouvoirsA

remontent à leur source, et où la puissance

de la Nation est la seule puissance, et peut

seule dicter les lois et les règles. C'est donc

à la Souveraineté des Pouvoirs (1) à déeider

, (1) M. Bai7iace est le premier Publiciste

qui a appelé du nom de Souveraineté dºs

· pouvoirs une Convention qui ne doit avoir

at cºn pouvoir, excepté celui de proposer à

la Nation l'institution du Gouvernement.

A
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qui aura le commandément de la Confédé

ration. Il faut donc un acte exprès. Vous

avez décrété que le Roi est Chef immédiat

de l'armee , mais la Constitution n'a pas dit

encore qu'ii étoit Chefimmédiat des Gardes

Nationales.

« Quand au second article, il est de prin

cipe qu'il n'existe en France qu'un Roi ,

qu'un Chef, et que tout le reste doit être

confoa du dans la classe commune. Il est des

circonstances où l'on doit distinguer ceux

qui tiennent au Roi par les liens du sang ;

mais dans une cérémonie nationa'e , rnais

quand ii s'agit des Pouvoirs , il ne doit y avoir

de distinction que pour les personnes 1 evê

tues de fonctioas publiques. Placer des in

termediaires entre le Roi et l'Assemblée

Nationale, ee seroit détruire l'unité consti

tutionnelle. »

• Chacun doit prêter le serment aſſecté à

son grade : si le Roi juroit comme Citoyen ,

incontestablement il prononceroit le même

serment que tous les autres ; mais c'est com

me Roi des François, comme chargé par la

Constitution de faire exécuter les lois, qu'il

doit jurer : je crois done qu'il doit prêter le

serment tel qu'il est proposé par le Comité ,

à l'exception de ces mots : Moi , premier Ci -

toyen, auxquels on substituera : Moi , Roi

des Frangois. » * - -

- M. de Cazalès , monté à la Tribune ,

a d'abord témoigné sa surprise d'entendre

dire que le Chef suprême du Pouvoir exé

eutif, que le Roi , dont l'autorité a précédé

eelle de l'Assemblée , a besoin d'un Décres

pour commander ies forces du Royaume.

Ces expressions ayant excite des clameurs ,

l iv
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mêlées de cris à l'ordre , l'Orateur a répété

sa phrase avec véhemence, en ajoutant :

« Certainement je n'ai pas prétendu dire

que l'autorité du Roi a précédé celle de la

Nation, de laquelle toutes les autorités éma

ne,it ; mais j'ai dit , et c'est une vérité in

eontestable , que l'autorité du Roi a pré

cédé celle des Représentans de la Nation ;

c'est lui qui vous a donné le mouvement et

la vie ; sans lui vous n'existeriez pas : il

est donc , dis-je, extraordinaire que votre

Roi , que celui qui vous a créés , que le

Représentant héréditaire du Peuple Fran

çois ait besoin d'un Décret de vous , pour

être le Chef suprême des forces armées du

Royaume. Il est difficile de concevoir une

Monarchie où le Roi ne seroit pas Chef

suprême de l'armée ; il l'est par la Loi du

Royaume , il ne l'est pas par vous ; il l'est

par la Nation, et vous n'êtes pas la Nation;

il i'est par le droit de sa Couronne, parce

qu'il est le Chef héréditaire de l'Empire ;

ii l'est par notre Constitution, parce que

vous avez reçu les ordres souverains de la

Nation, qui a voulu qu'il fût reconnu tel. "

« Je demande la question préalable sur

le premier article du Comité. Quant au se

cond article, le Préopinant a exprimé, d'une

manière très claire, les principes du Gou

vernement electif, mais dans un Empire où

la Couronne est héréditaire , dans une cc

casion solennelle , où l'on montre au Peuple

son Roi , les Princes de la ſamille Royale doi- .

vent entourer le Trône où leur naissance

les appelle. Il est de l'intérêt de la Nation

de donner au Peuple i'exemple du respect

qu'il doit leur porter , afin que persoune

n'ait le criminel projet de déranger la suc
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cession à la Couronne ; afin que les Peu

ples , voyant les Princes ranges autour du

Trône, apprennent que rien au monde ne

eut déranger l'ordre successif, établi pour

e bonheur et pour l'eternelle paix de l'Em

pire. »

« Quant au troisième article, je l'adopte,

ainsi que tous l s Préopinans. Le quatrieme

me paroît présenter beaucoup de difficultés: .

j'ai été étonné qu'on pût nous proposer de

présenter au Roi des formules de serment.

Dans quelle étrange position sommes-nous

donc vis-à-vis de notre Souverain ?N'est-ce

que du 14 Juillet que doit commenccr sa

légitime autorité ? Laissez à sa volonté, le .

serment qu'il voudra prêter ; que ses enga

gemens soient libres. Son civisme et ses

vertus vous sont connus ; voilà les véritables

garans du bonheur du Peuple François. C'est

' par ses vertus qu'il sera lié ; voilà le seul

lien digne de S. M. : tout autre aviliroit la

dignite du Chefsuprême de la Nation ; tout

autre seroit indigne de lui ; tout autre prê

teroit au Roi la couleur d'un Chef de parti. »

Des murmures violens s'étant renouvelés

ainsi que le cri d'ordre , M. de Cazalès a

COntintaé :

« Je dis ce qu'il me plaît ; je n'en dois

compte à personne : tout autre serment ,

dis-je, prêteroit au Roi la cQuleur d'un Chef

de parti. Un serment qu'on feroit prêter au

Roi dans une autre circonstance que son

couronnement , imprimeroit le caractère de

la faction à toute Asseriiblée qui oseroit

l'exiger. Je ne sais quelle prédilection l'As

semblée a pour les sermens : les sermens

ont, de tous les temps, servi à rallier les Par

tis ; c'est par les sermens qu'on a vu des

I v
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factieux se soustraire à une autorité légi

time. Je conclus done, car je n'aime pas les

· sermens, à ce que le premier et le dernier

articles soient écartés par la question préa

lable, et qu'on accorde à la Conféderation une

place distinguée aux Princes du Sang Fran
ço1s. " - - •

Plusieurs fois interrompu, M. de Follevilis

a appuyé en ces termes le Préopinant :

« Comme Représentant de la Nation , je

dois surmonter le répugnance que l'Assem

blée témoigne de m'entendre, sur les motifs

par† j'appuie la question préalable,

demandée par M. de Cazrles. Comme homme,

comme homme libre, j'ai le droit de proſes

ser ici hautement et dans cette importante

occurence, ce que je sais être les vrais prin

cipes de la morale. »

« La premiere condition du serment chez

un Peuple libre , car les esclaves n'en pro

fetent pour ainsi dire jamais que pour les

violer ; la première eondition , dis-je , de

tout serment , celle sans laqueile il n'existe

point, est la liberté; et quant à moi, je déclare

hautement, que je ne vois dans la coaction

ou serment, que la plus parfaite légitima

tion du parjure. Or, je demande si on peut

apercevoir dans la maniere dont le Corps des

Délégués commande un serruent au grand

Délegué , et lui en dicte la formule , ce ca

ractère de liberté , si essentiel , et sans Je

quel le serment, selon moi, n'existe point.....

Non , Messieurs, il n'existe point ; et en

conséquence j'invoque la question préalable

sur l'article 4 , qui me paroît non-seulement

irrespecteux pour la Majesté Royale, mais

même destructif de toute morale parmi les

honºmes. Je pense que dans la Fête du 14,
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les eſfusions de jubilations et d'alégresse, tant

du Monarque que des Sujets, doivent être

confondus dans une émission commune; la

présence du Roi sera un gage suffisant de

de son assentiment à la joie universelle ;

mais si le Roi doit prononcer un vœu dis

tinct , je veux que l'Assemblée se borne à

lui faire connoitre ce que la Constitution

demande de lui à cet égard ; mais que la

formule du vœu ne puisse être 1édigée que

par lui. » - -

M. le Chapelier a présenté succinctement

la défense du Comité; après lui, M. A'e.run

dre de Lameth a insisté sur l'importance d'un

Décret, qui déléguât au Roi le commande

ment des Gardes Nationales pendant la Fé

dération : il a insisté, par le motif bien re

marquable , que si la Loi avoit eonféré au

Roi le commandement immédiat des Trou

pes réglées , il n'étoit pas décidé s'il pour

roit donner des ordres immediats aux Gardes

Nationales.

M. Dupent de Nemours a continué la dis

cussion contradictoirement , en défendant

énergiquement la rédaction de M. l'Abbé

Maury , quant au premier article. M. Rade

rer s'est attaché à l'argument de M. de La

ineth , et de ce combat opiniâtre a résulté

un Décret conforme à l'article du Comité.

A la place du second article qui n'assigne

aucune place à la Famille Royale, M. Ma

louet a proposé de decréter que : « L'Assem

« blée formât un Cercle autour du Roi, ayant

» le Président à sa droite , et la Famille

« Royale dans le centre. » « Il seroit bien

« douloureux, a-t il ajouté, dans la pre

« mière Fête solennei'e où la Nat on se trou

1 ſy
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« vera réunie dans la même enceinte, de

« ne pas voir la Famille Royale. »

M. Bouchotte a appuyé cette opinion d'une

remarque tres-sensée : « C'est d'après la Cons

« tituti n , a-t il dit, que vous devez une

« place à la Famille Royale, à une Famille

« qui est votre Proprieté, et à celui_qui doit

« suc céder au T ône hereditaire. »

M. Rœderer répliquoit à M. Boucho te,

M. de Mirabeau le jeune à tous ; M. l- Cha

pelier proposoit l'article comme simplement

réglementaire pour la circonstance donnée ;

M. Charles de Lameth le vouloit constitution

nel ; le débat s'éterris ,it : enfin M. Arthur

de Diléon y a mis fin, en faisant adopter une

prière au Roi de donner ses ordres, pour que

la : Famille Royale soit convenablement

placée.

Au sujet de l'article IV sur le Serment

de S. M. , M. Malouet a fait observer que

le vœu National aveit précedé la Constitu

tion dans l'institution du Pouvoir Monar

chique, et qu'elle eût désavoué l'Assemblée,

si celle-ci se fût écartée de ce principe ; par

conséquent, le Roi tenoit son Pouvoir de la

Nation avant de le tenir des Lois, et cette

vérité dev it être exprimée dans l'article ;

« le Pouvoir délégué par la Nation et par la

« Loi Constitutionnelle. »

« Si vous dites, a répliqué M. Farmace,

« que le pouvoir du Roi émane de la Nation

« comme tous les autres Pouvoirs, nous

« sommes d'accord ; si vous entendez que

« la Nation a délégué ce pouvoir au Roi

» autrement que par la Loi Constitution

« nelle , nous differons d'opinion. Divers

« Décrets ont deja consacré l'institution de



« l'autorité du Roi par la Loi Constitution

« nelle. » -

Cet argument, qui ôte à la Nation et au

Roi toute espèce de droits, avant l'existence

de l'Assemblée Nationale, a fait tomber l'a-

mendement de M. Malouet. Voici les articles

décrétés :

« Art. I. Le Roi sera prié de prendre le

Commandement des Gardes Nationales et

autres Troupes qui se trouveront à la Fé

- dération , et de nommer les Officiers qui

exerceront le commandement en son nom et

sous ses ordres. »

« II. A la Fédération du 14 Juillet, le

Président de l'Assemblée sera placé à la

droite du Roi, sans intermédiaire entre le

Roi et lui ; les Députés seront placés im

médiatement à la droite du Président et à

la gauche du Roi. Le Roi sera supplié de

donner lui-même les ordres , afin que sa

Famille soit placée d'une maniere conve

nable. »

« III. Après le serment qui sera prêté par

les Députés des Gardes Nationales et autres

Troupes du Royaume, le Président debout

prononcera le serment prêté le 4 Février,

et chaque Membre debout répétera : je le

jure. »

« IV. Le serment que le Roi prononcera

sera conçu en ces termes : Moi , Roi des

François , je jure d'employer tout le Pou

· voir qui m'est delegue par la Loi Consti

tu ionnelle de l'Etat, à maintenir la Cons

· titution décrétée par l'Assemblee Nationale,

et acceptée par moi. »

DU SAMEDr 7 o /Ur L L ET.

Depuis quatre mois le Comité des Do
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maines, chargé de présenter un Projet de

Loi pour la restitution des biens des Pro

testans, s'opposoit à ce que l'on décrétât le

principe prealablement au Réglement qu'iis

annonçoient. La Motion de M. de Mar

sanne , réiterée aujourd'hui pour la sixienie

fois, depuis neuf mois, a prévalu sur ies

promesses du Comité, et il a été decrété

que « Les biens des non-Catholiques qui se

« trouvent encore aujourd'hui entre les mains

« des Fermiers de la Régie , seront rendt s

« aux héritiers, successeurs ou ayans droit,

, « et à la charge par eux d'en justifier, aux

« termes et selon les formes que l'Assen

« blée Nationale aura décrétées, après avoir

« entendu l'avis de. son Comité des Do

« maines. » -

Le Rapport du Comité des Pensions étoit

à l'ordre du jour. M. Emery a demandé que

la rédaction de ses principes sur les pensions

futures, fut préalablement traitée dans quel

ques conferences partieuliei es des trois Co -

mités, de la Guerre, de la Marine, et des

Pensions.

M. Lanjuinais objectoit que les Membres

des Comités Militaire et de la Marine étoient

tous Pensionnaires. « Je ne crois pas qu'il y

en ait bcaucoup , a dit M. d'Amb4y ; car ils

sont tous trop jeunes, et n'ont pas fait la

guerre. J'appuie la Motion de M. Emery,

et je vous observerai# a actuellement

un très grand nombre d'Officiers qui ont été

forcés de se retirer , parce qu'iis n'avoient

pas su plaire à leur Colonel, ou qu'ils n'a-

voient pas fait la révérence à l'Inspecteur:

Je ne suis pas riche ; j'ai passé par tous les

grades ;je connois le service; il est der quand

on n'a pas de fortune; il ne permet pas
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d'amasser , et je crois en vérité que pour

une Nation comme la nôtre, la somrae que

le Comité propose pour les services militaires,

n'est pas suffisante. » -

« O ,i, o ;i, s'éerioit M. Lavie à tous ceux

qui réclamoient ainsi les principes de l'é-

quité , vous êtes de ceux qui voloient 58

millions de pensions , au Peuple des Cam-'
41 pagnes. •? -

Uiie discussion majeure, et animée par le

plus louable sentiment de justice et d'hu

manité, s'est élevée touchant l'article 7°. Il

n'accorde aux veuves une pension alimen

taire, qu'autant que leurs maris seront morts

sans patrimoine , dans le cours de /eur service

public. Cette restriction, qui ote tout espoir

aux veuves des trois quarts des Fonction

naires publics, ou qui force le Pere de famille

à prolonger dans les infirrnités, des travaux

dont la fr:ort seule doit être le terme ; cette

restriction , disons-nous, a soulevé M. de

Virieu ; il en a fortement réclamé la radia

tion. Après lui, M. Garat l'aîné a observé

que M M. Camus et Fréteau onblioient sans

doute cette classe que la sévérité de leurs

économies se proposoit de souſager, lors

qu'ils motivoient leur article, sur ce que le

Pensionnaire âgé avoit eu le temps d'amas- .

ser une certaine fortune transmissible à sa

famille. En ne protégeant que les familles

de ceux dont une mort prématurée auroit

dérangé les calculs, ils oublioient que sou

vent les infirmités de la vieillesse les dé

rangent plus encore. Ces observations n'ont

pu vaincre l'in flexibilité des Sacrificateurs.

Lorsqu'on veut repousser les craintes sur

l'état des Finances, on présente le Trésor

public , comme devant bientôt être sur

44
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chargé de milliards. Lorsqu'il faut payer les

services publics, et satisfaire des Titulaires,

on invoque la pénurie de l'Etat et l'écono

mie. Les douze articles, dont la plupart

sont des maximes plutôt que des résolutions,

ont été décrétés presque sans altération ,

tels que nous les transcrirons la semaine

prochaine.

L'article lI du Décret sur le cérémonial

de la Fête du 14 , avoit été présenté hier

comme Constitutionnel par le Comité; mais

sur l'amendement de M. Martineau , l'ex

pression en toute cérémonie publique , fut

changée en celle à la Fédération du r z Juillet;

tous les Secrétaires d'accord (et M. Robes

pierre étoit parmi eux ), la très-grande ma

jorité de l'Assemblée, et toutes les Feuilles

publiques l'attestoient de concert. Bans la

soirée, il fut, dit-on, décidé dans un Club

que cet article devoit être Constitutionnel.

En conséquence , une note a été remise ce

matin au President par M. le Chapelier,

portant que plusieurs Membres avoient en

tendu que le Décret fût général pour toutes

les eéremonies publiques. M. de Lameth

s'est levé sur-le-champ, et a prétendn que

telie avoit été l'intention de l'Assemblée ;

l'amendement de M. Martineau n'ayant pas

mêmé ete mis aux voix. .

M. de Cazalès ayant demandé la parole .

pour observer qu'à la vérité l'amendement

n'avoit pas été mis séparément aux voix,

· mais qu'il avoit été décrété conjointement

avec l'article, la parole lui a été refusée ;

· la discussion étoit dene fermée. M. le Pré

sident a consulté l'Assemblée ;une tres-grande .

majorité , en se levant, a confirmé la rédac

tion, et déclaré l'article Réglementaire. Au
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milieu de cette Délibération, tout-à-coup

environ deux cents Membres de l'extrémit

gauche, se sont levés tous à la fois, le poing

fermé , et jetant des cris alarmans. « Le

« Président , distinguoit - on du milieu de

« cette éruption subite , a mal posé la ques

« tion ! qu'il soit destitué : qu'il commence

« par quitter le fauteuil ! » M. Cottin, en

voyé à la Tribune , a pensé apparemment

que le Président n'avoit plus le droit d'ac

corder la parole ; il l'a prise de lui-même, et

apostrophant d'un ton terrible le Chef de

l'Assemblée, il l'a accusé d'avoir surpris et

violenté la décision ; il a demandé qu'il fût

· rappelé à l'ordre. -

M. de Bonnay a demandé la parole, et

de sa place il a dit : « Avant d'entrer dans

le détail que l'Assemblée attend de moi, je

crois devoir commencer par remercier le

Préopinant de la modération de sa censure,

puisqu'au lieu de demander ma destitution ,

comme il l'avoit d'abord annoncé , il s'est

contenté de proposer que je fusse rappelé à

i'ordre. Si j'ai fait quelque chose contre mon

devoir ou contre mon droit , c'est à moi et

non au Préopinant à demander que je sois

punL »

« J'ai pu , dans l'opinion de quelques

Membres , mal poser la question ; cepen

dant je crois n'avoir pu mieux faire que de

donner la priorité à la rédaction du Comi

té. J'ai vu la Minorité de l'Assemblée élever

des réclamations très vives.Votre Réglement

me défendoit d'interrompre la délibération.

J'ai dû prononcer le vœu qu'avoit exprimé

la Majorité. Un Membre a demandé que je

fusse rappelé à l'ordre ; c'est à l'Assemblée
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à en juger , et je prie M. de St. Fargean

de me remplacer. »

Les applaudissemens qui ont suivi cet

exposé ont exprimé la satisfaction de la tres

grande Majorité; malgré les murmures de

l'extrémité gauche, elle a forcé M. de Bonnay

de reprendre le fauteuil. A pres de nouveaux

debats beaucoup plus longs que les premiers,

quoique moins violens, la Seance s'est ter

nuinée, a 4 heures, par la confirmation du

Décret précédent, qui ne sera que régle
Hl el1t a11 e.

DU SAM EDr. SÉAN cE DU soIR.

Le fameux Paul Jones, qu'on peut con

sidérer comme le Representant de quatre

Nations, puisque , ne Ecossais, il a servi tour

à tour la France , l'Amérique et la Russie,

s'est présenté à la Barre à la tête de quelques

Americains-Un,s , et a complimenté l'As

semblée en demandant pour ses Collegues

et lui une place dans la Fée Nationale du 14.

A peine le Piésident avoit-il répondu à la

harangue de Paul Jones , que M. Robes

pierre a envahi la Tribune : « L'Assenrblée

• a entendu , a-t-il dit , avec une exaltation

" au-dessus de tout pinceau. ... Vous avez

" souvent entendu le langage de la liberté....

" Je demande au nom des personnes qu'on

« vient d'entendre... (des huées immodérées

" coupoient chaque phrase de cet exorde ).

• On m'interrompt, et je viens parler le

« langage de la liberté !.... (De toutes parts

« on crioit , nous ne voulons pas vous en

« tendre. ) Si au milieu des circonstances je

º persiste à dire quelques mots........ " M. le

Président a prié l'Orateur de terminer sa

harangue, dont personne ne vouloit ; M.
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Robespierre a enfin conclu à décerner un e

place aux Américains, et à ordonner i'im

pression de le r discours. Pour achever la

scène, M. l'Abbé Maury a demandé l'impres

sion du discours de M. Robespierre.

On a fait lecture d'une lettre de plusieurs

Citoyens d'Avignon, pères de familles trai

nés et détenus dans les prisons d'Orange,

et qui demandent leur elargissement.

Divers Membres sollicitoient le ren

voi au Comité des Rapports : M. Malouet s'y

est opposé : » La Constitution , a-t-il dit ,

« vous ordonne de faire élargir des Etran

« gers, innocens, detenus à Orange. » M. de

Crillon le jeune a partagé ce juste sentiment.

M. l'Abbe Maury a prouvé cou,bien il étoit

légitime.

« Aucun Accusateur, s'est-il écrié , aucun

corps de délit, des Citoyens irréprochables,

et cependant des fers ! Qu'est donc devenue

cette Constiiution , qui ne pº ut ea ist r sans

la garantie des droits º Que sont devenus

ces droits inviolables de i'homme, en vertu

desquels nul homme ne peut être accusé,

arrêté, ni détenu que dans les cas detei mi

nés par la loi, et selon les formes qu'elle a

· prescrites ? Ceux qui sollicitent , exccutent

ou font exécuterdesordres arbitraires doivent

être punis. » -

- Ici M. Robespierre a reparu : il a écroué

les Détenus ; il n'a pas craint de motiver

leur emprisonnement , par la raison qu'ils

avoient des principes contraires à ceux d'A-

vignon et de la Liberté ; il n'a pas craint

d'encourager l'Assemblée à exercer le des

potisme envers des Etrangers, sur lesquels

la Juridiction Françoise ne peut avoir dc

prise, qu'en violant tous les principes du

-

-|

:
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Droit des gens. On présume l'indignation

avec laquelle tous les Auditeurs sages ont

reçu ces maximes. M. l'Abbé Maury a repris

la parole. -

« Sans entrer dans la question , je déclare

qu'à mes risques et périls, je me réserve de

dénoncer les Députés d'Avignon , comme

Agens d'une troupe d'assassins. Si je suis

un calomniateur, qu'on me punisse : j'ai une

mission particulière pour les poursuivre, et

je les poursuivrai. Sur quatre prétendus Dé

putés d'Avignon , trois ne sont pas Citoyens

de cette ville. Peut-on demander que les

regards de l'Assemblée Nationale de France

soient souillés par la vue de ces gens-là ? »

M. Camus, Jurisconsulte, a assuré que ,

sur le rapport des Députés d'Arignon , les

prisonniers étoient suspects, que les trou

bles d'Avignon étoient liés à ceux de Nismes,

de Montauban ; enfin, que ses protégés, les

Députés d'Avignon , découvriroient l'intérét

qu'avoit M. l'Abbé Maury à ce qu'ils ne par

lassent pas. -

« L'intérêt que j'y prends , a répliqué

« M. l'Abbé Maury, est celui que doit pren

« dre tout honnête homme à la conservation

de quatre prisonniers innocens.Je demande

· à être autorisé à poursuivre M. Camus au

· Châtelet comme Calomniateur. Ou l'Ac

* cusé est coupable, ou l'Accusateur calom
« n le. » - -

MM. Dufraisse, de Cazalès, Malouet, de

Virieu, Bouchotte ont réclamé une délibé

ration formelle sur cet incident : ils se sont

élevés avec une égale force contre l'ajourne

ment de la juste demande des Prisonniers.

Les partisans de M. Camus invoquoient la

· grande ressource dans les cas embarrassans,

a question préalable. « C'est faire grace à



( 213 ) ·

• M. Camus , a crié M. l'Abbé Maury , et

« je la lui accorde. » La Séance levée à onze

heures , a été presqu'entièrement occupée

par cet esclandre , dont les Députés à la

Fédération ont été témoins. Quant à la Re

quête des Prisonniers, elle a été ajournée à

Mardi soir, sans renvoi. -

l) & DrMANcHE 7 7 JUILLET.

M. d'Orléans a paru à la Séance , y a

prononcé un Discours que nous rapporterons

la Semaine suivante, et a prêté le Serment

Civique.

M. d'Orléans avoit pris congé, le 3,

du Rei d'Angleterre : il est arrivé dans

la nuit du Samedi au Dimanche.Avant

d'aller à l'Assemblée, il a été rendre

ses respectsau Roi et à la Reine; cette Au

guste Princesse ne lui a adressé que deux

paroles. Il aura trouvé Paris inondé de

rapsodies et de pamphlets horribles pour

ou contre lui. Avant son retour, il avoit

fait répandre un Exposé de sa conduite :

nous en donnerons la substance quelque

jour. Comme le bruit publicsuppose une

mésintelligence ouverte entre M. d'Or

léans et M. de la Fayette ;comme le pre

mier est revenu, après avoir reçu du se

cond une invitation de ne pas revenir ;

ces intérêts opposéspartagent les Follicu

laires et le Public. Beaucoup de gens

restent neutres , et ne s'attachent en

aucune manière à ce démêlé privé. Il

faut espérer qu'il n'en sera pas un d'inté

rêt public.
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Il est peu aisé de peindre le tableau ex

traordinaire qu'a offert le Champ-de-Mars

la semaine dcrniere. Douze mille Ouvriers

à 3o sols par jour , n'accélerant pas assez les

travaux de cette vaste enceinte, qui servira

de theâtre à la Cerémonie du 14 , les Dis

tricts y envoyerent des Travailleurs Pa

triotes : bientot les Districts entiers se mirent

en mouvement : chaque jour, on voyoit pas

ser de nombreuses prócessions, armées de

pelles , tambour battant et bannières déplo

yées : les femmes partagèrent bientôt l'en

thousiasme, et le propagerent ; il passa à

toutes les Corporations ; on l'inculqua aux

Moines , aux Séminaristes , aux Sœurs

converses. Les Chartreux , dont plu

sieurs avoient vieilli dans la solitude de

leur Cloître, en furent tirés, promenés dans

les rues la pelle sur l'épaule, et conduits au

Champ-de- Mars. Sur cette arêne, la Cour

tisane échevelée se trouvoit à côté de la

Citoyenne pudibonde ; le Capucin traînoit

le haquet avec le Chevalier de St. Louis ; le

Porte-faix avec le Libertin du Palais-Royal ;

la robuste Harengere portoit la brouerte

remplie par une Elegante. Le Peuple aisé,

le Peuple indigent, le Peuple vêtu, le Peu

ple en hâillons, Vieillards, Femmes, Com

munautés Religieuses, Académies, Comé

diens, ete., formoient cet atelier immense

et mobile , dont chaque point offroit un

groupe curieux , une scène de Carnaval, ou

une scéne de l'Amphithéâtre d'Athenes, et

par-tout ce sentiment qui résulte d'un con

cours d'hotnmes animés par l'enthousiasme, et

par l'allegresse, et rivalisant d'émulation.Les

Spectateurs étoient aussi nombreux quelesAc
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teurs. Des tavernesanbulantes, des boutiques

portatjves garnissoient les dehors; les voitu es

depouilleesdeleursarmoiries,et sur-tout celles

des Gensà argent qui,ci-devant,usurpoient les

armoiries, couvroient les approches de l'en

ceinte ; la musique et les cris de joie se mê
loient aux lieux communs contre les Aristo

crates : le refrain de la plupart de ces chansons

étoit, ça ira, les Aristocrates à la Lanterne !

Crèvcnt les Aristocrates ' et autres facéties fra

ternelles, que les Dames, éperdues de la dé

mocratie , et les Journalistes à l'esprit de

vin, nomment des hymnes patriotiques.

A l'aide de ce zèle universel qu'il a fallu

modérer les derniers jours, l'Amphithéâtre

a été élevé : ce sont des gradins de terre

qui ceignent le pourtour du Champ-de

Mars ; on le dit capable de recevoir 2oo

, mille spectateurs. Le Roi et l'Assemblée Na-*

tionale occuperont la terrasse de l'Ecole Mi

litaire , l'Autel sera au milieu ; des Arcs de

taiomphe décorent l'une des issues. Nous

rendrons compte dans huit jours de cette

Fête, qui se célèbre aujourd'hui même , et

qui par sa nature, ses causes , son but, ses

circonstances et ses détails, occupera une

place bien mémorable dans les Annales de

la Révolution.

N'omettons pas que les Journalistes pré
tendus Patriotes avoient découvert une cons

piration pour miner le Champ-de-Mars, et le

faire sauter ainsi que l'Ecole Militaire ; ils

avoient recommandé les plus grandes précau

tions, et sur-tout celle de faire visiter les

égoûts. Un de ces Lynx qui font l'ornement

et la sureté de la France, avoit aussi, par une .

prudence rare, averti dans son Papier , qu'il

falloit écarter une ménagerie de Lions , de
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Léopards et de Hyenes, en démonstration

ces jours derniers près de l'Ecole Militaire.

Ce folliculaire ne sait pas qu'il y a hors

des Ménageries des bêtes féroces bien plus

dangereuses que celles qu'on y renferme.

Au reste , la Municipalité a pris toutes les

précautions possibles, et fait un Réglement

fort détaillé pour prévenir les accidens. Les

logemens ne peuvent suffire à l'abondance

des Députés. Paris est l'image d'une armée

qui entre au camp.

Les troubles d'Avignon ont été pré

sentés, dans la Séance du Samedi soir,

sous le même point de vue que nous

· les fîmes envisager il y a trois Semaines.

Toutes les informations que nous avons

reçues, et nous en recevons beaucoup,

confirment notre opinion. Pour achever

de déterminer celle du Public, nous allons

lui faire connoître deux lettres authen

tiques qu'on nous adresse de cette mal

heureuse contrée; elles contiennent des

faits exacts.

M o N s I E U R , -

« Pius de trois cents familles honnêtes,

expatriées d'Avignon depuis les fatales jour

nees des 1o et 11 de ce mois, gémissoient

en silence, moins des malheurs qui leur sont

propres et des cruautés inouies dont elles

sont l'objet, que des calomnies atroces que

le sieur Tournal , Rédacteur du Courrier

d'Avignon , a répandues sur leur compte. -

· « Pour donner une tournure favorable à

la cause qu'il défend , cet homme (1), prin

(1) « Originairement, Maître d'Ecole dans

cipal
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cipal agent de nos malheurs , a fait une

guerre d'Aristocratie, de ce qui est, d'une

art , la révolte la plus caractérisée contre

'Autorité légitime ; de l'autre , la fidélité au

Souverain , † défense des propriétés et le

respect le plus constant pour les Lois. »

« D'autres Gazetiers d Avignon, soit par

crainte, soit par méchanceté, ont propagé

les mêmes erreurs. Vous connoissez les effets

de la calomnie : enfant aujourd'hui , elle

est géant demain. "

« Le compte que vous rendez dans le

Mercure, de cette malheureuse affaire, affoi

blira sans doute les effets de ce dangereux

poison. Rien de plus vrai que les details

qu'il renferme ; mais il s'en faut qu'ils for

ment la millième partie des horreurs dont

nous avons été les objets et les témoins. Le

Mémoire que nous nous proposons de mettre

bientôt sous les yeux de l'Europe étonnée,

quoique volumineux, ne présentera qu'une

légère esquisse des horreurs dont nous som

mes victimes. En attendant sa publication,

nous devons vous instruire que M. de Ro

chegude étoit malade depuis plus de huit

jours, et n'avoit pas paru dans l'affaire du 1o. »

« Qu'il a été arrêté, conduit à coups de

crosse de fusil à la potence ; qu'on l'a forcé

de monter à la fatale échelle à coups de

une petite ville du Languedoc, ayant les

plus grandes obligations au Gouvernement

d'Avignon , à qui il prodigue des inju es,

our récompense desquelles il a été non mé

§ de la Garde Nationale,

et Notable de la nouvelle Municipalite, sans

avoir un sou de propriété. »

Nº. 29. 17 Juillet 179o. K
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bayonnettes ; qu'on a defendu au Bourreau

de le fouler, afin de prolonger ses souffrances ;

et qu'enfin on a fait la farandoule ( ou le

branle), autour de cet infortuné, qui n'a

expiré que plus d'une heure après avoir étéjeté. " •

« Qu'un Officier Municipal, son ennemi

avoué et connu , a excite le Peuple à lui

donner la mort, en s'écriant à haute voix :

« que toute formalité de justice étoit inutile ;

« q ie la Souveraineté appartenant au Peuple,

« ( 'etoit à lui seul qu'etoit réservé le droit

§ punir un coupable. »

« Que M. l'Abbé Offray, Bénéficier de

la Métropole, détenu en prison depuis plu

sieurs jours, par rapport à l'affaire du mane

quin, avoit été reconnu si innocent, que son

elargissement étoit prononcé depuis le 7. »

| « Que le sieur Aubert, Ouvrier en soie,

nccusé d'avoir suspendu le manequin, avoit

seulement été décrété d'ajournement per

sonnel. »

« Que l'infortuné Marquis d'Aulan n'a

aru qu'une seule fois dans l'Assemblée des

† et ça été la veille de sa mort ;

qu'il n'étoit attaché, ni à aucune Compagnie,

ni à aucun Parti. Par son Testament, il legue

24 mille liv. aux pauvres, et dix louis à cha

cune des sept Paroisses. »

« Voilà les quatre scélérats dont parle la

Lettre de nos Officiers Municipaux à MM.

Camus et Bouche.A propos de cette Lettre,

nous observons que le Notable Gazetier, en

l'insérant dans sa Feuille, a retranché cette

première phrase :

« Vous avez été informez dans le temps

« par M. Raphel, l'un de nous, des événe

« mens qui se sont succédés rapidement

« dans notre Ville. Il nous a communiqué
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vos réponses et les offres obligeantes de

service que vous lui avez faites pour la

« Messieurs, de les accepter. »

« La Capitulation, ou plutôt le Traité de

† , a été stipulé et signé par M. Audiffret

e jeune, Officier Municipal, au nom du Parti .

que vous appelezdes foibles:ceux-ci n'ont con;

senti à se retirer, et à remettre leurs armes,

que par le seul desir de rétablir la paix. »

« Quant à la donation d'Avignon , pré

parée depuis long-temps, rien n'est plus

chimérique. Les trois quarts des Habitans

qui ont le plus d'intérêt à la chose, étoient

fugitifs, quand on l'a consentie ; le restant

n'a signé qu'en présence de vingt fusiliers. "

« Les rapports que nous avons avec la

France, et l'admiration dont nous sommes

pénétrés pour les travaux sublimes de ses

augustes Représentans, nous font um devoir

de l'aimer et de nous vouer à son service ;

mais ce devoir n'est pas incompatible avec

la fidélité que nous devons à un Souverain

qui nous accable de ses bien ſaits. »

« Nous ne pouvons nous faire connoître,

jusqu'à ce que les Lois, conservatrices des

propriétés, aient repris leur empire ; alors,

nous osons l'espérer, tout se découvrira. Si

vous daignez faire usage de notre Lettre,

n'oubliez pas les sentimens de reconnoissance

que nous conserverons éternellement pour le

respectable M. d'Aymard, Maire d'Orange.

Sans sa généreuse assistance et celle des

Gardes Nationales d'Orange, Bagnols, Mon

dragon, Courtharon, etc. plus de trois cents

honnêtes Citoyens éprouvoient le sort de nos

quatre martyrs. »

Villeneuve, 27 Juillet 179o.
t - K ij

ville d'Avignon. Le moment est venu,
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P. S. « Environ 25 des prétendus Patriotes,

à la façon du sieur Tournal, avoient, ces

jours derniers, commencé le pillage et mis

à contribution les Maisons Religieuses des

deux sexes, Après des instances très-pres

santes de la part des Légions Françoises qui

sont restées à Avignon , la Municipalité a

enfin consenti à les faire arrêter et conduire

en prison. Trois d'entre eux étoient fleur

delisés, le quatrième avoit un congé de

galères. »

S E C O N D E L E T T R F.

« Les possessions du Saint-Siége en France,

consistent en l'Etat d'Avignon , lequel ren

ferme seulement la ville de ce nom et deux

Paroisses rurales ;et dans le ComtéVena'ssin,

composéde plusieu s villes,bourgs ouvillages,

formant environ 1oo Paroisses. Des les temps

les plus reculés, ces deux pays ont été dis

tinets et séparés. Le dernier a ses Etats par

ticuliers, des Lois, des usages , etc. qui

ne permettent pas de le confondre avec le

premier, comme des personnes peu instruites

le font quelquefois. Les Arrêtés de l'Assem

blée Nationale du 4 Août , avoient causé

dans ces deux provinces béaucoup de fer

mentation parmi le Peuple. Le Gouverne

ment t'ayant aucun moyen coactif, l'anar

chie fit bientôt des progrès rapides. Des étrau

<gers, des gens sans propriétés, crurent le

moment favorable pour s'emparer de l'Ad

ministration , et faire une Révolution dans

la ville d'Avignon. En effet, après la dé

mission forcée de l'ancien Corps municipal,

ils en formèrent un nouveau , à la tête du

quel ils se mirent ; ils arrachèrent du Vice
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Légat tous les ordres qu'ils voulurent .. et

lui firent tout ratifier les armes à la main.

Le Gouverneur en informa sa Cour, qui

cassa tout ce qui avoit été fait, et envoya

sur les lieux un Envoyé , pour écouter les

plaintes, et réformer les abus. A peine ap

prochoit-il d'Avignon, que les Chefs insur

gens l i firent signifier de ne point y entrer ,

en le déclarant perturbateur du repos pu

blic, s'il osoit ne pas obéir.. Des écrits in

cendiaires, des délibérations tumultueuses,

des Arrêtés séditieux , suivirent cette dé

marche. Elle les porta encore à refuser le

prix des bleds que le Pape avoit donné à

perte pour la subsistance de la Viile, à sus

pendre tous les payemens ; en un mot , à

manquer aux engagemens les plus sacrés.

Cependant, les Municipaux n'oublioient rien

Jpour entraîner le Comte Venaissin dans leur

parti. D'abord, ils voulurent engager ce Pays

à s'unir à Avignon, et promirent même que

cetteVille s'y soumettroit. Le piége étoit trop

grossier , on l'évita sans peine. Alors ils

employèrent les menaces, la corruption, les

intrigues; enfin,ils tâcherent d'opérer partiel

lement la Révolution qu'ils desiroient. Mais

uue Commission intermédiaire nouvellement

établie à Carpentras, et composée de Ci

toyens honnêtes et éclairés, rompit ces me

sures perfides, et par une surveillance con

tinuelle, parvint à garantir le Comté Ve

naissin des maux dont Avignon étoit menacé.

Ils ne tardèrent pas à fondre sur cette mal

heureuse Ville ; et sans le secours des Milices

Françoises, et la sage conduite du vertueux

Maire d'Orange, M. d'Aymard, la moitié

des Habitans périssoient, le 11 du mois der
nier, par la main desºp# Cette

ll/
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journée affreuse, et la nuit sanglante qui

# précéda, deux cents honmes ont été tués

ou blessés, suivant un calcul modéré. Le

désespoir du Parti opprimé et le desir de

chasser les Officiers Municipaux , produi

sirent un événement qu'ils avoient eux

mêmes hâté, en poursuivant les prétendus

Auteurs d'une Pasquinade qu'ils auroient dû

mépriser , et dont ils ont été soupçonnés

d'être les vrais Inventeurs. Les Gazetiers se

sont plu à altérer les faits, et le Rédacteur

du Courrier d'Avignon s'est distingué par

ses impostures. Cet homme , qui verse sans

cesse de l'eau-forte sur les plaies de l'Etat,

qui a osé plaisanter sur la mort des Foulcn,

des Bertier, etc. ; cet homme qui croit se faire

un nom en outrageant l'humanité , en ca

lomniant l'innocence , et dont la plume

abreuvée de sang n'aime qu'à retracer des

scènes d'horreurs pour y applaudir : cet

homme , dis-je , étoit un des principaux

Acteurs de cette journée du 11 ; aussi l'a-t-il

remplie des détails les pius faux. On

n'en citera qu'un seul : il assure que l'infor

tuné Marquis de Rochegude avoit chez lui

une chemise souffrée, qui étoit destinée à

un autodafé; et tous les spectateurs que la

rage n'aveugloit pas, et lui-même , savent

très-bien que c'étoit une redingote de taffetas

ciré. M. de Rochegude et les trois autres

qu'on pendit avec lui, n'avoient point pris

les armes et furent arrachés de leurs maisons.

La Lettre écrite à l'Assemblée Nationale

par la Munieipalité, les appelle scélérats, et

on les a toujours regardés comme des gens

vertueux. Le plus âgé, le plus respectable,

qui n'avoit jamais cessé d'employer ses ri

chesses au secours des malheureux, qui ne
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se mêloit point d'affaires publiques, étoit

le neveu du Chevalier d'Aulan, que ses ser

vices militaires avoient fait connoître, et

dont Louis XV disoit qu'il étoit aussi brave

que beau. En vain M. le Vice-Légat im

plora pour les innocentes victimes; en vain

· se mit il à genoux aux fenêtres de son Palais,

pour fléchîr le Peuple, instrument des ven

geances particulières ; il ne reçut que des

menaces. On insulta aux cadavres ; on té

moigna autour d'eux une barbare joie. De

puis ce jour, dont il est difficile de se faire

une juste idée, Avignon est devenu un objet

d'horreur ; ses propres Habitans désertent ,

et ceux du Comtat n'y ont plus de relations.

Livrée à la tyrannie de ses Chefs, elle s'est

donnée à la France, afin de soustraire ceux-ci

à la punition qu'ils craignoient de la part

de leur légitime Prince. Cette défection

étoit le vœu de ses Chefs, et non celui des

Citoyens légalement interrogés. Le Peuple

n'eut jamais ce dessein ; et il commence à

s'apercevoir qu'il a été trompé. »

« Menaeés par les entreprises journalières

de la Municipalité d'Avignon, voyant les

progrès de l'anarchie, redoutant une insur

rection générale , qu'on ne cessoit de pro

voquer, les Etats du Comté Venaissin , au

torisés par des exemples anciens , par les

Bulles même des Souverains Pontifes, déli

bérèrent d'appeler les Représentans du Peu

le, librement elus. Ils furent convoqués par

e Vice-Légat, et leur première Seance s'est

tenue, d'apres le consentement de l'Envoyé

du Pape, que les Municipaux d'Avignon

n'avoient pas voulu recevoir , et dont la

mission intéressoit essentiellement le Comté

Venaissin. Cette Assemblée, obligée par
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des circonstances urgentes d'adopter la Cons

titution Françoise , et cédant en cela aux

vœux du Peuple, n'en est pas moins fidelle

au Saint Siege. Eile lui a donné des mar

ques des sentimens qui l'animent, et les a

hautement professés dans l'Adresse qu'elle

s'est empressée de faire parvenir à l'Assem

blée Nationale de France. L'ordre et la tran

quiliité renaissent, depuis que l'Assemblée

Representative du Corte Venaissin est con

voquée ; et tout paroit annoncer que la régé

nération de cette Province s'opérera sans

commotion , sans aucune crise , sans moyens

violens , etc. pourvu que des événemens

étrangers ne viennent pas faire évanouir de

si douces espérances. "

Voilà donclesort dont on menace, dit

on, Genève, la Savoye, le pays de Vaud,

en tâchant de leur inculper le Code d'A-

vignon, ses insurrections patriotiques

et ses mœurs. Et c'est par de tels moyens

qu'on entend propager la liberté, la li

berté inséparable de toutes les vertus !

Est-il un seul habitant de ces contrées

étrangères qui ne frissonnât à l'idée de

naturaliser, dans leur sein , de pareils

exemples, de pareilles calamités ? En

est-il un seul qui fût assez coupable pour

appeler ainsi le fléau d'une licence san

guinaire sur la tête de son Concitoyen ,

de son frère, de son ami, de son allié ?

pour se dire froidement : « Je vais artis

tement préparer une révolution , qui

inondera de sang ce pavé, sur lequel tout

ce qui m'entoure marche aujourd'hui
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avec sécurité ; je semerai le deuil dans

les familles, et le désespoir dans le cœur

des gens de bien ; je dicterai des lois avec

le glaive des bourreaux ; je forcerai à

s'expatrier les victimes auxquelles je lais

serai la vie ; je ferai de ma Nation un

objet d'effroi, j'amenerai au milieu d'elle

la misère, la dépopulation, la haine, les

vengeances, en lui ôtant la paix , l'in

dustrie tranquille et la sécurité ; je com

promettrai toutes les fortunes, et je me

jouerai de tous les droits,pour faire adop

ter un systême qui flatte mes passions,

et dont l'expérience me dérnontrera peut

être le malheur, avant l'année révolue ?»

C'est néanmoins à cet excès d'infortunes

que conduireient infailliblement leur Pa

trie, ceux qui, égarés ou par l'ambi

tion ou par l'enthousiasme, tenteroient

de trahir son indépendance, et de mettre

sa liberté, comme celle d'Avignon , au

dessus de toutes les lois et de tous les

devoirs.

Ces Perturbateurs de la liberté et du

repos des Nations voisines se croyent

si sûrs de leur fait , qu'on a imprimé

l'article suivant dans la Gazette Univer

selle de Lundi 12.

« Les dernières lettres de Genève neus

« annoncent qu'il y a un parti fort nom

breuxdans cette ville, qui, à l'exemple

d'Avignon, veut sedonner à la France.

Ce parti fait tous les jours des Prosé

« lytes , au point qu'il n'y auroit rien

:
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d'étonnant qu'avant peu on ne vît

arriver ici des Députes de Genève ,

chargés d'offrir que cette Ville fasse

« partie de l'Empire François. »

A moins que les Correspondans du

Rédacteur de cet article, ne soient ( ce

qui n'est certainement pas ) quelques

brigands dépêchés à la République de

Genève, pour la former à l'Art social

des lanternes, de l'anarchie et des assas

sinats, on est à comprendre quel est

l'imbécille duquei il a pu tirer de sem

blables informations. Il existe sans doute

dans les Etats-les plus libres et les plus

moraux, des scélérats cachés qui peuvent

nourrir le dessein de trahir leur Patrie,

et d'en sacriſier l'indépendance et le bon

heur à des desseins criminels; il est pos

sible qu'à Genève, comme ailleurs, on

rencontre quelques têtes perdues et

quelques ambitieux pervers ; mais un

Parti, et un Parti nombreux ! ah ! nous

pouvons bien assurer l'Evangéliste de la

Gasette Universe/le, qu'on s'est moqué

de lui. S'il connoissoit la Carte de l'Eu

rope aussi bien que celle de Genève, il fe

roit de rudes écoles. Noussommespleine

ment autorisés à calmer sa prévoyance,

et à lui certifier que s'il voit arriver des

Députés de la République de Genève,

avec la mission qu'il leur attribue , il

pourra trouver le fait très étonnant. Des

échappés de galères pourroient tout au

plus se hasarder à venir présenter un

:
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pareil hommage de la part des Gènevois.

Très-contens de leur liberté, très-jaloux

de leur indépendance , protégés par

cinq Puissances respectables qui veillent

sur eux , glorieux de voir la France ac

quérir une Constitution libre, à laquelle

leur exemple et leurs Ecrits n'ont peut

être pas peu contribué, ils souhaitent

au Rédacteur de la Gazette Universelle,

plus de Souscripteurs que sa donation

n'a de prosélytes. Quand un Projet aussi

fou auroit saisi quelque Agioteur ruiné,

quelque Démagogue discrédité , ou

quelque Maniaque de révolution; quand

il s'exécuteroit même , il plongeroit

Genève dans des calamitésincalculables ;

car ces Républicains ne seroient pas les

Maîtres de se donner. L'Empire Ger

manique feroit certainement revivre les

droits qu'il eut sur cette République,

jadis Ville Impériale, et affranchie en

grande partie par les Empereurs. L'ar

ticle que nous venons de relever a été

probablement puisé dans deux lettres

qu'a recueilli le Moniteur ; lettres

écrites par M. Grenus , ci - devant

Citoyen de Genève, aujourd'hui Maire

de Village au Pays de Gex, et décrété

de prise de corps sur les terres de la Ré

publique. Nous aurons un mot à dire

incessamment sur les dépêches de ce Plé

nipotentiaire.

On a reçu et publié des Lettres de

quelques Marchands de Bilbao, qui an
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noncent une conciliation entre l'Espagne

et l'Angleterre, ou du moins des avis de

sécurité envoyés dans les ports par le

Gouvernement Espagnol. Quoique ces

nouvelles de Bourse et de Commerce

méritent en général peu de créance ,

celles-ci s'accordent avec les informa

tions directes qui nous sont parvenues

de Londres avant hier : on n'y doute

plus de la paix, ni d'un Traité fort utile

avec l'Espagne. Ici les fonds publics lan

guissent toujours au même taux, etl'ar

gent se vendoit aujourd'hui 4 et demi à

5 pour 1oo. . •

Un accord fraternel règne entre tous

les Députés arrivés en cette capitale ;
ils font le service aux Thuileries et à

l'Assemblée Nationale.Tout promet

l'harmonie et la tranquillité dans la cé

rémonie d'aujourd'hui. . . .. , "
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É P I T A P H E

· P o v R un Chien mort empoiſonnt.

Ceerr un Chien , victime d'un méchant ;

C'eſt ici qu'il mourut en careſſant ſon Maître ;

| Gardien fidèle , ami conſtant, 2

Il ne ceſſa d'aimer que lorſqu'il ceſſa d'être.

, ( Par M. Mellinet fils. )

Nº. 3e. 24 Juillet I79O» G
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R É P o N s E

De M. le Chevalier de Gaſton , Officier

ces Chaſſeurs du Gevaudan, aux Vers

du P. Venance, inſérés dans le N°. 2o

· du Mercure. -- . -

- -
*

-

C

J A L U T à vous, Révérend Père,
* .. --

-

Dont la Muſe, aimable & légère,

Hon »re un Novice tremblant,

Q. i n'avance qu'en tâtonnant -

rans cette brillaire carrière !

Où vous n archez à grands pas de géant !

Votre Feu digne Secrétaire

S'eſ ime oit aſſez hcureux

De croire à la doucc chiznère

Que vous préſentez à ſes yeux ;

Mais des Amans cette aimable parure,

Le Myrte ne vaut pas ce Laurier glorieux

Dont Apollon ſeuvent orna votre tonſure. -

vous avez trop de charité ;

Et votre verve beſacière,

Loin de flatter l'orgueil , preſcrit l'humilité ;

Elle m'a fair rougir de ma ſtérilité ;

Mais ſur ce point, avºuez donc, mon Père,
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Que vous avez rompu le vœu de pauvr«té ;

Et je l'obſerve, moi, ſans avoir pu le faire.

Vous croyez donc l'Amour Dragon ?

Non, non, du bon François il a ceint le cordon.

· On a ſouri de ſa métamorphoſe,

Et croyant gagner quelque choſe ,

Les Graces ſe niçhoient au fond du capuchcn.

Une promcſſe ſolemnelle

Vous enlève au Dieu Cupidon ; .

Mais la Gloire vous place à côté d'Apollon :

Croyez-moi, ne ſuivez plus qu'elle ;

Soyez ſenſible à ſes appas ;

L'Amour vous ſeroit infidèle, .

La Gloire ne le ſera pas.

Ah ! loin d'être Célibataire,

Vous jouiſſez d'un heureux ſort ;

Aux doctes Sœurs vous ſavez plaire,

Et vous le pouvez ſans re rord ;

Tandis que triſte Selitaire,

D'Amour maudiſſant le bandeau,

D'Aglaé qui me fut ſi chère, *

· Mes pleurs arrofent le tombeau.

Amart ou fidèle ou volage,

Vous pouvez & goûter & chanter de beaux jours ;

Je fus moins heureux & moins ſage ;

Ma Maítreſ : cſt au noir rivage ;

Mais les vôtres vivront toujours.

Sur le double ſommet, buvez à plein calice ;

Admettez-moi comme Frère ſervant ;

G A
"
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· chez tout le Peuple naſillant,

Vous ne trouverez pas de plus zélé Novice.

- - ( Par un Abonné. )

-;

—=m--

LE MouToN ET LE BUIssoN,
- - • · · F a * t E. _ •

UN Loup traverſant une plaine,

Fut apperçu par un Mouton,
• ° • - ,

Qui, craignant la deat du glouten ,

Courut, juſqu'à perte d'haleine 2 -

se cacher, en tremblant, dans un épais buiſſon.

Mais en quittant cette retraite,

Il y laiſſa moitié de ſa toiſon.

Hé bien ! c'eſt ainſi que vous traite,

Pauvre Plaideur , * .

Un Procureur.

( Par M. Lagacnt ſiis. ).
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•

Explication de la Charade, de l'Enigme &

du Logogriphe du Mercure précédent.

LE mot de la Charade eſt Banlieue , celui

de l'Énigme eſt Fauteuil ; celui du Logogri

phe eſt Orage, -

C H A R A D E.

D A N s nos jai dins, Lecteur, on sème mon

premier 3

Dans le vague des airs on entend mon dernier ;

Dans nos repas ſouvent on mange mon entier.

( Par un Abonné. )
-

•memms

É N 1 G M E.

JE ſuis libre la nuit, & le jour à la gêne,

Sans pouvoir un inſtant abandonner ma chaîne ;

Mon Maîtra, le matin, ſans me dire un ſeul mot,

' Me prend & me deſcend dans un petit cachot ;

· Va-t-il en ville, aux champs ? jc pars ſans qu'il

m'invite ;

ll a beau ſe preſſer, je n'en vais pas plus vîte ;

G .3
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Sans cauſe très-ſouvent il court le jour , la nuit ;

Moi, toujours d'un pas lent, je marche devant lui;

| Mais ſans être touché de mon cbéiſſance,

Il s'arme avec ſang froid d'une petite lance

Qui lui ſert tous les jours à me percer le cœur ;

Alors un cri léger annonce ma douleur :

Après avoir ai ſi ſatisfait ſen envie,

Il jouit quand ce coup rxe rappel'e à la vie ;

A la fin ce tyran dcvenant mon bourreau,

Le ſoir ſaiſit ma chaîne & me pend au flambeau.

· • • ( Par M. le Ch. de Ste-Agathe. )

L o G o G R I P H E.

Jocevr, dans lcs cieux --

· · Une place honorable, .. · -

, Et je ſuis à la table

Un mets délicieux ;

' Mais, cher ami Lecteur,

Je t'avcrtis au reſte ,

Qºe je deviens funefe

· Si tu m'ôtes le cœur.

( Par M. Lefèvre, Carme. )

e%..x3
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· NOUvELLES LITTÉRAIRES.

GEU VREs de Cicéron,Traduction nouve'le(1).

' Oraiſons. Tome VIIIe. , contenant la

Harangue ſur les Réponſes des Auſpices,

le Plaidºyer pour C. Plancius , la Ha

rangue pour P. Sextius , l'Invečtive con

tre Vatinius , & le Plaidoyer pour M.

Celius ; par MM. GUERoULT , Profeſ

· ſeurs d'Eloquence en l' Univerſité de Paris.

A Paris, chez Moutard, Imp Libr. de la

Reine, rue des Mathurins, Hötel de Cluni.

Dans un temps où l'éloquence devient

un des reſſorts de la puiſſance publiqºe,

+ 7 -

( 1 ) Nous avons annoncé dans le temps les 6

premiers Volumes de cet Ouvrage. Les Tomes 1

& 2 conticnnent les Ouvrages de Rhéto ique ; les

Craiſons commencent le Tome 3. Il a été fait

une édition de ces 8 Volumes in-12 en 3 Volumes

in-4°. pour joindre à la belle édition latine de

l'Abbé d'Oiivet. Il en a été tiré ſeulement 2co

, in-4°., & 25 en grand papier. Le prix du format

, ordinaire in-4°. cſt dc 24 liv. le Volume, & celui

: du grand papier, de 36 liv. Cette Traduction ſe

continue & formera 2o Vol.'in-:2 ou 9 V. in-4°.

• t • • G 4
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il ne peut être que très-utile de mettre à la

portée de tout le monde les grands modèles

de l'Art oratoire. Cette mouvelle Traduc
- - -

tion des Harangues de Cicéron ſe recom

- mande donc d'elle-même par ſon objet &

ncore plus par le mérite de l'exécution.

L'un des deux Auteurs, M. Gueroult l'aîné,

étoit déjà connu très-avantageuſement par

une cxcellente Traduction des meilleurs

morceaux de Pline le Naturaliſte ; & ſon

, frère, aujourd'hui ſon coopérateur dans ce

nouvel Ouvrage, & Profeſſeur de Rhéto

rique dans l'Univerſité de Paris , eſt un de

ceux qui contribuent le plus à y répan

dre le goût de la ſaine littérature. Tous

deux ont rendu un véritable ſervice aux

Lettres en aſſoeiant leur travail pour une

Traduétion des GEuvres oratoires de Cicé

ron, & l'on ne ſçauroit trop les exhorter

à le continuer. Nous n'avions encore de

cºt Auteur rien qu'on eût fait auſſi heureu

· ſement paſſer dans notre Langue, & la

difficulté n'étoit pas médiocre. Les précis

hiſtoriques qui précèdent chaque Harangue,

ſont très-bien faits, & ne contiennent que

le nécefſaire , ſans prétention & ſans ver

biage. Nous invitons les Latiniſtes à com

parer l'original & la verſion ; c'eſt à eux

qu'il appartient d'en juger, & nous croyons

que le jugement ſera favorable. Les cinq

Harangues que ce Velume contient font

toutes intéreſſantes par leur rapport con

tinuel avec les grands évènemens de l'Hiſ
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toire Romaine ; celles pour Celius & pour

Sextius le ſont encore plus que les autres.

Nous citerons un morceau de chacune des

deux, & cela ſuffira pour donner une idée

de la manière des Traducteurs. Le premier,

tiré de la Harangue pour Sextius, fait partie

de l'invective contre les Conſuls Gabinius

· & Piſon, deux mortels ennemis de l'Ora

teur Romain. - : . )

- • *

| • Iidem Conſules, (ſ appellandi ſunt

Conſules, quos nemo eſt qui non modö ex

memoria , ſed etiam ex faſtis evellendos

putet ) pačto jam fœdere provinciarum, pro

, dučti in circo flaminio in concionem ab illa

furia ac peſte Patrie, maximo cum gemitu

· veſtro, illa omnia, que tum contra me con

traque Rempublicam dixerat ; voce ac ſen

· tentiâ ſuâ comprobaverunt.

» Iiſdem Conſulibus ſedentibus , atque

: inſpectantibus, lata Lex eſt , ne Auſpicia

- valerent, ne quis obnunéiaret, ne quis Legi

intercederet ; ut omnibus faſtis diebus Legem

, ferri liceret ; ut Lex AElia , Lex Fufa ne

valeret : quâ unâ rogaticne quis eſt qui non

intelligat univerſam Rempublican eſſe de

latam ?. liſdem Conſulibus inſpectantibus ,

.ſervorum delectus habebe tur pro Tribunalt

Aurelio, nomine Collegiorum , quum vica

tim homines conſcriberentur, decuriarentur,

, ad vim , ad manus, ad cœdem , ad direp

tionem incitarentur. Iiſdem Conſulibus arma

' in Templum Caſtoris palam comportabun

*. G 5
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tur , gradus ejuſlem Templi tollebantur :

armati komines Forum & conciones tene

bant : cœdes, lapidationeſque fiebant : nul

lus erat Senatus , nihil reliqui Magiſtratus :

unus onnem o rnium poteſtatem armis & la

trocinis poſſidebut, non aliquâ vi ſuâ, ſed

quum duo Conſules a Republica Provincia

rum fœdere retraxiſſet , inſultabat, domina

batur , aliis poliicebatur, terrore ac metu

ºuultos, plures etiam ſpe & promiſſis tenebat «.

» Ils étoient Conſuls ; & tranquilles ſur

leur ſiége , ils virent publier une Loi,

qui ordonnoit que les Auſpices ne ſe

roient point reſpectés ; que perſonne

» n'annonceroit les ſignes apperçus dans le

| » Ciel , que perſonne ne s'oppoſeroit à la

» Loi ; qu'une Loi pourroit être portée tous

» les jours qui ne ſeroient pas néfaſtes ;

» que les Loix AElia & Fufia n'auroient plus

» de force. N'étoir-ce pas d'un ſeul coup

» anéantir la République entière ? Ils étoient

» Conſuls; & en leur préſence, ſous pré

* » texte de claſſer les Eſclaves, on les en

-» rôloit devant le Tribunal d'Aurelius ; on

· » les diſtribuoit par décuries dans les dif

» férens quartiers ; on les excitoit à la vio

» lence, au meurtrc, au pillage.

>J>

:)J>

» Ils étoient Conſuls; & ſous les yeux

» du Public, le Temple de Caſtor ſe rem

» pliſſoit d'armes , les degrés de ce Tem

» ple ſe démoliſſoient i des gens armés te

» noient le Peuple aſſiégé dans le Forum ;

4
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· les pierres voloient ; le ſang couloit. Le

» Sénat n'étoit plus : les Magiſtrats n'a-

» voient aucun pouvoir : un ſeul, maître

» de toute la puiſſance, la ſignaloit par des

» aſſaſſinats & des brigandages : peu 1e

» doutable en lui même , mais fier d'avoir

» ſéparé de la République les deux Con

» ſuls , en s'engageant à leur donner des

» provinces, il inſultoit à la liberté, com

» mandoit en ſouverain , promettoit aux

» uns , ſubjuguoit les autres par la terreur,

. » enchaînoit le plus grand nombre par

» l'eſpérance «.

92

Ce ſtyle eſt ferme & plein, noble &

· animé ; c'eſt celui du genre. Obſervez que

l'effet de cette répétition de l'ablatif abſolu

des Lains , iiſdem Conſ.libus inſpečfanti

: bus, eſt parfaitement remplacé par un autre

· tour psopre à la Langue Françoiſe : Ils

· étoient Co'ſuls, & c. C'eſt ainſi que l'on

• rend l'eſprit & l'ame d'un Orateur en lui

· faiſant parler un autre idiome.

Voyons maintenant un morceau d'un au

tre genre , le portrait de Catiiina dans

· l'Oraiſon pour Cclius. , . -

- » Habuit enim ille, ſicuti meminiſſe vos

arbitror, permulta maximarum non expreſſa

" ſigna , ſed adumbrata virtutum : utebatur

· hominthus improbis multis ; & qui lem ob

timis ſe viris deditum eſſe ſimulabat : erant

apud i ſum illicebræ libidunum multæ , erant

· · etiam induſtria quidam ſtimuli , ac laboris :
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flagrabant vitia libidinis apud illum ; vi

gebant etiºm ſtudia rei militaris : neque

ego umquam fuiſſe tale monſtrum iz terris

ulium puto , tam ex contrariis , diverſiſqae

inter ſe pugnantibus nature ſtudiis, cupidi

tatibuſque conflatum. :

» Quis clarioribus viris quodam tempore

.jucundior ? Quis turpiorihus conjunctior ?

Quis civis melierum partium atiquando ?

· Quis tetrior hoſtis huic civitati ? Quis in

voluptatibus inquinatiorº Quis in laboribus

patientior ? Quis in rapacitate avarior ?

Quis in largirione effuſior ? Hlla verà, Ju

dices, in illo homine mirabilia fuerunt ,

· comprehendere multos amicitiâ , tueri okſe

quio , cum omnibus communicare quod ha

bebat ſervire temporibus ſuorum omniam

· pecunia , gratiâ, labore corports , ſcelere

etiam, ſi opus éffet audaciâ : verſare ſuam

· naturam & regere ad tempus , atque huc

& illuc torquere , & flectere : cum triſtibus

· ſeverè , cum remiſſis jucundè , cum ſenibus

, graviter, cum juventute ccmiter, cum faci

· noroſis audaciter, cum libidinoſis luxuriosè

vivere «.

» Catilina, vous n'avez pas dû l'oublier,

» Mefſieurs , ſavoit préſenter l'apparence

» des plus grandes vertus ſans en avoir la

» réalité. Lié avec une foule de ſcélérats ,

» il affectoit d'être voué aux plus gens de

»'bien. Ardent pour les plaiſirs, ſans être

» incapable d'application & de travail , il

|

|
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ſut allier les excès de la volupté avec les

fatigues de la gue# Je ne crois pas

qu'il ait exiſté dans l'Univers un monſtre

compoſé de qualités & de paffions ſi

contraires & ſi oppoſées.

» Quel homme tcur à tour poſſéda mieux

l'art de plaire aux plus illuſtres Citoyens,

& de s'unir intimement aux gens les

plus infames ? Quel homme d'abord plus

attaché aux bons principes, & enſuite

plus ciuel ennemi de notre République ?

plus avili dans ſes débauches, & plus -

infatigable dans le travail : plus avide

dans ſes rapines , & plus prodigue dans

ſes largeſſes ? Mais ce qui tenoit en lui

du prodige, c'étoit ſon talent pour ſe

faire des amis , pour ſe les conſerver par

ſes ſoins attentifs, partageant avec eux

tout ce qu'il avoit , les aidant de ſa

bourſe , de ſon crédit, de fes peines, de

ſes crimes même , s'il le falloit, & de

ſon audace : c'étoit la flexibilité de ſon

caractère qui prenoit toutes les formes,

qui ſe plioit & fe prêtoit à teutes les

circenftances : ſérieux avec les eſprits

ſcmbres & auſtères , gai avec les per

ſonnes enjouées , grave avec les vieil

lards, careſſant avec la jeuneſſe , aude

cieux avec les ſcélérats, diſſolu avec les

débauchés «. -

La préciſion Françoiſe lutte ici contre la

éciſion Latine avec autant d'égalité qu'il

|

º

，

|

º,

#

-
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eſt poſſible, & c'eſt bien quelque choſe.

Les bons Maîtres s'empreſſeront ſans doute

de mettre cet Ouvrage entre les mains des

jeunes Etudians , comme un des meilleurs

modèles dc la maºière dont il faut rraduire

les Anciens. Il ſeroit à ſouhaiter que les

- Volumes précédens fuſſent de la même

· main , mais la différence eſt grande. 4*

• · • " ( D. ..... )

DU Maſſacre de la Saint-Barthélemi , g

de l'influence des Etrangers en France

durant la Ligue : Diſcours hiſtorique,

avec les preuves & développemens ; par

GABRIEL BRIzARD , Citoyen François.

2 Vol. in-8°. A Paris , chez Garnery

Libraire, rue Serpente, N°. 17.

L'An premier de la Liberté.

C'EsT la date que l'Auteur donne à ſon

Livre ; mais il paroît que la liberté exiſtoit

pour lui quand il compoſa ſon Ouvrage.

Le ſuccès qu'il obtint dans une Aſſemblée .

de plus de 6oo perſonnes, dut lui prou

ver, il y a plus de ſix ans , que le ſenri

ment de la liberté avoit ceſſé d'être étran

, , ger aux François. Des circonſtances parti

| culières avoient cependant engagé l'Auteur
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à renfermer ſon Ouvrage dans ſon porte

feuille. Son Diſcours, alors ſi applaudi ,

ne ſera pas moins agréable à la lecture ,

& les recherches hiſtoriques dont il cſt

accompagné, le rendront intéreſſant pour

tous les Amateurs de l'Hiſtoire de France ;

les curieux d'Anecdotes en trouveront plu

ſieurs très-piquantes & peu connues. Cette

partie du travail de M. l'Abbé Brizard eſt

ſans doute celle à laquelle il attache le

moins de prix , mais n'en eſt pas moins

celle qui fera le plus rechercher ſon Livre.

Au reſte , l'Ouvrage & les rcmarques qui

le ſuivent ſont dirigées vers le même but.

L'Auteur ſe propoſe de prouver que la St

Barthélemi fut prcſquc c,itièrement le crime

· des Etrangers , & que les François en fu

rent les victimes beaucoup plus que les

inſtrumens. On ſavoit aſſez que cette hor

rible détermination avoit été priſe dans le

Conſeil Italien de Catherine de Médicis ,

· compoſé du Chancelier Birague, Milanois,

d'Aibert de Gondi , Maréchal de Retz ,

· Florentin, du Duc de Nevers Gonzague ,

| & de quelques autres Italiens. On ſavoit

que les principaux confidens de cette trame

ourdie pendant près de 18 mois , étoient

Etrangers , ainſi que la plupart de ceux qui

| ordonnèrent ou dirigèrent les maſſacres ;

mais on n'avoit point encore montré à quel

· point tous les grades fubalternes avoient

été envahis par ces mêmes Etrangers, Ita

| liens, Lorrains, Eſpagnols, Piémontois,
- . - · · · : · I · · · -



148 M E R C U R E

&c. On peut dire que les François ſeuls

étoient, en quelque ſorte, devenus étran

gers en France. Ce fut en partie pour cette

raiſon que cet affreux complot trouva un

ſi grand nombre d'exécuteurs empreſſés ou

dociles. •

L Auteur , après avoir tracé rapidement

toEtes les horreurs de la Saint Barthélemi ,

& rappelé les noms de tous ces Aſſaſſins

Etrangers, oppºſe à cette liſte celle des

vertueux François qui ſe ſignalèrent ou par

un refus généreux d'obéir à des ordres bar

bares, ou par une protection plus géné

reuſe encore accordée aux victimes de

· cette Cour monſtrueuſe. Les hommages des

- générations ſuivantes avoient déjà conſaaré

pluſieurs de ces noms ccnnus , tels que

ceux de Crillon , d'Orthe, Montmorin

- Sthaem, de Tende, Hennuyer , &c. mais

recueillis avec plus de ſoins par M. l'Abbé

B. ... ; leur nombre eſt plus grand qu'on

, me le croit d'ordinaire. Il eſt vrai que c'é-

toient de ſimples Citoyens, des Bourgeois;

& juſqu'à ces derniers temps, pluſieurs de

nos Hiſtoriens, cn répétant les noms de

Parchappe , Grollot , Blanchet, &c. au

roient cru déroger à la dignité de l'Hiſtoire.

Il ſemble qu'aux yeux de ces Ecrivains,l'en

trée de l'Hiſtoire doit être gardée, comme

celle des Cours, par le génie de l'étiquette,

& qu'un accès trop facile n'y doit pas être

permis aux vertus Plébéiennes. On igno

roit preſque entièrement pluſieurs de ces
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noms vulgaires que M. l'Ab. B.... reſſuſcite ;

& cependant Henri IV les connoiſſoit, les

eitoit ſouvent avec un attendriſſement vi

ſible. Il ſe plaiſoit à rappeler les ſervices

qu'il avoit reçus de ces modeſtes Citoyens,

les ſacrifices qu'ils lui avoient faits, & quel

ques-uns d'entre eux étant morts depuis,

victimes de leur zèle pour ſa cauſe, il n'en

parloit que les larmes aux yeux. Il les ap

peloit les Martyrs d'Etat , liant ainſi l'idée

de leur mort à eelle de la reconnoifſance

que leur devoit la Patrie, & que lui-même

conſervoit pour leur mémoire. . . ,

On ſait qu'après la Cour Italienne de

Médicis, les Princes de la Maiſon de Guiſe

furent près de cinquante ans le plus grand

fléau de la France. M. l'Abbé B. ... † le

portrait de chacun de ces Princes , & les

caractériſe par leurs traits les plus diſtincts.

Ce fut une fatalité bien étrange & bien

funeſte à la France, que la réunion des ta

lens partagés entre tous ces Princes, le

grand nombre de leurs enfaEs, doués à peu

près des mêmes avantages, la beauté, l'eſ

prit, les agrémens, l'inquiète activité des

Princeſſes de cette Maiſon, dont pluſieurs

ſont encore célèbres de nos jours. A l'exem

ple de Médicis , ils remplirent de leurs

alliés, de leurs amis , c'eſt-à-dire de Lorraii s

& d'Allemands , toutes les places dont

ils purent diſpoſer. L'Auteur donne ſur

chacun de ces Princes & de ces Princeſſes

des détails très-curieux. On avoit fait alors
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un Livre intitulé, La France Italienne. Le

titre eût été plus ccnforme à la vérité hiſ

torique , s'il eût été, La France Italienne

& Lorraine. On a peine à concevcir qu'elle

ait pu réſiſter à cette double invaſion qui

. ſe perpétua plus de cinquante années par

le verſement continuel des Italiens, qui ,

recrutant ſans ceſſe la foule de leurs com

patriores, veneient envahir ce beau Royau

me. Il eſt de fait qu'ils étoient preſque par

enus à exclure les François de toutes les

grandes dignités , & des plus petites fonc

tions lucra ive;, depuis le grade de Maré

chal de France juſqu'au plus petit comman

dement de place, juſqu'au plt s petit grade

de l'ar eée , depuis le Cardinalat juſqu'au

plus petit bénéfice , depuis la première

place de Surintendant juſqu'au plus mince

enmploi de Financier. C'eſt ainſi que la

Nation, pendant un demi-ſiècle, porta la

peine de l'inconcevable foibleſſe & de l'a-

veuglement de Henri II, qui, partagé entre

Diane de Poitiers ſa Maîtreſſe, & Catherine

de Médicis ſa femme, immole à l'une les

Princes de ſa Maiſon, en coºvrant de tous

les honneurs les Guiſes qu'elle protégeoit ;

à l'autre ſa Na'ion entière , en l'abandon

nant en quclque ſorte a Ix Italiens, qui ,

concourant avec les Lorrains pour la 1ui

ncr , la corrompirent encore davantage :

ce furent eux qui y apportèrent l'uſage des

poignards, des ſtilets, des poiſons, les jeux

de haſard, l'eſpionnage , l'Aſtrologie judi

#
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ciaire, les Bouffens, les Charlatans, toutes

les modes qui dépravent les mœurs, & jiſ

qu'à celles qui dépravenr le corps, puiſque

ce fut Catherine de Médicis qui ir troduiſit

en France l'uſage des baleines qui empri

ſonnent la taille. - •

L'Auteur, toujours fidèle à ſon deſſein

de venger l honnet r nationel , paſſe en re

vue les Rcrivains qui ſecondèrent les vûes

de cette Cour, qui s'avil rent juſqu'à juſ

tifier cette ſuite de meurtres, ou qui de

puis ſervirent l'Eſpagne contre Henri IV

& la Maiſon de Bourbcn. Il prouve par le

fait, que la plupart de ces miſérab'es étoient

ſujets des Princes Lorrains, ou j'iémontois,

EcoſVois, Irlandois, I aliens. Il leur oppoſe

la liſte des Ecrivains qui déteſtoicrt ces hor

reurs , & qui conſacrèrent leurs veilles à

, la défenſe des droits de la Maiſon de Beur

bon. Dans cette lifte ſe trouvent les noms

de preſque tous les Gens de Lettres eſtimés

alors, & qui le ſont encore de nos jours, tels

que les Pithou, du Moulin, Saintc-Marthe,

Savaron Paſquier, Bodin , Duvair , Rapin,

Le Roi ,† les Auteurs de la Satire

Menippée , &c. ſans compter Amyot &

Montagne, les plus illuſtres de tous, qui,

dans des Ouvrages étrangers aux affaires

publiques , eurent occaſion de montrer leur

attachement pour le jeune Roi de Navarre.

Après avoir prouvé qu'à la Cour , dans

, le reſte de la France, dass l'Epée , dans la

| Robe, dans l Égliſe, dans les Lettres , les
* - . . - - - •- - , . · · . - - -
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p'us fameux coupables, ſoit pour le projet,

ſoit pour l'exécution de ce crime, étoient

des Etrangers, il reſtoit à juſtifier les clafles

inférieures & cette multitude de François

égarés, qui ſe rendirent complices & inſ

trumens de leur fureur. C'eſt ce que fait

M. l'Abbé B. .... , en rappelant au ſou

venir de ſes Lecteurs tous les moyens dont

on ſe ſervit pour aveugler ce Peuple &

l'enivrer de fanatiſme. Les Ecoles , les

Chaires, les Confeſſionnaux étoient aux or

dres des ennemis de la Nation , & reten

tiſſoicnt depuis long - temps des maximes

les plus affreuſes. Pluſieurs de ces Ecrivains

odieux dont nous avons parlé, étoient en

mêrne temps Prédicateurs, & ordonncient

le meurtre au nom de l Evangile.Auſſi ces

Etrangers étoient les vrais coupables , &

l'ignorance du Peuple étoit la première cauſe

de ſes égaremens.Sa misère, qui ajoutoit à

ſa férocité, étoit, ainſi que ſon fanatiſme,

l'ouvrage de ſes corrupteurs & de ſes ty

rans ; & la Nation, gouvernée, trompée,

dépouillée par toutes ces hordes étrangères,

mit le comble à ſes maux, en ſe rendant

complice des fureurs dont ils devinrent

eux-mêmes les victimes. Eh ! comment le

Peuple , enlacé de toutes parts , eût il pu

échapper à tant de piéges réunis, à la pro

fonde ſcélérateſſe de Médicis, à trois règnes

oppreſſeuts des Machiavéliſtes dirigés par

elle , à l'eſtinie & à l'avidité de ſes Italiens

. à l'adreſſe & à l'ambition des Guiſes, & à
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l'or & aux intrigues de l'Eſpagne, à }af

cendant de Rome , de cette foule de Moi

Res, de Théologiens, de Prêcheurs , de

Légats, de Cardinaux, à toute cette milice

des Papes, habituée à manier les armes de

la ſuperſtition ? Voilà ce qui prépara, en

· tretint, perpétua ſi long-temps cette rage

fanatique; voilà ce qui fit renouveler pen

· dant vingt ans les actions de graces à l'Etre

ſuprême , & les proceſſions par lefquelles

les François le remercièrent d'avoir réuſfi à

maſſacrer cent mille de leurs frères.

" . .. Un des Chapitres les plus curieux eſt

*

,•

celui où l'Auteur paſſe en revue les ambi

tieux Tonſurés, ce ſont ſes termes, qui ont

trahi la France pour faire leur cour à Rome,

obtenir le chapeau de Cardinal, ou par re

connoiſſance de l'avoir obtenu. La liſte eſt

longue ; cependant l'Auteur perd courage,

& termine fa liſte au règne de Henri IV :

5 - il polyoit la prolonger.
-

,

Un autre Chapitre, à qui les circonſtan

ces actuelles attachent par malheur un nou

vel intérêt, eſt celui des Vice-Légats d'A-

vignon : » C'eſt, dit il en parlant de cette

» ville, c'eſt dans cette atmoſphère de fana

• tiſme que s'échauffoient toutes les têtes

» méridionales de la France cº. Si la Pro

vence, le Languedoc, le Dauphiné, Lyon

même , ſe ſont plus reſſentis des fureurs de

la Ligue, c'eſt l'effer du voiſinage du Vice

Légat & de la Cour d'Avignon : c'étoient

le centre des intrigues, l'arſenal où ſe for
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geoient les armes & les chaînes du Dau

phiné, du Lyonnois, de la Provence & du

Lºnguedoc ; c'étoit l'entrepôt des Indul

gelaces, des Brefs incendiaires. C'eſt-là que

Charles IX & Henri III avoient été pren

dre le goût des proceſſions ridicules, des

Confiéries de Pénitens, de ces indécentes

maſ,arades qu'ils tranſportèrent à leur Cour.

Telle eſt donc l'origine de ces pieuſes farces

qui ont entretenu juſqu'à nos jours, dans

les Provinces méridionales , un fanatiſme

preſque éteint dans le reſte du Royaume ,

& dont les dernières étincclles viennent

d'alarmer un inſtant ceux qui , trop vive

mcnt frappés des maux cauſés par la ſu

perſtition, ne la croient jamais aſſez msrce.

M. l'Abbé B. ..... obſerve que nos Rois

eufſent épargné bien des malheurs à leurs

Sujets, & peut être à eux-mêmes bien des

inquiétudes, s'ils ſe faſſent remis en poſ

ſeſſion d'Avignon & de ſon territoire ,

comme ils le pouvoient, pour la modique

ſomme de quatre-vingt mille florins d'or,

pour laquelle cette ville avoit été cngagée

au Pape. - - -

Nous ne pouſſerons pas plus loin l'ex

trait d'un Livre dont le principal mérite eſt

de raſſembler ſous les yeux du Lecteur un

grand nombre de faits détachés , hiſtori

ques, anecdotiques, accompagnés de ré

flexions ſaines & judicieuſes. Cet Ouvrage

ne ſçauroit matiquer d'ajouter à l'opinion

qu'on avoit du talent de M. l'Abbé Brizard,

. 23 ,
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t

: déjà connu par plufieurs Productions eſti- .

: mables, & notamnient par celle qui a pour

| titre, de l'amour d'Henri IV pour les Let
# tres, • • -

· · ( C. ... . )

EMETRIUs, ou l'Education d'un Prince;

Ouvrage en vingt Livres, par M. CHAM

BERT , Avocat au Parlement. 2 Volum.

in - 8°. A Paris, chez Debure l'aîné,

Libraire, rue Serpente, Hôtel Ferrand.

ON peut compter cet Ouvrage parmi les

nombreuſes imitations d'un Ouvrage ini

mitable, le Télémaque. A l'égard du ſujet,

il y en a peu d'auſſi uſés : on a tant écrit

ſur l'Education , & particulièrement ſur

#elle des Princes ! L'idée principale que

Auteur a miſe en œuvre, n'eſt pas nou

velle non plus ; c'eſt d'élever le fils d'un

Souverain comme celui d'un Particulier,

de l'eloigner de la Cour dès ſon berceau,

& de lui laiſſer ignorer ſa naiſſance. J'ai

· toujours, je l'avoue, regardé cette idée

comme une ſpéculation ſtérile ; elle ne

Pourroit être utilement appliquée que dans

un Gouvernement abſolu, dont la conta

gion eſt inévitable pour la jeuneſſe de l'Hé

ritier du Trône ; & c'eſt préciſément dans

Cette eſpèce de Gouvernement qu'on ue
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·permettra jamais de réaliſer ce plan moral.

Dans un Etat libre , tel qu'eſt aujourd'hui !

· la France , il ſeroit inutile. L'Education

publique , qui doit néceſſairement faire

partie d'une bonne Conſtitution, doit auſſi

être ordonnée de manière à être aufſi bonne

pour le fils du Souverain que pour celui

du moindre de ſes Sujets ; & non ſeule- ,

ment il ne faut pas qu'il ignore ce qu'il

eſt, mais il ne ſçauroit apprendre de trop

...bonne heure à concilier l'égalité des droits !

avec la ſupériorité du rang , ni ſe perſua

| der trop tôt qu'il n'eſt que le premier Sujet

· de la Loi , puiſqu'il eft chargé de la faire !

exécuter. * .

Les Livres peuvent être utiles pour ce

: deſſein ; mais ce qui eſt capital, c'eſt le ſyſ- |

- tême d'Inſtitution, & encore plus le choix

, des Inſtituteurs. Ce que l'enfance & l'a-

doleſcence peut apprendre dans les Livres,

n'eft pas, à beaucoup #. ce qui fait le

le ; |plus d'impreſſion ſur elle ; c'eſt ce qu'elle

entend & ce qu'elle voit tous les jours &

· à toute heure ; c'eſt l'habitude de réduire ;

.. ſans ceſſe en pratique ce qui eſt de la raiſon

, & de la juſtice. Quand nous aurons eu pen

dant un certain nombre d'années une Inſ

· titution publique telle qu'elle doit être,

· nous ſaurons alors par expérience que teu

tes nos qualités morales ( généralement

- parlant, & ſauf les exceptions qu'il faut

toujours faire ) ſont des qualités acquiſes,

& que ſi l'Education ne fait ni ne détruit

- le

-
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-

le caractère, elle le modifie puiſſamment,
- - - / r -

parce que l'individu dépend néceſſaire

| ment, plus ou moins, du grand nombre

:
-

qui l'environne : c'eſt une force morale

auſſi réelle, quoique moins infaillible, que

la force phyſique.

'' L'Ouvrage de M. Chambert eſt, comme

tous ceux du même genre, un mélange

d'Hiſtoire, de fictions & de préceptes. Il y

a fendu une grande partie des révolutions

qui ſuivirent la mort d'Alexandre. Ses prin

cipaux perſonnages, Antigone & Caſſan

dre, ſont hiſtoriques & lui ſervent à éta

blir le contraſte d'un bon Roi & d'un Ty

ran. D'autres évènemens rentrent dans ſon

plan par forme d'épiſode ; par exemple , la

mort de Phscion. Les fictions, les deſcrip

tions rappellent, il eſt vrai, beaucoup de

choſes connues ; mais ſi les Gens de Let

tres peuvent déſirer dans ce Livre une plus

grande force de conception & de ſtyle ,

ils ne peuvent qu'en approuver la diction

aine & pure, la marche ſage & régulière :

on n'y trouve ni déclamation ni préjugés ;

& à tous ces titres, il peut être mis avec

fruit entre les mains des jeunes gens.
' • .

· ( D. ....... )

«$e

Nº. 3o, 24 Juillet 179s. H,
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NoUVEAU Recueil de Gaîté & de Phi

loſophie ; 2e. Edition , conſidérablement

augmentée, avec des Notes intéreſſantes

& moins timides depuis la liberté de la

Preſſe , dont l'Auteur a fait uſage ſans

en abuſer ; par un Gentilhomme (s'il en

reſte ) retiré du monde. 2 Vol. in-12. A

Paris, chez les Mis. de Nouveautés.

ON voit qu'en effet il y a de la gaîté &

de la philoſophie dans ce Recueil, à com

mencer par le titre. L'Auteur le dédie à

ſon cher Etienne , ſon ancien domeſtique ,

payſan eſtimable de la paroiſſe d'Augan en

Bretagne. Il le remercie de la part qu'il a

eue dans l'éducation de ſon jeune Maître,

à qui ſon Précepteur, l'Abbé Mouillard,

m'apprenoit rien du tout. Il deſtine d'ailleurs

le produit de ſon Livre au ſoulagement des

pauvres Payſans de ſon canton. Ainſi l'on

ne peut lui refuſer le mérite de la popu

larité. Il faut y joindre celui de la variété;

car on trouve de tout dans ce Recueil, des

Correſpondances familières & des Diſcours

académiques, des Epitaphes & des Madri

gaux, des Contes joyeux en vers, & des

Contes moraux en proſe , des Maximes &

des Anecdotes, des Epîtres philoſophiques,

& des Enigmes. Une des plus jolies qu'on
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ait faites ( car on peut faire du bon dans

tous les genres, & c'eſt pour cela qu'il

n'en faut mépriſer aucun ) , c'eſt celle de

la Tête à perruque, qui fit, dans le temps ,

beaucoup de bruit pour une Enigme ; elle

eſt de l'Auteur de ce Recueil. La voici. Il n'y

a pas d'inconvénient à ce qu'une Enigme

reparoiſſe deux fois dans le Mercure, ſur

tout quand elle eſt bien faite.

A la ville, ainſi qu'en province,

Je ſuis ſur un bon pied, mais ſur un corps fort

mince ; -

Robuſte cependant, & même faite au tour.

Mobile ſans changer de place ; '

Je ſers, en faiſant volte-face , -

Et la Robe & l'Epée, & la Ville & la Cour.

Mon nom devient plus commun chaque jour ;

Chaque jour il ſe multiplie ;

En Sorbonne , à l'Académie , -

Dans le Conſeil des Rois & dans le Parlement,

Par tout ce qui s'y fait on le voit clairement.

Embaraſſé de tant de rôles , -

Ami Lecteur, tu me cherches bien loin , -

Quand tu pourrois, peut-être avec un peu de ſoin,

Me rencontrer ſur tes épaules. .

Toutes ces différentes productions, qu'il

aut juger avec d'autanr moins de ſévérité

que l'Auteur paroît y mettre lui - même

moins d'importance, ſont d'un efprit agréa

2.
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ble, d'un caractère doux & honnête, en

nemi des préjugés. On lui reprochera peut

être d'en avoir conſervé un en faveur de

la Muſique Françoiſe. Mais peut-on faire

un crime à un vieillard d'aimer la Muſique

de ſa jeuneſſe ? "Peut être auſſi ne parle-t-il

pas de J. J. Rouſſeau avec aſſez de ména

gement ; mais il défend Voltaire avec viva

cité contre les injuſtices de ſes détraéteurs.

Il raconte fort plaiſamment pluſieurs

Aventures de ſes prçmières années : il re

monte juſqu'à ſon baptême, dont il faut

croire pourtant qu'il ne ſait que ce qu'on

lui en a dir. » J'aime à me rappeler que les

» cloches de la paroiſſe, un Te Deum fre

» donné par des Prêtres épris de vin & de

» jubilation, des préſens à l'Egliſe, des

» orgies de famille ſignalèrent ma naiſſance.

» Tout le monde étoit ivre dans la mai

» ſon, à commencer par le Maître; quand

» on me porta ſur les fonts de baptême ,

» un vieux Valet & une vieille Servante me

» ſoutinrent comme ils purent. Le Curé ,

» qui n'avoit que deux paſſions , celles

» d'aimer le bon Dieu & le bon vin , ſe

» trompa dans le Rituel, & me fiança au

» lieu de me baptiſer; enfin , à cela près

» de quelques petites incommodités, je me

, » trouvai le ſeul de ſang froid dans cette

» cérémonie º.

L'Auteur, parmi pluſieurs Epitaphes, ne

s'eſt pas refuſé la ſienne.
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Il voyoit les Grands de la Cour, ..

Tourmentés de leur vain délire ,

Valets & Maîtres tour à tour,

Plus ti iſtes qu'on ne ſçauroit dire ;
-

--- : ---- " : º

- Et tant ſans moqua chaque jour, " º -
-

-
-

- !; , º ; :?

Qu'enfin il en creva de rire. .. |
! ... , *

-

-
| | . :: . '

| Heureuſement ceci n'eſt encore qu'en pro

phétie, & l'Auteur fera bien de ne la réa

liſer de long temps. Je lui conſeille de rire

· encore, car le rire lui va fort bien.

( D. ..... ) !

•rºmrssrr -

Les Révolutions de France , ou la Liberté,

Poëme National en dix Chants , avec des Notes

qui renferment un précis hiſtorique de la Révo

lutton, & d'autres détails intéreſſans ; Ouvrage

dédié à Mr. Bailly , Maire de Paris ; par Mr.

Serieys , in-8°. Prix, 3 liv. 12 ſ A Paris, chez

Guillot, Imp-Libr. rue des Bernardins. .. ,

Ce Poëme, dont lc titre ſeul annonée un Cu

vrage rapidement fait, offre des négligences ,
mais prouve un vrai talent. .. | A

- - - - : • : *

Poéme Séculaire, ou Chant pour la Fédération

du 14 Juillet. Brochure de 8 pages. A Paris,

, chez les Marchands de Nouveautés. .

Ce Poëme eſt recommandé à l'eſtime publique

† le nom de ſon Auteur, par le ſujet, & par

a manière dont il eſt traité. . ' . ' ... .. !

H ; • * • • -
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M v s 1 e u E.

Les Pommiers & le Moulin, Comédie lyrique,

miſe en muſique par M. Lemoine. Prix, 24 liv.

A Paris, chez l'Auteur, rue Notre-Dame-des

Victoires, Nº. 29 ; & chez Korwer, Facteur de

· Piano-Forté, rue Neuve-St-Euſtache, Nº. 12 ;

& aux adreſſes ordinaires.

Journal d'Ariettes Raliennes del Signor Bian

chi; Air : De la Villanella Rapita. Prix, 3 liv.

2 ſ. A Paris, chez Bailleux, rue St-Honoré , à la

TRègle d'or.

Journal d'Ariettes Italiennes del Signor Cima

roſa ; Air : De l'Impreſario. Prix, 2 livres 8 ſous,

A Paris, même adreſſe.

Andante du célèbre Haydn, arrangé pour la

Harpe ; par J. B. Krumpholtz. Prix, i liv. 16 ſ.

| A Paris, même adreſſe.

Préludes & Points d'orgue, dans tous les tons,

mêlés d'Airs variés ; par J. Cambini. Prix, 7 liv.

4 ſ. A Paris, mêmc adreſſe.

-

3e. Sonate pour le Piano-Forté, dédiée à Mme.

la Vicomteſſe de Gand, compoſée par Madame la

Comteſſe D. F. Z., gravée par Madame Oger, Se

trouve à Paris, aux adreſſes ordinaires de Muſiq

Prix, 3 liv.

Y.

4
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Six Trio concertans pour Violon, Alto &

Violoncelle, par A. Lorenziti ; 1er. Livre de

Trio d'Alto. Prix, 9 liv. A Paris, chez Deroul

lède, rue St-Honoré, près l'Oratoire.

/

G R A v u R E.

Portraît en pied du Roi avec tous les attributs

de la Couronne, préſenté au Roi & à l'Aſſemblée

Nationale , & gravé par Bervic, Graveur du Roi,

- des Académies de Paris, Rouen & Copenhague,

d'après le Tableau de M. Callet, Peintre du Roi .

Ce Portrait ſera mis en vente du 15 au 2o

Août. Les perſonnes qui le déſireront , voudront

bien ſe faire inſcrire chez l'Auteur , aux Galeries

du Louvre. On annoncera le jour précis où il ſera

lIl1S en Vente,

. Projet d'un Monument conſacré à la Révolu

tion, dédié à l'Aſſemblée Nationale, & préſenté

au Roi par M. Gatteaux ; gravé par S llier, Gra

veur. Prix, 6 liv. A Paris , chez l'Autcur , rue

St-Jacques, N3. 1oo ; & chez Mondard & Joan ,

Mds. d'Eſtampes, rue St-Jean-de-Beauvais,
º

La Baſtille, modèle en plâtre, qu'on peut

voir chez un Amateur, rue du Cherche - Midi,

N°. 68 ; & qu'on trouve chez l'Auteur , Mr.

Pommay, Collége des Tréſoriers, place Sorbonne.

Les meſures & les proportions ont été priſes

d'une ligne au pied. On y voit juſqu'aux plus

Petits détails, épaiſſeur du mur, croiſées, pertes,

lucarnes, créneaux : le tout ne forme qu'un petit

Yolume, aſſez ſolide pºur pouvoir être tranſporté

fans riſque, Le prix eſt de 48 liv.

A
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· Cartes des Départemens du Calvados, des Côtes

du Nord , de la M.n he, de la Seine inférieure,

de l'Orne & du Finiſière ; format in-4°. par M.

Meitey, tngénieur. Prix en blanc, 6 ſ colsriées,

8 ſ lavées ſur papier ſatiné, 12 ſ. la pièce.

Ces Cartes, qui ſont gravées avec ſoin & pré

ciſion , feront partie de 1'Atlas National , Géo

graphique portatif de la France, dont il en pa

roîtra ſucceſſivement quatre par ſemaine ; en

| ſorte qu avant ſix mois, l'on aura la Collection

entière des quatre-vingt-trois Départemens de la ,
q P

France. Les perſonnes qui voudront ſe procuret

· les Cartes qui paroiſſent & la ſuite, ne les paye |

ront que 6 ſ. pièce coloriées, au lieu de 8 ſ. A

Paris, chez l'Auteur, rue de la Harpe, la porte

cochère N°. 1o9. | --

Plan général de la Baſtille, de l'Arſenal, des

Céleſtins , des Dames de la Viſitation de Sainte

Marie, & des environs ; comprenant le plan dé

· taillé, les façades & coupes de la Paſtille, levés

avec le plus grand ſoin avant la démolition ;

avec les opérations trigonométriques & les côtes

d'enſemble & de détail : fait d'après le Plan gé

| néral de Paris , que M. Ver iquct, Architecte du :

· Jardin du Roi a levé par ordre de Sa Majeſté;

par le Sr. Mathieu, Ingénieur & Mécanicien Se

trouve à Paris , chez l'Auteur, rue Haute-feuille,

N°. 8. Prix, 3 liv. - -

, , Ce Plan nous a paru exact & ſoigné ; il pourra

être utile aux Artiſtes , & ſatisfaire la curiofité des

Ama:eurs. -
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S P E C T A C L E S.

T H É A T R E I T A L 1 E N.

LE Chêne patriotique, ou la Matinée du

14 Juillet, a été jouée avant le 14 Juillet ,

& elle l'a été avec ſuccès.

, La Scène ſe paſſe dans un Village, dent

le Seigneur eſt bon Patriote; & une des

† qu'il en donne , c'eſt d'immoler

e préjugé de la nobleſſe, en mariant ſon

fils à une Payſanne. L'Auteur, M. Monvel,

a renforcé, même un peu trop, l'action

de la Pièce par d'autres amours & d'autres

mariages ; mais l'idée principale, c'eſt un

Chêne que le Seigneur laiſſe choiſir dans

ſes forêts, & que les Villageois vont re

† devant leur Egliſe en mémoire de

a priſe de la Baſtille. Cela fait, le ci-devant

Seigneur , les Officiers Municipaux , la

Garde Nationale, & les autres Citeyens

attendent que midi ſonne pour prêter le

Serment Fédératif ; ce qui s'exécute avec

beaucoup de zèle & d'enthouſiaſme.

Ces ſortes d'Ouvrages, toujours faits

tapidement, ne doivent pas être jugés avec

ſévérité. L'expreſſion de la ſenſibilité en
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*

fait le principal mérite ; celui-ci a d'ailleurs

des traits ingénieux , des dérails dramati

ques , & des couplets fort bien faits qu'on

a beaucoup applaudis. - -

La muſique eſt de M. Dalayrac, dont le

· talent acquiert toujours de nouveaux titres !

à l'eſtime publique. |

A,

•-•mas，#3zºra

- ，

, TH É AT R E D e L A N A T 1 o N.

N -

LE Journaliſte des Ombres , ou Momus

aux Champs Elyſées, Pièce de circonſtance,

jouée le jour même de la Fédération,

a fait un peu moins de ſenſation que

la précédente. On y a pourtant applaudi des

vers fort bien faits, & écrits quelquefois

avec chaleur.
-

Momus, exilé des Cieux, eſt venu ſe

réfugier aux Champs Elyſées. Là , il lui

prend fantaiſie de donner à lire des Jour

naux ; & ces Journaux rendent compte de

la Révolution opérée en France, & des Dé

crets de l'Aſſemblée Nationale. La manière

dont ces différens Décrets ſont ſucceſſive

ment mentionnés, a paru un peu uniforme,

& a jeté quelque langueur dans l'action ;

ce qui n'a pas empêché qu'on ne rendit

juſtice au mérite réel de l'Ouvrage, qui eſt

de M. Aude, , .

-

|
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L'Auteur a fait entrer heureuſement dans

ce cadre, des morts célèb es, dont pluſieurs

ont coopéré à la Révolution : la Scène eſt

occupée par Voltaire , Rouſſeau, l'Abbé de

St-Pierre, & Franklin , Léopold, Le Kain,

&c. On ne pouvoit pas choiſir mieux ſes

Perſonnages. -

•rtusº5E#t，sem

T H É A T R E D E M o N s 1 E u R:

N o U s avons encore à parler d'une

Pièce de circonſtance, la Famille patriote,

ou la Fédération, jouée le 1 5 de ce mois,

& qui a beaucoup amuſé.

L'Auteur , M. Collot d'Herbois , a mis

en Scène deux frères, dent l'un eſt un ex

cellent Patriote, & l'autre, auſſi bon Ariſ

, tocrate; ce dernier néanmoins finit par une

converſion & une abjuration authentique.

Le fils, la fille & le gendre du Patriote par

tagent ſon enthouſiaſme ; & le plus jeune

de ſes enfans fait dreſſer un autel, ſur lequel

toute la Famille , après qu'on a fait le récit

de la cérémonie du Champ de Mars, vient

prêter le Serment Civique. -

.. Cette Pièce a mérité ſon ſuccès par les

idées & les ſentimens patriotiques qu'elle

exprime , par des détails fort gais, & par

un nembre de traits ſaillans qu'on a vive

ment applaudis,
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Royez, Libraire, quai des Auguſtins, & près

le Pont-Neuf, annonce parmi pluſieurs Ouvrages

rares & curieux, à des prix à l'amiable, le Re

cueil des Antiquités de France, qui contiert les

Cérémonies, Coutumes, Uſages, les Fêtes publi

ques, &c. 2 Vol. in-folio, bien gravés, 96 ſiv.

Cet Ouvrage contient toutes les Planches des

Monumens de la Monarchie Françoife , Livre

rare, & qui coute juſqu'à 4oo livres. Le même

Libraire a raſſemblé tous les Ouvrages les plus !

eſtimés ſur les circonſtances ; il en diſtribue les

Catalogues avec les prix modérés : on peut citer

encore le Recueil des Mémoires ſur l'Hiſtoire de

France, & o Volumes in-8°. bien reliés, 24o liv.

au lieu de 3oo liv. Il a en général toutes les

Hiſtoires des Villes & Provinces de France, même

les plus rares; & ſur Paris, les Ouvrages les plus

proprcs à guider ceux qui y ſont pour la Confé

dération ñ ſe fera un plaifir de les leur laiſſer

, conſulter.

T A B L E.

#erarnr. 133 | Demetrius. 1ft

&éponſe. . 1 34'Nouveau Recueil. 1$

Le Mouton & le Buiſſon. 136 Théaire Itelsen. 16ſ

Cherade, E tiig. Log. 1 37 Théatre de la Nation. 166

CEuvres de Cicérou. 1 39i Théatre de Monſienr. 167

Du Maſſacre. I46
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LA Cour,de Pétersbourg a publié à son

tour une relation des divers engage

mens de ses forces navales avec celles de

Suède. Voici là substance de ce récit

officiel : º º - º -

· « Après la tentative infructueuse de l'es

cadre Suédoise sur l'escadre de Revel, elle se

retira d'abord derrière l'isle VVulf, et fit voile

ensuite vers Hoglande. Dans cet intervalle,

l'escadre de Cronstadt, composée de 17 vais

séaux de ligne, 4 frégates et 2 cutters, sortit
sous les ordres du Vice-Amiral de Kruse. On

découvrit l'Ennemi, le 2 Juin, près de Ses

kar; le 3, à 2 heures après minuit, l'Amiral .

l'atteignit, et l'attaqua ; le combat devint

généralsur les4heures; il durajusqu'à 7 heures

N". 3o. 24 Juillet 179o. L
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et deniie ; alors l'escadre Suédoise se retira.

Le vent ayant changé. elle reparut en ligne,

mais dans un si grand éloignenent de la

nôtre que les† de canon ne pouvoient

l'atteindre. Dans l'instant de cette attaque,

parnrent aussi quelques chalot pes-canon

nières des Ennemis, quicommencèrent à tirer

surnosvaisseaux; nos frégates deréserve ayant

donné, elles s'eloignèrent promptement. La

nuit empêcha de continuer l'action. Le len

demain matin , 4 Juin , l'escadre ennemie

quoique supérieure à la nôtre qui n'avoit

plus en ligne que 13 vaisseaux, les 4 autres

étant allés se réparer, n'osa pas l'attaquer ;

mais dans l'après-midi le vent lui étant de

venu favorable , elle s'approcha de notre

escadre, l'attaqua par une forte canonnade,
et se partagea ensuite pour la combattre des

deux côtés : cette manœuvre ne lui réussit

pas ; notre escadre ayant fait un mouve

ment avantageux, força l'Ennemi, après un

combat de deux heures, à se retirer. L'A-

miral Kruse sachant que l'escadre de Revel

étoit en mer, poursuivit l'Ennemi pour le

mettre entre deux feux ; mais le temps bru

meux favorisa la retraite de l'escadre Sué

doise, qui se rendit en désordre dans la,

baie de Wibourg, et se plaça entre les pas

sages étroits derrière l'isle Rond et le banc,

de Salwora. — Dans ce triple combat, nous .

n'avons perdu que 89 hommes, y compris .

, un Oſficier ; 218 ont été blessés, et dans ce

nombre se trouve l'Amiral Suchotin. Nos

, deux escadres se réunifent le 6 Juin à 7

heures du matin ; elles sont composées de

3o vaisseaux de ligne et de 18 fregates ;

cette flotte tient bloquée celle des Suédois.

Le 9, l'Amiral Kruse s'approcha davan
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tage ; son aile droite occupe l'espace der

rière Kurgo, et l'aile gauche s'étend der
riere Salwora. -

A la confrontation, on voit que ce

rapport est assez conforme à celui des

Suédois : les Russes avouent ce qu'avoit

avancé l'Ennemi du délabrement de

quatre de leursvaisseaux, obligés de quit

ter la ligne dans l'action du4Juin.—llpa

roît que le blocus dont parle la relation

Russe n'a pas été de longue durée, car l s

derniers avis de Finlande certifient qu'à

Ha date du 2o Juin, la grande escadre

- Suédoise , augmentée du Fredericus

Rex de 66 canons , croisoit devant les

isles d'Eté. Quant à l'escadre des galères

du Roi, elle mouilloit toujours au nom

bre de 18o voiles dans le golfe de Wi

bourg.. .. - ' -

L'incendie de Carlscrona a consumé

1o81 édifices , maisons ou magasins,

dont la plus grande partie étoit en bois.

On attribue ce désastre à l'imprudence

des domestiques d'un Colonel; mais s'il

n'y a rien encore de bien constaté sur la

cause, les effets en sont déplorables. On

eut se représenter l'image d'une sen

lable dévastation et la misère des Ha

bitans, dont plusieurs ont tout perdu :

la plupart se sont réfugiés à la campagne.

Heureusement, l'Arsenal, les chantiers,

les fortifications n'ont pas été atteints.

Quelquesjoursauparavant,un désastre

de même nature avoit alarmé Péters

|

|

L ij
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bourg. Le 7 Juin, le feu ayant pris à un

laboratoire d'Artillerie qui renfermoit

une quantité immense d'artifices, le bâ

timent sauta avec un fracas horrible, et

ensevelit sous ses ruines un grand nom

bre de personnes.

Extrait d'une lettre de Stockholm , du

24 Juin 179o.

« On a lu ici, avec peu d'estime un Im

primé venant de Pétersbourg , sous le

titre de Lettre circulaire du Comte d'Oster.

man à plusieurs Ministres de Russie dans les

Cours Etrangères , en date du 12 Mars der

nier. Dans cet Ecrit Apologétique, le Mi

nistre de Russie traite le Roi de Suède

commeson Justiciable, et nous dºcte un Gou

vernement comme il dicteroit un Ukase aux

Sujets de l'Impératrice. -

« Le Roi de Suède, dit-il, à qui personne

· ne connoissoit de sujet réel ni apparent de

discussion avec la Russie, s'est déterminé

brusquement, et au mépris de la foi des

Traités, à une levée de bouelier ; abusant

du droit que lui donnoit la nouvelle Cons

titution, de prendre, sans le secours des

Etats, des mesures défensives, il en a adopté

d'offensives; il est venu fondre sur les fron

tières de la Russie en Finlande, et dans

l'ivresse de ses chimériques espérances, il a

osé dicter à l'Impératrice les conditions les

plus humiliantes. "

S'élevant ensuite contre l'indécence despro

cédés du Roi (ce sont ses termes), il ajoute :

· « Il suffit d'articuler nos propositions re

« lativement à la Suede , pour én démontrer
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« le désintéressement et la modération. Nous

« n'y demandons rien que le rétablissement

« dés anciens Traités de Neustadt et d'Abo ,

« avec un oubli entier de ce qui vient de se

p isser. A la vérité , pour assurer la perma

nence de cet ordre de choses dans un voi

« sinage aussi limitrophe,nous avons souhaité

« une modification dans la Constitution extor

quée en 1772 , et au moyen de laquelle ni

« le Roi de Suède, ni ceux de ses Successeurs

« qui pourroi-nt lui ressembler, ne puissent

« violer les Traijés aussi arbitrairemerit qu'il

· « vient de l'exécuter, et entraîner leur propre

« Nation dans les troubles auxquels elle est

« maintenant en proie. Mais cette clause fa

« vorisoit les vœux de la partie la plus éclairée

« et la plus saine de cette même Nation, qui

« est convaincue que cette guerre même n'a

« été entreprise que pour étendre son asservis

« sement ei augmenter l'autorité de son Chef.

« Demander le rétablissement du Traité d'A-

« bo, c'est demanderen niémie temps ia sépara

« tion des intérêts de la Suède de ceux de la

« Porte; car un des principaux articles de ce

« Traite , défend , en termes exprès , toute

« ligue entre ces 2 Puissances, et autres ten

• dantes à des vues hostiles contre la Russie. »

« Des Souverains peuvent quelquefois s'ex

primer sur le compte des Souverains leurs

ennemis, dans le style qu'emploie ici M.

d'9sterman ; mais, jusqu'ici ce langage in

sultant étoit inusité sous la plume de leurs

Ministres. On laisse à juger des intentions

pacifiques qu'il manifeste, et de la justiee

de nos ressentimens contre les hauteurs du

Cabinet de Pétersbourg. »

," Les ingigues des Russes en Suède ,

d'abord poºr y entretenir la discorde et

- L iij

-t
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l'anarchie, ensuite pour les faire revivre,

sont de notoriété publique : nos Annales

depuis trente ans sont l'Histoire de ces

efforts. M. d'Ostcrman ne peut avoir ou

blié combien il y participa lui-même, pen

dant sa résidence iei en qualité de Ministre

de l'lmpératrice ; il ne peut avoir oublié

que ses dangereuses tentatives forcèrent notrè

Cour à demander son rappel , et qu'elle

l'obtint. Il ne dissimule pas dans sa Lettre

le chagrin profond que donna à sa Souve

raine, la Révolution de 1772, qui, en abat

tant l'esprit de faction, et en remontant le

ressort du Gouvernement , ôta aux Et ran

gers l'espoir de régner sur nous, de déter

miner nos Lois, et de diriger nos liaisons

extérieures, par la vénalité, par la confu

sion des Pouvoirs, et par l'inertie de l'Ad

ministration. C'est à renverser ce régime de

1772 et à soulever la Finlande, qu'ont tendu

depuis toutes les entreprises de nos Enne

riºs : les conditions méme qu'ils nous offrent

aujourd'hui prouvent l'importance qu'ils

attachent au rétablissement du désordre.

L'ouvrage étoit entané ; on l'eût ache vé,

si le Roi n'eût pris le parti de combattre

à découvert des manœuvres aussi atar

mantes. La justice lui commandoit de se

courir la Porte son Alliée ; la politique le

lui commandort bien davantage , puisqtie

ses armemens ont fixé ceux de la Ruscie

dans la Baltique, èt l'ont empêchée de porter

tine escadre dans l'Archipel. La plupart

des Puissances Etrangères ont montré suffi

samment leur opinion sur la conduite du

Roi, en la soutenant de leurs négociations

et de leurs démarches. » ºs -

« Nous serions offensés qu'on pût un mo
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ment soupçonner la Nation de soumettre

son indépendance aux volontés de la Russié,

d'enchainer sa Législation interne par un

Traité de paix, de recevoir ainsi de t'En

nemi la forme de Gouvernement qui con- .

vient à ses intérêts, Autant vaudroit dé

clarer M. d'Osterman Législateur de la Suède .

· Assurément, il y a de l'inconséquence à faire

des dé - onstrations pacifiques, à l'instant où

l'on aceable d'outrages une Tête Couronnée ,

et où l'on exige des conditions tellenient

inconciliables avec la dignité du Roi, avec

l'intérêt de ses Peuples, et les droits invic

· lables de toutes les Nations. "

| De Vienne, le 9 Juillet.

Par les dépêches de Reichenbach, en

date du 3o Juin, nous sommes informés

de l'ouverture des conférences.L e Prince

de Rex ss , notre Ministre, et le Baron

de Spielinan étant arrivés le 26 à Rei

chenbach , dès le lendemain ils eurent

deux entretiens avec M. le Comte de

Hertzlerg. Ces conférences ont été con

tinuées les jours suivans avec les Minis

tres d'Angleterre et de Hollande. Sans

" en pénétrer les résultats, on s'accorde

dans l'opinion que la paix n'est pas éloi

guée : le moment d'une décision ne l'est

pas davantage, et l'oh en fixe l'époque

avant le 1o Juillet. b,es Troupes restent

tranquilles dans leurs quartiers respec

tifs, et l'on présume qu'incessamment

nous verrons revenir ici le Maréchal de

Laudhon. Le Baron de ue# nous

Z42
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a quittés, le 2, pour se rendre à B.i-

charest. - l'

Les lettres deTrieste avoient annoncé

le désastre de la flotille Russe dans l'Ar

chipel, commandée par le Colonel Lamz

bro-Cazzioni. Cette escadre d'Arma

teurs, composée de petits bâtimens ,

croisoit contre les convois, exécutoit

· des descentes, et troubloit singulière

ment la navigation des Ottomans. Ceux

ci ont projeté séri usement de se déli

vrer de ce fléau, et y ont réussi. Il est

certain que le 19 Mai Lanubro-Cazzioni

fut mis entre deux feux par 33 raisseaux

Turcs et Tunisiers; six de ses bâtimens,

dont le sien entr'autres , furent coulés

bas; il se retira à Cérigo avec deux

n vires qui lui restoient.On lui a envoyé

de Trieste quclques seccurº set:s !: s

ordres du Lieutenant Colonel Loren ;o

Gugliemi. - -

Les Députations de la Diète de Hon

rie continuent à rédiger le Diplome

§ral; dès que ce projet sera achevé,

on le portera à l'examen de chacune des

Assemblées des trois grands Districts

de la Theisse, de la rive droite , et de

la gauche du Danube. Des Districts ,

le Diplome reviendra à l'Assemblée gé

nérale ; une Députation tirée des deux

Chambres le reverra de nouveau :

après cette révision, il sera déſinitive

ment soumis à la délibération de la

Chambre Basse, et ensuite à celle de la
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Chambre Haute. Ces préliminaires étant

accomplis, une Députation sera char

gée d'inviter le Roi à venir se faire

CO {l FO Il Il Gºl".

P. S. Un Courrier de M. de Spiel

jmarzrz est arrivé hier au soir : depuis,

la rumeur du moment est que les prin

cipales conditions de la paix sont arrê

tées au Congrès de Reichenbach , et

qu'il règne une grande harmonie entre

les Plénipotentiaires La paix de Passa

rovvitz, suivant ces rapports peut-être

j: récipités, servira de base au Traité, et

le Roi de Prusse auroit un District de la

Gallicie et uné partie des salines de Wi

licka : ces bruits seront incessamment

ou confirmés, ou détruits. .

De Francfort sur le Mein, le 9 Juillet.

Le Baron de Bartenstein , troisième

- Ambassadeur Electoral de Bohème, le

Comte de Schonfeld, le Baron de Lohen

et le Comte de Riancourt , Ambassa

deurs Electoraux de Saxe, sont réunis

ici depuis le 3o Juin , aux autres Minis

tres qui doivent assister à l'Election de

l'Empereur : on ignore encore l'époque

précise à laquelle elle commencerà.

' De jour en jour, la crise de Liège de

vient plus menaçante, et le sort de cette

Principauté plus malheureux.Aux Trou

pes déja réunies de Cologne, de Mayence,

' , {?
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deTrèves,Palatines et Bavaroises,vont se

joindre 12oohommesdu Cercle de Suabe,

· qui a déterminé ce Contingent à Ulm,

le 14 Juin. Les Etats de Basse Saxe sont

également requis de concourir à l'exécu

tion : le Prince d'Isembourg comman

dera cette armée combinée ; il est déja

à la tête de celle qui se trouve à Ma

seick. L'Electeur de Mayence, au nom

du Haut Directoire du Cercle Electoral

du Rhin, a adressé aux Liégeois un nou

veau Moniteire, daté de Sittard le 28

Juin, où l'on découvre un dessein ferme

de poursuivre l'exécution. S. A. E. y an

nonce « qu'aussitôt rassemblée, l'Armée

« des Cercles empêchera à coup sûr les

« Perturbateurs § repos public de sé

« duire et d'aveugler dorénavant les Ha

« bitans de la Ville et du Pays de Liège,

« par l'espérance folle de pouvoir se

soustraire à la Juridiction des Tribu

naux de l'Empire. »

« S. A. , ajoute-t-on dans le Monitoire

doit leur apprendre que les Auteurs et les

Chefs de leur soulèvement continuent avec

la persévéranee la plus coupable à leségarer,

soit en abusant de leur crédulité par des

impostures criminelles , imaginées et ré

andues par des Feuilles mensongères, à

eurs gages, soit en excitant leur espoir par

des encouragemens perfides, soit enfin en

les épuisant par des cfforts absolument inu

tiles, qui ne peuvent qu'aggraver infiniment

leurs torts, et achever leur entière ruine. "

« C'est pour préserver le Peuple Liégeois

:
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de devenir enfin la victime de tant de ma

nœ uvres, dictées par la ruse, la mauvaise foi

et , la crainte du châtiment , que S. A. F.

de Mayen e exhorte bien sincerement les

bons Citoyens et Sujets du Pays de Liege,

de fuir et abandonner leurs Chefs actuels ,

qui ne peuvent atteindre à leurs vues et à

leurs projets désastreux qu'en troublant la

Nation entière, en bouleversaht le Gouver

nement et l'Etat , en confondant les choses

divines et humaines , en remplaçant l'ordi e

ci-devant établi par des horreurs et des dépré

dations de tout genre , dont le Pays offre

déja l'exemple le plus effrayant. »

· « Enfin, et puisque ces considérations ne

peuvent manquer de pénétrer par leur évi

dence, et par la force invincible des faits

· et de l'expérience, les ames honnêtes , que

l'esprit de sédition , de turbulence et de ré

volution,n'a pas subjuguéesirrévoca5'ement,

le même Prince-Electeur, en tant qu'il est

chargé, conjointement avec les Princes-Di

recteurs des autres Cercles , de l'exécution

du susdit Mandat auxiliatoire : « Ordonne

« expressément et sérieusement à tous les

« Citoyens et Sujets de la Ville et da Pays

« de Liège, ainsi que du Comté de Looz,

« de retourner sur-le-champ à l'obéissance

« envers leur Prince et Souverain , de se

« soumettre à l'autorité dés Lois et de la

• Constitution de l'Empire, de reconnoître

• la Juridiction de la Suprême Chambre

« de Wetzlar, et de se conformer à ses Dé

« crets, pour prévenir par cette conduite les

« suites inévitables d'une plus longue résis

« tance , qui , dans tous les cas, ne tarde

• roit plus de leur être funeste , à moins

• • qu'ils ne saisissent avec une extréne protnp

L ºj



« titude le seul moment favorable qui leur

« reste pour se rendre dignes des regards de

« la clemenee, et d'un traitement paternel,

« plutôt que de la vengeance d'une justice

« rigide. »

, Il seroit à desirer sans doute que les

Liégeois pussent conjurer l'orage qui va

désoler leur Patrie, par quelque démar

che de condescendance envers l'Empire;

mais le peuvent-ils aujourd'hui sans conn

promettre leurs droits légitimes, sans

s'exposer à perdre tout le fruit de la Ré

volution, sans livrer à des verigeances

les Cheſs actuels de la Régence ? Nous

ne sommes pas à même de résoudre ce

problême. Toutes les voies de concilia

tion semblent fermées, En blâmant les

Liégeois de s'être obstinés à consacrer

un ouvrage de violence, qu'un arbitrage

paisible eût probablement maintenu en

grande partie, on ne peut applaudir da
vantage à l' nflexibilité laquelle le

Conseil du Prince-Evêque lui a fait re

jeter les offres de la Prusse. Il est vrai

que celle ci annonçºit son intervention

avec quelque partſaiité; il est vrai en

core qu'en faisant précéder le soutien lé

gitime qu'elle pouvoit prêter aux récla

mationsde Liège, du rétablissement prc

visoire de l'ancien ordre, elle eut satisfait

aux Décrets de la Chambre Impériale, et

enlevé à l'Evêque tout prétexte de s'op

poser à la restauration subséquente des

droits de la Principauté. Par une autre
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mârche, on aurà peut-être compromis

Liège, son Evêque et l'Etnpire. Cepen

dant on ne peut disconvenir que le plan

de la Cour dc Berlin n'eût épargné de

longues calamités M. de Dºhm a déve,

loppé cette vérité dans un Exposé de la

Revolution de Liège , où en éludant

quelques objections fortes contre les dé

marches de sa Cour, il prouve du moins,

et démonstrativement , que celles de

l'Empire ne fixeront à Liège, ni la paix ,

ni la sûreté. L'on écrasera le Parti do

minant ; l'on dictera un accommode

ment forcé, qui, en éloignant à jamais

les cœurs, rendra la domination du Prince

ou tyrannique, ou précaire, et le réduira

à faire garder ses Sujets aliénés par des

bayonnettes étrangères.

Dans plusieurs Feuilles périodiques,

ordinairement peu fidèles, on prête au

Prince d' Isembourg le projet de brûler

et d° saccager le Pays de Liège jusqu'à

la Capitale; pour le répandie et pour y

ajouter foi, il faut :ttendre qu'un pareil

plan soit exécuté. -

G R A N D E-B R E T A G N E.

- '1 -

- De Londres, le 16 Juillet.

· Il est difficile en ce moment de dis

tinguer la vérité, au milieu des fausses

nouvellesque répandent lès Agioteurs, et
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que recueillent les Gazettes ; mais les

préparatifs, loin de se rallentir, conti

nuent dans tous les ports, et s'étendent

aux moindres détails. — Déj 1 Milord

Hoive, accompagné du Contr'Amiral

· Leveson Gouver, qui lui servira de Capi

taine de la flotte, est arrivé à Spithéad ;

il y a arboré, le 1o, sur le vaisseau la

Reine-Charlotte de 1 1o canons, le grand

pavillon d'Union, qui n'avoit pas été dé

ployé depuis l'expédition de l'Amiral

IVorris dans la Baltique, il y a environ

un demi-siècle. Ce pavillon qui emporte

la plus grande distinction dans la Ma

rine, n'est jamais accordé qu'au Grand

Amiral de la flotte, ou aux Princes du

Sang,lorsqu'ils ont le commandement en

Chef. - -

Cet armement offre une réunion im

posante de talens distingués : on ne

trouve parmi ses Chefs, pas un homme

qui n'ait donné des preuves signalées de

courage crdc haute capacité: les Amiraux

Houve, Barrimsto:22 Hood, Hotham ,

Gouver et Jarvis sont tous connus par

des actions d'éclat. ' -

Le Public, et peut-être le Minîstère

paroissent certains qu'une escadre Es

pagnole tient actuellement la mer, et

que 28 vaisseaux de ligne sont en équi

pement à Cadix. On est d'ailleurs sans

avis ultérieurs, authentiques, de l'état

des négociations à Madrid. .
- -

-
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PA Y S - B A S.

De Bruxelles , le 18.Juillet 179o.

Une seconde division de Wurtzbour

. geois, deux compagnies du Corps Franc

de Laudhon, et un grand convoi d'Artil

, lerie et de munitions de guerre sont ar

| ' rivés à Luxembourg. On y attend inces- .

samment encore de nouvelles forces :

les régimens de Saxe-Cobeurg et de LéC

pold-Toscane passent pour être en rou

te ; la grande Armée sera rassemblée

· vers le 1o Août, et alors seulement, ainsi

que nous l'avons indiqué précédemment,

commenceront les grandes opérations.

Les Brabançons ont offert 3o ducats à

chaque Cavalier Autrichien qui désertc

ra, et cinq couronnes à chaque Fantas

sin ; mais ces promesses n'ont encore sé

duit que les Soldats qui eussent déserté

pour rien. -

L'animosité des Troupes Autrichien

nes contre les Brabançons est à tel de

gré, que dans une Déclaration signée,

un nombre d'Oſſiciers et Soldats du Ré

giment de Wurtemberg ont avoué avoir

tué deux prisonniers par représailles ;

les Brabançons ayant rempli de sel la

bouche dedéux blessésAutrichiens, qu'ils

avoient mutilés de coups de sabre en

croix. Le Colonel de Bleekhem étant



r ( 244 )
accusé , par un déserteur , du meurtre

des deux prisonniers, sur la parole de

ce transfuge le Congrès avoit mis à prix

ia tête du Colonel Autrichien. Cet Offi

cier a victoricusement détruit cette ima

posture méprisable, par des certificats

revêtus de nombreuses et respectables

signatures.

- Le Congrès en est réduit maintenant

à l'expédient des conspirations : inmagi

naires, pour soutenir l'exaltation. Il a

fait croire dernièrement à quelques Per

sonnes, que des légions de brigands al

Hoient fondre sur les villes, et en massa

crer les Habitans.

F R A N C E.

De Paris , le 21 Juillet.

AssEMBLÉE NATIoNALE. .

supplément à l'analyse de la Semaine précé

- dente.

• Pendant la discussion de Vendredi 9 ,

sur le Cérémonial de la Fédération du 14 , et

en particulier sur le Serment Civique, M.

'Eyêque de Clermont dit : -

« Nous allons, Messieurs, renouveler, de

concert avec tous les individus de la Nation

Françoise, le Serment de lui être fideles, ainsi

qu'à la Loi et au Roi. Quel est le François ?

Q«e dis-je! quel est le Chrétieº qui puisse
hesiter, sur un engagement que tous les prin
cipes consacrent et que tous les amis de l ordre
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public doivent chérir : Permettez que, par

l'impulsion d'un sentiment patriotique, aussi

vif que vrai, je me de clare ici prêt à le signer

de nion sang , s'il en étoit besoin. » , .

« Nous allons promettre en même temps,

mais dans des circonstances bien différentes

de celles où nous nous trouvions le 4 Février

dernier , et le promettre sous le sceau de la

Religion, de maintenir de tout notre pouvoir

la Constitution décrétée par l'Assemblée Na

tionale , et sanctionnée par le Roi... Ici,

Messieurs, en me rappelant tout ce que je

dois rendre à César, je ne puis me dissimuler

ce que je dois rendre à Dieu... Oui, daus tout

ce qui concerne les objets civils, politiques et

tem porels , je ne croirai fondé à jurer de

maintenir la Constitution ; mais une Loi su

périeure à toute3 lcs Lois humaines, me dit

de professer hautement que je ne pºis ºu

preºdre drºis mon Serment Civique ies objets

qui dépendent essentiellement de la puissance

spirituelle ; que toute feinte, à cet égard ,

seroit un crime; que toute apparence quip6ur

roit }a faire présumer, seroit un scandale de

ma part. » - -

« Je déclare en conséquence, Messieurs,

que j'excepterai très-expressément de mon

Serment, tout ce qui coacerne les objets pu

rement spirituels, parce que je ne crois pas,

dans ma conscience, pouvoir les y renfermer,

et je vous supplie de considérer que cette ex

ception, elle-même , doit vous paroître le

garant le plus sûr de ma fidélité à ce que

j'aurai juré.» -

Tous les Evêques placés au côté droit ,

ainsi qu'un très grand nombre de Députés

Ecclésiastiques et Laïcs, s'élevèrent aussitôt ,
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pour marquer leur adhésion aux sentimens

de M. l'Evêque de Clernont.

Décrets sur les Pensions , rendus le Samedi r ».

« ART. I. L'État doit récompenser les

services rendus au Corps social, quand leur

importance et leur duree méritent ce témoi

gnage de reconnoissance. La Nation doit

aussi payer aux Citoyens le prix des sacrifices

qu'ils ont faits à l'utilité publique. »

« II. Les services qu'il convient à l'Etat

e récompenser, sont ceux qui intéressent la

Soeiété entiere. Les seuls services qu'un in

dividu rend à un autre individu, ne peuvent

être rangés dans cette classe, qu'autant qu'ils

sont a compagnés de circonstances qui en font

réfléchir l'effet sur tout le Corps social. »

« III. Les Sacrifices dont la Nation doit

payerle prix, sont ceux qui naissent des pertes

qu'on éprouve en défendant la Patrie, ou des

dépenses qu'on a faites pour lui proettrer un

avantage réel et constaté. « - .

« IV. Tout Citoyen qui a servi, défendu,

illustré, éelairé sa§ ou qui a donné un

grand exemple de dévouement à la chose

publique, a des droits à la reconnoissance

de la Nation, et peut , suivant la nature et

la durée de ses services, prétendre à des ré
compenses. » • -

« V. Les marques d'honneur décernées par

la Nation seront personnelles et mises au

premier rang des récompenses publiques. »

« VI. Il y aura deux espèces de récom

penses pécuniaires ; les pensions et les gra

tifications. Les premières sont destinées au

soutien du Citoyen qui a bien mérité de la

Patrie ; les secondes, à payer le prix des

pertes souffertes, des sacrifiees faits à l'utilite

publique. "
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« VII. Aucune pension Re sera accordée

à qui que ce soit, avec clause de réversi

bilité ; et dans le cas de defaut de patri

moine , la veuve d'un homme mort dans le

cours de son service public, pourra obtenir

une pension alimentaire , et les enfans être

élevés aux dépens de la Nation , jusqu'à ce

qu'elle les ait mis en état de pourvoir eux

rnêmes à leur subsistance. "

• VIII. Hl ne sera compris dans l'Etat

des pensions que ce qui est accordé pour ré

compense de service. Tout ce qui sera pré

tendu à titre d'indemnité , de dédommage

ment , comme prix d'aliénation ou autres

causes semblables, sera soumis aux règles

qui seront décrétées pour la liquidation des

créanciers de la Nation. »

: - IX. On ne pourra jamais être employé

sur l'Etat des pensions qu'en un setil et

même article. Ceux qui auroient usurpé,

de quelque maniere que ce soit, plusieurs

pensions, seront rayés de la Liste des Pen

sionnaires, et privés des graces qui leur

auroient été accordées. "

« X. Nul ne pourra recevoir en même

temps une pension et un traitement. Au

cune pension ne pourra être accordée sous

le noin de traitement conserve et de retraite. »

« XI. Il ne pourra être concédé de pcu

sions à ceux qui jouissent d'appoiut en1ens,

gages ou honoraires; saufà leur accorder des

gratifications, s'il y a lieu. º s '

« Xf I. Ua Pensionnaire de l'Etal ne pourra

recevoir de pension sur la Liste rivile d'au

cune au are Puissance. »

Avant de prêter le Serment Civique, Di

manche 1 1, M. d'Orléansprononça le Discours
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suivant, très-applaudi de la grande pluralité
des Auditeurs : - - -

, « Tandis que, d'après la permission que

l'Assemblée m'avoit donnée, et conformément

au vœu du Roi, je m'étois absenté pour aller

remplir en Angleterre une mission dont S. M.

m'avoit chargé auprès de cette Cour , vous

avez décrété que chacun des Représentans de

la Nation prêteroit individuellement le Ser

ment Civique dont vous avez réglé la formule.

Je me suis empressé alors de vous envoyer

mon adhésion à ce Serment, et je m'empresse

aujourd'hui de le tt nouveier au milieu de

vous. Le jour approehe où la France entière

va se réunir solennellement pour le même

objet , et où toutes les voix ne feront entendre

que des sentimens d'amour pour la Patrie et

pour le Roi ; pour la Patrie, si chère à des

Citoyºiis qui ont recouvré la Liberte ; pour

le Roi, si digne par ses vertus de régner sur

un Peuple libre , et d'attacher son nom à la -

plus grande comme à la plus heureuse épo

que de la Monarchie Françoise. Ce jour, au

moins, je l'espère ainsi , verra disparoitre

pour jamais toutes les differences d'opinions

et d'intérêt s, désormais réunies et conion

dues dans l'opinion et l'intérêt publies. Pour

moi , qui n'ai jamais fait de voeu que pour

la : liberté, je ne puis que desirer et solliciter

de vous le plus scrupuleux examen de mes

principes et de ma conduite dans tous les

temps Je ne puis avoir le mérite d'aucun

sacrifice, ouisque mes vœux particuliers ont

toujours pu évenu ou suivi vos Décrets ; et

depuis long-temps, je peux le dire, je por

tois dans mon cœur le Serment que ma bouche

va prononcer en ce moment. »

« Je jure d'être fidèle à la Nation, à la

\

l.
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Loi , au Roi, et de maintenir de tout m6 »

pouvoir la Constitution decrétée par l'Assem

blee Nationale , et acceptée par le Roi. » '

Dans le cours des débats sur la place que

devoit occuper la Reine et la Famille

Royale aux Cerémonies publiques, quelques

Membres ont cité l'Angleterre. Nous igno

rons s'ils avoient des notions bien exactes

à cet égard : pour répondre au vœu de dif

ferentes Personnes , nous exposerons som

maircment les prérogatives que la Consti

utien ou l'Usage assurent à la Reine d'An

gleterre et aux Princes du Sang Royal.

La Loi considérant la Reine , comme

Epouse du Monarque héréditaire, et comune

Mière des Héritiers du Trone, elle la,distingue

emi etu ment de toutes les autres Citoyennes :

« #t d'abord , dit B/ackstone, Elle est Per

« sonne publique, distincte du Roi,et Elle ne

« perd point, à l'exemple des autres femmes

« mariées, toute existence légale et séparée. »

Elle peut acquérir des domaines, passer

des baux , et faire tous les autres actes de

proprieté sans la concurrence du Roi. Elle a

ses Officiers propres de Cour et de Justice,

non-seulement pour le cérémonial , mais

encore pour toutes les affaires juridiques,

qu'elle peut suivre en son nom, par le Mi

nistère de son Procureur-Général et de son

Soliiciteur. La Loi la fait jouir de plusieurs

exemptions , telle que celle des droit de

I é ge, et de divers petits revenus casuels

qui anciennement appartinrent aux Reines

d'Angleterre. - * , -

- Mais la Constitution a plus particulière

ment marqué son respect pour la Reine , en

déelarant Crimc de Haute-Trahison tout at
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fentat sur sa vie et sur son honneur. Dans

les Cérémonies publiques, dans celle , par

exemple, d'un inpeachment poursuivi et jugé

par devant la Chambre-Haute, et que l'on

considere conmme la plus grande Solemnité

Constitutionnelle, la Reine, ses Filles et

ses Enfans mineurs ont leurTribune separée,

dans une place particulière et distinguée.

Dans les cérémonies purement civiles, et les

fêtes publiques, S. M. et sa Famille accom

pagnent ou suivent immédiatement le Roi.
'out attentat contre le Prince de Galles,

contre son Epoese, ou contre la Fille aînée

du Roi, est regardé comme Crime de Haute

Trahison. Dans les cérémonies d'Etat , dans

les solemnités politiques, où la Reine et ses

Enfans mineurs n'assistent que comme Spec

tateurs, la Constitution et l'Usage ont réglé

la préséance des Princes du Sang. Aujour

d'hui, par exemple, tel seroit l'ordre de la

hiérarchie et de la marche. Le Prince de

Galles, ses deux Frères les Ducs d'Forck et

de Clarence, l'Archevêque de Cantorbéry, le

Lord Chancelier, le Président du Conseil

Privé, etc. Au Parlement, depuis le Prince de

Galles, jusqu'aux Neveux du Roi inclusive

ment , les Princes du Sang majeurs siégent

avant les Dues et les grands Officiers d'Etat.

Les Anglois de tous les temps , excepté

ceux du long Pariement qui abolirent la Mo

narchie, ont regardé ces préséances comme
inhérentes à la nature d'une Monarchie hé

réditaire.La Constitution les a consacrées ;

personne ne s'est élevé contre elles. Si là

Grande-Bretagne s'érigeoit en République,

on rendoit la Royauté élective, elle se hâ

teroit sans doute d'effacer ces distinctions.

Ce seroit ne rien apprendre aux Publicistes
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réfléchissans,•º montrer l'accord de ces

preeminences légales avec une Constitution

qui a déferé a : Prince, non-seulement le

Pouvoir exécutif, mais encore l'Autorité

Royale ;qui l'a rendu participant au Pouvoir

Législatif, dont aucun Acte ne devient Loi

sans sa volonté toujours libre ; qui l'a cons

titué partie intégrante du Parlement, et lui

, a délégué l'exercice de la Souveraine:é Na

tionale ; Souveraineté dont le Peuple ne peut

faire les fonctions, puisqu'il ne peut être as

semblé chaque jour ; Souveraineté qui ne

sauroit être représentée par les Mandataires

amovibles, et non responsables de la Nation

au Corps Législatif, et dont le seul Chef

erpétuel et héréditaire de la force publique,

# être investi.

-

DU LUNpr v2 JUILLET.

L'Histoire d'un Comédien, auquel M. le

Curé de Saint-Sulpice a refusé une publi

cation de bans de mariage , conformément

aux Décrets du Droit Canonique, a servi de

préliminaire à la Séance. M. Boische , dont

l'instinct pénètre dans les replis du cœur, a

vu ici de ces petites méchantes intrigues, avec

lesquelles on veut affliger les Citoyens. M. le

Curé Gouttes opinoit à renvoyer la question

au Comité de Constitution , en lui adjoi

gnant trois ou quatre Ecclésiastiques tres

instruits ; mais, la Déclaration des Droits

n'admettant l'inégalité de science pas plus

ue tout autre, M. de Liancourt a observé

qu'il falloit supposer tous les Ecclésiastiques

également instruits. Les Comités de Cons

titution et Ecclésiastique sont chargés de

rendre une décision sur cette matière.

Le reste de la Séance a eu posr objet
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htiit articles, ad : #ontiels au - Décret con

cernant le traitement du Clergé, et adoptes

en ces tel'mes : - - - -

« Art. 1". Les Titulaires qui tiendront

des maisons de, leurs Chapitres à titre de

vente , pour leur vie ou bail à vie, conti

nueront d'en jouir jusqu'à leur décès, à la

charge de payer incessamment au'Receveur

du District où seroit le Bénéfice, le prix de

la vente dont il seroit en arrière, et du prix

du baºl. » |

« II. A l'égard des Chapitres dans les

quels les Possesseurs faisoient, avec le Corps,

des conventions qui donnent à l'Acheteur

la faculté de disposer, laisser à ses héritiers

ou ayant cause, du tout ou d'une partie ;

ces conventions sont autorisées par Statuts

confirmés et duement homologués par Arrêts

des Cours Souveraines , ou par un usage

immémorable ; lesdites conventions seront

exécutées selon leur forme et teneur, et les

Possesseurs pourront en disposer comme bon

leur semblera, à la charge par eux de payer

au Receveur des Districts le sixième de l'es

timation qui en sera faite par les Commis

saires nommés par les Départemens. »

« IIl. Les Donateurs ou Fondateurs des

maisons des Chapitres qui prétendroient avoir

des droits sur lesdites maisons, ou d'autres

droits quelconques sur d'antres maisons, ne

pourront exercer leur action que contre les
Titulaires, = : • -

« IV. Les Titulaires des Bénéfices sup

primés qui justifieront avoir bâti ou cons

truit entièrement des maisons à leurs frais,

jouiront pendant leur vie desdites maisons. "

« V. En cas d'aliénation en vertu des pré

- - cédens
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cédens Déerets des maisons dont la jouissance

a été ôtée aux Titulaires, ils seront indem

nisés d'après l'avis des Assemblées de Dé -

partement. » -

« VI. Les maisons dont la jouissance ou

la disposition a été accordée aux Titulaires,

par les articles I , II et IV ci-dessus, n'en

treront pour rien dans le traitement qui leur

a été accordé , et tant que les Titulaires

auront la jouissance desdites maisons, ils

seront tenus aux réparations et aux chafges,

sauf à ceux ci à se pourvoir. » -

« VII. Ajourné. -

« VIII. Les Evêques et les Curés conservés

dans leurs fonctions, ne pourront recevoir

leur traitement, qu'au préalable ils n'aient

prêté le serment prescrit par les articles XXI

et XXXVIII du Titre lI du Décret sur la

Constitution du Clergé. »

DU MARDr 73 JUILLET.

De tous les Ministres du Roi, nul n'est

attaqué depuis six mois avec une brutalité

plus féroce , un mélange plus dégoûtant de

fureur et d'ignorance volontaire, que M. de

Saint-Priest. Chaque semaine, on l'a vu dé

noneer par l' im ou l'autre de ces Impos

teurs publies, certainement plus puissans

pour opérer le mal, et ayant ſait commettre

plus de crimes, qu'ii n'appartiendroit au

Gouvernement actuel, le moins bien inten

tionné. On ne s'acharne pas aussi long-temps

et avec un tel concert , sur un Administra

teur auquel on ne peut reprocher que d'avoir

su conserver sa dignité personnelle, sans un

projet formel de le perdre. Jusqu'ici, ces

insultes périodiques, ces délations de cabaret,

ne méritoient que le mépris des Observa

N°. 3o, 24 Juillet 179o. M
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teurs ; mais la poursuite vient de prendre un

caraetère plus sérieux. Les deux Comités de

Recherches del'Assemblée Nationale,et de la

Ville , ont dénoncé M. de Saint-Priest au

Procureur-Syndic de la Conmmune, comme

prévenu du crime de lèze-Nation, avec MM.

de Maillebois et de Bonne-Savardin. Le Pro

cureur-Syndiç a rendu plainte au Châtelet.

Nous rappellerons, par occasion, ce que

mous avons fait remarquer souvent, c'est que

depuis un an qu'on poursuit des eriminels

de leze-Nation, ce crime n'est pas encore

dé fini, et qu'à cet égard, les Citoyens d'un

Etat libre, restent sous l'arbitraire qui ca

racterisa les règnes de tyrannie. Ce qui nous

paroît plus surprenant encore, c'est que dans

, cette foule d'Adresses Oratoires qu'on fait

parvenir à l'Assemblée, et où l'on érige des

autels à la Liberté, qui que ce soit ne s'est

avisé de réclamer cette définition. Un Parti

culier qui allie les fonctions de Journaliste

a celles de Membre du Comité des Recher

ches, a promis au Public de grands dévelop

pemens sur la denonciation de M. de Saint

Priest, En attendant qu'il nous tienne parolc

mieux qu'il n'a fait, en nous annonçant aussi

les plus grands développemens sur les crimes

de M M. de Bcsenval, de Broglie , de Fa

pras, etc. voici la Lettre qu'a adressée M. de

Saint-Priest au Président de l'Assemblee

Nationale, et dont il a été fait lecture :

- Paris, ce v3 Juillet 779o. -'

« MoNsIEUR LE PRÉSIDENT,

« Je vous prie de lire à l'Assemblée Na

tionale cette Lettre que j'ai l'honneur de

vous écrire rapidement. "

« Je viens d'être informé que le Procu
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reur-Syndic de la Cemmune de Paris, à la

réquisition du Comite des Recherches de la

Ville, qui dit s'être concerté avec le Coinité

des Recherches de l'Assemblee Nationale,

m'a dénoncé au Châ elet , comme prevenu

de crime de leze-Nation , avec MM. de Mail

lebois et Bonne-Savardin. "

« Je crois devoir à la considération, plus

que jamais nécessaire à mes fonctions publi

ques , d'aller au-devant de cette accusation

calomnieuse, comme je l'ai deja fait à deux

differcn es reprises, lorsque j'ai été dénoncé

à l'Assemblée Nationa'e. Son Comite des

- Rapports n'y ayant donné aucune suite,

j'ai respecte l'importanee des occupations

de l'Assemblée Nationale , et j'ai livré à

l'oubli d'injustes impºrtations. Mais aujour

d'hui qu'un Tribunal juridique est saisi d'une

action intentée contre nioi , je prends l'en--

gagement solennel de la poursuivre, en sa

· crifiant mes veilles à ma défense, si le tra

vaii de ma place emploie le cours entier de

· mes journées. Peut-être devrois-je être moins

affecte de cette nouvelle incuhpation; mais

le sentiment de confiance que donne une vie

honorable de cinquante-cinq années, dont

quarante au service de la Patrie dans de

grands et importans emplois, ce sentiment,

dis-je, n'est pas assez fort en moi pour me

aire supporter patiemment que le mot de

crime puisse accompagner mon nom et at

teindre mon exacte probité. »

· « J'ose déclarer à l'Assemblée Nationale

et à la Nation entière, que je n'ai jamais eu

aucun rapport de confiance avec MM. de

Maillebois et Bonne-Savardin, quoique les

connoissant depuis long temps l'un et l'autre ;

ce dernier nommément pour l'avoir vu à

Mij
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Constantinople , il y a plus de vingt ans,

et depuis à l'occasion de mon Ambassade

en Hollande, parce qu'il étoit entré au ser

vice de cette République avec M. de Mail

lebois. Ce que je puis me rappeler dans le

très-petit nombre de visites que m'a faites

M. Boune-Savardin depuis un an, c'est qu'il

m'a sollicité de m'interesser au payement

des dettes de M. de Maillebois; qu'il m'a

représenté l'inconvénient de laisser ee Gé

néral l rançois à un service étranger; qu'il m'a

dit enfin que le Roi pourroit s'enservir encore

utilcment, même pour le Ministère de la

Guerre. Je n'ai jamais répondu à tout cela

que comme à des objets qui ne regardent

point mon Dépa1tement. "

« Il est à remarquer que ce Particulier ne

paroît m'avoir cité nulle part, mais bien un

sieur Farcy , nom que je n'ai jamais porté

mi emprunté : je ne puis savoir quelles sont

les Pieces à l'appui de l'application de ce

mom au mien; lnais je les certifie à l'avance

fausses et illusoires. "

« Ce chef d'accusation écarté, il reste à

me justifier d'une autre inculpation qu'on

1n'a rapportée être conçue en ces termes :

« que M. Guignard n'a cessé de témoigner

« sa haine et son mépris pour l'Assemblée

« Nationale, et les Lois décrétées par elle

•.. et acceptées par le Roi, tandis ue le

« premier devoir d'un Ministre est de les

« faire exécuter et respecter. » -

« Je déclare hautement que je les res

pecte Je reconnois qu'il est de mon devoir

de les faire exécuter en tout ce qui dépend

de moi, et ce devoir, je l'ai rempli. J'ai

la conscience intime d'avoir servi avec zèle

et fidélité ma Patrie et mon Roi, et j'in
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(-

voque à cet égard le glorieux témoignage

d'estime dont l'Assemblée Nationale m'ho

nora l'année dernière. J'ai juré le maintien

de la Constitution, et je serai fidèle à mon

Sern1ent. »

Signé, GUIGNARD.

Après cette lecture,M. Barrèrede Vieuzaca

occupé le Législateur d'une idee poétique,qui

consiste à dresser sur les ruines de la Bastille,

un obélisque surlequel seroient gravées la date

de la destruction du Château-fort, la Dé

· claration des Droits et la Fédération géné

rale. M. Martineau a trouvé le terrain trop

cher et trop propre à un emploi utile, pour en

faire ainsi le sacrifice, et d'après lui, le pro

jet de M. Barrère a été ajout né.

On a poursuivi la discussion sur l'établis

sement des Juges de paix, et spécialement

sur leur compétence, que i'article X fixe de

la manière suivante : - -

. « X. il connoîtra de même sans appel

jusqu'à la valeur de 5o liv. et à charge d'ap

pel , à quejque valeur que la somme puiss

lllO !} t t r : » < -

« 1°. f)es actions pour dommages faits,

soit par les hommes, soit par les animaux,

aux champs, fruits et récoltes. » :

« 2°. Des déplaeeeens de bornes , des

usurpatious de terre , arbres, haics , fossés

et autres clôtures , commises dans l'année ,

des entreprises sur les cours d'eau servant
* 2 A° -

| à l'arrosement des prés, commises également

dans l'année, et de toutes autres compiaintes

possessoires. » - -

« 3°. Des réparations locatives des mai

sons et fermes. »

« 4º. Des indemnités prétendues par le

M iij
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Fermier ou Locataire , pour non-jouissance,

lorsque le droit de i'indemnité n'est pas con

teste , et des dégradatiors alléguées par le

Proprietaire. »

« 5°. Du payement des salaires des gens

de travail , des gages des domestiques , et

des action , relatives à l'exécution de leurs

engagemens. »

• 6°. Des actions pour injures verbales,

rixes et voies de fait , pour lesquelles les

parties ne se seront pas pourvues par la voie

criminelle. »

, M. de Noail'es a fait lecture d'en Rap

port du Comite Miilitaire sur l'organisation

de l'Armée. Depuis long-temps, on atten

doit cet Exposé avec impatience ; il a été

ecouté avec intérêt. Voici les bases que M.

de Noailles a proposé de consacrer :

· « Art. I". L'Armée sera composée de

2c4,619 Soldats et Officiers, dont 153,953

· en aetivité, et 5o,ooo Soldats sédéntaires

dans les Départemens ; la proportion des

Troupes étrangeres au reste de l'Armée , en

temps de paix, ne pourra être de plus d'un

à huit, trois cinquièmes, en comprenant les
Suisses. » -

« If. La proportion de l'infanterie à la

force de l'Armée sera comme trois et un tiers

est à quatre ; " . -

« La Cavalerie comme un est à cinq et

un cinquième. »

« Il I. L'Armée Françoise , au pied de

de guerre, par l'augmentation que pourront

recevoir les Troupes Etrangères , sera de

233,73o hommes. La propo tion de l'Infan

tt rie à la force de l'Arºnee, sera alors comme

cinq un douzieme est à sept ; "
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-- « La Cavalerie comme un est à cinq et

un tiers ; »

« L'Artillerie et le Génie eomme un est

à seize sept neuvièmes. » -

« IV. La proportien des Officiers aux

- Soldats dans l'Infanterie, sera, en temps de

guerre, comme un est à vingt-huit un tiers ;

dans la Cavalerie et les Dragons , comme

un est à dix huit. Dans les Troupes légeres,

· comme un est à vingt ; dans le Génie et

l'Artillerie , comme un est à dix un tiers. »

L'impression du Rapport a été ordonnée ,

· et la Séance s'est terminée par une Dépu

· tation des Gardes Nationales du Royaume ,

· dont M. de la Fayette a été l'organe. Una

nimement, on a voté des remercîmens aux

Gardes Nationales. -

DU MAR n I. SÉA N cE DU so I R.

Deux Députations de la Marine et des

Troupes de ligne, ont oecupé la grande

· partie de la soirée , dºrant : quelle M.

de Broglie , au nom du Comite des Rap

· ports, a rendu compte d'un nouvel attentat

· sur les propriétés et sur les Lois, que les

- Infracteurs néanmoins ont juré cinq ou six

fois de maintenir au prix de tout leur sang.

Nemours, Montargis, et nombre de Paroisses

eirconvoisines, ont refusé le payement des

droits de dimes et de champart , ordonné

- par l'Assernblée. On a dressé des potences ,

avee menace d'y attacher les Percepteurs ;

la Maréchaussée a été insultée. On accuse

· les Municipaux de connivence. Ce désordre

n'est point partieulier à Nemours et à Mon

· targis, il s'etend à bien d'autres Départe

· me s. Le Comité proposoit de supplier le

Roi de mettre des Troupes réglees à portée

1 iv
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de prêter main-forte aux Gardes Nationales,

et que le Tribunal de Mélun fût chargé

d'informer et de juger en dernier ressort.

M. Fermond et M. Dupo t se sont opposés

à ce Décret ; le premier l'a jugé contraire

- aux principes qui ont fait supprimer les Jus

tices P, évôtales ; le second, plus indulgent,

a attribué la ré.istance du Peuple à son

ignorance des Décrets de l'Assemblée, et il

a opiné à ajouter que le droit de champart

seroit perçu,# se pourvoir par des voies

légales. Bientôt un Député de Nemours a

déclaré qu'il étoit inutile d'envoyer des

Troupes réglées, parce que ni elles ni les

Gardes Nationales ne voudroient jamais tirer

sur leurs Concitoyens. De manière que dans

le sens de l'Opinant, ses Concitoyens pour

roient brûler, piller, tuer, violer toutes les

Lois, et se tenir certains qu'aucune force

publique ne se présentera pour les ré

primer : ainsi, la Société n'aura pas le droºt

que la Loi natuelle donne à chaque indi

vidu, de repousser la force par la force, et

voilà ce qu'à la fin du 18° siecle on appelle

la liberté; voilà les maximes sur lesquelles

on entend nous bâtir un nouvel ordre so

cial ! . , -

· Au milieu de ces contestations étranges,

M. Demeuni r a demandé si un Tribu

nal pouvoit informer contre une Muni

palité. (Nous demanderons encore s'il l'ose

roit.) L'Opinant a avoué que, iusqu'à ce

· que le Comité de Constitution eût décidé la

question, les Municipalités étoient hors de

l'atteinte des Tribunaux. Une objection plus

tranchante s'est présentée à M. de Beaumetz.

« N'est-il pas contradietoire, a-t-il dit judi

cieusement, de mettre des Troupes à la dis

-
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sition des Municipalités , et de souffrir

#'on informe contre ces mêmes Munici

palitès ? " - - -

De ces diverses observations est sorti un

Décret atténué , qui ordonne d'informer

contre les eoupables, et de poursuivre dans

tout le Royaume, sur la réquisition des Mu

nicipalités, les Infracteurs du Décret du 18
Juin. · x -

ll eût été bien desirable et bien juste,

' d'étendre ce Décret an vol public qui se fait

en une infinité de iieux, des Droits Féodaux,

dont le payement a été ordonné jusqu'au

rachat. Dans plusieurs Provinces, les Pro

riétaires ne peuvent impunément percevoir

§ redevances légitimes. S'adressent - ils

aux Municipalités ? celles - ci craignent le

Peuple, et restent immobiles. Sollicitent-ils

le Gouvernement ? il ne peut que recourir

aux Municipalités , et l'on retombe dans le

même cercle. Ont-ils recours à l'Assemblée ? .

les plaintes particulières se perdent dans

l'entassement des affaires générales de toute

espèce. -

DU MERcRED r 7.4 JUI ELET. Jour de la

· Fédération générale. ·,

DU JEUDI 75 Tv 1 r LET,

Au commencement d'une des séances de

la semaine derniere, M. Camus avoit concerté

avec une trentaine de Membres présens , un

Décret qui ordonnoit au premier Ministre des

| Finances de remettre, dans le jour, l'état des

reprises du Trésor Royal. Parune lettreadres

- sée ce matin à l'Assemblée, M. Necker dit :

- J'ai employé tous les momens de jour et de

· .. ! j : - 44 ;r -
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n iit que m'ont laissés mes autres occupat，à,

à distrib er les cinq parties de t et état e

y faire ajouter quelques observations indis

pensables ; mais je n'ai pas eu le temps d'en

i'a're la vérification, ni de faire prendre tou5

les renseignemen, necessaires. Je l'enverrai

demain dans l'état d'imperfection où le Dé

cret de l'Assemblée, à jour fixe , me force

de le livrer ... Le Comité des Pensions est
saisi de l'examen de cette lettre.

| A p es ce preliminaire , M. de Liancourt

a employé la premiere heure de la Séance

à exposer les principes qui dirigent le Co

mité de Mendicité , et à§

rapports qu'il doit suecessivement presenter

à l Assemblée.

Cette dissertation présente la Théorie gé-.

nérale de la mendicité : on s'y attache prin

cipalement à démontrer l'influence de la

Constitution sur la destruction de ce fléau.

Les travaux du Comité pourront facilitér

ce bien futur; mais en attendant, le nombre

· de Dépôts et Hospices de Charité que l'on

est force journellement d'etabiir, n'attestent

as encore les effets de cette salutaire in

§ : les maisons ouvertes dans les Mu

micipalités voisines de Paris, regorgent de

malheureux ; la plupart manquent de fonds

et sollicitent des secours. .

· · Dans l'institution de la Prérogative Royale,

à laquelle on a donné le nom plus doux de

Pouſoir exécutif, on a distingué , depu s la

: Révolution, deux systêmes fondamentaux.

Le premier, écrasé aux mois de Septembre

et d'Octobre 1789, appartenoit au premier .

Comité de Constitution. Conformement à

la maxime de tous les Publicistes de quel

que poids, il consistoit à diviser la Puis
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sance législative, pour donner à la Loi, de la

maturite, de la rectitude, de la stabilité, et à

réunir la Puissance exécutriee, parce qu'un

- grand Empire ne peut aller d'un mouvement

· uniforme , sûr, et reglé, sans une grande

Force publique q d*subjugue les résistances

particulières : il tendoit à affermir la liberté

publique , les lois et le Gouvernement Mo

marchique, par une balance reciproque entre

la Puissance qui veut et celle qui agit : il

tempéroit la Démocratie par la Monarchie ;

·il armoit celle-ci d'une force légale, déſen

sive , en la rendant partie intégrante , tou

jours libre, toujours. nécessaire du Pouvoir

législatif : au défaut d'une puissance active,

- dont on devoit craindre l'abus, il l'entou

| roit ainsi de celle d'opinion ; il l'élevoit ex

térieurement à cette hauteur qui defend le

·Trôme des atteintes d'aucun Parti, d'aucun

· Corps, d'aucune entreprise populaire ou

Aristocratique ; il interdisoit l'exercice de

· ces fonctions suprêmes , à tout autre Pou

voir qu'à celui dont la Gonstitution doit in

violablement maintenir l'unité, et contre les

abus duquel elle a placé des barrières suffi

" Sa I] t eS. -

Ce systême fut décrié avant d'être examiné:

il pouvoit être susceptible d'erreurs (je suis

loin de le penser); mais quelle pitié d'oser dire

et d'ecrire qu'on vouloit nous conduire à la

servitude , par le Gouvernement perfec

tionné, qui jusqu'alors servoit de type à la

liberté ! " Quelle pitié, a dit M. Servan , _

« d'entendre à cette époque et depuis, des

-« Déclamateurs enfantins, les mains encore

-« flétries des fers qu'ils venoient de briser ,

- et balbutiant à peine les mots de liberté

, • • • - - - - · · M vj .
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« et de Constituticn , traiter les Anglois, et

« leurs imitateurs, d'escla, es ignorans ! -

Dans le second systême , la Monarchie

fut considérée sous des rapports très-diffe

· rens.Ses Architectes la construisirent avec les

élémens de la Démocrºie de l'âge d'or ; ils

arrangerent les hommes comme des cailloux,

, sans tenir compte de la circulation du sang

et des esprits animaux ; ils assemblèrent leur

charpente , ayant toujours sous leurs yeux

le despotisme de Louis XIV , la Bastille,

les lettres-de-cachet, les incalculables dila

pidations de nos Finances , ies décisions ar

bitraires des Miaistres despotiques. Dans

leur juste eſf oi, ils mirent la Liberté à la

plus grande distance de la Royauté , et lors

qu'il fallut placer celle-ci au milieu de l'é-

difice, elle ne trouva plus sa mesure. Le Mo

marque resta, la Monarchie s'enfonça" sous

le Pouvoir du Peuple , ct l'on crut le Trône

dangereux tant que son action ne seroit pas

tellement subordonnée, que chaque autorité

dans l'Etat sortît de sa dependance, et qu'à

chaque acte d'exécution , il rencontrât un

Pouvoir, maître de lui résister.

La Puissance exécutive ayant été anéantie

de fait depuis les grandes epoques de la Ré

volution , à chaque attentat contre l'ordre ,

et la sureté publique , des cris s'élevèrent

en faveur de sa restauration. La Constitu

# y avoit pourvu et déclarant le Roi

Chef suprême du Pouvoir exécutif; mais en .

quoi consistoit cette suprématie ? le Légis

lateur fut long-temps muet à cet égard.

Lorsqu'il s'expliqua, les Corps Administra

tifs§ déja investis du droit de re

quérir seuls la force armée, et de se cons

tituer ainsi seuls gardiens de la paix pu
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blique. Subordonnés au Roi , mais eneore

plus au Corps législatif, ils invoquoient de

, préférence et constamment les ordres de

celui - ci , en refusant de reconnoître les

injonctions du Pouvoir exécutif : ainsi, pour

chaque cas particulier, il a fallu un Decret

par lequel, ou le Législateur a prononcé lui

même, ou il a autorisé le Roi à se faire obéir.

Toutes les autres dispositions relatives à la

Puissance Royale, ont été des conséquences

immédiates du systême précédent Les Corps

Administratifs, les Juges, le Clergé, sont

Hvrés à la nomination du Peuple sans au

cune participation du Pouvoir exécutif Les

Municipalités, les Districts , les Départe

- mens lui disputent la haute Police. Ses Mi

nistres, isolés de toutes parts, sont exclus

du Corps législatif. Il ne peut qu'accepter

les Décrets constitutionnels : à l'avenir, le

refus de sa sanction ne sera que provisoire.

Sans doute ce fut en conformité de ces '

préliminaires, qu'une Section nombreuse de

l'Assemblée voulut écarter le concours du

Roi dans la décision de la guerre ou de la

† Il étoit, en effet , bien étrange de

aisser une semblable prérogative dans les

mains d'un Prince , qui ne peut rendre une

Ordonnance de Police. Cependant, ici les

Auteurs de la Constitution actuelle se divi

sèrent , et le droit de préparer la guerre et

la paix fut laissé au Roi. Cette première

déviation du systême général en a amené d'au

tres ; l'organisation de l'armée vient d'en

manifester une nouvelle. -

Aujourd'hui, M. de Noailles entrant dans

l'esprit de la Constitution, et voulant en

prévenir les discordances , a proposé le Dé

cret suivant :
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« L'Assemblée Nationale, expliquant son

Décret du 28 fevrier , et conformément à

celui qu'elle a rendu le 28 juin sur l'Armée

· navale, decrete qu'il appartient au Pouvoir

législatif, de fixer le nombre d'individus de

chaque grade, tant pour les Troupes Na

tio.iales que pour les Troupes étrangeres à

la solde de la Franee. -

Par ce Décret du 28 février, l'Assemblée

pria le Roi de lui envoyer son plan d'orga

nisation de l'armée, afin qu'elle pût s'occu

pe, des objets qui sont du ressort du Corps

legislatif De là , nombre de difficultés en

tre le Comité Mlilitaire et le Ministre de la

guerre. Le Comité étoit nanti de l'examen

et de la révision d'un plan Ministériel. M. de

la Tour-du-Pin en a refait un second : le

Comité a redigé aussi le sien. Plusieurs de

ses Membres ont fait entrer dans la eompé

· tence de l'Assemblée , la refonte des Corps

Militaires, la suppression des Officiers, leur

création par consequent, enfin tous les dé

tails de la composition d'une armée. Cette

coumpétence est-elle Constitutionnelle ? telle

· est la question que M. de Noailles , en son

nom propre, a soumise à l'examen du Corps

législatif.

De longs débats se sont élevés entre les

deux Sections divisees qui forment la ma

jor1te. - -

« Si vous autorisez les Législatures, a dit

M. de lVimphen , à determiner le nombre

" d'hommes de chaque grade , à organiser et

à de sorganiser à leur gré les Corps Militaires,

soyez surs qu'elles les désorganiseront. Il est

rare qu'un Corps jouisse d'un grand pouvoir

sans étre jaloux de l'exercer. Il peut arriver

qu'il ne se trouve dans la Législature pas
\



· un seul Militaire; il suffira alors d'un esprit

captieux , pour bouleverser l'Armée. »

Daus les discussions qui eurent lieu à

Versailles, sur l'article de la Constitution,

suivant lequel : « Nul Office public ne

« pourra être créé que par un Décret du

« Corps Législatif, sanctionné par le Roi, "

M M. Mounier, de Virieu , Malouet, pré

dirent littéralement les conséquences qu'en

| a aujourd'hui tiré M. Dubois de Crancé,

, quant aux , Offices Militaires. A l'autorité

-# précise de la Constitution, il a ajouté celle

| des circonstances , qui rendoient d'interêt

national le choix d'Officiers Patriotes, tandis

· que le Pouvoir exécutif avoit un interêt eon

- traire. A

« On est toujours sûr, a repliqué M. de

Montlauzier, d'obtenir des applaudissemens,

quand on met en parallele la Nation et les

Ministres ; mais il ne suffit pas de dire : « La

« Nation a un très-grand intérêt à cette chose ;

• donc elle est du ressort du Corps Législatif ;

« autant vaudroit detruire tout de suite tous

« les autres pouvoirs politiques de l'Etat. "

M. Emery accordoit l'initiative au Roi et

le Décret au Corps Legislatif. M M. de

Crillon , de Ser nt et de I'racº , opinoient à

ne s'oceuper que des rapports constitution

nels et économiques, en laissant au Ministre

les Rapports Militaires.

M. Bureau de Pusy a estimé que ces détaiºs

et les subdivisions de l'Armee appartenoient .

essentiellement au Chef de l'Arn ee, et que

si i'Assemblee réunissoit à la force de volonte

et d'opinion , ce#'e de l'action et de la d s

position des forces militaires, elle cumule- .

roit tout le poids à l'extrémite du levier qui

doit maintenir l'équiiibre politique ; elle
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effraieroit par un genre de despotisme,

plus dangereux que celui qu'on avoit ren

Verse. -

· M. le Curé Jalet établissoit, pour majeure,

que la nomination des Juges et des Curés

appartenoit au Peuple ; il alloit sans doute

conclure que la nomination des Officiers dé

pendoit aussi du Corps Législatif, si des

éclats de rire n'eussent coupé son syllo- .

isme. -

M. Péthion a répondu à M. Bureau de

Pusy par les principes même de la Consti

tution, qui n'admet ni levier, ni équilibre :

« Le pouvoir du Roi, a-t il dit , se borne

« à sanctionner ou à ne pas sanctionner ncs

« Décrets. » -

M. Alexandre de Lameth a demandé com

ment le Corps Législatif pourroit user de

son droit, de déterminer la dépense totale

de l'Armée, s'il n'avoit celui de déterminer

le nombre d'hommes de chaque grade ? « Je

demande, a répliqué M. Emery, si le nombre

d'hommes à donner à chaque Compagnie ,

ne dépend pas essentiellement de la nature

des évolutions qui seront adoptées , si le

nombre d'hommesà placer dans chaque espèce .

de fonctions ne dépend pas de ces mêmes cir

constances ? il faudra donc aussi que le Corps

Législatifs'occupe d'un plan de Tactique.»

Cette di cussion alloit se prolonger indé

finiment, lorsqu'un ajournement l'a rejettée

à Lundi. -

A l'ouverture de la Séance , M. le

Président avoit rendu compte qu'un déta

chement de Soldats Vétérans, incertains du

lieu où seroit déposée l'Oriflamme, donnée

par la Municipalité aux Députés des Troupes

de ligne, pour ſa Cerémonie du 14, l'avoient
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remise la nuit derniere dans la Salle de

l'Assemblée Nationale. Il a ajouté qu'inter

pellé par les Dépositaires, il avoit répondu

que , suivant son opinion personnelle , cet

Etendart seroit mieux placé près du Roi. .

A ces mots, des clameurs se sont élevées.

« Vous n'avez pas le droit de donner votre

avis, a 'crié M. Alexandre de Lameth au

Président. » -

« J'ai le droit, a répliqué M. do Bonnuy,

de réciter un fait. » Une grande vivaeité

d'opinions s'est manifestée dans le debat sur

le sort de cet Etendart. -

Vainement M. l'Abbé Maury, par un

historique de l'ancienne Oriflamme et de la

Banniere de France , a voulu faire com

prendre que l'Etendart dont il s'agissoit ne

pouvoit être déposé , comme Oriflamme ,

que sous la garde de la Religion , dans un

Temple; ou comme Drapeau Militaire, que

chez le Roi, Chef de l'Armée.

M. de la Rochefoucault, au contraire ,

voyant ici l'Oriflamme de la Constitution,

en a donné la garde aux quatre Commis des

Archives de l'Assemblée. M. de Clermont-.

Tonnerre a fait remarquer qu'on ne plaçoit

pasdans des Archives, l'Etendart de l'Armée

Françoise ; MM. Populus et Chapelier ont

décidé, et avec eux la Majorité, que l'Ori

amme, signe de liberté, resteroit dans la

Salle même.

DU JEU Dr. SA6.4 N cE pU soIR.

On a repris, et toujours sans la terminer,

· la discussion sur le Commerce de l'Inde. M.

de Mirabeau l'aîné, d'une part, M. Begouen de

l'autre, en avoient précédemment posé les

bases contradictoires, en traitant ce sujet .

-
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avec sagacité. M. Malouet a aujourd'hni

prêté de nouvelles forces à l'opinion de M.

Begouen. Il a trace les limites au-delà Jes

quelles la iibe té du Commerce devenoit

abûsive : comme toute liberté, elle doit être

'soumise à des Lois justes et à l'intérêt gé

neral. Le Commerce de l'Inde est libre ,

puisqu'il n'est pius exclusif; mais la ques

tion de l'entrepôt de ses retours , doit être

subordonnée à l'intérêt évident des Manufac

tures et du Fisc. Tous les Ports reçoivent

les navires faisant le Commerce des Colo

nies; mais ces navires y abordent pour acheter

comme pour vendre Dans l'opinion de M.

Ma/ouet , l'Orient doit être seul ouvert aux

| retours de l'Inde dans l'Océan. Il en faut

un néanmoins sur ies côtes de la Méditer

ranée pour la réexportation au Levant et

en ltalie, et Toulon a fixé la préférence de

l'Opinant.

Apres lui M. Dupré, Député de Careas

| sonne, a renouvelé les argumens en faveur

de la liberté indéfinie, et il a étayé son

' opinion du vœu de 6o Manufactures du Lam

guedoc. M. Roussillon , autre Député de

cette Province , a récusé cette autorité.

« Les Manufactures qu'on nous cite, a-t-il

dit, soat des Fabriques de draps; elles n'ont

aucun intérêt au Commerce de l'Inde, tandis

· que celles de toiles et de soieries qu'il af

fecte, réclament contre le vœu du Préopi

nant. » .

M. de Mirabeau l'aîné a inutilement de

ma adé la parole, pour défendre son opinion :

on lui a objecté le Réglement qui ne permet

à aucun Membre de parler deux fois dans

la même discussion : quoiqu'il répondit que

cet ordre s'appliquoit aux Séances et nou
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aux matières, on l'a forcé de céder la Tribune

à M. d'André, qui , lui-même parloit une se- .

conde fois po. r la liberté indéfinie ; enfin, M.

- le Chapelier s'est missur les rangs, et a de fendu

les intérêts de l'Orient. Quoiqu'il ait assuré

qu'on ne disputoit à cette Ville son privi

lege, que pour la punir de son patriotisme,

il n'a persuadé qui que ce soit ; car le pa

triotisme de Marseille a été bien plus ardent

que celui de l'Orient. L'Opinant a cité en

· suite une Lettre de la Chambre de Com

*.
merce de Bordeaux , favorable à son sys

tême : M. Nérac en a contesté l'authenticité ;

on a contesté à M. Nérac la justesse de ses

informations, et du sein de cette controverse

épisodique la question a été ajournée, et la

Séance levée. -

DU VENDREDI 7 6 JUILLET.

Il existe deux classes de demandes de la

part des Mºnicipalités pour l'achat des Biens

Nationaux ; les unes vagues, les autres dé

terminées. La magnificence de plusieurs ºur

passera certainement leurs facultés et celles

des acquéreurs possibles. Je connois un vil

lage de la Bourgogne, où l'on auroit de la

peine à rassembler dix mille éeus, et qui a

§ une soumission de 5oo,ooo liv. Pour

mettre de l'ordre dans ces ventes , et en

constater la certitude , M. de la Rochefou

cault , Membre du Comité d'Aliénation, a

fait passer un Décret qui charge le Comité

de procéder sans delai à la vente aux Muni

cipa ites, des biens pour lesquels elles ont

fait des soumissions. Il ne recevra de sºu

mission que jusqu'au 15 Septembre prochain,

et les Municipalités qui, dans leurs de
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mandes , n'ont pas rempli les conditions

exigées, seront tenues de faire de nouvelles

soumissions, avant ladite époque. Le Co

mité rendra compte à l'Assemblée avant le

1" Octºbre prochain , des soumissions qu'il

aura reçues, pour être statué déºnitivement

sur l'exécution complete de l'aliénation aux

Municipalités. ' .

M. Cumus, en reportant l'attention de l'As

semblée sur les productions du Comité des

Pensions, a commencé par se feliciter de

ce que sa sévérité passoit en proverbe. L'autre

jour, il avoit fait monter la somme totale

des pensions et des gratifications, à 58 mil

lions : aujourd'hui, il l'a portée à 8o mil

lions : espérons qu'incessamment elſe s'éle

vera à 1oo et plus : l'économie en sera plûs

grande ; car M. Camus réduit maintenant

cette somme à 12 millions. « Nous croyons

par-là satisfaire, a-t-il dit, toutes les obli

gations d'une Nation généreuse. Nous sacri

fions de plus† inillions au soulagement

des† ensionnaires qui seront dé

pouillés de leurs pensions. »

Avant que l'on parvint aux 15 nouveaux

Décrets qui terminent les maximes générales

sur les pensions futures, M. Populus a tran

uillisé les consciences, en assurant que le

† avoit consulté l'état actuel des finan

ces, avant de se livrer à une paieille munifi

C'6'7?Cc".

Au milieu de la discussion confuse de ces

Décrets, est entré M. de Toulouse-Lautrec ;

M. le Président l'ayant invité, d'apres le

vœu de l'Assemblée, de monter à la Tri

bune , ce respectable Vétéran , traité de

criminel de lèze-Nation par d'iudignes Dé
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#?lateurs, commentés par d'indi

listes , a parlé en ces termes : .

« Il est affligeant pour moi d'avoir à me

justifier d'inculpations si atroces et si dé

pourvues de fondement. Sans doute l'Assem

blée n'a vu que des colomniateurs dans les

deux hommes qui ont déposé contre moi ;je

n'ai parlé à l'un et à l'autre que de choses

· indifférentes, et cependant ils ont dénoncé

le fait le plus faux et le plus incroyable.

J'aurois pu confier à deux hommes, dont

l'un m'est inconnu , le projet d'empêcher ,

avec 8oo hommes, la Fédération qui devoit

, arvoir lieu à Toulouse ! Une pareille invrai

semblance doit détruire toute espèce de

soupçon ; il y avoit à Toulouse 3o,ooo

hommes pour la Fédération. Celui qui auroit

voulu l'empêcher, avcc 8oo hommes , ne

seroit-il pas digue des Petites-Maisons ? Je

dois être à l'abri du soupçon d'exercer le

métier de suborneur : si j'avqis été un

homme à causer des troubles, la ville de

Castres m'en fournissoit le moyen ; elle a

été agitée, et il falloit peu de chose pour

occasionner les plus grands malheurs. Mais

au contraire, j'y ai recommandé la paix, le

respect et l'obéissance aux Décrets de l'As

semblée Nationale. Je prie d'interroger là-'

dessus nos Députés à la Fédération , qui

sont dans les§ : ils pourront dire la

Vérité. Je trouve dans mon cœur une assu

rance certaine ; je me crois à l'abri du soup

çon; mais j'ai encore besoin de l'approba

tion de l'Assemblée ; et afin qu'elle puisse

juger si je l'ai méritée, je la prie de vou
loir bien entendre la lecture des certificats

des Municipalités dans lesquelles j'ai passé. »

, ' Ces quatre certificats contiennent les té

gnes Journa
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moignages les plus honorables à l'humanité

et a la bienfaisancc de M. de Lauurec. L'.à s

semblee a partage l'emotion qu'ii ressentoit.

« Verrez vous, a dit M. Goupil de Prçyeln,

trembler devant vous ce brave homme qui

iamais n'a tremblé devant les ennemis de

'Etat ? Je demande qu'il soit sur-le-champ

declare exempt de toute incuipation. »

« Si c'est un devoir de l'Assemblee, a re

prit M. Regnault, de proclamer l'innot ence

de l'un de ses Membres indignement ca

lomnié, son devoir est aussi de poursuivre

ses calomniateurs. je demande donc que

cette affaire soit renvoyée au Comité des

Rapports, et, s'il est necessaire, au Comité

des Pecherches , et que, conime l'a deja

ordonne un de vos Decrets anterieurs, l'in

formation soit continuée. »

Quoiqu'il fût difficile d'apercevoir cette

connexite prétendue entre † necessité de

continuer l'information , et celle qu'il eût

été juste d'ordonner contre les denonciateurs

de M. de Lautrec, la Motion de M. Regiault

a passé en Décret presque sans opposition.

M. Camus, dont on venoit d'adopter 15

Décrets sur les Pensions, les a fait suivre d'un

troisieme Rapport, qui leur donne une force

retroactive sur les Pensions précedem

n ent accordées par le Roi, et les supprime

toutes d'un trait de plume , pour les recréer

d'apres les Lois qu'il n'a oit d'abord annon

cées que comme des principes , destiues à

diriger la concession des Pensions futures.

On n'a pas même osé observer q ie Mi, Camus

annulloit ces mêmes Lois, en changeant leur

objet etl'intention dans laquelle eiles avoient

été portées. -

M. de Siuetti, cependant, a prononcé un

",

1
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Discours aussi raisonnable que touchant ,

dans lequel il représentoit les difficultés im

menses, et les longueurs de cette recréation

des Pensions qui , puisqu'on fie veut pas

entendre pailer même de réductions , doit

dépouiller infailliblement de tout secours

les trois quarts des Pensionnaires : « Quel

est le Ministre, a-t-il dit, qui voudra servir

d'un côté, de courtier à l'intrigué, et de

l'autre de plastron à tous les reproches ? qui

osera supprimer les Pensions § tant d'in

fortunés qui n'auront d'autres titres que leurs

malheurs ? représentez vous des vieillards

iufirmes vivant éloignés dans une Province,

avec une modique Pension qui soutient eux

et leurs familles ; représentez-vous tant de

milliers d'infortunés qui, faute de pouvoir

faire valoir leurs titres, seront supplantés

dans cette recréation par les Intrigans. On

vous a déja parlé de ces braves Militaires,

qui , victimes d'une suppression, ou du ca

price d'un Colonel, ont été relégués avec une

modique retraite : leurs Corps n'existeront

plus, ou leurs anciens Chefs ne voudront

pas avouer leurs torts , et ces malheureux

Officiers seront prives de leurs pensions. iis

auront été à la guerre ; ils auront quitté le

service malgré eux, et parce qu'ils n'y seront

pas restés trente ans, on les réduira à la

Mendicité. » -- -- > ·

A ces verités pathétiques, M. de FWimphen

en a ajouté d'aussi touchantes dans un rap

port sur les Pensions militaires : « Vous

savez, a-t-il dit, que lo sque Dieu fit des

cendre le feu du ciel sur Sodôme et Go

moi rhe, il en fit sortir les Justes. Je vous

propose aussi d'excepter de la suppression
les Pensions d'anciens Militaires,§ à *
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des services impertans, et obtenues pendant

la guerre même ; celles accordées à ces an

ciens Officiers généraux qui ont fait la guerre

et ont passé par tous les grades. Décidez

qe'elles ne pourront excéder 6cco liv., mais

ne livrez pas ces Militaires respectables qui

ont sacrifié leur fortune et leur sang au ser

vice del'Etat, aux horreurs d'une incertitude

absolue de leur sort, et de la suspension

entière deleurs Pensions. Ces réflexions n'ont

pu prévaloir sur l'inexorable décision dn

Comité.

M. Camus leur a froidement opposé la

facilité de l'opération : « On connoîtra , -,

a-t-il dit, les règles d'après lesquelles les

Pensions seront recréées ; chacun sera son

propre Juge, et ceux là seulement qui auront

des titres légitimes, se présenteront. » .

« Si ces infortunés sont leurs propres juges,

« a repris un Membre du côté droit, ils se

« ront aussi les vôtres, et craignez leurs juge

« mens. » D'après les CEuvres de M. Camus,

a ajouté un autre Député , l'Assemblée doit

s'occuper sans délai du travail du Comité

de Mendicité. » -

L'anti chambre de celui des Pensions,

devenu l'écho des lamentations d'une foule

d'anciens Miiitaires retirés et infirmes, pré

sente l'esquisse des effets des Décrets sur les

Pensions, rendus aux mois de janvier et fé

vrier. . : ' , : , *

· « Un vîel Officier, a dit M. de Virieu ,

s'est offert à moi couvert de blessures : « J'ai

été, m'a-t-il dit, au Comité me plaindre du

retard de ma pension, qu'on refuse de me

payer, à cause qu'elle ea cède de zoo livres

le taux de 6oo francs. Allez , m'a-t-on ré

pondu, chercher à dîner chez vos parens. »

*
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, "

, M. Camus a avoue ce propos, et a cru

le justifier en disant qu'au nom de Montagnac,

que porte le Pensionnaire, il s'étoit rappelé

qu'il existe dans cette famille un Prélat et

des Bénéficiers très-riches. « Voilà , a-t-il

ajouté, comme en voulant le bien , on s'at- .

tife la haine des vampires de la Cour. »

Certes, la sortie étoit bien placée envers

un vieillard indigent, et M. de Virieu qui

n'a jamais habité les approches de la Cour,

ni été son pensionnaire.

M. Dupont ayant fait observer qu'en at

tendant la recréation des Pensions, tous les

' Pensionnaires auroient le temps de mourir de

faim ; il a obtenu, à force de débats, que jus

qu'à la recréation , les pensions continue

roient d'être payées jusqu'à la concurrence de

6bo liv. ; laquelle somme sera insaisissable.

Voici les articles décrétés dans cette Séance :

« XIII. La liste civile étant destinée au

paiement des personnes attachées au service

particulier du Roi et à sa Maison, tant do

mestique que militaire , le Trésor public

demeure affranchi de toutes pensions et gra

tifications qui peuvent avoir été accordées,

ou qui le seroient par la suite, aux personnes

qui auroient été, sont ou seront employées

' à l'un ou à l'autre de ces services. »

« XIV. Il sera destiné à l'avenir une

somme de douze millions à laquelle demeu

rent fixés les fonds destinés aux pensions ,

dons et gratifications ; savoir , dix millions

pour les pensions, et deux millions pour les

dons et gratifications. Dans le cas où le rem

placement des Pensionnaires décédés ne lais

seroit pas une somme suffisante pour accor

der des pensions à tous ceux qui pourroient

y prétendre, les plus anciens d'age et de

† 3o. 24 Juillet 179o. - AV
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service auront la preference , les autres,

l'expectative , avec assurance d'être les pre

miers employés successivement. » .

, « XV. Au delà de cette somme, il ne

pourra être payé ni accordé, pour quelque

cause , sous quelque prétexte ou dénomina

tion que ce puisse être , aucunes pensions,

dons et gratifications, a peine contre ceux

ui les auroient accordées ou payees d'en

répondre en leur propre et privé nom. »

« XVI. Ne sont compris dans la somme

de dix millions affectés aux pensions , les

fonds destinés aux Invalides, aux soldes et

demi soldes, tant de terre que de mer, sur

la fixation et destination desquels fonds

l'Assemblée se réserve de statuer ; n'y sont

pareillement comprises les pensions des Ec

clésiastiques. ))
-

· « XV1I. Aucun Citoyen , hors le cas de

blessures reçues ou d'infirmités contractées

dans l'exercice des fonctions publiques, et

qui les mettent hors d'état de les continuer,

me pourra obtenir de pension qu'il n'ait

trente ans de service effectif, et ne soit âgé

· de cinquante ans, le tout sans préjudice de

ce qui sera statué par les Décrets partieu

liers, relatifs aux pensions de la Guerre et

de la Marine. »

' « XVIII. Il ne sera jamais accordé de

pensions au delà de ce dont on jouissoit à

titre d'appointemens ou de traitemens, dans

le grade que l'on occupoit : pour obtenir la

retraite d'un grade, il faudra y avoir passé

le temps qui sera déterminé par les Decrets

relatifs à chaque nature de service ; mais

quel que fût le moment de ces traitemens

et appointemens, la pension, dans aucun

cas, sous aucun prétexte, et quel que puisse
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. - ere le gradé du pensionné , ne pourra ja

mais excéder la somme de dix mille liv. »

.XIX. La pension accordée à trente an

nées de services sera du quart du traitement,

sans toutefois qu'elle puisse jamais être moin

dre de 15o liv. »

« XX. Chaque année de service , au delà

de l'époque fixée, produira une augmenta

tion progressive du vingtième des trois quarts

restans des appointemens et traitemens, de

manière qu'après 5o ans de service, le mon

tant de la pension sera de la totalité des

appointemens et traitemens, sans que néan

moins , comme on l'a dit ci-devant , cette

pension puisse jamais excéder la somme de

dix mille livres. » - -

: « XXI. Le fonctionnaire public, ou tout

autre Citoyen au service de l'Etat, que ses

blessures" ou ses infirmités obligeront de

quitter son service ou ses fonctions avant

les trente années expliquées ci-dessus, re

cevra une pensión déterminée par la nature

et la durée de ses services , le genre de ses

| blessures et l'état de ses infirmités. »

| » XXII. Les pensions ne seront accordées

ue d'après les instructions fournies par les

-† de Département et de Districts,

, et sur l'attestation des Officiers-généraux et

autres Agens des Pouvoirs exécutif ou iudi

ciaire , chacun dans la partie qui les con
Cerne. » - -

« XXIII, A chaque Section du Corps lé

gislatif, le Roi lui fera remettre la liste des

pensions à accorder aux différentes personnes

qui, d'après les règles ci-dessus, seront dans

le cas d'y prétendre.A cette liste sera jointe

| celle des pensionnaires décédés et des pen

sionnaires existans. Sur ces deux listes, en

IV i)



- ( 28o )

voyées par le Roi à la Législature, elle rens-,

dra un Décret approbatif des nouvelles pen

sions qu'elle croira devoir être accord es *

et lorsque le Roi aura sanctionné le Décret,

les pensions accordées dans cette forme,

seront les seules exigibles, les seules paya

bles par le Trésor public. -

« XXIV. Les gratifications seront accor

dées, d'après les mêmes instructions et at

testations, portées dans l'article XXII; eha

que gratification ne sera accordée qu'une

seule fois seulement ; et s'il en est accordé

une seconde à la même personne , ce ne sera

que d'après une nouvelle décision, et pour

cause d'un no veau service ; et dans tous les

cas , les gratifications ne seront concédées

que suivant la nature des services rendus,

les pertes souffertes, et les besoins de ceux

auxquelles eles seront concédées. » -

XXV. A l'ouverture de chaqae Session ,

il sera présente un état des gratifications à

accorder , et des motifs qui doivent en dé

terminer la concession et le montant. L'état

de cclles qui seront jugées devoir être accor

dées, sera pareillement décrété par l'Asseum

blee législative ; et lorsque le Bécret aura

été sanctionné par le Roi, les gratifications

accordees dans cette forme seront aussi les

seules payables par le Trésor public. »

« XXVI. Néanmoins, dans les cas ur

gens, le Roi pourra accorder provisoirement

des gratifications : elles seront comprises dans

l'etat qui sera présenté à la Législature ; et

si elle les juge accordées sans motifs, ou

contre les principes · decrétés , le Ministre

qui aura contre-signe les décisions , sera

tenu d'en verser le montant dans le Trésor

de l'Etat. " -
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• • XXVII. L'état des pensions , tel qu'il

aura été arrêté par l'Assemblée Nationale, · ·

sera rendu public : il sera† en entier .

tous les trois ans ; et tous les ans dans le

mois de janvier, l'état des changemens sur

·venus dans le cours des années précédentes

- ou des concessions de nouvelles pensions et

gratifications , sera pareillement livré à l'im

' pression. »

· A la fin de la Séance , on a lu une lettre

de la Municipalité d'Orange : elle confirme

la peinture que nous avions présentée de l'é-

tat d'Avignon. Cette Viile, abandonnée de

*tous les Propriétaires, est à la merci de la

multitude sans pain , sans travail, et chaque

· jour en insurrection. 6o Gardes Nationales

'd'Orange ne peuvent la contenir, et la Mu

nicipalité demande des troupes pour Orange

· et pour Avignon. 4 ! "

DU SAMEDr rz JUrzzer.

Dans les maximes modernes, le Peuple

étant le Souverain actif, et chaque Section :

· du Peuple formant la Nation ; le pouvoir de

celle-ci devant être indéfini , absolu, illi- . '

- mité ; tous les Officiers de l'Etat, à com

mencer par le Roi, n'étant que ses Commis,

- et les Lois , ses volontés momentanées ,

· qu'elle peut enfreindre par sa toute puis

sance , ou anéantir la force à la main ; les

· Droits de l'homme consistant pour chaque

· homme que la nature n'a pas fait métaphy

sicien, dans le droit de n'obéir qu'à son vœu

et à son intérêt, nul ne doit être surpris

que le Peuple mette journellement, dans un

lieu ou dans un autre, cette théorie en pra

tique. C'est au refus de payer l'impôt qu'elle

s'applique avec le plus de succès; car l'impôt

N iij
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est une atteinte à la propriété; celle-cine peut

être taxée que pour les besoins de l'Etat :

or , si le Peuple décide au Nord ou au

, Midi, que les besoins de l'Etat n'exigent

as qu'il acquitte les impositions, on ne peut

† ramener à son devoir, ( car il en a

des devoirs, quoique ses Courtisans ne lui

parlent que de ses droits), que par la per

suasion ou par la contrainte; mais, comment

contraindre ceux qui composent la force

publique, qui ont seuls la prérogative de la

mettre en mouvement par leurs Delégués

. Municipaux, et dans la dépendance desquels

sont les Juges amovibles, qui pourroient

punir les insurrections ? L'Assembkee s'est

, occupée aujcurd'hui de ce probléme. El e

avoit rendu, il y a quatre jours, un Déeret

pour protéger les entrées de Lyon. Aujour

d'hui, on a appris par M. Chabroud, Ora

teur du Comité des Rapports, que le Peuple

de Lyon avoit brisé les barrieres de cette

" . ville, dispersé les Commis, et fait entrer

de force une grande quantité de marchan

, dises et de denrées. DesCommissaires nommés

par les Districts ont statué l'abolition de

tous les droits d'entrée dans Lyon , à l'ex

ception des droits de Douanes : la viuniei

palité ayant reçu cet Arrêté, e le a tenté quel

ques remontrances ; le Peuple a passé aux

nienaces, et crainte de, pis, le Conseil-gé

néral de la Commune a confirmé la suppres

sion des droits : l'Arrêt a été publié et affi

ché. Le Peuple a été poussé à cet égare

ment par ses Ennemis et ceux de l'Etat ; et

quels sont ses Ennemis ? ceux qui l'entre

tiennent sans cesse de sa toute-puissance,

t t applaudissent à tous ses écarts ; ou ceux

qui desirent un ordre de choses propre à
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mettre laLoi au-dessus des insurrections ?

M. Martineau a blâmé la mollesse de la

Municipalité et l'inaction de la Garde Na

tionale ; mais M. Mayet, Député de },yon,

a assuré que le Maire étoit monte sur une

· table, d'où il avoit fait de grands efforts :

quant à la Garde Nationale, M. Périsse l'a

· justifiée, en disant qu'elle ne pouvoit agir

· avant d'être organisée. On a décrété : . ,

« 1°. Que les Procès - Verbaux contenant

nomination , et délibération des prétendus

Commissaires des 32 Sections de la Ville de

Lyon des 9 et 1o de ce mois, sont et de

nneureront nuls et non avenus , ainsi que

tout ce qui a suivi, et cependant l'Assemblée

ordonne que les pièces relatives à cette af

faire seront remises à son Comité des Re

cherches , qu'elle charge de prendre tous

- les renseignemens necessaires contre les au

teurs des troubles dont il s'agit, notamment

contre les particuliers qui ont fait les fonc

tions de Président et de Secrétaire dans

l'Assemblée desdits prétendus Commissaires,

afin qu'il soit procédé contre eux selon la

rigueur des Lois. » . -

« 2°. Le Decret du 13 de ce mois sera

exécuté suivant sa forme et teneur ; et à cet

- effet les barrieres de la Ville de Lyon seront

incessamment rétablies, et les Commis et

Préposes à la perception des droits qui y

sont exigés, seront remis en possession de

- leurs fonctions, et le Roi sera supplié d'en

ployer la force armee en nombre suffisant

- pour protéger efficacement le rétablissement

des barrieres, et la perception des imposi

·tions, laquelle force sera employée à la ré

quisitiou des Corps administratifs conformé

ment à la Constitution. " ",

IV iv
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• 3°. Dans la quinzaine après la publica

tion du présent Décret , les Cabaretiers ,

Mar hands et autres Citoyens de la Viile

de Lyon, pour le compte desquels sont et

seront entrées des denrées et marchandises

sujettes aux droits, pendant la cessation des

barrières, seront tenus d'en faire, dans les

Bureaux respectifs , la déclaration , et

d'acquitter les droits à concurrence ; et passé

ce delai, le Roi sera supplié de donner des

ordres pour qu'il soit informé contre ceux

qui n'auront pas fait la déclaration et le

· payement des droits dont il s'agit , sans

prejudice de la responsabilité des Citoyens

composant la Commune, qui sera exercée,

s'il y échet, et ainsi qu'il appartiendra. »

La ville de Ribérac dans le Département

de la Dordogne, a élu trois Municipalités au

lieu d'une. En rendant compte de ce fait,

M. Gossin a fait l'aveu qu'il existoit une

trop grande multitude de Municipalités , et

u'il étoit nécessaire de les réduire. Ainsi,

† systêmes et les institutions se brisent

" souvent contre l'expérience. En attendant

cette réforme , M. Gossin a fait décréter

que Ribérac gardera ses trois Municipalités,

jusqu'à ce que le Département les ait réunies.

" Un discours de M. Merlin sur le retrait ligna- .

ger a suivi cette décision : l'Assemblée a

aboli le retrait lignager , et déclaré non

· avenue, toute demande à ce sujet qui n'aura

pas été consentie ou adjugée avant la publi

cation du présent Décret.

.M. de Butz a termine la Séance en conti

_muant le Rapport du Comité de Liquidation,

sur lequel on a decrété dix articles, que nous

rapporterons la semaine prochaine.
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DU SAM EDr. SÉANcE DU so TR.

Les Officiers Municipaux de Schélestadt

ont paru à la Barré. Après la lecture du

Décret qui les concerne, le Maire a défendu

la cause de cette Municipalité ; mais les faits

sur lesquels porte cette déſense, n'ayant pas

semblé suſfisamment éclaircis, on a renvoyé

l'affaire au Comité des Rapports.

On se rappelle l'ajournement prononcé

sur la Requête des Citoyens d'Avignon em

prisonnés à Orange, et sur la Lettre du

Maire de cette Viile, lue hier à l'Assem

blée. Le premier objet offroit une question

de Droit public qui intéresse l'Europe en

tière, la justice, la morale, l'honneur du

Gouvernement François. Lorsque deux Fac

tions ont déchiré un Etat, toutes les Nations

voisines se sont fait une Loi sacrée de prendre

les Opprimés sous leur sauye-garde , et de

leur ouvrir un asyle inviolable sur leur ter

ritoire. C'est le plus beau privilége de la

Souveraineté et de l'indépendance poiitique.

La France, en particuiier, donna dans tous

les temps, l'exemple de cette magnanimité.

Aujourd'hui , on l'excite à violer ouverte

ment ces maximes éternelles, à exercer une

juridiction sur des Etrangers, qu'elle ne

, peut retenir prisonniers sans leur faire leur

procès comme coupables de crime contre

les Lois de France ; à servir les fureurs d'un .

Parti qui eompte les bourreaux parmi ses

auxiliaires, à juger le differend qui divise

un Peuple Etranger, à traiter en criminels

les Citoyens d'Avignon qui sont restés atta

chés à leur Souverain, pour récompenser la

• révolte des autres ; en un mot , à se rendre

la Géolière des Captifs arrachés aux mains

lV 9
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| sanglantes qui viennent lui offrir le sceptre

d'Avignon. - On objecte à l'élargissement

des Prisonniers, que le Maire et la Garde

d'Orange en ont accepté le dépôt, et qu'on

ne peut le violer. Certes, pour conserver le

droit de réclamer leurs Compatriotes comme

des Prisonniers de guerre, les Tribuns d'A-

vignon ne devoient pas commencer par en

égorger quatre, et en armachant les autres

à cette justice des Sauvages, la ville d'O-

range n'a pu contracter un engagement dé

savoue par toutes les Lois humaines. . -

Le Comité des Rapports n'a pas jugé à

† de s'occuper encore du sort de ces

risonniers Etrangers, et dans l'exposé qu'a

fait aujourd'hui M. de Broglie, ce Rappor

teur a simplement demandé la formation

d'un Comité, et une supplication au Roi

d'envoyer un Régiment à Orange.

M. Bouche , adjugeant d'avance la Souve

raineté d'Avignon àl'Assemblée Nationale de

France, l'a sollicitée de protéger cette Ville.

Elle ne veut aucunes Troupes envoyées parie

Roi ; il lui en faut de choisies par l'Assem

blée. Les motifs de cette conclusion ont

été conformes à la conclusion même. M.

Bouche a déployé l'énergie de son style

pour prouver qu'un esprit malin souffloit le

venin de l'Aristocratie sur le Comté Venaissin.

Au milieu de sanglans éelats de rire , le

eôté droit a erié bis à l'éloquent Orateur.

» Puisque cela vous amuse, a-t-il repris,

je répeterai ; » et il a répété sa métaphore,

aux applaudissemens et aux bravo de 3oo

Membres qui se moquoient de lui. Un mo

ment déconcerté, il a repris courage pour

peindre 3o Patriotes couchés sur le carreau ;

Carpentras comme étant le cratère du volcan;
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8o pièces de canon qui, de cette Ville, vont

conquérir toutes les Provinces Méridionales

de France à l'Aristocratie, et en général tout

le Comté Venaissin,gangréné d'inimitiés pour

da Constitution. Il a ensuite représenté à ses

Auditeurs Villeneuve lès-Avignon, comme

une fabrique de 18 mille cartouches, comme

un foyer où l'on ourdissoit de noirs et per

fides complots, car on avoit eu la scéléra

tesse d'y recevoir les réfugiés d'Avignon.

M. Bouche a assuré qu'il disoit tout cela au

nom des Départemens du Midi : malheu

reusement, il a gâté son tableau en insistant

sur la nécessité de garder les greniers à sel,

les magasins de tabac, et les chevaux de

postes que la France possède à Avignon : .

on en a conclu que l'Orateur redoutoit sin

cèrement que ses protégés ne pillassent ces

dépôts par reconnoissance. -

M. l'Abbé Maury ayant voulu prendre la

peine de réfuter cette Harangue, ceux qui

en avoient joui paisiblement sans l'inter

rompre, ont refusé la même grace au Con

tradicteur. On l'a réduit au silence par des

interruptions tumultueuses ; il a salué l'As

semblée et est descendu de la Tribune; un

Membre a senti l'impression que feroit sur

les Auditeurs cette violation de la liberté

de la parole; il s'est joint au Président, et ,

bientôt au plus grand nombre des Interrup

teurs , pour sollhciter M. l'Abbé Maury de

rt COnaImenCer. · · . -

« Si 1nes Compatriotes, a-t-il dit, avoient .

à craindre de nouveaux malheurs, nous au

rions peut-être recours à la protection des

François ; mais nous ne leur demanderions

pas de protéger la révolte. • A ces mots,

M !y
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M. Bouche, qui regarde un Citoyen d'Avi

gnon comme un sujet de la France, a crié

que, puisque M. l'Abbé Maury parloit comme

un Étranger, il falloit le faire descendre à la

Barre. A la Barre ! à la Barre ' ont crié deux

cents voix terribles.

« Si vous me considérez comme Etranger,

a repris M. l'Abbé Maury, au moment où

je pla de la cause de mes Concitoyens et de

mon Souverain, je suis prêt à descendre à

la Barre. Loin d'être humilié de ce rôle de

suppliant , je regarderai la place la plus

obscure comme la plus glorieuse : je me

trouverai très - bien placé par-tout où je

pourrai éclairer votre humanité et votre

justice ; je vais donc descendre à la Barre. »

(Non , non, a crié le côté gauche, c'est un

tour qu'il veut nous jouer, qu'il reste à la

Tribune). « Je vais parcourir rapidement,

la route que M. Bouche a tracée devant

m oi. Les Avignonois détenus dans les prisons

- d'Orange, sont à ses yeux des Aristocrates ;

· et ce venin d'Aristocratie , dont il les croit

· atteints, lui paroît une maladie contagieuse,

- qui justifie leur captivité. Les prisons d'O-

range sont , aux yeux de M. Bouche, le La

zareth de l'Aristocratie ; et Carpentras, le

cratère du volcan Aristocratique. Eh bien ,

M essieurs, voici la liste de ces prétendus

Aristocrates. Parmi les vingt trois Citoyens

d'Avignon , qui sont prisonniers à Orange,

il y a trois jeunes Gentilshommes, Sous

Lieutenans au service du Roi, huit Mâçons,

trois Marchands de soie , des Artisans et des

Domestiques, et trois d'entre eux sont octo

génaires. Si ce sont là, Messieurs, les Aris

tocrates de mon pays, je pense, comme
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M. Bouche, quer#. d'Avignon est

véritablement aux abois. M. Bouche prétend

que la présence des Troupes Françoises est

nécessaire dans la ville d'Avignon , pour

prévenir les nouveaux malheurs dont cette

Ville est menacée. Je ne suis pas dans le se

eret de M. Bouche ; j'ignore quels sont les

nouveaux désastres que l'on prépare à mes

malheureux Concitoyens : je les déplore

d'avance sur sa parole, et je le crois assez

puissant pour les prévenir, si la compassion

qu'il témoigne est sincère ; mais je dis que

votre protection apparente deviendroit une

oppression réelle , si vous violiez le terri

toire d'un Souverain Etranger, si vous pré

jugiez par le fait la grande question de la

Souveraineté d'Avignon. » .

« Depuis 1734 , la France a plusieurs

Caisses dans cette Ville, où elle perçoit tous

nos impôts indirects, parce que le Pape ,

notre Souverain , nous a défendu la culture

du tabac qui nous enrichissoit. Les troubles

et les émigrations d'Avignon ont suspendu

cette perception importante , vos Caisses

sont vides. D'ailleurs, Messieurs , M. Bouche

sait très-bien que les Conjurés d'Avignon

sollicitent notre rétanion à la Monarchie

Françoise. Voudroit-il nous persuader que

ce Parti dominant, auquel il prend un si

tendre intérêt, est un ramas de brigands,

toujours prêts à piller les Caisses des Tré

soriers ? Je n'en dirai pas davantage sur ce

danger dont il vous menace, je suis per

suadé qu'il cautionnera volontiers lui-même

la probité de ses Agens, et la solvabilité de

vos Collecteurs. »

« M. Bouche confond perpétuellement la

cause d'Avignon et celle du Comtat. Ce
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sont deux Etats# l'Administration est .

absolument distincte. Le Comtat fut cédé

au Saint Siége, par le Traité de Paris de

1226, et le Pape en jouit en vertu du même

Contrat, qui a reuni le Languedoc à la

France. Il n'est pas mieux instruit de l'His

toire d'Avignon ; je le demontrerai quand

il en sera temps. » -

« On vous montre sans cesse une con

nexion entre les troubles de Nimes et de

Montauban , et ceux d'Avignou. Jamais

rapports ne furent plus chimeriques. Ou il "

faut renoncer à nous présenter, ainsi qu'on

le fait sans cesse, Nimes et Montauban ,

comme le théâtre du Fanatisme , ou il faut

avouer que les troubles d'Avignon qui ne

renferme pas un Protestant , ont une autre

cause. Je sollicite vivement l'envoi d'un

secours militaire à Orange ; mais je m'op

se à celui qu'on demande pour Avignon.

a France a renoncé à l'esprit de conquête;

elle protégera ses voisins, loin d'attenter à

leur liberté. »

Ecouté avec silence, ce Discours a fermé

la discussion. La priorité et la preference

ont été accordées au Projet du Comité, qui

tend à supplier le Roi de faire passer à

Orange, le nombre de Troupes de ligne

- nécessaires ; et pour le surplus , décrete

qu'il sera nomme un Comité de six Mem

bres, chargés d'examiner l'affaire d'Avignon,

et d'en faire le Rapport.
A

Dv DIMANcHE 18 JUILLET. -

Beaucoup de Gardes Nationales n'ont pas

pris encore l'uniforme, d'où il résulte qu'on

ne distingue pas toujours ceux qui doivent

réprimer le desordre, de ceux qui le com
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mettent. Un nº, # à de Consti

tution , à ce sujet, a entraîné une longue

conversation sur les uniformes -

L'on a fini par charger le Comité de pré

senter demain un réglement , pour l'uni

forme de toutes les Gardes Nationales du

Royaume. -

Une autre espèce de contribution plus es- .

sentielle et moins bien acquittée, a donné

lieu à de plus sérieuses réflexions. Les dé

clarations de la contribution patriotique ,

ne s'élèvent encore qu'à 98,428,738 liv. Les

rôles de 28 mille Munieipalités sont encore

en blanc : « Nous craignons, a ajouté M. de

Canteleu , Rapporteur du Comité des Fi

nances, que cette centribution, que vous

avez décretée pour servir de ressource ex

traordinaire, serve à peine de supplément

aux revenus ordinaires, dont la diminution

#sºire occasionne un vide considéra

e. . »

Une nouvelle invitation aux Municipa

tés, dont le Comité chargeoit les Deputés

de la Fédération , a été changée sur l'ex

presse réquisition de M. Barnave, en un De

cret qui ordonne au Comité de présenter

des moyens coactifs pour le recouvrement de

eette Contribution. - \

Il n'existe encore que pour quinze mil

lions d'assignats imprimés : d'où résulte la

nécessité de retarder de nouveau l'époque de

leur émission. -

M. de Canteleu a fait passer à ce sujet le

Décret suivant : - L'Assemblée Nationale

« sur le compte qui lui a été rendu par ses

• Commissaires sur l'état actuel de fabrica- .

• tion des Assignats, prenant en considéra

" tion la convenance de ne pas en commen
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d'Escompte avant d'avoir réuni une quan

tité suſſisante d'assignats pour satisfaire à

l'empressement du public, et ne pas en

interrompre le service, décrete que le terme

de rigueur fixé au 15 août est prorogé ; se

réserve, l'Assemblée Nationale, de déter

miner par la su'te le terme de cette pro -

rogation, qui sera indiquée et annoncée

un mois avant le jour auquel elle aura

été fixée. Le Comité des Finances fera ,

« sous quinzaine , son rapport général sur

« tout ce qui concerne la fabrication des as

• signats. »

· M. Anson a proposé ensuite de démolir

la dernière pierre de l'ancienne forteresse du

Clergé; c'est-à-dire, en style moins figuré,

de faire cesser le service de la Caisse géné

rale du Clergé ; forcé de rendre une écla

tante justice, à l'intelligence, à l'ordre , à

la sagesse de l'ancienne Administration du

Clergé, il a fait passer un Décret en sept

articles, qui règle l'ordre et le mode de la

comptabilité des Administrateurs, mais sans

determiner encore qui les remplacera dans

la perception des décimes.

Les nouveaux Secrétaires sont MM. Rew

bell, Dumetz et Coster. Au premier Scrutin

pour la Présidence , M. Treilhard a eu 22 1

voix, M. Riehier 14o , et M. de Mirabeau

l'aîné 12o. · · ·

-

| Nous ne pouvons entrer dans les par

ficularités indifférentes de la Cérémonie

du 14, ni dénombrer les Oriflammes,

les Inscriptions, les détails du Cortège
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et ceux du Cha§ Mars En laissant

ces minuties aux Historiographes, nous

tâcherons de rendre les grands traits de

ce Tableau dlgne de mémoire.

Tous les Confédérés étant réunis ici le 13,

le Roi les passa en revue ; on vit clairement,

par les dispositions qu'ils manifestèrent, le

peu de fondement des alarmes que la peur

ou la mauvaise foi avoient répandues sur le

lendemain. Personne n'avoit d'intérêt à ce

que cette Fête fût troublée ; aussi, malgré

· la ferveur de l'enthousiasme, elle a été aussi

calme qu'elle auroit pu l'être en d'autres

temps. -

Le 14, dès les six heures du matin , le

cortège réuni se mit en marcne, et parcourut

les rues centrales de la Capitale en se ren

dant au Champ-de-Mars, où une multitude

immense l'avoit précédé. Deux Compagnies

de Volontaires ouvroient la Colonne ; le

Corps Municipal, les Electeurs, les Prési

dens de Distric ts, etc., des Volontaires, des

TChasseurs et des Vétérans précédoient les

Députés des 42 premiers Départemens, par

ordre alphabétique. Chacune de ces Députa

tions, l'épée nue, avoit sa bannière ou son

Oriflamme propre. Après eux venoient les

Députés des Troupes de ligne ; deux Maré !

chaux de France, M M. de Mailly et de Ségur,

des Lieutenans-généraux, et l'Oriflamme de

France à leur téte. -

Les Gardes-du Corps excitèrent une atten

tion particulière, ainsi que l'Artillerie, les

Carabiniers et les Hussards. Suivoit la Ma

rine, conduite par M. d'Estaing; après elle,

· les Députés des 41 derniers Départemens. Des

• Chasseurs et une Compagnie de Cavalerie

*

-
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fermoient la marche. La bonne tenue et le

choix de ces Députations de Gardes Natio

nales, la liberté de leur marche, feur cor

respondance avec le Peuple qui les entou

roit , leurs chansons, leurs cris de joie ani

moient le Spectacle. Les Troupes de ligne

composées de Vétérans étoient plus posées,

et non moins intéressantes par leur sérénité.

Des averses presque continuelles accompa

gnerent ces bataillons, durant leur marche

souvent suspendue. Trempés d'eau, ils n'en

cheminoient pas moins avec alegresse ; les

Spectateurs qui bordoient leur passage, les

croisées pleines d'un monde innombrable,

les torrents qui inondoient les rues, l'indif

férence des Acteurs au malheur physique

de la iournée , la solitude profonde du

reste de la Ville absolument désert , tout

eoneouroit à l'effet extraordinaire de ce

Tableau. s .

La Colonne étant arrivée à la Place de

Louis XV", après u.idi seule ment, les escortes

, des Drapeaux reçurent, entre deux haies,l'As

· semblee Natºo.ale, qui sortoit desTuileries,

et la conduisirent au ChamNp de Nlars, par le

Cours-la Reine, à l'extrémité duquel on avoit

construit un pont de batteaux, sur lequel

le Cortège passa pour a river au Champ-de

· Mars. Des salves d'Artillerie annoncèrent

l'entrée de l'Assemblée Nationale, celle du

Roi et des Détachemens.

Il est difficile de rendre le coup d'œil

qu'offroit ce vaste Collisée du Champ-de

, Mars. On ne peut trop vanter l'intelligence

et le goût sage qui eu avoient dirigé l'Ordon

nance. Qu'on se représente le fond de ce te

Arène, formant la terrasse de :'Ecole Mili

taire, couvert d'un amphithéâtre de gradins,
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surmontés par les siéges du Roi, de l'As

· semblee Nationale,<e par quelques Tribunes

particuliè, es, Cette plate-forme étoit cou

verte d'un faite de coutil , orné de flammes

aux eouleurs Nationales et de fleurs de lys.

, Au dessus du trône du Roi flottoit le Pa

- villen blanc. Des deux côtés de l'enceinte

, du Cirque , étoient élevés en "pente très

. douce, 3o rangs de gradins où chaque Spec

. tateur se trouvoit commodément assis, et

· derriere lesquels il restoit encore de la place

· pour plusieurs rangs de Spectateurs debout.

- Plus de 3oo, ooo ames occupoient ce pour

· tour, dans les différentes parties duquel les

, dégagemens et les issues etoient largement

ménagées. - -

| Au milieu de i'arène du Champ de-Mars,

, s'elevoit l'Autel de la Patrie ,† à

· quatre faces, orne de figures, et charge d'ins

criptions. On en lisoit de Voltaire, aaalogues

à la Constitution. -

Les Mortels sont égaux ; ce n'est point la

, maissance,

C'est la s ule vertu qui ſuit leur diffi rence.

Vers célèbre, qui malheureusement depuis

l'enfance de la Société jusqu'à sa déerepi

tude, n'a eté et ne sera jamais qu'une vérité

poétique.

Et cet autre vers d'une vérité plus réelle,

et vraiment applicable à la Liberté sociale.

La Loi, dans tout État, doit étre universelle :

Les Mortels, quels qu'ils soient , sont égaux

devant elle.

| Ailleurs, étoit écrit : .

LA NATA oN , LA Lo I , LE ROI.

La Nation , e'est vous. -

La Loi, c'est encore vous; c'est votre volonté.

· Le Roi, c'est le gardien de la Loi.



( 298 )

il portoit 25 personnes ; 15, dit-on, ont été

noyées.

Croiroit-on que des incendiaires, dans

leur délire démocratique , vrai ou si

mulé, ont cherché à étouffer le trans

port général et l'alégresse publique,

par des réflexions amères et violentes

sur la place qu'avoit occupé le Roi au

Champ-de-Mars ? On lui a fait un crime

de n'être pas venu prêter le Serment à

l'Autel, comme s'il avoit assisté à une cé

rémonie religieuse! On s'est récrié avec

fureur contre son fauteuil élevé de quatre

pouces, contre le trône sur lequel on l'a-

voit placé, comme si les Maîtres de la Cé

rémonie : voient dû montrer à la France

son Roi détrôné ' L'Officier du Pouvoir
exécutif, ont irnprimé cesbrouillonsem

ortés, devoit être sur la même ligne que

le Président et l'Assemblée Nationale :

la distinction qu'on lui a accordée est un

délit envers la Majesté de la Vation.

Sans doute , ce délit éveillera l'activité

d 1 Comité des Recherches : il trouvera

dans quelques Journaux les titres de sa

procédure. . -

| Le Comité vient de perdre un de ses

Captifs dans la personne du Chevalier de

Bonne-Savardin , Conspirateur de profes

sion , complice d'une Contre-révolution,

Agent de M. de Maillebois, et arrêté comme

† y a trois mois à son passage en Da -

phiné De Pierre-Encise où il fut d'abord

| conduit, on l'avoit transféré à l'Abbaye



S. Germain , d'où il s'est évadé le 13 à

9 heures et demie du soir. Son moyen de

fuite a été fort simple : deux personnes, se

disant Aides-de-Camp de M. de la Fayette,

ont présenté au Concierge de la prison, un

faux ordre du Comité des Recherches, pour

élargir M. de Bonne. Tel est du moins le

rapport du Concierge. Le Comité joué cher-,

che soigneusement le fugitif, dont il a faits

publier le signalement ; mais M. de Bonne

ayant de l'avance , et probablement sa

marche étant concertée , il est à croire

- qu'il échappera aux poursuites. — Deux

eonclusions se présentent. A-t-il fui parce

qn'il étoit coupable ? A-t-il fui pour évi

ter le sort de MM. Angeardet de Besenval,

six mois de captivité et de tourmens, et le

sort plus déplorable encore de M. de Favras ?

On peut choisir entre ces deux opinions,

sur lesquelles les Arrêtés du Comité des

Recherches nous obligent de flotter ; car,

le ton affirmatif avec lequel il assure

que M. de Bonne avoit porté à M. le

Comte# et à la Cour de Turin un

projet de M. de Maillebois pour subjuguer

la France avec les armes de l'Italie ; ce ton

affirmatif, disons-nous, il l'avoit pris contre

MM. Augeard , de Besenval, de Brog'ie ,

reconnus innocens malgré ses Manifestes.

On a vu plus haut qu'il enveloppe M. de

Saint-Priest dans sa dénonciation : le Comité

annonce qu'il va publier le rapport, et les

Pièces justificatives. Attendons ces Preuves

et ce rapport (1).

(1) Ils viennent de paroître. Nous en

donnerons, la Semaine prochaine, le Précis

-
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· La partie du Dauphiné qui avoisine

la Savoye , et en particulier la Ville

de Bourgoin, servent avec zèle ce Co

mité des Recherches : ils arrêtent tous

Voyageurs qui leur sont suspects, étran

gers ou Nationaux. Dernièrement , ils

saisirent , fouillèrent , emprisonnèrent .

M. de Cordon , parent du Marquis

de Cordon , Ambassadeur du Roi de

Sardaigne ài Paris. On nous a même

certifié qu'on avoit cru arrêter l'Am

bassadeur lui-même, qui , depuis cette -

aventure , a quitté Paris. Ces mêmes

Sentinelles de Bourgoin, ont arrêté et

envoyé à Pierre-en-Scise, M. Trouard

de Riolle,ancien Maire de Pont à Mous

son, comme sounconné de projets de

Contre-révolution : ils certifient qu'ils ont

trouvé dans la ceinture de sa culotte

des signes hiéroglyphiques , des notes

sur les Municipalités , des épithètes

ſâcheuses à 35 Membres de celle de

Lyon, etc. Le Corps du délit est dans les

Archives de Bourgoin ; ainsi la France

est sauvée — Les femmes ne sont pas

plus à l'abri de cette inquisition. On

arrêta, il y a trois semaines. à Beau

mont-sur-Oise, et avec des circonstances

humiliantes , une Angloise , nommée

et ſ'examen , en attendant , nous démentons

eremptoirement tout ce qui est imputé à

# M. de Lully-Tolendal et Mounier, dans ce

Memoire. . -

Mlle.
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si St. A/ban. Elle étoit chargée de

l et tres de commercepour M. Perregaux,

B nquier : ces dépêches furent prises et

envoyées ici apx Supérieurs.

Dans le nombre des Assassinats que

produit la licence du jour, on aura ouï

parler de celui de M. Fournier , Oſſi

cier de la Maîtrise des Eaux et Forêts

à Claix en Dauphiné. Les Habitans le

lapidèrent, après cinq heures de tour

mens atroces, parce qu'il avoit obtenu

contr'eux une défense de couper du bois

dans des isles qu'il avoit affermées. Trois

| des Meurtriers ayant été conduits à Gre

noble, deux ont été condamnés à la corde,

et le troisième à un plus ample informé.

L'Avocat de ces misérables a fait valoir,

en la prouvant, l'origine de leur égare

| ment : c'est l'esprit universel de licence,

la doctrine du meurtre , que prêchent

chaque jour les Folliculaires, et l'espoir

de l'impunité justifié par tant d'exem

ples. La Procédure constate que ces trois

scélérats répondirent à ceux qui vou

lurent défendre M. Fournier, on pend

bien à Paris ! Allez , vous êtes des

Aristocrates ! Après le crime, ils en

raisonnoient avec joie : On parlera de

nous, disoient-ils, dans les Gazettes

de Paris. En effet, ces Feuilles crimi

nelles ayant excusé, et quelquefois cé

lébré tous les meurtres commis jusqu'à

ce jour, à commencer par celui de M.

N°. 3o. 24 Juillet 179o. 0
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de Flesselles , et à finir par celui dè

MM. de Beausset et de Voisins , il est .

naturel que les brigands les prennent

pour enseigne. Ce mot est une censure

bien terrible de l'impunité qu'on accorde

à ces Prédicateurs du crime, tandis que

chaque jour on persécute, au nom de

la liberté , les opinions sages et modé

l"eeS. - -

· On a vu le tableau d'Avignon dans la

Lettre du Maire d'Orange. Cette Ville

'a perdu tous ceux de ses Habitans qui

possèdent quelque fortune, ou qui n'ont

pu soutenir le spectacle d'une anarchie

sanglante. On s'attendoit à un pillage

de la part du Peuple, réduit aux der

nières extrémités. La. rage des Auteurs

de ces troubles se concentre aujourd'hui

sur le Comté Venaissin, resté fidèle à

son Monarque légitime ; toutes les ma

nœuvres sont employées pour le boule

verser. Déja, on a réussi à Cavaillon :

sa Garde Nationale s'est associée à celle

d'Avignon. Le 4 de ce mois, cette Garde,

au nombre de douze cents hommes, se

mit sous les armes, et voici comment

elle s'y est prise pour forcer la nomi

nation d'une nouvelle Municipalité : elle

a fait dresser une potence avec dix cro

chets, destinés aux anciens Consuls; les

armes de ces Régénérateurs et la pré

' sence du gibet ont opéré légalement la

nouvelle Election. Tel est le Code de
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la liberté, et le droit des Peuples, dans

la morale politique des Apôtres du jour.

— Le Courrier d'Avignon, qui rapporte

ce trait de patriotisme, ajoute que « les

« Députés de sa Ville à Paris, sont com

« blés d'honnêtetés et de prévenanccs

-« au Club des Jacobins, qui est celui

« des Amis de la Constitution , et où

« se préparent les opinions de la partie

« de l'Assemblée Nationale, qui, jus

« qu'ici, a obtenu la prépondérance. »

P. S. Dans la Séxnce du soir, Lundi

19, l'Assemblée Nationale a rendu sa

décision sur le retour des Navires de

l'Inde , conformément à l'opinion de

M. Malouet. Toulon, ainsi qu'il l'avoit

demandé, sera l'entrepôt exclusif pour

la Méditerranée, et l'Orient pour l'O-

céan. -

M. Treilhard a obtenu la Présidencc.

Plainte de M. Malouet, Deputé à l'As

semblée Vationale , contre le Sieur

| Camille Desmoulins, Auteur des Ré

, volutions de France et de Brubant ,

· à Monsieur le Lieutenant Criminel

du Châtelet de Paris.

« Supplie Victor Pierre Ma'ouet , Inten

dant de la Marine, Député à l'Assemblee

- - O ij



Nationale , disant §i est , depuis un an ,

outragé par le Sieur Camille Desmoulins ,

Auteur des Révolutions de France et de

Brabant. » - ;

« Cette considération a seule retardé la

dénonciation que le Suppliant auroit faite

à l'Assemblée Nationale, long-temps avant

le 18 Juin, des déiits dont le Sieur Desmou

Ains s'est rendu coupable ; car tous les excès

et les violences d'une multitude égarée par

des Libellistes incendiaires sont leuro vrage;

et lorsque publiquement, dans un Journal

périodique, un hommeose s'attribuer l'épou

vantable Magistrature de Procureur général

de la Lanterne; lorsqu'il se charge de pro

voquer ce qu'il appelle la Justice du Peuple

contre ceux qu'il lui dénonce , et qu'après

avoir excité sa fureur, il l âlimente par des

· calomnies successives ; professant, avec une

audace inouïe jusqu'à nos jours, le mépris de

la Royauté dans une Monarchie , et † vio

lation de tous les principes de la sureté et de

la liberté individuelle dans un pays libre ; '

· insultant avec impunité aux Tribunaux , aùx

Magistrats, à l'Assemblée Nationale et à la

Famille Royale ; d'après un tel scandale et

1e silence de la Justice, le Suppliant crain

droit la dissolution prochaine de tous les

liens de la société, si, étant foudé aujour

- d'hui à réclamer la séverité des Lois contre

cet ennemi de l'ordre et de la paix publique,

il n'espéroit qu'il en sera fait un exemple ca

pable d'en imposer à ses pareils. » *

« Mais avant d'exposer les injures person

nelles dont le Suppliant a droit de se plain

dre, et de poursuivre la réparation, il croit

devoir vous repré enter, Monsieur, que si

dans un Etat policé, chaque Citoyen suffit
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à la défense de son honneur, la Société toufe

entière et les Tribunaux qui en exercent les

ouvoirs doivent veiller à sa sureté ; or, dans

# position où nous sommes, la calomnie est

devenue un délit public qui menace alter

_nativement toutes les classes de la Société,

et arme les Citoyens les uns contre les autres ;

il n'est plus de sureté pour ceux que la calom

nie poursuit ; car les calomniateurs, tels

que Camille Desmoulins l'érigent en droit de

souveraineté , exercent ce droit au nom du

Peuple, comme un Jugement, et invitent le

Peupie à l'exécuter. La tolérance des Ma

gistrats seroit donc une reconnoissance tacite

# ce droit, qui consiste à les violer tous,

et qui éleve un Ecrivain famélique au-dessus

de tous les pouvoirs et de toutes les Lois des

Nations, sous le prétexte de maintcnir la

Liberté de la Presse ; ainsi la classe la plus

malheureuse du Peuple, égarée par cette

détestable doct1ine , considère comme ses

défenseurs ses plus mortels ennemis; car il

n'est point de fleaux que n'entr.ine un tel

ordre de choses; les querelles sanglantes,

les dissentions intestines, les assassinats ,

l'emigration des riches, la cessation du

travail pour les pauvres, le désespoir ct la

misère ; voilà les dons que fait à ia Patrie

l'Eerivain séditieux, le Libeliiste incend{aire

, qui excite la fureur du Peuple, et marque les

vietimes. »

« En vain voudroit-on motiver le sîlence

des Tribunaux sur de tels attentats, par le

silence du Corps Législatif sur la Jºcence de

la Presse ; cotnme s'il n'y avoit pas des Lois

existantes contre les voies de fait, les vio

lences, la calomnie et les injures ! eh ! que

signifie donc la Déclaration des Droits de

O aij
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l'Homme, s'ils n'étoient constamment sous

la protection de la Loi ? De qttel droit pour

roient jouir les hommes infortunés qui ver

roient incessamment suspendu sur leur tête,

sans pouvoir s'en défendre, lè glaive du plus

féroce fanatisme ? Car les plus sanglantes

calomnies se couvrent dans ce monient- ci

d'un voile sacré ; les Libellistes, et après

eux les assassins auxquels ils donnent le

signal, ont adopté pour mots de ralliement,

la Patrie , la Liberté, qu'ils outragent par

leurs blasphêines. Ainsi , sous le prétexte

de services rendus par eux à la Révolution,

et de leur attachement à la Constitution , ils

essayent d'établir parmi nous celle des Can

nibales ; et en consacrant pour tout principe

celui de la licence, ils prétendent à l'im

punité de leurs crimes. Mais cette impunité

réduiroit bientôt la condition des Citoyens

François à celle des Peuples les plus esclaves

de l'Afrique et de l'Asie : les Annales du

despotisme oriental n'offrent rien de com

parable à l'atrocité des Libellistes actuels ,

et aux fureurs qu'ils provoquent dans toutes

les parties du Royaume. Pour se convaincre

de cette vérité, il suffit d'observer que le

Suppliant n'est personnellement connu et

poursuivi par ces coupables Ecrivains, et

notamment par Camille Desmculins , qu'à

raison de ses opinions politiques et des prin

cipes qu'il a exposés ou défendus dans l'As

semblée Nationale. C'est donc sous peine de

mort et de diffamation qu'il étoit interdit à un

Représentant de la Nation de parler une autre

Langue, de professer d'autres principes que

ceux de Camille Desmoulins , et lorsque les

hommessimples et grossiers dont on entretient

l'ivresse, reviendront de leur égarement, ils
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reconnoîtront avec effroi que la conséquence

inévitable de ce systême de calomnie et

de proscription est d'interdire à la Nation

entiere toute autre croyance et opinion

que celle qu'approuvera Camille Desmoulins.

Le Suppliant vous expose , Monsieur, à l'ap

pui de ees observations, qu'il est de notorieté

publique que les Journaux diffamatoires de

cet Ecrivain et de ses semblables ont eu une

telle influence sifr les hommes disposés au

crime, que la vie du Suppliant a été en dan

ger ; qu'il a été poursuivi à Versailles par des

brigands, insulté et menacé à la porte de

l'Assemblée Nationale, accablé de lettres

anonymes, dont il a envoyé plusieurs'à la

Municipalité de Paris et à celle de Toulon ;

réduit enfin , à se considérer comme dans

un état de guerre vis àvis des furieux qui le

menacent, et à porter des armes à feu pour sa

défense. C'est sans doute un déplorable spec

tacle pour les amis de l'humanité, que celui

d'un ordre de choses où les hommes les plus

corrompus s'établissent les héraults de la li

berté, proclament à sa place une licence eſf é

née, et s'investissent audacieusement de tous

les pouvoirs de la tyrannie. C'est en effet ex

clusivement pourleurcomptequ'ils veulent la

liberté de la presse ; car, si c'étoit un droit

commun à tous, ainsi que celui d'es poser ses

opinions, un Réprésentant de la Nation ne

seroit pas réduit à défendre son honnear et

sa vie, pour avoir usé de ce droit. Ce n'est

donc pas par les injures personnelles qu'a

reçues le Suppliant qu'il s'est déterminé à

rendre plainte contre le sieur Camille Des

moulins ; il l'auroit laissé dans la classe de

ceux dont il dédaigne depuis long-teups les

attaques , heureux de pouvoir constater par
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leurs outrages la différence de mœurs et des

principes qui distingueut les bons et les mau

vais Citoyens. — Mais lorsqu'en sa qualité

de Membre du Corps Législatif, le Sup

pliant a cru devoir dénoncer à l'Assemblée

Nationale les crimes multipliés et l'audace

toujours croissante des Libellistes , et no

tamment du Sieur Camille Desmoulins , l As

semblée , en ne prononçant pas sur sa dénon

ciation, lui a appris, Monsieur, qu'elle se

reposoit entièrement de la garde des mœurs

et du maintien des Lois sur le Tribunai que

vous présidez ; lorsqu'à l'occasion de cette

dénonciation , le Sieur Desmculins s'eleve

avec plus de fureur contre le Suppliant, il

est de son devoir de vo is dénoncer tous ses

crimes à-la-fois, et de vous rendre plainte de

ceux qui s'adressent plus particulierement au

Suppliant. » --

Cependant en lisant dans le Nº. 31 des

Revolutions de France et de Brabant, les

articles qui le concernent, le Suppliant a

cru voir des signes certains de démence qui

motiveront le premier chef de ses conclu

sions contre le sieur Desmoulins.. Il paroit

évident que s'il n'avoit l'esprit alié, é, ii ne

se seroit point avisé de menacer le Sup

pliant d'imprimer sur sa joue des caractèrºs

durables, de le traiter d' nf me, et d'ar ncer

qu'il avoit été chassé du Bagne de Bres?, et

rayé du tableau des ga !ériens. Un hontine

comme le sieur Dcsmoulins, doit être pNs

accoutume à recevoir qu'à imprimer des ea

racteres durables, et les faits éxtravagans

qu'il aliegue, ne peuvent être que l'effet
d'ùne folie décidée.

CoscLUsIoNs. Ce considéré, Monsieur,

qu
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il vous plaise donner acte au Suppliant de

la plainte qu'il vous rend par la présente

Requête contre le sieur Camille Desmoulins,

des inculpations, injures, calomnies et me .

naces répandues contre lui dans le Journal

connu sous le nom de Révolutions de France

et de Brabant, notamment dans le Nº. 31, sous

la date du 28 Juin 179o , lequel, pour justifi

cation, sera joint à la présente Requête. Ce

faisant, et attendu l'existence écrite desdites

injures, calomnies et menaces, et que s'a-

_ près leur nature et leur singulière grossiéreté,

elles ne sauroient provenir que d'un cerveau

exalté, et démontrent la démence la mieux

caracterisée, ordonner que ledit sieur Camille

Desmoulins sera vu et visité par les Médecins

et Chirurgiens du Châtelet , lesquels cons

tateront son état, et en feront leur rapport ,

pour et dans le cas où il résulteroit dudit

· rapport que ledit sieur Camille Desmoulins

est attaqué de folie, être ordonné qu'il sera

conduit dans telle maison de force ou de

santé qui sera par vous, Monsieur, indi

quée , pour y être traité comme fou , mé

chant et dangereux, sous la réserve que fait

le Suppliant de se pourvoir en dommages

et interéts contre les Imprimeurs, Colpor

tcurs dudit Journal. » . - ,

« Et dans le cas où , par l'événement de

ladite visite, il seroit reconnu que c'est par

une insigne dépravation et non aliénation

d'esprit que le sieur Camille Desmoulins se

livre à des excès de fureur, il vous plaise

pertnettre au Suppliant de faire assºgner

au premier jour, à l'audience de la Chambre

criminelle du Châtelet de Paris, le sieur

Camille Desmoulins pour voir dire, qu'at

tendu l'existence écrite et la preuve mate

\
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rielle du délit dont ie Suppliant a droit de

se plaindre, et que c'est méchamment et

témerairement que le sieur Desmoulins n'a

cessé, de puis un an de le d' ffamer et de l in

jurier dans les différens Journaux dont il

est Rédacteur , et notamment dans le N°. 31

des Révolutions de France et de Brabant ;

il sera tenu de se rétracter au Greffe, et de

le reconnoître pour iiomme d'honneur ct de

probité, bon Citoyen, et ne méritant au

cunement les re proches et inculpations in

sé;*s contre lui dans le mênie Journal , et

d'en passer cte au Greffe, en présence de

velle personne qu'il voudra choisir, sinon

que la Sentence à intervenir vaudra lesdits

acte et rétractation ; comme aussi que ledit

sieur Camille Desmoulins sera tenu de réitérer

sa rétractation dans le muméro de son Jour

nal qui suivra ledit jugement ; et, dans tous

les cas, de l'y inserer en entier. »

« Et enfin voir dire que defenses seront

faites audit sieur Camille Desmoulins, de

plus à l'avenir injurier, calomnier et me

nacer le Suppliant, sous telles peines qu'il

appartiendra ; et , pour l'avoir fait , qu'il

sera condamné, même par corps, par forme

de réparations civiles , en vingt mille liv.

de dommages et intérêts,§, du

consentemynt du Suppliant , aux œuvres de

§ de la société de la charité ma

ternclle ; et en outre, que la Sentence à in

tervenir sera imprimée au nombre de quatre

mille exemplaires, publiee et aſfichee, tant

à Paris qu'a Toulon, et par tout où besoin

sera , le tout aux frais dudit sieur Cami'le

Dcsmoalims , qui sera condamné en tous les

dépens, sauf à M. le Procureur du Roi ,

dont le Suppliant requiert la jonction, à
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prendre telles•# qu'il avisera, pour

la réparation due aux mœurs, aux Lois, à

la dignité et à la sureté d'un Représentant

de la Nation. » -

« Requiert particulièrement le Suppliant,

en sa qualité de Membre de l'Assemblée Na

tionale, qu'il vous plaise, Monsieur, prendre

en considération les observations qu'il vous

a présentées, sur la persévérance et l'impu

nité d'un genre de délit qui détruit la Cons

titution dans sa naissance, en attaquant

également la liberté publique et individuelle,

et outrage la Nation , la Loi et le Roi, en

rendant le Peuple esclave des passions de

tons les scélérats qui se jouent de sa cré

dulité. » -

Signés, MALoUET , et LEMIT Procureur.

Soit montré à M. le Procureur du Roi,

le 7 Juillet 179o, signé BAcHoIs.

« Je n'empêche pour le Roi être donné

« acte au Suppliant de la pl:inte qu'il rend

« des faits contenus en la présente Requête,

« en conséquence lui être permis de faire

« assigner avec moi à l'Audience de la Cham

« bre criminelle le sieur Camille Desmou

« lins, aux fins énoncées en ladite Requête.

« Fait le 7 Juillet 179o. -

Signé, FLANDRE DE BRUNVILLE.

Les Numéros sortis au Tirage de la

Loterie Royale de France, le 19 Juillet

179o, sont : 75,8o, 68, 48, 16.
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A M. Sabatier de Cavaillon, ancien Pro.

.. .. fºſſeur d'Eloquence.

#

s *
'a

| LE préjugé qui fiétrit l'innocent,

· Depais long-temps lev it ſa tête altière ;

· De la raiſon tu mon ras la lumière ;

| La vérité monta ſur ſon trône éclatant,

Et ſur le crime ſeul verſa la honte entière (i).

L'utilè eſt le ſeul but où tend

-4

(1) Alluſion à un Diſcours de M. Sabatier , ſur le pri

jugé qui uote d'infamie les parea- d'un ſuppticié,

N°. ; 1. ; 1 Juillet 179o. I
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Un Ecrivain plein d'énergie ;

C'eſt la vertu , mariée au talent,

Qui nous fait recueillir les vrais fruits du génie ;

Et qui ne ſert point ſa Patrie

Eſt ſemblable à la fleur qui ne brille un inſtant

Que pour ſe voir bientôt fiétrie.

Et cependant tes différens Ecrits,

Qui viſent toujours à l'ufile,

Ont été la ſource fertile

• De cette foule d'ennemis,

Qui, bien loin de t'abattre, ont fait ta renommée

Tel autrefois ce vain Pygmée, *. - -

Triſte jouet de ſon erreur,

Cherchant à devenir vainqueur,

Trouva dans Hercule une armée.

Des envieux mépriſe la fureur :

Que pourroit contre toi leur plume envenimêe ?

Ils peuvent t'attaquer ; mais par un prompt revers,

Ils meurent oubliés eux-mêmes & leurs vers.

En vain mugit l'orgueilleuſe Critique

Contre la Couronne lyrique :

La Gleire qui ſourit à tes heureux efforts,

A l'immortalité conſacra tes accords,

Et la Haine à tes pieds, rempant dans la pouſſière,

Verrafleurir ta palme au bout de ta carrière.

Cn te voit, tour à tour , ſublîme ou gracieux,

Faire gronder l'orage ou folâtrer les Jeux ;

Tes odes, tes Diſcours, Ouvrages de ton ame,

Des vertus que tu peins nous inſgirent la flamme ;
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Et ſi dans le devoir tu places le bonheur,

Tu ne fais qu'exprimer ce qu'éprouve ton cœur.

L'Envie à tes côtés en vain gronde ſaas ceſſe ;

Le Génie eſt ſemblable à la liqueur qu'on preſſe ;

Aux obftacles il doit ſes ſuccès éclatans ;

Pour lui la Jalouſie eſt un tribut d'cncens ;

L'Orgueil combat toujours un talent qui le bleſſe ;

Mais que ſes cris n'arrêtent point tes pas ;

L'Orgueil pardonne-t-il les talens qu'il n'a pas ?

( Par M. l'Abbé Feraud, Prof de Rhét.)

•-•essuEºlEf#ºuaº•ere-a-•

V7 E R S

A M. Mellinet , de Nantes , Auteur dé

l'Idylle intitulée Le Tombeau, inſérée

dans le Nº. 19 du Mercure.

L o 1 N des lieux que vous habitez #

Loin d'une rive toujours chère,

Une Muſe ſexagénaire +

Sourit aux airs que vous chantez.

L'humble Fauvette, au fond des bois ,

S'anime aux chants de Philomèle :

Ainſi, pour vous marquèr mon zèle,

Je retrouve un reſte de voix. -

Qu'il aimeroit à vous entendre

L'ami qui fait couler vos pleurs !

- I A,
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' Le Sentiment cueillit les curs

Que vous répandez ſur ſa cendre.

seul il dicta vos vers touc! ans,

- Tribut d'eſtime & de tendreſſe.

- Ainſi Geſſner (1), en ſon printemps,

Pleuroit l'ami de ſa jeuneſſe...

La bonté, les douces vertus , .

Du temps compenſent les outrages :

Sénèque aima Lucilius ;

Pour les bons cœurs il n'eſt point d'âges.

Mais un ſort volage préſide

A nos regrcts , à nos déſirs ; .

Et de la douleur aux plaiſirs ,

Le paſſage eſt ſouvent rapide.

Moi, qui, malheureux dès l'enfance,

Aux pleurs ai dû m'accoutumer,

* Si la peine m'en fit verſer,

J'en verſai pour la jouiſſance...

Ainſi tout change, & d'autres ſons

Appellent votre voix légère ;

Mai reparoît, votre chaumière

A droit à vos tendres chanſous.

(1) Le Chantre d'Abel & de Daphnis fut confié , dans

ſa jeuneſſe, aux ſoins d'un bon Paſteur Helvétien, qui

découvrit aiſément dans l'ame douce & ſenſible de ſon

jeune Elèye le germe du talent qui l'immortaliſa dans la

ſuite,
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Long-temps à ce frais hermitage,

Allez chercher l'ombre & la paix.

Vous le préférez aux palais ;

Je le crois, il eſt votre ouvrage.

Ah ! quand pourrai-je, loin dn bruit

Et des faux biens d'un triſte monde ,

Aux bords que la Sayvre (1) féconde,

Orncr un champêtre réduit !

Là, j'irois pleurer dès l'aurore A ,

Et mes erreurs & mes beaux jours,

Et le vain ſonge des amours, :'

Et l'amirié plus vaine encore.. ..

Nul beſoin, nul déſir nouveau

Ne viendroit tourmenter ma vie -

Une aimable philoſophie

M'ouvriroit gaîment le tombeau.

Mais, eſpérances menſongères !

Avx ennuis toujcurs condamné,

Les Dieux jaloux ne m'ºnt donné

Que des regrets & des chimères.

Privé d'un deſtin auſſi doux,

N'y pas ſonger ſeroit plus ſage.

Que ne puis je au meins, près de vous,
A - -- • |

En goûter quelquefois l'image !

(1) La Sayvre , charmante rivière qui coule auprès de

Nantes.

I 3
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Là, je braverois 1'Univers : -

Et des ans l'atteinte fatale ;

Là, j'applaudirois aux concerts

De votre Muſe paſtorale.

A vos accords, à vos amours,

J'unirois ma voix languiſſante :

Au Printemps Philomèle chante >

Mais le Ramier gémit toujours.

Erreurs, projets, pertes , vieilleſſe ,

Chagrins, tout ſeroit oublié,

| Et le Temple de la Sageſſe
Seroit celui de l'Amitié.

| ( Par M. de Séldé. )

- , -- *

• E

Explication de la Charade, de l'Enigme &

du Logogriphe du Mercure précédent.

" ---- A • ' • - *..:

Le m # la Çharade eſt Poiſſon , ceittt

de l'Enigme eſt la Montre , celui du Logogri

phe eſt Poiſſon, où l'on treuve Poiſou.

- C o N T E. .

E e l ! , qui dans ſon jeune temps ,

soit par fierté, ſoit par humeur mauſſade »

Avoit dédaigné vingt Amans ; .

Parvenue enfin à trente ans ,
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Un bcau matin, ſaiſoit cette Charade,

Dans les plus douloureux accens :

Faut-il , hélas ! qu'une belle Brunette, º .

Comme je ſuis, vive toujours ſeulerte,

Sans un cher époux, ſans enfans !

si j'euſſe fait comme Juſtine,

comme Chloé , comme Pauline ,

J'aurois aujourd.hui le premier ; ^) , t .

Mais j'ai beaucoup trop du dernier *3 sa$

Pºur pouvoir eſ érer l'entier.

É N I G M E.

- | L'us dit que je ſuis engageante,

L'autre que je ſuis fort changeante ;

François, galans François, c'eſt bien la vérité ;

Mais c'eſt votre humeur inconſtante

| Qui me rend toujours attrayante,

'Toujours le cher objet de votre avidité;. - -

Car qu'un autre moi-même aujourd'hui ſe préſente,

- - Un certain air de nouveauté , -

Peut-être plus que ſa beauté,

Prévient en ſa faveur, vous plaît & vcus enchante; ^

Et moi, qui ſuis moins jeune, on me met de côté :

· Pour ſuivre en tout celle qui règne,

On m'abandonne, on'me dédaigne,

Moi qui vous ai tant plv, qui vous ai tant couté !

,' i , N

* %2, &，

( Par M, N. D. de Neuville aux Loges. ) &-



176 M E R C U R E

%a9e

Mais comme cn ce mende tout paſſe ,

€omme tout eſt ſujet à l'inſtabilité,

Cclle qui cauſe ma diſgrace .

Se verra le jouet dc votre vanité ,

Quand une autre viendra dominer à ſa place , .

Pour vous aſſujettir à ſa frivolité,

Et changeant mille fois & de forme & de face,

EEtretiendra toujours votre mondanité.

( Par le même. )

' * ' s . ^ V ^ s $ , ' ºr * #+%::* : *# • # • *- , - cA < -- # # -%º

L O G O G R I P H E.

JE ſuis, Lecteur, ce chef bien reſpectable

D'un grand corps qui ſans moi ne ſçauroit exiſters

Tant que j'agis en mon poſte honorable,

Différcns ſerviteurs ont ſoin de m'aſſiſter ;

Les uns me préſentent les choſes,

D autres m'en expliquent les cauſes ;

A l'aide dc ceux- i je les goûte & les ſens,

Et c'eſt par le ſecours de ceux-là que j'entends.

De quatre pieds, en tout, qui forment ma ſubſtance,

Juſtement les premiers,

Où l'on veit néanmoins certaine différence ,

Sont parcils aux d.rniers.

si je n'abuſe point d : votre patience,

Ces quatre picds, Lecteur, par double inverſion,

Vous donneront deux fois même conjonction :

Mais c'eſt aſſez, il faut que je m'arrête,

Pour ne ras trop vous erabrouiller la tête.

T":z - | ( Par le même. )
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| .

NOUVELLES LITTÉRAIRES.

E L o G E de M. le Comte de Buffon ,

prononcé dans l'Acaaémie des Sciences

par M. le Marquis DE CoN » o R c E r.

A Paris , chez Buiſſon , Libraire, rue

Haute feuille, N°. 2o. Prix, 24 ſous ,

& 3o f franc de port par la Poſie.

ON ſait que M. de Condorcet, qui ai

moit beaucoup Voltaire , aimoit fort peu

Buffon : il a fait la Vie de l'un (1) & l'Eloge

de l'autre, & a ſu être impartial envers tous

les deux : c'eſt un mérite proprc à la vraie

Philoſophie , mais que pourtant elle n'a pas

toujours.

On avoit déjà entendu louer Buffon par

M. Vicq d'Azyr, également digne d'être ſon

ſucceſſeur & ſon pas égyriſte. Cet Eloge

étoit tout différent de celui dont il s'agit

ici, & devoit l'être. M. Vicq d'Azyr parloit

dans l'Académie Françoiſe; le Savant devoit

y être Orateur, & il le fut : fon Diſsours

(1) On en donnera l'extrait dans le Mercure pre

«hain.
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brillant d'eſprit & de ſtyle , riche de figures

& de mouvemens , rapide & plein, auſſi

eureux en expreſſions qu'en idées, fut

3ccueilli avec une juſte admiration : c'eſt

petts º, le plus beau Diſcours qu'on ait

dans notre Académie.
prononce - - , v - -

" § Co dorcet parlant à celle des
Sciences, ne s'yen °ºpe que†i

il ſonge peu à peind) º "† 5 1

penſe & il juge. Son ſtyle ， · §†
ton réfléchi ; mais cette ſevéru " ° † # >-

qui lui f it apprécier à leur juſte v. •ur les

hypothèſes de Buffon, ne le rend }$"

§ au grand mérite de l'Ecrivain ;

& perſonne même n'a mieux fait ſentir les

ſervices que l'Auteur de l'Hiſtoire Naturelle

a rendus aux Sciences, & le prix qu'on doit

y attacher. :-

» Peut-être le talent d'inſpirer aux autres

» ſon enthouſiaſme , de les forcer de con

» courir aux mêmes vûes, n'eſt pas moins

» néceſſaire que celui des découvertes, au

3 perfectionnement de l'eſpèce humaine ;

» peut-être n'eſt-il pas moins rare, n'exige

» t-il pas moins ces grandes qualités de

» Feſprit , qui nous forcent à l'admiration.

» Nous l'accordons à ces Harangues célè

bres que l'Antiquité nous a rranſmiſes,

» & dont l'effet n'a dEré qu'un ſeul jour ;

» pourrions-nous la refuſer à ceux dont

» les ouvrages produiſent ſur les hommes

» diſpe fés, des effets plus répétés & plus

» durables & Nous l'accordons à celui dont

3P,
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!

» l'éloquence d ſpeſant des cœurs d'un peu

• ple aſſemblé, lui a inſpiré une réſolu

tion généreuſe ou ſalutaire; pourroit on

» la refuſer à celui dont les ouvrages ont

» changé la pente des eſprits, les§
» tés à une étude utile , & ont produit une

» révolution qui petit faire époque dans

» l'Hiſtoire des Sciences ?

: » Si donc la gloire doit aveir l'utilité

» pour meſure, tant que les hommes n'o-

» béiront pas à la ſeule raiſon , tant qu'il

» faudra, non ſeulement découvrir des vé

» rités, mais forcer à les admettre, mais

» inſpirer le déſir d'en chercher de nou

» velles, le; hommes éloquens, nés avec

» le talent de tépandre la vérité, or d'exci

» ter le génie des découvertes, méritcront

» d'être placés au niveau des inventeurs ;

» puiſque ſans eux, ces inventeurs , ou n'au

» roient pas exiſté, ou auroient vu leurs

» découvertes demcurer inutiles & dédai

» gnées «.

C'eſt dans le même eſprit qu'il juſtifie

d'une manière auſſi ſolide qu'ingénieuſe,

la hardieſſe ſyſtérnatique de Buffon dans fa

Théorie de la Terre. -

» On pourroit regarder comme témé

» raire l'idée de former dès-lors une Théo

2 rie générale du Globs, puiſque cette crz

» trepriſe le ſeroie de même aujourd'hui.

» Mais M. de Buffon connoiſſoit trop les

homne pour ne pas ſentir qu'uneScie ce

» qui n'oſtritoit que des faits particuliers,

3

22

- # 6,
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,# !

5

-

:

ou ne préſenteroit des réſultats généraux ;

que ſous la forme de ſimples conjectures,

doit peu frapper les eſprits vulgaires ,

trop foibles pour ſupporter le poids du

ite. Il ſavoit que Deſeartes n'avoit at

tiré les h mmes à la Philoſophie , que

par la hardieſſe de ſes ſyſtêmes, qu'il ne

les aveit arrachés au joug de l'autorité,

à leur indifférence pour la vérité, qu'en

s'emparant de leur imagination , en

ménageant leur pareſſe, & qu'enſuite ,

lilsres de leurs fers , livrés à l'avidité de

cenneître, eux-mêmes avoient ſu choi

ſr la véritable route. Il avoit vu enfin

dans l Hiſtoire des Sciences , que l'épo

que de leurs grands progrès avoit preſ

que toujours été celle dts ſyſtêmes célè

bres ; parce que ces ſyſtêmes exaltant à

la fois l'activité de lears adverſaires , &

celle de leurs défenſeurs, tous les objets

ſont alors ſoumis à une diſcuſſion dans

laquelle l'eſprit de parti, ſi difficile ſur

lespreuves du parti contraire , oblige à les

multiplier. C'eft alors que chaque com

battant s'appuyant ſur tous les faits re

çus , ils ſont tous ſoumis à un examen

rigoureux , c'eſt alors qu'ayant épuiſé ces

· premières armes, on cherche de nouveaux

faits pour s'en procurer de plus ſûres,

& d'une trempe plus fortc.

» Ainſi la plus auſtère Philoſ phie peut

» pardonner à un Phyſicien de s'être livré

» à ſon imagination, pourvu que ſes erreurs
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* aient contribué aux progrès des Sciences,

» ne fut-ce qu'en impoſant la néceſſité de

» le combattre ; & ſi les hypothèſes de

» M. de Buffon , ſur la formation des Pla

" nères, ſont centraires à ces mêmes loix

» du ſyſtême du monde, dont il avoit été

» en France un des premiers, un des plus

» zélés défenſeurs ; la vérité ſévère , en

» condamnant ces hypothèſes, peut encore

| » applaudir à l'art avec lequel l'Auteur a

» ſu les préſenter «.
-

Cette phraſe, les eſprits vulgaires, trop

foibles pour ſupporter le poids du doute ,

demande une explication , ſans laquelle l'i-

dée ne ſeroit 1ien moins que juſte. Si le

vulgaire eſt trop foible pour ſupporter le

poids du doute , c'eſt en raiſon de ſon igno

rance ; il aime à ſe repoſer dans l'erreur

qu'il embraſſe, parce qu'il n'en ſait pas

aſſez pour la diſtinguer de la vérité, & il

préfère une opinion fauſſe à un doute rai

ſonnable. Mais quand les eſprits ſupérieurs,

tourmentés par le doute, ſe ſont jetés dans

les ſyſtêmes, ce n'étoit pas foibleſſe, c'étoit

une force mal employée. Deſcartes, Léib

nitz , Mallebranche, Paſcal , étoient ſûre

ment de très-grands eſprits ; & c'eſt préci

ſément parce qu'ils l'étoient , qu'ils n'ont

pu ſe réſigner à l'ignorance invincible dans

ce qu'ils ne ſavoient pas. Ainſi Deſcartes a

voulu expliquer le ſyſtême du monde, Léib

nitz la nature de l'ame , Mallebranche ſon

action : quant à Paſcal, eſprit d'une tremp;

v
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vigoureuſe, il eſt évident que le fentiment

de ſa forcc l'a trompé au point , qu'il a

cru pouvoir réduire en démonſtration ce

qui en eſt le moins ſuſceptible, la révéla

tion. Si de pareils hommes n'ont pas ſu

douter, ce n'eſt pas qu'ils fuſſent foibles ,

c'eſt qu'ils ſe croyoient trop forts, & beau

coup plus qu'il n'eſt donné aux hcrnmes

de l'être. lls avoient eſſayé ſi heureuſement

leur force ſur de grands objets , qu'ils l?

compromirent ſur ceux qui étoient au deſſus

de leurs efforts : c'eſt Milon, qui avec des

mains à qui rien n'avoit réſiſté, veut fen

dre un chêne , & ne peut plus les en re

tirer. Les eſprits juſtes & fages portent mieux

que d'autres le poids du doute ; mais les

eſprits ſublimes ſont gênés de cette eſpèce

de repos, perce que leur ſentiment habi

tuel eſt le beſoin d agir. -

Au reſte , cette tendance audacieufe &

irréſiſtible des eſprits tranſcendans, quoi

qu'elle ait produit beaucoup d'erseurs , eſt

ntile & même néceſſaire : ſans el'e on eût

découvert beaucoup moins de vérités. Si

l'on n'eût pas tenté même l'impoſſible , on

n'eût pas trouvé ce qui n'étoit que diffi

cilc. - - ·

M. de Condorcet diſoit tout à l'heure,

qu'on admireroit les Ecrivains éloquens,

tant que les hommes n'obéiront pas à la

droite raiſon. Un Philoſophc devoit ajouter,

que le temps n'arrivera jamais où les hom

, mes n'obéiront qu'à la raifôn. La raiſon n'eſt



D E F R A N C E. .. 18 ;

pas un mobile ; c'eſt un guide, & le pre

mier eft encore plus néceſſaire que le ſe

cond 3 car il faut d'abord voir aller,

avant d'ailer bien. Ce ſont§ &:

l'imagination qui donnent le mouvement ;

& puis vient la raiſon qui le règle : celle

ci vient quand elle peut , mais ſans les au

tres on ne feroit rien.

» La Théorie de la Terre fut ſuivie de

- » l'Hiſtoirc de l'Homme , qui en a reçu

» ou 4ſurpé l'empire «.

- Cela eſt-il bien philoſophique ? L'eſpèce

d'empire que l'homme exerce ſur les ani

maux peut - il être une uſurpation ? N'eſt

il pas la ſuite naturelle & néceflaire de la

prééminence de ſes qualités phyſiques &

morales ?

L'Aureur Ine paroît avoir tracé parfaite

, ment le caractère du ſtyle de Buffon. » Des

, rè#xions philoſophiºues mêlées aux deſ

» criptîsºs , à l'expoſition des faits & à la

» peinture des mœurs, ajoutent à l'intérêt,

» au charme de cette leéture & à ſon uti

» lité. Ces réflexions ne ſont pas celles d'un

» Philoſophe qui ſoumet toutes ſes penſées

» à une analyſe rigoureuſe , qui ſuit ſur les

» divers objets les principes d'une philo

» ſophie toujours une ; mais ce ne ſont

» pas non plus ces réflexions iſolées, que

» chaque ſujet offre à l'eſprit, qui ſe pré

• ſentent d'elles-mêmes, & n'ont qu'une

» vérité paſſagère & locale. Celles de M.

» de Buffon s'attachent toujours à quel
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» que loi générale de la Nature , ou du

» moins à quelque grande idée.

» Dans ſes Diſcours ſur les animaux do

» meſtiques , ſur les animaux carnaſſiers,

» ſur la dégénération des eſpèces , on le

» voit tantôt eſquiſſer l'hiſtoire du règne

» animal , conſidéré dans ſon enſemble ,

» tantôt parler en homme libre, de la dé

» gradation où la ſervirude réduit les ani

» maux , en homme ſenſible , de la def

» truction à laquelle l'eſpèce humaine les

º a ſoumis, & en Philoſophe, de la né

» ceſſité de cette deſtruction , des effets

» lents & ſûrs de cette ſervitude , de fon

» influence ſur la forme , ſur les facultés,

» ſur les habitudes morales des différentes

» eſpèces. Des traits qui ſemblent lui échap

» per, caractériſent la ſenſibilité & la fierté

° de ſon ame , mais elle paroît toujours

» dominée par une raiſon ſupérieure : on

* croit, pour ainſi dire, converſer avec

º une pure Intelligence , qui n'auroit de la

• ſenſibilité humaine que ce qu'il en faut

* pour ſe faire entendre de nous, & inté

reffer netre foibleſſe «.

Un des avantages particuliers à M. de

Condorcet dans cet Elege, comme dans tous

ceux qu'il nous a donnés, c'eſt qne dans

le réſumé des Théories les plus abſtraites,

où la clarté ſeule ſeroit un mérite ſuffi

ſant, il y joint celui d'une élégance foutenue

& d'un goût ſûr ; en cela ſupéiieur à Fon

tenelle lui - même, au moins dans ce qui

3J
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regarde les choſes ; car pour ce qui regarde

les perſonnes , Forrenelle a le talent ſin

gulier de les peindre avec un agrément &

liI]6:§ qui , ſans former de diſ

parate avec les objets les p lus ſérienx º, ſait

y répandre un charme qui en tempère l'auſ
tGſ1$ C. . • *

M. de Condorcet a mis beaucoup d'art

( & cet art eſt très-aimable , puiſqu'il pa

roît être celui de la bienveiilance) à cxcuſer

l'eſpèce d'exiſtence iſolée que Buffon s'étcit

faite au milieu des Savans & des Gens de

Lettres, dont il ſembloit vouloir ſe ſéparer.

» Placé dans un ſiècle où l'eſprit-humain

» s'agitant dans ſes chaînes, les a relâchées

» toutes & en a briſé quelques - unes ,

» où toutes les opinions ont été examinées,

» toutes les erreurs combattues , tous les an

» ciens uſages ſoumis à la diſcuſſion , où

» tous les eſprits ont pris vers la liberté

» un eſſor inattendu , M. de Buffon parut

» n'avoir aueune part à ce mouvement gé

» néral : ce fi'encc peut paroître ſingulier

» dans un l hiloſophe dont les ouvrages

» prouvent qu'il avoit conſidéré l'homme

» ſous tous les rapports, & annoncent cn

» même temps une manière de penſer mâle

» & ferme, bien éloignée de ce penchant au

» doute, à l incertitude qui conduit à l'in

» différence.

» Mais peut-être a-t-il cru que le meil

» leur moyen de détruire les erreurs en

» métaphyſique & en morale, étoit de mul
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» tiplier les véri:és d'obſervation dars les

Sciences naturelles ; qu'au lieu de combat

» tre l homme ignorant & opiniâ"re , il

» flloit lui inſpirer le déſir de s'inſtruire :

» il étoir plus utile, ſelon lui , de prému

» nir les générations ſuivantes contre l'er

» reur , en accoutumant les eſprits à ſe

» nourrir des vérités même indifférentes,

» que d'attaqucr de front les préjugés déjà

• enracinés & liés avec l'amour - propre,

» l'intérêt ou les paſfions de ceux qui les

» ont adoptés. La Narure a donné à cha

» que homme ſon talent, & la ſageſſe con

» fiſte à y plier ſa conduite : l'un eſt fait

» pour combattre, l'autre peur inſtruire ;

» l'un pour corriger & redreſſer les eſprits,
-

•

--

J'autre pour les ſubjuguer & les entraîner

après iui.

» D'ailleurs M. de Buffon vouloit élever

» le monument de l'Hittoire Naturelle, il

» vouloit donner une nouvelle forme au

» Cabinet du Roi ; il avoir beſoin & de

» repos & du concours géné al des ſuffra

» ges ; or, cuiconegue attaque des erreurs,

» ou M ſſe ſeulement entrevoir ſon mépris

» pour el'es , doit s'attendre à voir ſes

» jours troublés , & chacun de ſes pas cm

a barraſſé par des obſtacles. Un vrai Philo

» ſophe doit combattre les cnnemis qu'il

» rcncontre ſur la route qui le conduit à la

» vérité ; mais il ſercit mal-adr it d'en ap

» peler de nouveaux par des attaques im

* prudentes.

>

J>
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. » Peu de Savans, peu d'Ecrivains ont
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obtenu une gloire auſſi populaire que

M. de Buffon , & il eut le bonheur de

la voir s'accroître à meſure que les au

tres jouiſſances diminuant pour lui, celles

de l'amour - propre lui devenoient plus

néceſſaires. Il n'eſſuya que peu de cri

tique, parce qu'il avoit ſoin de n'offen

ſer aucun parti, parce que la nature de ſes

ouvrages ne permettoit guère à la Lit

térature ignorante d'atteindre à ſa hau

teur. Les Savans avoient preſque tous

gardé le ſilence , ſachant qu'il y a peu

d'honneur & peu d'utilité pour les Scien

ces, à combattre un ſyſtême qui devient

néceſſairement une vérité générale, ſi

les faits le confirment, ou tombe de lui

même s iis le contrarient «. -

Cet ouvrage très-eſtimable eſt très-bien

- terminé par un parallèle raiſonné d'Ariſ

' • • •- > | --

:C::, # Prine & de Buffon, & l'on ne

· peut mieux terminer auſſi cet extrait qu'en

préſentant ce morceau à nos Lecteurs : ce

ſeroit leur manquer en quelque ſorte que

d'ê re trop avare de citations en leur ren

· dant compte de l'ouvrage d'un Ecrivain tel

que M. de Condorcer,

. 2»

2»

32

, 22

33

» L'Hiſtoire des Sciences ne préſente que

deux hommes , qui , par la nature de

leurs ouvrages, paroifſent fe rapprocher

de M, de Buffon, Ariſtote & Pline ; tous

deux infatigables comme lui dans le tra

vail , étonnans par l'immenſité de leurs



188 M E R C U R E

9 9

93

22 .

9»

3»

33

3y

92

3j)

32

y»

»2

»

5>

y »

7

5»

pectés pendant leur vie , & honorés

· phénomènes de la Nature , ſon ouvrage

connoiſſances & par celle des plans qu'ils .

ont conçus & exécutés ; tous deux reſ

après leur mort par leurs Concitoyens , !

ont vu leur gloire ſurvivre aux révolu

tions des opinions & des Empires , aux

Nations qui les ont produits , & même

aux Langues qu'ils ont employées , & ils

ſemblent , par leur exemple, promettre

à M. de Buffon une gloire non moins !

durable. -

» Ariſtote porta ſur le mécaniſme des ,

opérations de l'eſprit humain, ſur les

principes de l'Eloquence & de la Poéſie,

le coup d'œil juſte & perçant d'un Phi

loſophe ; dicta au goût & à la raiſen des

loix auxquelles elles obéiſſent encore ;

donna le premier exemple, trop tôt ou

blié, d'étudier la Nature dans la ſeule

vûe de la connoître & de l'obſerver avec

préciſion comme avec méthode.

» Placé dans une Nation moins ſavante,

Pline fut plutôt un ccmpilateur de re- .

lations, qu'un Philoſophe obſervateur ;

mais comm: il avoit cmbraſſé dans ſon

plan tous les travaux des Arts & tous les

renferme les mémoires les plus précieux

& les plus étendus que l'Antiquité nous

ait laiſſés pour l'hiſtoire des progrès d

l'eſpèce humaine. - -

» Dans un ſiècle plus éclairé, M. de

Buffon a réuni ſes propres obſervations
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» à celles que ſes immenſes lectures lui

» ont fournies , ſon plan, moins étendu

» que celui de Pline, eit exécuté d'une

» manière plus complette : il préſente &

» diſcute es :éſultats qu'Ariſtote n'avoit

» oſé qu indiquer.

| » Le Philoſophe Grec n'a mis dans ſon

» , ſtyle qu'une p:éc ſion méthodique & ſé

» vère, & n'a parlé qu'à la raiton.

' » Pline dans un ſtyle noble , énergique .

» & grave , laiſſe échapper des traits d'une

» , imagination forte, mais ſombre, & d'une .

- • philoſophie ſouven; profor de, mais preſ-..

:

» que toujours auſtère & mélancolique. .

» M. de Btiffon, plus varié, plus bril- .

» lant, plus prodigue d'images, joint la fe

» cilité à l'énergie, les graces à la majeſté ; .

» ſa philoſophie, avec un caractère moins

» prononcé, eſt plus vraie & moins affli- .

, » geante. Ariſtote ſettble n'avoir écrit que

» pour les Savans , Pline pour les Philo- .

» ſophes, M. de Buffon pour tous les hom- .

» mes éclairés. .

» Ariſtote a été ſouvent égaré par cette

» vaine métaphyſique des mots, vice de la

» philoſophie Grecque, doit la ſupériorité

» de ſon cſprit ne put entièrement le ga

» rantir.

» La crédulité de Pline a rempli ſon oz

» vrage de fables , qui jettent de l'incer

» titude ſur les faits qu'il rapporte, lors

| » même qu'on n'eſt pas en droit de les re

» léguer dans la claſſe des prodiges.

º •
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» On n'a reproché à M. de Buffon que

» ſes hypothèſes : ce ſont auſſi des eſpèces

» de fables, mais des fables produites par !

» une imagination active qui a beſoin de

» créer, & non par une imagination paſ

» ſive qui cède à des impreſſions étran

#é> gères.

· » On admirera toujours dans Ariſtote le

» génie de la philoſophie : on étudiera dans

• Pline les Arts & l'eſprit des Anciens ,

» on y cherchera ces traits qui frappent

» l'ame d'un ſentiment triſte & profond ;

» mais on lira M. de Buffon pour s'inté

» reſſer comme pour s'inſtruire ; & tandis

» qu'il continuera d'exciter pour les Scien

» ces naturelles un enthouſiaſme utile, les

» hommes lui devront long-temps & les

» doux plaiſirs que procurent à une ame

» jeune encore les premiers regards jetés

» ſur la Nature, & ces conſolations qu'é-

» prouve une ame fatiguée des orages de

la vie, en repoſant ſa vue ſur l'immen

ſité des êtres paiſiblement ſoumis à des

loix éternelles & néceſſaires •.

( p.…. )

:

ſ>J>

*e3
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MÉ M o I R Es fur l'Adminiſtration de la

Marine & des Colonies. A Paris, chez

Froullé, Libraire, quai des Auguſtins.

CEs Mémoires ſont le fruit des réflexions

d'un Officier général de la Marine ſur

l'Adminiſtration de cette branche impor

, tante de l'Etat. Livré par goût aux ſpécu

lations de tout genre dont un Marin doit

être occupé, il ne tarda pas à reconnoître

les yices de cette Adminiſtration deſpo

tique. -

L'Ordonnance de 1689 , que Ségnelay

a publié ſur celle de Colbert , lui a tou

jours , paru donner trop de pouvoir à ce

Corps particulier de la Marine, appelé alors

Plume , depuis Adminiſtration, & qui veut

' aujourd'hui ſe déſigner ſous le nom d'Offi

| ciers Civils.

L'Intendant , Chef de ce Corps , avoit ,

toute l'autorité dans le Port; ſeul il y don

noit des ordres, non ſeulement aux Com

| miſſaires, mais au Capitaine du Port, au

Commandant de l'Art l erie , & au Con

trôleur de la Marine ; cet Officier , dont

l'emploi , ainſi que le porte ſon nom, eſt

de contrôler tons les marchés & toutes les

dépenſes, n'oſoit pas s'oppoſer aux volontés

de ſon Chef, qui pouvoit ou lui faire don

ner ſa retraite, ou du moins empêcher ſon

\ aVaIlCCII1CI3t,
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Tant que Louis XIV a vécu, il a fallu

ſupporter cet excès d'autorité ; ce qui n'em

pecnoit pas que le Militaire ne fît de temps

en temps des repréſentations , mais en vain.

· La paix d'Utrecht ſe fait ; Louis XIV

meurt , la Marne tornbe dans un état de

langueur qui ſe ccmtnunique à ce Corps

jadis ſi actif. - . "

· Quelques armemens faits de temps à autre

juſqu'à la guerre de 1744 , ne pouvcient

pas rappeler ſon énergie ; cependant les

e prits s'eclaitent , la lumière ſe 1épand de

to te part, les réclamations ſont plus fré

quentes & plus vives. " . .

Le Duc de Choiſeuil , quelquefois ami

de l'o dre , & toujours de la nouveauté,

établit chez lui, ſur la Marine, des con

férençes infructueuſes; puiſque leur réſultat

fut l'Ordonnance de 17 6 5 , qui ne donnoit

point raiſon au Militaire ſur ſes plaintes

fondées.

Cette Ordonnance fut ſuivie d'une autre

| Ordonnance cn 1772 , par Bourgeois de

' Boynes, qui, ſelon l'Auteur des Métnºires,

reglant tout, brouiléa tout, fit un art à ſa

mode. - " .

- Les Ordonnances ſe ſuccédoient auſſi ra

pidement que les Miti tres. En 1776, il en

parut une nouvelle, puis enfin une autre

en 1786. -

, Tel eſt l'état actuel et ſe trcuve la Ma

rine, attendant , comni : le reſte de la Na

tion, une régénératien heureuſe.

, L'Auteur,
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- L'Auteur , non content de tracer ce Ta

bleau , indique les défauts de chaque Or

donuance ; & il établit un principe géré

ral , ſavoir, que toute Adminiſtration, pour

ê re bonne, doit être ſimple, & n'employer

que les Agens néceſſaires.

Il croit quc ces Agens ſont les ſeuls Mili

taircs, & il ne donne ce nom qu'à ccux

qui vont à la mer ; ils doivent conncître

la qualité des matières prcmières, aſſiſter à

leur recette , en ordonner l'emploi ; enfin

ils ont la conduite du vaiſſeau, qui, lorſ

qu'il eſt armé , n'eſt que la combinaiſon

de toutes les matières premières manufac

tzrées & miſes en place ; toutes ces ma

rières commencent à dépérir au moment

même où on les emploie, & leur dépériſ

ſement complet s'appelle conſommatiºn.

Les Marins ſont donc les ſeuls juges com

pétens du peint de dépériſſement auquel par

viennent toutes les munitions ; eux ſeuls,

par conſéquent, peuvent en déterminer la

conſommation.

Cependant le Corps d'Adminiſtration re

vendique encore cette fonction. L'Auteur

enſe que ce Corps ne peut pas ordonner

† conſommation, mais qu'il doit ſeulement

la conſtatcr. Il eſt un principe général &

reçu de tout le monde, ſavoir que le Mili

taire ne peut avoir le manirnent des fonds,

»i par conſéquent en ordonner la ſortie

des mains du Tréſorier qui en eſt chargé.

Cette fonction paroît à l'Auteur la ſeule

Nº. 31.31 Juillet 179» K
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qui puiſſe êtte attribuée à un Officier non

Militaire , fur les ordonnances duquel le

Tréſorier déiivrera l'argent à ccux qui les

préſenteront, -

De là il tire une conſéquence néceſſaire

de ſes principes, ſavoir, que le Cornrnan

dant d'an Port doit ſeul y ordonner les tra

vaux , & que l'Ordonateur des fonds doit

ſeul lcs faire diſtribuer. ·

· De là naît une autre conſéquence : le

Commandant eſt reſponſable , & l'Ordon

mateur eſt comptable, tous deux vis-à-vis

du Secrétaire d'Etat , premier Agent du

auvoir exécutif, ll penſe auſſi que le Secré

taire d'Etat étant reſponſable envers la Na

tion, ſous des conditions qui ſeront ſans

doute rigoureuſes, les Adminiſtrateurs doi

vent dépendre de lui directement & être

amovibles à ſa volonté, par la raiſon que

lui-mêtne l'eſt à cclle du Roi ; & que ſon

ſort ſeroit pire que celui de ſes inférieurs,

s'il pouvoit être deſtitué d'un moment à

l'autre, tandis que ſes Agens ſubalternes

ne pourroient l'être que par un Conſeil

d'Adminiftration. · -

Cette raiſon lui fait penſer qu'il ne faut

point un Corps Cenſtitutionnel d'Officiers

civils 5 mais que tot; ccux qui ont quelque

part à l'Alminiſtration , comme le Com

inandant d'un Port , le Directeur de l'Ar- .

tillerie du Port, des conſtructions , &c.

· doivent, quoique Militaires, être deſtitués

de lçurs fonctions adminiſtratives par le
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Secrétaire d'Etat, parce que, ſous leur nou

veau titre, ils ce ſont, d ns le fait, que

Mcnabres de l Adminiſtration, dont une

partie ſeulement leur eſt attribuée, tandi

qt e le Secrétaire d'Etat a celle de toute li

Marine. - -

· Ii range dans la même c'aſſe d'Oſſiciers

amovibles à la volonté du Secrétaire d Etat,

l'Ordonnateur des fonds, les Chefs de

Bureau dans les Ports, & autres ſubalter

ncs de tout genrc, Tel nous a paru être le

| plan de l'Ouvrage dont nous conſeillcns

· la lecture à tous ceux qui veulent acquérir

la connoiſſence d'ure Adminiſtration très

cc mpliquéç juſqu'à préſent , mais qui ſera

très ſimpliſiée quand n voudra la réduire à

ſes véritables principes. · · · · -

La première Partie de ces Mémoires ne

· doit pas ſa naiſſance à la Révolution , I'Au

· teur a été à la tête de la plus floriſſante de

nos Cclories , il a vu de plus près qu'un

autre combien l'Adminiſtration des Colo

• •ntes 1enoit à celle de la Marine , il a fotmé

un plun pour les unir plus étroitement que

jam is : on pcut le voir dans le Mémoire

· ſur le Gouvernement des Colonies.

- La ſeconde Partie a pour objet la deſ

· truétion des Claſſes de la Marine , comine

· incompatible avcc la déc'aration des droits

· de l hcitime, des obſervations fur l'Acadé

-unie Royale de Marine, ſur les travaux du

Havre & de Cheib urg, & des remarques

ſur les plans grayés de ces deux Ports Nous

- K z
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nous bornons , faute d'inſtruction ſur ces

matières, à la ſimple indication des ºbjets

traités dans ce ſecond Volume : il importe

qºe les Ouvrages de cc genre préparent &

éclaircnt d'avance la diſcuſſien de ces ob

jets , au moment cù ils ſont près d'occu

per l'Aſſemblée Nationa'e. Nous ignorons

pourquei l'Auteur n'a point ſigné ces dif

férens Mémoires. Le nom d'un hornme auſſi

éclairé, d'un Citoyen auſſi honnête que M.

le Chevalier de Borie, fcs cût ſans doute

recommandés à ſes Lectcurs; & ne ſe nein

mant pas, ſa modcſtie en a peut-êt e d mi

nué lc nombre. -- -

( C-. .... )

- • " • - •

REcHERcHEs ſur la nature & t s cauſés

de la Richeſſe des Nctions , tr.titº, •es de

- l'Anglois de M. Smith, ſur la 4 , édition

par M. RoucHlR. A Paris, chez Bºiſſen,

Libraire , r.e Haute-fe-iſle , Nº. 2c.

· L'ExcElLENT Ouvrage de M. Smith eſt

devenu un Livre claflique, qu'il ne s'agit

lus de le uer, & dont il ſu§ d'annonccr

es nouvelles éditions. Nous n'en avions

qu'une verſion t:ès-imparfaite, dont il eſt

1nutile de relever les défauts ; nous imi

terons le nouveau Traducteur qui a eu la

délicate#e de s'en abſtenir. Son travail Pa
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· roît avoir réuni tous les ſuffrages des hom

mes les plus verſés dans la Largue An

gloiſe & dans l'Economie politique. Si l'on

ne ſavoit à quel point l'intérêt général eſt

devenu celui de tous les Particulers , on

s'étonneroit peut-être de voir un homme,

connu par des ſuccès dans la Littérature

d'agrémeiit , s'artacher à des occupations

ſéduiſantes, pour ſe livrer à l'étude pénible

d'une Langue étrangè, e, & ſe mettre en

état de traduire avec ſuccès un Cavrage ſi

étranger à ſes études habituelles. Mais M.

Roucher a vu devant lui le grand cbjet'de

' l'utilité publique ; &, comme il le dit lui

même , puiſque le François prétend au titre

d'homme libre , il faut qu'il commence à

s'occuper en homme fait : nous habitons

une maifon délabrée & tombant de vé

tuſté ; des circonſtances impérieuſes l'cnt

renverſéc , le moment préfent doit être

employé à la reconſtruire ſur un nouveau

plan ; c'eſt l'œuvre de la Philoſophie :

quand elle aura achevé ſa tâche, nous pour

rons appeler les Arts & leur co: ficr le ſoin

d'ajouter l'agrément à la folidité. .

· M. Roucher ne livre au Public dans ce

moment ci que les deux premiers Volumes

de ſa Traduétion, mais les trois autres ne

tarderont pas à paroître, M. de Condorcer,

dont le nom ſe trouve lié à toutes les en

trepriſes utiles, & qui ſe reproduit en quel

que ſorte pour contribuer à étendre tous

les genres de comoiſſances,# à cette

- - 3
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Traduction un Vehurne de Notes, dans leſ

quelles il développera , & 1ans dºute com

battra quclqucfois les idées de M. Smitb.

L'acccrd ou l'oppoſition de deux Ecrivains

qui pcuſeut avec profondeur , ſont pour le

Public une égale ſoutce d'inſtruction.

( C.-.... )

#

MÉ M o i R E sſr différences Queſtions de

la ſcience des Conſtructions publiques &

économiques, qui ont remporté les pré

un ers Prix des Académies de Toulouſe ,

& c. par M. AUBRY, Inſpecteur général

des Turcies & Levées du Royaume. :

L E premier de ces Mémoires, dont le

fujct, propofé par l'Académie des Sciences

de Toulouſe , avoit pour objet la Conſ

truétion d'un Pont de bois de 45o pieds

d'ouvcrture d\un ſeul jet , eſt diviſé en 4

Parties. .. # º 'a -

La 1re. Partie ccntient un Examen du

Syſtême de h Charpente de cette travée,

avec une Analyſe de l'effort qu'elle exerce

contre les cisiées en pierre qui lui ſervent

d'appui. - - -

· La 2e., un Examen de la force longitu

dinale des bois droits comparée à leur ré

fiſtance tranſverſalé , avec une Table du

rapport de ces ſorces. . "
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· La ;º. , une Théorie neuve de la force

élaſtique des mêmes bois courbés par cou

traction , & aſſemblés ſans fin par ſuper

p ſit1on , avec une manière dc fixer cette

élaſticité à des limites données. .

Et la 4e., une Analyſe de la force des

charpcntes en fer, identifiée à celle des

charpentes en bois , avec un rapport des

avantages phyſiques & éccnomiques de la

premièi e Conſt,uciion ſur la ſecorde. .

· A la ſuite de ce premier Mémoire ſcnt

des Notes collectives qui co1rtiennent une

Recherche cxpérimeatnle & analytique de

la force d'impulſion des courans d'eau &

d'air, & une rectification de la fermule de

la pouffée des voûtes pour les cas où les

élémcns ſont hétérºgènes ; & enfin une

Analyſe de l'incohérence des nouvelles ma

çonneries comparées à leur ténacité acquiſe

par la cleiſication. . • ,

Le fecond Mémoire, qui a remporté le

· Prix double de la Société de Bourg-cº

B, eſſe , renferme la ſolution d'une Queſ

tion d'hydraulique, dont l'objet étoit de re- .

médier , par des moyens d'une économie

étroite , aux inondations d'une rivière bor

dée de prairies marécageuſes , ſans déran

ger ſon cours qui ſe trouve néanmoins

· obſtrué par des artifices qu'on veut con
ferver. - - r

Cette Queſtion , ainſi compliquée , cſt

• traitée par une nouvt lle théorie à l'appui

· d une expérience fondamentale , ſuivant
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laqualle, déterminant la pcnte qui eſt due

à la viteſſe mºyenne de l'eau, & la hau

teur de la région à laq etle cette pentc eft

·ſoutenue par des chutes identiques, elle eſt

par ce moyen iſolée du contact du frotte

'ment, & devicnr ſtttique , d'où il fuit que

la maſſe du fluide , ai:1ſi déſol ſº1uée de la

'réſiſtance du lit , 1 entre dans l1 Théorie

· claſſique des corps qui roulent fur des plans

- inclinés. * . * ' '-

Cet Ouvrage, qui a été préſenté & ac

cueilli par l'Aiſembiée Nationale, ſe trouve

à Paris, chez Firmin Didot, Libraire pour

les M th'maritjues & l'Artiilerie, rue Dau

phine , N°. 1 16. Prix, 1 ſ liv. br. in 4°. ,

avec les Planches & les Deſſins rela ifs aux

#º Conſtructions qui y ſont analy

©tS, -

EssA I ſar les Aides & leur remplacement.

A Paris, chez Deſemne , Libraire, as

Palais-Royal.

AU milieu des abus de I'ancicn régime,

& parmi les Âgens du Fifc qui en profi

toient davantage , il ſe trouvoit un petit

nombre de Citoyens honnêtes, qui, forcés à

vivre de ces abus, n'en étoient pas moins

révoltés , & cherchoient les moyens de les

rendre moins deſtructeurs, ne pouvant pas

même imaginer qu'il fût poſſible de les ſup
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p† tout-à-fait, & ne prévoyant pas la

évoluti n qui devoit les anéantir. Vou

loir le bien dans un temps cù l'intérêt

perſºnnel forçoit à déſirer la perpétuité

du mal , c'étoit preſque l'honnêteté la plus

grande qu'on pût ſe permettre, c'étoit le

civiſine d'alors , & nous remarquerons que

même ce mot n'exiſtoit pns. C'étoit même

une ſorte d'héroïſme , puiſqu'il y avoit .

| des dangers à courir de la part de ceux

qui ne partageoient pas cet e averſion pour
lès abus. On doit donc de la reconnoiſ

ſance à ceux qui, dans le ſecret , s'occu

pèrent de ré - rmes utiles & raſſembloient

des faits particuliers, des connoiſſaaces po

ſitive-, quelquefois même d'cxcellentes vues,

dont ils font hommage en ce moment à

l'Aſſ ru3i-e N.-tic.cºz ， an ºrbic : de ce

nombre cſl l'A#teur de la Br>chure que nous

aumonçon . A la tête de ce te Brachure eſt

un A vertiſſernent, dans lcquel M. de Surgy

anno, ce que ſºn amour pour le bien gé

néa'l'a déterminé à unir des connoiſſances

p atiques de trente années à ſes ſorces ſpé

cula ivcs, pour faire voir, d'un côté, les vices

& les malheurs des Aides ; de l'autre, pro

poſer un ſvſtêine d'impºſition accommodé

aux circ. nſtances & propre à remplacer ces

impôts. Il ajoute qu'en même temps qu'il

a préſenté ſon Plan au Comité de l'Aſſem

blée Nationale, il ? cru devcir ſe livrer

à une diſcuſiion publique de la part des

8ens inſtruits, afin de former une opinion
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générale qui puiſſe éclaircr ſur les modifi

cations & chat gºrnens dont ce Plan « ſt ſuſ

ceptiblc. A la place de tous les drcits à'Ai

des , au nombre de trente ſix , l'Aureur prc

poſe d'en ſºb ſti tset trois ſei lement, qui,

ſi ivant ſes calculs, donnereient un pioduit

de 42 m ll n . :

| De ces treic Impôts, un ſeul porter it ſur

les vignes, & les deux autres ſur les con

ſommºtions. Mais d'après le nouveau mode

de Régie , confié aux quatrc vingt-trois Aſ

ſemblées de i)épartemens, dont le Royaume

'eſt actuellement compoſé, rien ne ſemble

· plus ſimple & plus facile qie l'adminiſtra

ticn de ce revenu. C'eſt dans l'Ouvrage

même qu'il faut voir le détail des moyens,

des meſures & des précautiº ns cré'es par

l'Auteur pour aſſurer cette pcr:eption. Une

partie eft tirée des Finances de l Ans le:erre,

& ſemble par-là convenir mieux à en - Na

tion libre , que le patriotiſme & l int"rêt

mêine de ſa liberté incitcnt à contribuet

· fi ièlems nr à teutes les charges publi ues.

Cn l ,;ſe aux gens inſtruits dans certe

· partie de finance, le ſoin de juger du mé

rite de cet Ouvrage. Mais « n ne peut qu'ap

plaudir au zèle & aux inrentions de l'Ecri

vain , d'avoir conſacré ſes connoiſſances &

· ſes veilles à un objet d'utilité publique.

( c...... ) '

> -
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Bible, ornée de 3oo Eſtampes , d'après les

Deſſins de M. Marillier. 3e. Livraiſon Prix, 11

liv. l'in-8°. & 24 liv. l'in-48. A Paris, chez De

fer de Maiſonneuve, Libr. rue du Foin - Saint

Jacques. - -

L'idée ſeule de cette magniſique édition a ob

tenu & mérité beaºcoºp d'éieges à l'Editeur.

L'exécution a parfaitement répondu à l'idée ; &

le ſuccès n'a fait qu'augºenter juſqu'à ce jour.

Cette nouvelle Livraiſon eſt auſſi ſoignée , auſſi

parfaite que les précédentes. - -

: Seconde Partie des Confeffions de Jean-Jacques

Rouſſ，au, Citoyen de Genèvc ; édition enrichie

d'un nouveau Recueil de ſes Lettres. 5 Volumes

in-12. A Paris, chez Boſſange & Compagnie,

Libr. rue des.Noyers, N°. 33.

Cette édition eſt celle de M. du Peyrou, pro

miſe dans divers Papiers publics, & dans ce
Journal. " - ' . • _ - '

-T

M U s I Q s E.

Journal de Guitare, ou Choix d'Airs nouveaux,

avec accompagnement, 7e. Cahier. Le prix de

la Souſcription pour 12 Cahiers, avec les Etren

ncs de Guitare, eſt de 18 liv. Chaque Cahier ſe

vendra ſéparément 2 liv., & les Etrennes 7 liv.

4 ſ. A Paris, chez M. Porro, rue Tiquetonne ,

Nº. 1 o, -

Les Délaſſemens de Polymnie , eu les Petirs

Concerts de Paris , avec accompagnement de

Clavecin ou Piano-Forté ; 7e. Rccueil. Le prix

de l'Abonnemont pour 12 Recucils cſt de 18 liv.
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Chaque Recueil eſt de 2 liv. 3 ſ. A Paris, même

adrcfſe.

Journal de Violon. Prix de l'Abonnement ,

18 liv. port franc ; ciraque Cahier ſéparé, 2 liv.

8 ſ. A Paris, même adreſſe.

G R A v U R E s.

Boky, ou la Fol'e par amour, Ecoſſoiſe, Eſ

tampe gravée par Laurent Julien , d'après le

Tableau original de Simon Julien ſon oncle ,

Peintre du Roi. A Paris, chez l'Auteur , rue du

Bouloy, Nº. 49 ; & chez Chercau & Joubert,

aux deux Piliers d'or , rue des Mathurins.

Au bas de cette Eſtampe ſont trois Couplets

d'une Romance qui fut faite ſur ce ſujet , &

eſt tirée du Journal de Paris, du Mardi 27 Fé

vrier 1787.

| A v 1 s,

Pour répondre au déſir que le Public a témoi

né de ſe procurer la repréſentation du ſujet de

# Médaille donnée par la Municipalité à MM.

les Dépucés Confédérés , les Sieurs Boſſange &

Compagnie s'empreſſent d'en cffrir nne exacte

ment ſcmblable, mais beaucoup plus grande &

d'un métal diHérent pour la différencer d'avec

celle des Députés. Prix, 24 ſ. A Paris, chez

Dºſſange & Compagnie, Commiſſionnaires en, Librairie , rue des Nayers, N8.3 3. A

T A B L E.

7Eerrºr. 1 « 9 | Mémoirés. · 191

Vers. 17 |Recherche«. 196

Chara le, Enig. Logeg. 174 | M moires. 198

Elose. r77'Aiſſai. 2.QQ
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HISTORIQUE ET POLITIQUE

D E

B R U X E L L E S.

A L L E M A G N E. -

De Hambourg, le 17 Juillet 1y9o.

4 - - /-

Tous les avis de Finlande, de Stock

holm, de Pétersbourg, de Copenhague,

se réunissent à annoncer, comme iné

vitable , une nouvelle action décisive

entre les escadres Russe et Suédoise. Cet

engagement aura eu lieu, probablement,

au moment où nous écrivons. Il ne règne

pasla mêmeuniformité dans les rapports

qui concernent la position des deux

flottes : les Russi s peignent le Roi de

| Suède et son Frère comme enfermés dans

| le golfe de Wibourg ; les Suédois se re

| présentent comme maîtres de leurs mou

vemens, et près de se porter sur leurs

Ennemis. En laissant les Gazettes s'é-

N", 31.31 Juillet 179Q, P
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tendre sur ces variations, et en disscrter,

nous attendrons les événernens. Il ne se

roit pas moins fastidieux d'entretenir le

Public des volumes dont les uns et les

autres des Combattans remplissent les

Feuilles périodiques, pour nousinstruire

du résultat indifférent de quelques ren

contres, dont chaque Parti se dispute

l'avantage, et où l'on tue, sans effet ,

quelques Soldats et quelques Officiers.

Le seul fait de quelqu'importance qui

mérite une mention, c'est l'occupation

des postes de Hogfors, Suttula et Ky

menegard, le 26 Juin, par le Général

Suédois de Meyerfeld : il a même pé

nétré plus avant dans le territoire en

nemi. -

P. S. Un Rapport de Copenhague

annonce, sans en donner la date, une

action où la flotte de galères Suédoises

auroit beaucoup souffert ; ce bruit ne

porte encore sur aucun avis authen

tique. -

De Vienne , le 16 Juillet.

Les avis de Reichenbach continuent

d'être favorables à la conservation de la

paix ; la fréquence des Courriers indi

quoit l'activité et l'issue prochaine des

négociations. On réexpédia successive

ment ces Estafettes avec des dépêches.

Enfin, ces jours derniers, l'horison s'est

découvert. -
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- Le Roi de Prusse a envoyé ici de

Breslavv son Chambellan M. le Baron

de Golz ; notre Monarque l'a accueilli

avec distinction : bientôt après est arrivé

un Chasseur avec des nouvelles agréa

bles ; enfin, un Courrier, expédié par le

Baron de Spielman , a apporté l'infor

mation de la signature des préliminaires.

On ne connoît pas encore positivement

tout ce qui a été arrêté au Congrès de

Reichenbach ; on a cru en trouver la

substance dans les articles suivans ;

1°. Armistice général ; 2". restitution à

la Porte de la Walachie et de la Molda

vie ; 3". concours du Roi de Prusse pour

faire rentrer les Provinces Belgiques

sous la domination Autrichienne; 4". sue

cession éventuelle et héréditaire sur le

Trône de Pologne, en faveur de la Mai

son Electorale de Saxe. Onajoute encore

que le Ministre de Prusse a proposé la

cession de la Silésie Autrichienne , au

Roi son maître, contre un équivalent ;

mais ce point, ajoute-t-on, n'est pas en

core réglé. *

Malgré l'assurance avec laquelle on

parle de ces articles, il est permis d'en

suspecter l'authenticité. Le troisième

choque la vraisemblance. Le Roi de

Prusse peut abandonner les Provinces

Belgiques à leur destinée : rien ne pa

roît plus certain; mais, les combattre !

· Un dernier avantage important de

l'Armée de Servie, vient de ºgºr
l)
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l'échec de Giurgewo. Le 26Juin, l'Hos

pcdar Maurojeni ayant passé le Danube

' près de Widdin avec un Corps consi

· dérable, le Général de Clairfziz fit avan

#

cer neuf bataillonsd'lnf nterie et sept di

visions de Cavalerie. On attaqua l'En

nemi dans ses retranchemens à Kalaſat,

et on le força de les abandonner avec

perte d* 15oo hommes Cette action

nous rend maîtres de to§ la petite

Walachie. Le lendemain , le Général

Karayzay battit un a,itre Corps ennemi

près de Silistrie en Bulgarie, et leur tua

.3oo hommes. . :

Par une !'atente Royale, publiée en

lang e Allemande et Bºhême, le Roi a

sup, rimé le nouveau systême d'impo

sitions, introduit dans le Royaume de

Bohême, et rema les choses sur l'ancien

ordre, qui sera observé jusqu'à ce que

des temps plus calmes permettent de le

corriger de concert avec les Etats. On

présume que le Roi , la Reine et la Fa

mille Royale se rendront à Bude vers

Ya ſin de ce mois. -

l)iverses Feuiliespubliques ont parlé,

avec leur i fidélité ordinaire , de quel

ques émeutes survenues en Toscane; • t

spécialetment à Fiorencé, Livourne et

iPistoia. Ces rnovºv mens dont cn a

fassement rapporté l'origine , n'oºt

,'autre cause que l'attachement du Peu

ple aux Cºnfiairies, aux Processions ,

aux Fêtes supprimées. La multitude en
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a demandé avec violence le rétablisse

ment ; elle s'est portée à Livourne à des

excès contre les Juifs. Le Gouvernement

a exhorté les Evêques à condescendre à

une partie de ces demandes superstitieu

ses, et le caime s'est rétabli. Eo effet ,

il est toujours dargereux et abusif de

.combattre l'opinion autrement que t ar

l'opinion ; et lorsque le Peuple n'est l as

assez éclairé pour se soumettre à des

innovations utiles , la yiolence les tui

· rend encore plus odieuses. ' .

De Françfort sur le 4 ſein , le 24 Jail/et.

Aux Ambassadeurs Electoraºx, pré

cédernrnent arrivés en cette ville pour

· la Diète d'Election , se sont réunis la

Semaine dernière, le Baron de l, 'est

phal de Fiºrytenberg, second Ambassa

deur de Mayence : 1e Baron z'e Luzº, #-

nique , avec le n.è. ne carac ere , de

· Trèves, et M. de flugel. troioie.ne Ani

bassadeur de la méme Cour ; te Baron

de //aldenfe/s, deuxième Ambass eieur

de Cologne, et le Baron ds Keier,

quatrième Ministre Electoral de Miayen

ce. Le Comte de Pappenheim , Mºré

chal héréditaire de l Einpii e, est ici dé

puis le 14. L'Archevêque d'(),ºnt#z,

prenier Aubassadeur de Bohème , est

déſ parti de Vienne, et arrivera ici avec

les Comtes de Kollovrath , de Migas

<i , d'Harrach , de Co//orcdo et de So

P iij
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race.Ce grandCortègeà Ministres rend

notre Ville très-brillante et très-animée.

Le dernier Corps de Wurtzbourgeois

qui passe à Luxembourg, a descendu le

Mein ces jours derniers. Il est composé

de 18oo hommes dont 6oo Cavaliers.

Léopold de Toscane, Saxe, Cobourg et

d'autres Corps se rendent aux Pays-Bas,

mais par une autre route.

Si Lonis XIV renaissoit , il seroit

bien étonné de voir son rôle en Europe,

aujourd'hui rempli par l'Electeur de

Brandébourg. Depuis plusieurs années,

arbitre des plus grands événemens, cette

Puissance, dirigée par un homme de gé

nie, a fixé la destinée de plusieurs Etats,

et jusqu'ici, au miifeu d'un trouble pres

qu'universel, elle a rendu la sienne pres

qu'inaltérable. La Ligue Germanique,

la Hollande conquise avec quelques Es

· cadrons de Hussards, le Stâthouder re

renant toute son autorité anéantie, Tal

† étroite de la République avec des

.Puissances qu'elle regardoit comme En

nemis six mois auparavant, la triple

Confédération qui a résulté de cette Ré

volution, la Pologne† le Da

nemarck forcé à la reutralité, la Porte

abandonnée de ses Alliés naturels, en

retrouvant de très-actifs et de très-puis

sans ; enfin, le Nord, le Levant et l'Al

lemagnepacifiés par l'intervention armée

· de la Prusse, tels sont les faits qui rem

plissent l'histoire des sept dernières an
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nées de cette Monarchie, dont certains

Ecrivains nous représentent les Chefs

comme des Intrigans subalternes. Ses

succès en Pologne ont été altérés par la

deºrande de Thorn et Dantzick. Des

nuages se sont élevés, et le Parti qui

avoit tenté de retenir la République

sous le joug de la Russie, s'efforce main

tenant de semer la discorde entre la

Prusse et la Pologne. Il fait circuler dans

les Gazettes, des lettres insidieuses, où,

en mêlant le vrai et le faux , les raison

nemens hypothétiques aux conjectures

hasardées, et l'exagération à des repro

ches fondés , on représente la Prusse

comme acharnée à la conquête de la

Pologne. Le Cabinet de Berlin a cru

devoir combattre ces artifices, par la

Note suivante, qu'on a toutes raisons

de regarder comme officielle.

1°. Il est absolument faux que le Roi aît

fait faire, dans la Diete du 7 Juin, aucune

instance pour demander Dantzik et Thorn.

Il n'a pas été fait la moindre démarche à

cet égard depuis la première proposition

faite au mois de Février par M. le Marquis

de Lucchesini , à l'occasion du Traité dé

Commerce. Le Roi de PEusse n'en auroît

aussi pas écrit au Roi de Pologne, si S. M.

n'avoit pas cru devoir répondre à la Lettre

que S. M. Polonoise lui avait ecrite à ce

sujet, et ce n'est pas la Cour de Berlin qui

a eté la premiere à divulguer eette corres

poadance des deux Souverains. Quant à la

justiee et à la convenance de la demande

- P iv
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faite à la Nation Polonoise même, on peut

s'en rapporter à la susdite Lettre du Roi,

et au jugement d'un Publie impartial , que

la Cour de Prusse ne demande rien à cet

égard , dont la Nation Polonoise puisse se

† avec raison ; elle a ménagé plutôt

es véritables intérêts de la Pologie.

2°. La plainte qu'on a faite sur la dé

fense de l'exportaticn des grains par les

Ports de Konigsbcrg et de Memel, n'est pas

beaucoup plus fondée. Chaque Souverain

eut donner ces sortes de défenses, quand

il eroit avoir besoin de faire des magasins,

ou qu'il prévoit une disctte. C'étoit le czs

dans la Prusse Orientale ; mais cette déſense

a été révoquée dès qu'on s'est aperçu, que

la Nation Polonoise pouvoit y être interessée ;

et malgré cette defense momentanée , les

Vendeurs Lithuaniens ont pu vendre leur

bled dans les Villes Prussiennes à un prix

qu'ils n'ont jamais eu dans les temps anté

rieurs : mais il est évident que certaines gens

à Varsovie avoient pris d'avance le parti de

ſaire valoir des plaintes contre la Pi usse et

de les faire méme publier dans les Gazettes.

Ils ont de plus imaginé qu'on avoit ordonné

à Fordon, de ne laisser passer les bleds que

pour Elb ng, et non pour Dantzik. Ces per

sonnes-là ne trouveront pas mauvais qu'on

leur donne ici tout simplement un dénienti

formel sur ces diſférens ſaits controuvés.

Les intérêts extérieurs de la Polcgne

ne sont pas le seul objet qui divise la

Diºte : les avis s'y partagent également

sur la succession éventuelle au Trôue.

A.

« Les uns , dit une Lettre de Varsovie,



( 321 ) -

veulent conserver la Couroane élective ; les

autres disent qu'elle a toujours été et sera

·toujours la cource de dissentions et de mille

désordres. Ils en appellent à l'expéri nce de

toutes les vacances du Trône, et proposent

en conséquence d'établir la succession héré

ditaire comme le seul moyen de prévenir l, s

· dissentions intestines, et l'influence des Puis

sances voisines dans les affaires intérieures

de ia Republique. Beaucoup de Membt es

veulent concilier l'élection avec l'hérédité,

et pensent que l'on pou roit appeler au

Trone une Famille qui l'occuperoit par droit

de succession jusques et compris la troisieme

| descendance dirs cte et nâte du premier oc

cupant. A la mort du troisiene descendant ,

qui seroit ie petit-Fils du pren'er Roi, on

convoqueroit une Diete extraordinaire, avec

le droit de confirmer la même Fa miiie dars

la possession ultérieure du Trône, ou d'y

appeler u · e autre Maison. On c oit ainsi

fornier de bons Princes, parce que les des

cendans de la Famille régnante auroient à

cœur de se concilier l'attachenient de la

Nation, afin d'être continués dans la posses

sion de la Dignité Royale. "

Cette combinaison pourroit bien aussi

réunir les incoEvéniens dº l'Hérédité et

de l'Election. En laisant l' spérance de

changer de Roi tous les 3o ans, elle ên

tretiendroit des Factions permanentes

dans l'État, qui le priveroient de sa tran

quillité pendant deux générations, et le

bouleverseroient probablement à la troi

Sl ( {l] $",

-

P 9
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G R A N D E-B R E T A G N E.

De Londres , le 23 Juillet. -

Le Ministère écrit lui-même ses Dé

pêches; le plus profond secret est gardé

par tous les Membres du Cabinet, rien

d'authentique ne transpire sur l'état des

Négociations; ainsi, les conjectures sont

plus ou moins incertaines. Il èst inutile

de citer les opinions du moment, au

milieu d'une vicissitude continuelle de

rapports, uniquement propres à alimen

ter le désœuvrement des Cafés , les

prédictions des oisifs, et les in-folio de

nos Gazettes. Ce fatras naît et meurt

t )us les 24 heures. L'opinion des Per

sonnes éclairées ne varie point, elle est

constamment à la paix; mais comment

expliquer ces armemens rapides et pro

digieux dont tous nos Chantiers offrent

le spectacle ? Plus de la moitié de notre

Marine s'ébranle à la fois. Dans peu tle

jours, la Flotte de Torbay sera de 3o

et plus de vaisseaux de ligne. 25 autres

sont à Spithéad ou en armement : on

presse les équipages sans miséricorde,

et l'Empire déploie la puissance la plus

formid ,ble. Milord Houve est revenu ici

de Spithéad; il ne tardera pas à se rendre

à Torbay, et à y prendre le comman

dement général. — Les Matelots se por

tent au service avec ardeur, et quoi

qu'en général, on desire de conserver

· la paix, le sentiment National est abso

/
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lument en faveur du Gouvernement et

de ses mesures.

Ce déploiement de forces prêtes à agir

offensivement , ces Pavillons arborés, ces

Chantiers préparant les instrumens de guerre,

font un contraste passablement remarquable,

avec le repas philantropique que les Docteurs

Presbytériens , leurs Apôtres, et les ambi

tieux qui veulent profiter de leur ferveur ,

ont mangé philosophiquement au Club de

la Révolution, le 14 de ce mois. Lord Stan

hope présidoit; le vieux Docteur Price, dont

la tête est une fabrique à révolutions, le fa

meux Shéridan, qui prend ses vacanees, et

environ 65o invités, for moient cette Société,

où , le verre à la main, et la phrase à la

bouche , on a célébré l'anniversaire de la

Revoiution de France. Il est assurémeut tres

naturel que tous les Peuples libres, nés avec

quelque élévation d'ame et de raison , se

réjouissent des conquêtes de la vraie liberté,

et de la réforme de tout Gouvernement

absolu et arbitraire d'une Monarchie illi

mitée, dissoute par les abus, et de la réin

- tégration d'un grand Peuple dans les droits

légitimes, que ceux de la Société permettent

de lui conserver. En ce sens, aucun Anglois

qui n'eût partagé la bonne humeur du Club

de la Révolution ; mais , à toutes les santés

q'i'on y a portées, les Patriotes justes eussent

joint ceiie du Roi de France, sans le désin

teressement inoui et la patience duquel, la

Révolution de France seroit encore a faire.

Cette santé, néanmoins, est celle que nos

Anti-Monarchiques ont soigneusement evi

tée. Pour dénig er ensuite notre Constitu

tion, qui resiste aux pamphlets éternels du

- P vj
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Docteur Price , ·é#. ont exalté celle

qu'on vient de commencer en France. Lord

Stanhope a mis en opposition les deux Gou

vernemens, dont l'un existe complet, depuis

cent ans, et l'autre fait , en partie , depuis

six mois. Il a iiiis tant d'art dans son paral

lele, et il a fait un choix de moyens si hen

reux, qt e pour donner à la Constitution

IEtrangère la préférence sur celle de son Pays,

il a été obligé d', ller fouiller le cadavre de

nos Lois ton:bées en désuétude , et de rap

peler celles qui défendirent autrefois aux

femmes Angloises de se faire élever en pays

Cathoiique. Ii a felicité la France d'avoir

aboli les dîmes, qu'on n'a cependant abo

lies que pour les racheter d'abord, ensuite

pour commmuer cette Imposition en une

autre. En qualité de grand Propriétaire ,

l'Orateur paroît aimer beaucoup cette opé

ration : il a fini par célébrer l'égalité natu

relle des hommes ; et l'on ne doute point

que, pour être conséquent, ce jeune Décla

mateur ne renonce tout de suite à sa Pairie.

M. Price a ha rangué à son tour les con

vives, en leur faisant remarquer l'union de

la Philosophie et de la Politique dans le sys

tême des nouveaux Gouvernemens : il a sur

tout fait espérer que chaque Citoyen cesse

roit d'aimer sa Patrie pour adorer le genre

humain ; que le chef-d'œuvre de la Philoso

phie et de la Liberté, étoit d'enchasser tous

les cœurs de l'Univers dans celui d'un indi

vidu , et que rien n'é oit si beau que de

sacrifier le patriotisme à la philantropie. Le

Docteur a fini par prédire une sainte ligue

entre la France, l'Amérique , la Hollande

· « t l'Angleterre régéné ées pour rendre le

MoNDE HEUREUX, Ainsi soit-il!
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· Pourvu qu'il n'en soit pas de cette pro

, phétie, comme de celles que fit le bon Doc

teur il y a 14 ans, où il s'opiniâtroit à pré

dire à l'Angleterre la banqueroute, la ruine

de son Commerce, l'esclavage, et la dépo

pulation, le genre humain sera très-consolé

par le dîner de ces Messieurs.

, M. Sheridan a harangué à son tour dans

le même stvle : il s'est ensuite fâché, ainsi

que les zélés de la secte, contre M. Horne

Tooke, qui ne plaisante pas sur la Consti

tution Angioise, et qui, en méprisant les

applaudissemens de l'Audience, a reievé ie

scandale de leurs diat tibes contre nos Lois.

Les rasades et le gala ont fini par tn Arrêté,

où l'on declare son alegresse de l'établisse

ment et de la confîrmi tion de la Liberté

Françoise, ainsi que le desir ardent de main

tenir l'amitié et l'harmonie entre les deux

Royaumes. 42

P A Y S - B A S.

De Brizxelles , le 25 Juil/et 179o.

Nous parlâmes, le mois dernier, d'un

Mémoire présenté au Roi Léopold par

M. le Baron de Haëfºrn, Envoyé ex

traordinaire de LL. H H. PP. à Vienne ;

Mémoire dans lequel les Etats-Généraux

offroient de concourir à la réconcilia

tion des Provinces Belgiques avec leur

Souverain. Il est incertain, si cette offre

fut dictée par ſes sollicitations des B, lges

auprès de L. H. P. ; ou si par cctte dé

marche la République voulût effacer

l'impression de sa connivence asscz mar
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quée aux premiers mouvemens des In

surgens , qui obtinrent et des armes et

un asyle dans le Brabant Hollandois.

Quels qu'aient été les motifs de cette note,

le Roi de Hongrie vient d'y répondre

avec justesse et dignité. Sbn Chargé

d'affaires à la Haye a fait connoître à

Leurs Hautes Puissances ;

« Que S. M. avoit été très-sensible à l'in

té, étamical que les Etats-Généraux des Pro

vinces-Unies lui avoient fait temoigner sur

latournui efavorableque paroissoient prendre

les Négociations entatnées pour le rétablis

sement et le maintien de la tranquillité,

et de les assurer en même temps, que de sa

part Elle contribueroit certainement à leurr

succès par toutes les facilités, compatibles

avec la dignite dessa Couronne et sa propre

surete, ainsi que pourront s'en convaincre

par la suite I , H. P. et toute l'Europe ,

quel qu'en puisse étre le résultat. S. M.

Apostolique, de concert avec son Alliée ,

S. M. l'Imperatrice de toutes les Russies,

donnera les niains aussi, sans diffic lié, à

un armistice avec la Porte, des qu'elle aura

déclaré qu'elle consent et admet pou, Pré

liminaires les conditions de la plus grande

moderation, qui lui seront proposees , et

que moyennant cela on sera fondé à pou

voir espérer raisonnablement le prompt et

solide rétablissement de la paix ; mais il est

de toute impossibilité en échange, que Sa

Majesté puisse en user de même à l'egard de

ses Sujets Belgiques ; " -

« 1°. Parce qu'un Souverain , ni direc

tement ni indirectement, ne peut traiter ,

- -- * º-
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eomme de • àR -, avec des

Sujets rebelles. »

« 2°. Parce qu'après avoir épuisé , sans

aucun fruit, tous les moyens imaginables de

bonté et de condescendance, il ne lui reste

plus à son grand regret que la voie des

armes, pour les faire rentrer sous l'obéissance

de leur légitime Souverain. « -

« 3°, Paree que le moyen proposé, bien

loin de rapprocher ce moment desirable,

ne seroit propre qu'à l'éloigner encore davan

tage ; et enfin , -

« 4°. Parce que des Sujets rebelles, qui

peuvent d'un moment à l'autre se donner la

paix, et assurerleur parfaite tranquillité pour .

tous les temps à venir, en acceptant le ré

tablissement de leur ancienne Constitution

sous la garantie des Puissances maritimes,

et parfaite Amnistie pour le passé, n'ont pas

besoin d'un Armistice. »

« Il paroît d'ailleurs à S. M. Apostolique,

que l'état présent des choses aux Pays-Bas

ne peut pas être envisagé comme plus urgent

qu'il ne l'étoit, lorsque les Sujets rebelles

des Pays-Bas ont pu se permettre impu

nément les plus grands excès imaginables

de toute espèce vis-à-vis de leur Souverajn,

et que si alors la sureté et la tranquillité

de la République n'ont pas paru menacées,

elles ne doivent pas plus le paroître dans

ce moment-ci , auquel il ne reste plus au

Roi, pour rétablir l'ordre et la tranquillité

aux Pays-Bas, ou pour s'y conserver ce qui

lui en reste, que les moyens que l'aveugle

obstination de ses Snjets rebelles l'a forcé

à employer. Sa Majesté Apostolique croit

devoir supposer qu'il est dei'intérêt politique

de LL.HH. Puissances, des prineipes du bon
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voisinage, et de#à des Puis

sances Souveraines, que ses Provinces Bel

giques rentrent plutôt que plus tard sous la

domination de leur légitime Souverain , et

( à moins qu'Elie ne soit dans l'erreur à cet

égard ) Elle se ſlatte que, bien loin de re

garder comme préférables dcs moyens qui

ne seroient propres qu'à éloigner le rétablis

sement de la tranquillité au lieu de le rap

procher, Elles§k is-à-vis de ses

Sujets rebelles le langage qui leur paroîtra le

plus propre à les faire rentrer en eux-niérnes,

et à faire cesser uue prompte et parfaite sou

mission aux conditions dont il a eté fait men

tion ci-dessus, tous les malheurs auxquels ils

s'exposent par la continuation, de leur cou

Bable procédé vis à vis de leur Souverain. S.

Maj. Apostolique en sera très-redevable à

LL. HH.PP. , les Etats-Généraux des Pro

vinces-Unies; et Elle les assure bien cord a

lement, qu'il lui gera très-agréable de voir

renouer et consolider par-là les liens de la

sincère amitié et bonne intelligence, qu'Elle

desire pouvoir cultiver soigneusement à

l'avenir avec LL. HH. Puissances. »

On voit par cette Pièce, que la Cour

de Vienne, après avoir épuisé les moyens

raisonnabies de conciliation, est déter

minée à faire rentrer les Beiges dans

l'obéissance par des voies plus eiiicaces ;

le moment de leur emploi n'est pas é}oi

gné; chaque jour, l'Armée Autrichienne

s'augmente dans le Duché de LUxem

bourg, et tandis qu'on amuse les Insur

gens avec des fables, des conspiraiions

imaginaires, des listes de prétendus dé

e --
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-serteurs, et dé fêtes en l'honneur de

M. Henri Van der Woot , nous voyons

l'orage près de crever. Il n'y aura, nous

le répétons, aucuns faits d'armes impor

tans avant le rassemblement général de

l'Armée Autrichienne, vers le 1o ou le

15 d'Août. -

Quant aux événemens intérieurs, ils

se réduisent à des Ordonnances conti

nuelles du Congrès, à des alarmes exa

gérées , répandues pour autoriser des

vexations, et aux gémissemens des Vonc

kistes opprimés ou dispersés, et qui, au

lieu de voir leur salut dans la protection

et le retour de l'Autorité Souveraine,

persistent dans leursdéclamations contre

tout Régime qui ne sera pas i,ndé sur

leurs principes.

Dernièrement, le Gouvernement de cette

Ville a fait arrêter M. Ruelle, chargé des

Affaires de France, sous prétexte qu'il pré

choit publiquement la sédition et le mépris

des Etats, du Congrès, du Magistrat et des

Comités. Cet Agent eût été, dans ce cas ,

bien étourdi et même répréhensible , car

l'espèce de caraetere dont il est revêtu lui

imposoit une plus grande circonspection ;

mais ses Accusateurs , qui le peignent

comme un espion dangereur, ne sauroient en

être crus sur leur parole. Au re te, la Cour

· de France ne. pouvoit avoir de Personne

accréditée auprès d'un Gouvernement , dont

le Roi a formellement décliné de recoiinoître ,

la légitimite. -
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F R A.N C E. .

pe Paris , le 28 Juillet.

A ss EMB r ÉE NATIONALTE.

Décrets rendus le Samedi 77, sur le Rapport

du Comité de Liquidation.

« Art. I". L'Assemblée Nationale décrète,

comme Princ pe Constitutionel , que n ts lie

creance arriéree ne peut être admise parmi

les dettes de l'Etat, qu'en vertu d'un Décret

de l'Assemblée Nationale sanctionné par le
Roi. »

« II. En exécution du Décret sanctionné

du 22 Janvier, et de la décision du 5 Fé

vrier dernier, aucunes créances arriérées ne

seront présentées à l'Assemblée Nationale

pour être définitivement reconnues ou reje

tees qu'aptes avoir eté soumises à l'examen

du Comité de Liquidation, dont les delibé

rations ne pourront être prises que par les

deux tiers au moins des Membres de ce Co

mite, et lorsque le rapport du Comité devra

être fäit à l'Assemblée Nationale, il sera im

primé et distribué huitaine avant d'étre mis

· à l'ordre du jour. »

- Néanmoins les vérifications et appuie

mens des comptes , dont les Chambres des

Comptes et autres Tribunaux peuvent être

saisis actuellement, continueront provisoire

ment, et jus ju'à la nouvelle organisation des

Tr,bunaux et l'établissement des regles fixées

sur la comptabilté, à s'eſſeetuer comme vi

devant suivant les formes ordinaires. "

-
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à III. Une créance qui aura été rejetée

- dans les formes autorisées jusqu'ici par les

C)rdonnateurs, Ministres du Roi, Chambres

des Comptes ou autres Tribunaux, ne pourra

être présentée au Comité de Liquidation. »

« IV. Le Garde des-Sceaux sera tenu de

donner au Comité de Liquidation, connoi -

sance et état exact de toutes les instances

actuelles,'concernant la vérification, appu

rement et liquidation des créances sur le

Trésor Publie, à quelque titre que ce puisse
étre. « - - -

« V. La Chambre des Comptes fera pa

reillernent remettre audit Comité un tableau

· de tontes les parties de comptabilité, dont

· la vérification et appurement sont actuelle

ment à l'examen de ce Tribunal. »

« VI. Tous Tribunaux, Administrateurs,

Ordonnateurs, Magistrats et autres personnes

p# seront tenus de fournir les docu

mens èº instructions qui leur seront demandes

par le Comité.

*.

« VII. Tous les Créaneiers qui prétendent -

être employés dans l'état de la dette arrié

rée seront tenus de le faire connoître dans

les délais suivans , savoir ; de deux mois à

dater de la publication du présent Decret ,

pour les personEes qui habitent le Royaume ;

un an pour les personnes qui habitent les

Colonies en-deçà du €ap de Bonne-Espé

rance; trois années pour celles qui habitent

au-delà, » - -

« VIII. Le Comité de Liquidation présen

tera à l'Assemblée Nationale ses observa- .

· tions sur la nature de toutes hes créances a -

rierées sur lesquelles l'Assemblée Nationale

aura à prononcer. Il vérifiera particulierement

•si les créances arrierees corrprises dans les
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états certiſiés véritables qui doivent liii être

re mis, cn exécution de l'artiele Vii du De

cret du 22 Janvier dernier, ont éte du e1nent

vérifiées , ou jugées et appurées dans les

formes prescrites par les Regiernens ou Or

donnances. » - -

« HX. Le Comité sera chargé de se pro

curer tous les renseignemens nécessaires sur

les créances que le Tresor public a droit

d'exercer contre différens particuliers, et d'en

ſaire le rapport au Corps Législatif "

« Il sera tenu Registre de toutes les déci

sions qui auront eté portées sur l'admission,

rejet ou réduction des diverses portions de

titres rejetes ou réduits, afin que les Créan

ciers ne puissent renouveler leurs preteu
t lOnS. » -

- X. Conformément à l'article IX du Dé

cret du 9 janvier dernier, les délibérations

du Comité surl'admission, rejet ou réduction

des diverses parties de la dette ar, ié, ee ne

seront que de simples avis ; #ucune portion

des créances présentées au Coinite de Liqui

dation ne pouvant être placée sur le Tableau

de la dette liquidée qu'après avoir été sou

mise a 1 jugement du Corps Législatif et à

la Sanction du Roi. »

DU LUNDI 19 JUILLET.

De la part du Comité de Constitution ,

M. Rabaud de St. Etienne a propose uu Dé

cret qui fixe l'uniforme des Gardes Nationa les

dans tout le Royaume La devise du re

troussis de l'habit a fait naître une discus

sion ; le Comité vouloit y placer le uiot de

Libefté; M. de Foucault l'a jugé trop vague,,

et a proposé la Loi et le Roi, M. Lcii nar e,
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Constitution et Liberté. Cette dernière inscrip

tion a prévalu , ainsi que le Décret suivant :

« Tous les Citoyens François admis dans

les Gardes Nationales, ne pourront porter

d'autre uniſorme que celui qui va être pres

crit. »

· « Habit bleu de Roi, doublure blanche ,

arennens et revers écarlate, le passe-poil

lanc, collet blanc et passe-poil écarlate,

épaulettes jaunes, ou en or, la manche ou

verte à trois boutons, la poche en dehors à

trois pointes; sur le bouton il sera écrit

( District de ) le retroussis de l'habit écar

late ; sur l'un des retroussis il sera égrit en

lettres jaunes , o 1 en or , le mot CoNsTI

TUTIoN , et sur l'autre retroussis, le mot

LI :: ERTÉ. " -

« Les Gardes Nationales qui ont adopté

un uniforme autre que celui qui est prescrit

ci dessus, pourront continuer de le porter

jusqu'au 14 Juiflet prochain,jouranniversaire

de la Fédération. » -

| L'opposition nombreuse qu'avoit rencontré

la semaine dernière la Motion de M. de

Noaitles, qui attribuoit au Corps Législatif

le pouvoir de déterminerle nombre d'hommes

de chaque grade, dont l'Armée sera compo

sée, a #orce l'Auteur a modifier soa Projet

de Décret, par l'a laition de ces mots : sur

l,z proposition du Roi. Cet amendement, qui

donne au Pouvoir exécutit l'imiriaiire des

plans de Composition Militaire, a été avi

de n ° nt saisi par nne grande Miaiorité ; il

· a rt uni les opinions divers s qui la parta

geoient, sans entraîner cependant tous les

tºp rºts.

Plus e rs ont objecté que ce te ource d'op

Position eut e ie 1Aoi et la Législature, ren

" • . - - -
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droit ce systême le plus dangereux de tous ;

qu'il ne mettoit en concours l'autorité

Royale, que pour la soumettre à la dépen

dance d'une Autorité rivale, et qu'aucune

formation Militaire ne résisteroit à ces di

visions. Mais on étoit las de la discussion

avant qu'elle eût commencé : « Le Décret

est le même, s'écrioient les uns, que celui

que vous avez rendu le 28 Juin ( aussi sans

discussion) sur la Marine. » D'autres l'assi

miloient au Décret sur le droit de guerre et

de paix. -

M. Démeunier y voyant comme dans ce

dernier, l'initiative accordée au Roi, l'en re

gardoit aussi comme la conséquence néces

saire. En poussant ce raisonnement et cette

analogie, le Corps Législatif devroit aussi

nommer les Officiers, diriger un plan de

campagne, commander l'Armée, pourvu que

le Roi eût l'initiative. '

MM. de Lameth ayant observé que, le Roi

avec l'initiative exclusive, pourroit lier les

bras au Pouvoir Législatif, en ne proposant

point les réformes necessaires, M. Barnaee a

sur-le-champ appliqué le remède, en forçant

le Roi de proposer chaque année ses vues sur

l'Armée, pour qu'ensuite le Corps Législatif

ût décréter les innovations qu'iljugeroit con

venables. Il a fait aussi un systême,par lequel

il a attribué à la volonté nationale parlant en

Corps Constituant, le droit de décider les

points Constitutionnels de l'Armée , et à la

Volonté Nationale agissant en Corps Légis

latif, celui de décider l'organisation des

Troupes. , -1 -

Ceux qui rapprochoient le Décret proposé

à celui sur le droit de paix et de guerre,

n'ont fait aucune mention du droit provisoire
A
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que ce dernier Décret accorde au Pouvoir

exécutif. Ainsi , quoiqu'un changement d'é-

volutions , et cent autres circonstances

puissent , au milieu d'une campagne, rendre

indispensable de multiplier le nombre d'in

dividus attachés aux fonctions de tel ou tel

grade , il faudra attendre le retour de la

Session du Corps Législatif. -

M. Bureau de Pusi renouant aujourd'hui

ses opinions à celles qu'il avoit combattues

l'autre jour, a proposé et fait adopter en ces

termes une rédaetion finale :

«. Au commencement de chaque Session

des Législatures, sur la proposition du Pou

voir exécutifle nombre d'individus de ehaque

grade dont sera composée l'Armée, sera dé

terminé par un Décret du Corps Législatif,

sanctionné par le Roi. "

· Passant à son travail de l'organisation Ju

diciaire , M. Thouret a fait décréter l'article

suivant sur la competence des Juges de

Paix : -

, , « XI. Lorsqu'il y aura lieu à l'apposi

tion des scellés, elle sera faite par le Juge

de Paix, qui proeédera aussi à leur recon

noissance et levée , mais sans qu'il puisse

connoître des contestations auxquelles cette

reconnoissance donnera lieu. •

« Il recevra les délibérations de famille

pour la nomination des Tuteurs, des Cura

teurs aux absens et aux enfans à naître, et

pour l'Emancipation , et la Curatelle des

Mineurs , et toutes celles auxquelles la per

sonne, l'état ou les affaires des Mineurs

ourront donner lieu pendant la durée de

la Tutelle ou Curatelle, à charge de ren

voyer devant les Juges qui seront établis

Par le titre suivant, la connoissance de tout
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ce qui deviendra contentieux dans le conrs

ou poursuites des deliberations ci-dessus. -

« Le Juge de Paix pourra recevoir dans

toiis les cas le serment des Tuteurs et des

Curateurs. "

Dans la discussion précédente sur le droit

du Corps Législatifà l'organisation de l'Ar

mée, on a cité le Parlement d'Angleterre,

et abusivement. On est toujours etonné de ces

rapprochemens erronés, entre choses absolu

ment dissemblables.

Jamais ie Roi d'Angleterre ne propose au

Parlement des résolutions concernant l'orga

nisation de l'Armée. Sa Prérogative I'autorise

à la composer, à la graduer, à l'augmenter,

à la distribuer, sans avoir besoin d'un Bill

pour cela. La Constitution a trop bien fixé la

distinction des Pouvoir•, pour faire di, Corps

Législatif un Qrdonnateur des Corps Militai

· res ; rnais ils ne peuvent exister qºe de l'aveu

du Parlement, parce qu'il est seul maître d'ac

corder lessubsidesnécessaires.Ainsi, à chaque

Se°sion, le Ministre de la guerre présente aux

Communes l'état sommaire du nombre d'hom

mes à solder, et celui des sommes nécessaires à

le r entretien. La Chambre Basse peut refu

ser, en tout ou en partie, le subside demandé,

e par ce moyen forcer, si elle le veut, la ré

d etion de l A mée. I*e ples , chaque année,

le Pavl-ment , c.omne Corps Léºislatif, a le

droit de renouveler ou non le Pill de mutine

rie, sº ns leque! l'Armee n'e t point srumise

aux Lois d• ia dºsººriine. C)n voit dorc com

ment se baia cent la Prºrogative Poyale et le

ponvoi du Pa l men à 'egard des fºrcesº ;!;-

taires. L'o,ganisa, ºn de celles-ci apparient

exclusivement au Roi; mais eette Armée,

organisee
-
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erganisée sans le cöncours du Parlement , est

paralysée si l'Assemblee Législative refuse

les subsides ou le Bill de mutinerie. On re

trouve ici le principe fondamental de la

Constitution Angloise, qui a éloigné scru

puleusement ce concours de deux Autorités

dans des fonçtions spécialement propres à

l'une d'elies, et toute confusion dans l'exer

qice de Pouvoirs distincts. Celles du Roi sont

de former l'Armée comme bon lui semble ;

le Parlement n'intervient pas dans cette for

mation, qui est du ressort de la Puissance exé

cutive. Le Parlement est seul arbitre des sub

sides et des lois militaires; le Roi ne peut avoir

cette Armée composée par sa seule volonté,

sans le consentement du Corps Législatif

* DU MARpr 2o Jvrir Et. . .

r M. Treilhãr l, nouveau P,ésident, a suc

eédé aujonrd'hui à M. de Bonnºy , auquel

l'Assemblée a unanimement voté des remer

cimens, : '' t ' , • • • • • • rigt .

, A la suite des : Discours de ces deux

Mecabres, on a fait lecture d'etne Lettre de

M. Lambert, Contrôleur général des Fi

nances. Il informe l'Assemblee des obstacles

que des insurrections continuelles, des bri

gaudages, des maximes de libertéanarchique,

opposent d'un bout de la France à l'autre à

la perception des taxes. D'un côté, on per

suade au Peuple qu'en refusant avec fermeté

un impôt contraire à ses droits, il en ob

tiendra la siappression ; ailleurs, ia contre

bande se fait a force ouverte; le Peuple la

prºtege , et les Gardes Nationales refuse nt

de marcher contre la Nation ; en d'autres

lieux, on excite des haines, des divisions

entre les Troupes et les preposes aux bar

N". 31. 31 Juillet 17go. Q
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rières; ceux-ci sont massaerés ; les bureaux

incendiés, pillés, et les prisons forcées.

M. l'Abbé Gouttes a rèjeté ces desordres

sur les Ennemis du bien public qui égarent

le Peuple; te reproche est parfaitement

fondé; mais quels sont ces Ennemis du bien

public ? Encore une fois, sont-ce ceux qui ne

cessent d'invoqner le rétablissement de la

Puissance exécutive, seule capable d'opérer

énergiquement le maintien des Lois ? ou

bien ceux qui, dans leur infatigable républi

canisme , insultent , avilissent chaque jour

cette Autorité, et encouragent le Peuple à

la méconnoître ? M. Gouttes a ajouté avec

mon moins de vérité, que tout étoit perdu

si l'on ne payoit pas les taxes. La Lettre de

M. Lamber. a été renvoyée au Comité des

Finances. - - "- - -

L'Ordre du jour ramenant l'organisation

Judiciaire, l'établissement des Tribunaux de

première instance a exercé les talens d'un

grand nombre de Juriseonsultes, qui se sont

épuisés dans une infinité de combinaisons

différentes sur le nombre , l'organisation,

la compétence de ces Tribunaux.

1°. F aura-t-il un Tribunal parchaque Dis

trict* M. Tronchet a opiné pour la négative.

L'expérience lui a# que plus les Tri

bunaux étoient actifs et occupés, meilleurs

étoient leurs jugemens. On ne s'attache à

ses fonctions qu'en les faisant par goût, et

pour les remplir par goût, il faut en être

exclusivement occupé. Ces Tribunaux de

Districts ne le seroient pas ; ils se livreroient

à d'autres objets, ou ils se crééroient des

affaires en excitant l'appétit des plaideurs.

Cependant ils peuvent être nécessaires dans

les circonstances actuelles où la suppression
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des Droits re ， et de toutes nos institu

tions civiles et politiques va augmenter le

nombre des Procès. M. Tronchet a conclu

que les Tribunaux de Districts ne doivent

être que provisoires, et que deux ou trois

suffiront par la suite pour chaque Départe
ment. -

« Si vous ne donnez pas à chaque Dis

trict son Tribunal , a repliqué M. Delley

d'Agier, vous allez faire renaître tous les

obstacles qu'a éprouvés la première division

administrative du Royaume , et dont un

miracle seul a pu vous tirer. On redoutoit

les Juges inférieurs, parce qu'ils n'étoient

que des batteurs de gibier, qui attiroient

leur proie aux lieux où étoient les véritabies

tireurs. Vous avez établi des Juges de Paix

afin que le pauvre trouvât la justice dans ses

propresfoyers. Une autre classe mérite encore

une égale considération ; ce sont les gens

que leur profession oblige à uae résidence

habituelle. Si vous éloignez d'eux la justice,

vous donnez un avantage immense aux riches

qui sauront tirer parti de cet éloignement ,

pour forcer leurs adversaires à un accommo

dement onéreux." -

M. Thouret, en résumant les objections,

a avoué que les subdivisions de beaucoup

de Départemens étoient trop multipliées ;

· mais en faisant espérer que l'on pourroit

par la suite réduire le nombre des Districts,

il est parvenu à faire decréter, à une très

grande Majorité, qu'il y auroit un Tribunal

par District. - ! - -

Le Comité composoit ces Tribunaux de

trois Juges et d'un Officier† du Mi -

· nistère public. La nature et l'étendue de 's ,e

,fonctions étoit une question préalable tt

A
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M. Péthion de Villeneuve a ouvert la discus

cussion par un systême entierement nouveau,

· et dont l'histoire présente peu de modeles.

Il supprime tous les Tribunaux d'appel qu'il

assimile aux anciens Parlemens , et fait

évoquer circulairement les jugemens d'un

District à un autre. -

M. Chabroux a ouvert son porte-feuille,

our appuyer et développer plus particu

§ cette opinion : « Les Parlemens,

dans le principe, a-t-il dit, étoient moins

nombreux et moins puissans que les Tribu

naux d'appel proposés par le Comité ; Tri

bunaux dans† 2o Juges exerceroient

leur pouvoir sur quatre Départemens. Vous

aurez beau décréter qu'ils n'auront aucune

supériorité personnelle ; l'opinion , le pré

jugé et le temps en décréteront autrement :

« Les Juges de première instance séjourne

ront impatiemment dans ce.premier degré;

vous n'y aurez que des Juges inexpérimentés

et peu attaches à leurs fonctions. Il n'est

aucun de nous qui n'ait dû remarquer que

Je plaisir d'exercer sa suprématie a souvent

influé sur les jugemens d'appel. Les Juges

de District, au contraire , en prononçant

l'appel auquel ils seront eux-mêmes sºumis,

auront l'idée, non d'une autorité, mais d'une

fonction à remplir. " " ' -

« Les Députés des grandes Villes ne sont

pas les partisans de mon systême, mais qu'ils

consultent l'intérêt général ; qu'ils calculent

les inconvéniens de l'éloignement des"Tri

bunaux d'appel, dans lesquels le plaideur

riche va traîner et ruiner le pauvre.Lorsque

une grande Ville renferme un de ces grands

Tribunaux, tout le monde jette les yeux sur

lui ; toute la jeunesse s'y attache; on devient
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Greffier, Avocat , Homme de Loi, Procu

reur, et cette multitude de Praticiens , que

la concurrence rend avides et faméliques ,

· multiplie les affaires, fait naître les Procès,

et le plaideur se trouve englouti comme
au milieu d'une Armée de Corsaires. » •

M. Chabroux , réfutant ensuite ces objec

tions, a fini par conclure avec M. Péthion

à la circulation d'appels de Districts en Dis

tricts. Ce systême, accueilli comme toutes

les nouveautés spécieuses, alloit être em

porté d'emblée, si M. le Président , après une

derai-heure d'eſforts, ne ſût parvenuà calmcr

cet enthousiasme , et à faire entendre MM .

le Chapelier et Thouret. L'un et l'autre ont

observé que ce systême détruisoit tous les

avantages de l'appel ; une seconde épreuve

étant inutile si elle n'offroit pas une plus

grande confiance au Plaideur par un Tribu

nal plus nombreux, composé de Juges retirés

du cercle étroit des opinions, des préjugés,

des affections locales, et plus exercés aux aſ

faires majeures.Sur leur demande, la décision

a été ajournée à Jeudi, et M. Chabroux invité

à se réunir au Comité, pour y discuter son

Projet , dont l'Assemblce a ordonné l'im

Pression. - -

Après cette décision , M. de Gouy est

monté à la Tribune avec deux Lettres de

St. Domingue, qui annoncent la soumission

de la Colonie aux Déerets de l'Assemblée,

une diatribe sanglante contre le Ministre

de la Marine, et un bel éloge de M. Barnave.

DU MARDr. SEANcE DU soI R.

Les Officiers Municipaux de Soissons

avoient diminué le prix du pain. Les Bou

langers se pourvurent au Bailliage, qui

Q iij



cassa l'Ordonnance de la Municipalité. Le

Peuple s'attroupa, se porta à des violences

contre quelques Boulangers, et força la Mu

nicipalité à rétablir la taxe. Le Bailliage a
eommencé une Procédure criminelle contre

les Auteurs des Troubles. Maintenant, les

Comités des Recherches et des Rapports

proposent d'annuller et la Sentence et la

Procédure.

Le Décret général sur les Municipalités

porte qu'elles n'exerceront la police conten

tieuse que provisoirement, et sauf l'appel

aux Tribunaux : divers Membres ont discuté

contradictoirement les limites entre les fonc

tions administratives et les fonctions judi

ciaires, ainsi que l'attribution de la police

eontentieuse. Cent Décrets de l'Assemblée

accordent celle-ci, tantôt aux Municipalités,

tantôt aux Districts, tantôt aux Tribunaux,

et nul ne la détermine avec préeision. Le

Jugement relatif aux contestations entre les

Bouiangers de Soissons et les Consomma

teurs étoit-il de police administrative ou de

police cententieuse ? roilà la question ; nais

comment condamner, soit la Municipalité,

soit le Bailliage , lorsque les Législateurs

eux-mêmes varient dans l'interprétation des

Statuts ? - -

Pour trancher les difficultés, M. Robes

pierre a fait une Loi, par laquelle il borne

les Tribunaux à connoître des différends

entre particuliers : appliquant ensuite cette

Loi de son imagination à la conduite du

Bailliage de Soissons, il l'a jugé coupable

de prevarieation.

, La décision du point de droit sur l'attri

bution, a été renvoyée au Comité de Cons

titution : en attcndant , l'Assemblée s'em
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parant des fonctions que le Bailliage et l'Ad

ministration du Département se contestent ,

a ordonné l'apport des Pieces, et le Comité

des Rapports examinera si l'Ordonuancc de

la Municipalité est conforme au tarif de

proportions , précédemment établi entre le

prix des grains et celui da pain. , , , ,

De cet objet , l'on a passé aux Juifs de

Metz, qui réclament la suppression d'un

· droit d'habitation et da protection , qu'ils

doivent payer à M. de Brancas jusqu'à la fin

du siècle. Le Rapporteur du Comité des .

Domaines, en déférant à cette demande,

rendoit hommage aux services de M. de

Brancas, actuellement âgé de 77 ans, et le

classoit parmi les Pensionaaires à indemni

ser. Le petit nonºbre de Dépatés qui for

moient la Séance , ont au contraire, rejeté

toute espèce d'indemnité, et en abolissant

les droits semblables dans tout le Royaume,

ils ne l'ont réservée qu'aux Cessionnaires à

4itre onéreux. -

D t7 MERCRED1 21 JUI L T ET.

.. M. Reubell ayant fait observer que le Dé

-cret d'hier au soir tendoit à décharger les

Juifs de toute imposition, et qu'on ne pou

voit les assujétir aux taxes ordinaires sans

préjuger leur état Civil en France , sans

même les favoriser plus que tous les autres

Citoyens Propriétaires d'immeubles , il a

obtenu ce matin ce qu'il n'ayoit pu obtenir

d'une centaine de Membres , qui prolon

gerent jusqu'à onze heures du soir la Séance

de la veille, c'est-à-dire, le renvoi au Comi--

té des Finances.

M. Vernier, Rapporteur du Comité des

Finances , a fait ensuite décréter en six

Q iv
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articles , la suppression des Jurés-Priseurs,

dont il attribue les ſonctions aux Notaires,

Greffiers et Sergens. -

' M. le Brun a ouvert un in - quarto , inti

tulé : Extrait raisonné des Rapports du Co

mité des Finances, et en a tiré un Projet de

Décret relatif à l'organisation du Trésor

public. -

' M M. Camus et Regnault ayant demandé

de plus amples détails sur les dépenses de

cette organisation , le Déei et a été ajourné

à Vendredi. , , -- : . -

La moitié de 161 millions de rentes payées

jusqu'ici à l'Hôtel-de-Ville, s'aequittent à

Pahis, un tiers à l'Etranger, et 4 ou 5 mil

lions seulement dans les Provinces. Plu

sieurs personnes desiroieni que ces dernieres

fussent payées par les Caisses de Départe

ment. Le Comité des Finances persiste à

demander que toutes les rentes sans excep

tion, continuent de se payer à Paris. Cette

question a eu le même sort que la premierc,

celui d un ajournement. .

D'auties parties de la dépense publiq e

ont été rayées des Registres dans l'ordre qui

suit, sans qu'il ait été question de l'indene

nité que peuvent prétendre les Employes. .

· « La place de Directeur des Aménage

mens des forêts , supprirnée ; les appointe

mens étoient de 15,ooo liv. — Les Offices de

deux Gardes des Registres du Controle gé:

ncral ; les dépenses comprises sous le titre

de présentation à la Chambre des Comptes,

de Commis dans les Provinces, sont pareil

lement supprimés, 48,576 iiv. - La place

de Directeur de la Correspondance des Sa

lines, supprimée, 4ooo liv. — Le Secretaire

de la Feuiile des Benéfices et ses Commis,



- ( 345 ) •

supprimés , 8ooo liv. — Le Dépôt particu

lier, relatif à la population, supprimé , et

réuni au Bureau d'Administration, 36oo l.

— Le traitement de M. le Moine, Inspec

teur des Pêches, supprimé, 4ooo l. — 2ooo l.

accordés à M. le Gendre, pour un travail

sur l'Inde, supprimé. — 12,ooo liv. pour le

Bureau de la Librairie,supprimées,à compter

du 1" Janvier 1791. - 12,ooo liv. pour le

Bureau chargé de l'admission à Saint-Cyr,

supprimées à compter du 1" Janvier 1791.

- 6ooo liv. accordées à M. Piedpape , pour

le travail sur les frais de Justice,supprimées.

- La gratification de 24,ooo liv. accordee

au Caissier du Sceau, supprimée. »

Les discussions minutieuses qui ont pré

cédé chacune de ces résolutions, ont été

interrompues par des incidens, et d'abord

par la lecture d'une Lettre de Milord Stan

hope, Président de la Société de la Reyo

lution à Londres. Ce jeune Pair Ang'ois

prie M. de la Rochefoucault , son Corres

ondant, de communiquer à l'Assemblée

§ l'Arrêté de son Club, dont nous

avons parlé à l'article de Londres.

Sur la Motion qu'a faite M. Charles de

Lameth, d'imprimer cette Lettre et de char

ger le President d'y répondre, il s'est élevé

un long et tumultueux debat.

« Les sentimens exprimés dans la Lettre

de Milord Stanhope, a dit M. de Foucault ,

sont dans tous les cœurs , mais je ne crois

pas qu'une Société particulière puisse se

mettre en correspondance avec une Assem

blée Nationale. Puisque cette Lettre est

adressée à M. de la Rochefoucau/t, c'est au

Club de 89, dont il est Membi e, ou à celui

des Jacobins, à y répondre. ... Je ne crois

Q y
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pas non plus que deux Nations, malheureu

sement rivales..,. Un tumulte terrible a

éclaté à ces paroles. Aucune réflexion ulté

rieure n'a pu ebranler la Motion victorieuse

de M. de Lameth.

Au même moment , on a annoncé une

Lettre du Ministre de la Marine, qui de

mande des fonds pour l'armement de Brest.

Cette Lettre , dont les détails offrent un

singulier contraste avec le préambule de la

Motion de M. de Lameth, et avec le tendre

attachement,de quelques Personnes pour les ,

Anglois, contre lesquels on se met en dé
fense, a été renvoyée au Comité de la Ma

rine. ,

M. le Président a communiqué ensuite une

Lettre de M. Necker, jointe au compte de

la recette et de la dépense depuis le 6 Mai

1789, jusqu'au 5 Mai 179o.

· « L'entière confection d'un compte de

quinze cent millions , dit ce Ministre, réu

nion faite des articles en débit et des articles

en erédit, d'un compte composé d'objets de

tout genre reçus et payés dans tout le

Royaume, d'un compte mis en règle deux

mois et deni après fe terme jusques auquel

il s'étend, un tel ouvrage, je le pense, sera

considéré , par ceux qui en connoissent la

difficulté, comme un exemple remarquable

de diligence ; et si l'Assemble Nationale dé:

tournoit son attention du mérite d'un parei

travail, il faudroit ranger cette circonstance

parmi tant d'autres, qui avertissent les hom

mes publics de chercher, dans leur propre

sentiment, le plus sûr dédommagement de

leurs peines. »

. - II a présenté ensuite plusieurs observa

tions, toutes propres à faire voir « que la
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« confection du compte général des recettes

« et des dépenses du Royaume de France ,

• est une œuvre moins simple qu'elle ne

, • paroît à ceux qui, laissant à part les con

« sidératîons morales, ne voient, dans tous

• les compte , que l'application très-cen

« nue des quatre premieres règles de l'arith

: • métique. » -

« Je demande à l'Assemblée Nationale,

comme un acte de justice, ajoute-t-il, de

vouloir bien examiner ou faire examiner

† le compte général que j'ai

*honneur de lui envoyer, et dont chaque

article sera appuyé des Pièces justificatives

, et des différens détails que l'on peut de

· mander. » ·

, : « Je ne puis répondre de l'exactitude

arithmétique de toutes les subdivisions d'an

compte que je n'ai pas formé moi-même,

mais je suis au moins garant de la partie

morale, c'est-à-dire, du juste et sage em

ploi des fonds dont j'ai eu l'administration.

Je ne suis cependant comptable en aucune

chose, puisque je n'ai jamais rien fait payer

qu'en vertu des ordres généraux ou particu

liers du Roi; mais je veux bien qu'on rende

, rétroactive la Loi de la responsabilité des

Ministres ; je veux bien qu'on la reporte jus

qu'au premier jour de ma précédente admi

.nistration ; car, après m'être présenté sans

crainte au Tribunal de ma conscience, je

. n'en redoute aucun autre ; et ee que j'ai fait

: dans un temps où l'idée d'une inspeetion

Nationale ne venoit pas mêne à l'imagina

tion, je l'offre au grand jour avec la même

sécurité que ma conduite du moment pré

sent. » •

Q vj
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DU JEU Dr 22 JUILLET.

Quelques Municipalités s'étant attribué

la connoissance des délits de chasse sur les

laisirs du Roi, il a eté décidé que ces dé

† ne pourroient être poursuivis que par

devant les Juges ordinaires. Une autre dé

cision, par laquelle le Comité des Domaine s

proposoit d'interdire la chasse , sauf une

indemnité aux Propriétaires des biens encla

vés dans les plaisirs du Roi , a été ajournée.

M. de Noailles a ramené en discussion la

base commune des deux Plans Militaires du

Ministre de la Guerre et du Comité; ils

consistent à composer l'armée active de 1791,

de 151,941 hommes. -

• Le dernier Rapport du Comité Mili

taire, a dit M. de la Galissonnière, contient

des assertions si étranges, qu'il doit m'être

permis d'y répondre (point de réponse, s'est

on écrié : à l'ordre ?) l'Opinant tourne le

feuillet. Pendant ce temps les cris redou

blent, et on le force de quitter la Tribune.

Plusieurs Membres tentent vainement de

lui succéder;. la Tribune est aussi vigou

reusement défendue qu'assiégée. A peine

M. de Cazalès peut-il se faire entendre de

sa place , pour invoquer l'ajournement de

la question, jusqu'à ce que l'on connoisse les

détails justificatifs du plan du Ministre, et

l'ensemble de celui du Comité Militaire.

Cette Motion d'ajournement a occupé

presque toute la Seance. Les discussions

rompues , confuses et désordonnées 'aux

quefles il a donné lieu, n'ont été interrom

ues que par l'expose d'un plan nouveau de

§ Emery , et qui deja balance ceux du

Conseil et du Comité. Pressé de donner quel
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ques détails sur ce Plan qu'il vient de faire

imprimer, l'Auteur a dit : ·

.. Sous le règne du despotisme et de l'aun

bition, vous aviez 18o,ooo homme de Trou

pes réglées et 6o,oco de Milices, tant en

Paix qu'en guerre.Aujourd'hui que vous avez

decrété de vous en tenir à la defensive, de

u'entreprendre aucune guerre dans le vain

| desir de conquêtes, les guerres seront moins

fréquentes, et comme vous serez rarement

dans le cas de faire des ineursions chez vos

voisins, vous avez besoin d'un nombre d'hom

mes moins considérable. Au lieu de recrues ,

vous aurez des Gardes Nationales exercées,

qui pourront défendre les frontieres, tenir

Garnison, combattre pour leurs foyers, en

présence de leurs femmes et de leurs enfans ;

ces Gardes Nationales, qui feront un ser

vice habituel, qui seront les premieres re- .

quises pour le maintien du bon ordre, res

.traignant encore le service des Troupes ré

glées en temps de paîx. J'ai pensé qu'il ne

falloit entretenir que celles indispensables à

l'éducation de l'armée, qu'on formera en

temps de guerre. Sans doute la proportion

de l'Artillerie, de la Cavalerie et des Offi

ciers devra être plus grande, parce que leur

instruction est plus longue. J'ai pense encore

qu'il suffisoit d'avoir 12o,ooo hommes de

Troupes reglées, non compris les dix mille

Officiers et Bas-Officiers, toujours en acti

vite. Je formerois ensuite un Corps d'Auxi

liaires, parmi lesquels on n'admettroit que

ceux qui auroient servi pendant six ans dans

l'armee active ; ils se réuniroient tous les

ans un mois ou six semaines pour s'exercer

· dans les manœuvres. Vous auriez ainsi à

votre disposition 8o,ooo hommes exercés,
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aguerris, fortifiés par les travaux rustiques.

Vous diminuerez ainsi la masse d'hommes

qui doit rester entre les mains des Ministres,

consideration importante , quand on vient

de finir une Constitution.Ajoutez l'avantage

d'une grande économie ; car vous ne don

neriez a ces Auxiliaires,que la demi - solde

de 3 sous 9 den. » -

« Parmi les Soldats qui seront dans le cas

d'étre congédiés, je suis sûr que les trois

quarts prendroient le parti d'entrer parmi

ces auxiliaires, qui pourront vivre tranquil

lement dans leurs villages, jusqu'au moment

où on auroit besoin d'eux, et auxquels on

pourroit donner l'expectative d'un grand

nombre d'autres avantages. Il est encore

beaucoup d'hommes, dans la vigueur de

l'âge, qui ont servi jadis, et qu'on pourroit

incorporer dans cette Milice. Vous auriez

sur pied, par ce moyen, et au moment où

vous le juge iez nécessaire, 2co,ooohommes,

exerces et disciplinés. Il me semble, a dit

M. de Nouilles, que la manière dont M.

Emery compose son Armée auxiliaire, est

une grande conception ; le Comité Militaire

ne sa roit mieux y rendre hommage qu'en

l'adoptant ; mais il§ qu'il seroit dange

reux d'exécuter ce plan entier en 1791. Dans

les circonstances où nous sommes, lorsque

toutes les Puissances voisines sont sous les

armes, lorsque peut-être notre Constitution

est menacee par les Princes qui voient avec

peine germer dans leur Empire, les fruits

qu'elle doit répandre sur la surface entière

du globe, ne seroit-il pas imprudent de ré

dui e aussi considérablement notre Armée

activeº Nousavons pense qu'un tiers au moins

des Soldats de l'Armée, devoient avoir tous
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les ans, la faculté d'aller dans leur campagne

et dans le sein de leurs familles , goûter la

liberté , pour qu'ils aient plus de zèle à la

defendre, et pour y puiser des sentimens

c1v1ques. » -

Ici l'on a commencé à perdre de vue l'objet

en discussion , pour s'occuper d'un minu- .

tieux et fatigant débat sur un Décret d'a-

journement, dans lequel M. Emery proposoit

de demander des renseignemens au Ministre,

sur les motifs de son plan, et sur les dépenses

qu'entraîneroit son exécution. Finalement

l'Assemblée s'est arrêtée à cette décision.

« Au milieu de ces contestations, M. de

-

Mirabeau le jeune a saisi un moment de si

lence, pour rendre compte des alarmes qu'a

† dans l'esprit d'un grand nombre de Mi

itaires, le dernier Dècret qui force le Roi

à faire délibérer tous les ans le Corps légis

latif, sur le nombre d'Officiers de chaque

grade, dont l'Armée sera composée. Il pro

osoit un correctif qui ôtât toute inquiétude

sur la stabilité des emplois Miiitaires , aussi

précaires que iamais, s'il est vrai † l'elo

quence d'un Orateur suffise pour les sup

primer. La grande majorité de l'Assemblée

a applaudi à M. de Mirabeau ; mais M. de

Noailles a parlé, prononcé les mots d'initia

tive, de droie de sanction accordé au Roi ,

et aussitôt le Préopinant a été oublié. »

DU JEUDr. SÉANcE DU soIR.

Les troubles de Montauban , au mois

d'Avril et de Mai derniers, ont été, comme

toutes les affaires de parti, représentés sous

les couleurs les plus opposées : on s'en est

mutuellement rejeté le blâme ; on l'a étendu
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à la Municipalité , qui , aux yeux de plu

sieurs, sembloit ne mériter que de la recon

noissance , et ne s'être jamais écartée de la

Loi ; mais on l'a inculpée de montrer trop

d'attachement pour le Gouvernement Mo

narchique et pour le maintien de la Religion

dominante. Le Comité des Rapports a com

pulsé les documens nécessaires à sa déci

sion , et aujourd'hui M. Vieillard a présenté,

au nom du Comité, un Rapport qui est le ré

sumé des assertions énoncées par les Adver

saires de la Municipalité. -

Avant la lecture de ce travail , M. de

Cazalès a annoncé qu'arrivés depuis quel

ques heures , des Officiers Municipaux de

Montauban demandoient à être entendus

avant le Jugement. M. Robespierre, repous

Sant Cette† , a soutenu que l'intérêt

de la Constitution étoit de juger les Aceusés

sans les entendre. Le Rapporteur a pris son

Cahier et a lu son Plaidoyer contre la Mu

nicipalité accusée : nous disons son Plai

doyer, car d'un bout à l'autre, il a été l'A-

vocat des Accusateurs : il a présenté cha

cune de leurs affirmations comme un fait ;

il a passé sous silence ceux qui tendoient à

disculper les Accusés ; il a pénetré dans

leurs intentions, lorsque leur conduite ex

térieure paroissoit irréprochable.

De cette cumulation de reproches, il ré

sulte que la Municipalité est coupable d'a-

voir rejeté , le 8 Mars, une Pétition de la

Garde Nationale ; d'avoir retire à M. de

Puy-Montbrun, Commandant de cette Garde,

et sur delibération expresse du Conseil gé

néral de la Commune, le 14 Mars, les clefs

de l'Arsenal. .

Coupable, le 3o Mars, d'avoir defenda
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le Pacte Fédératif de à . même Gardc

avec le Régiment de Languedoe , et de

l'avoir fait par des Placards mortifians. Cou

pable d'avoir incorporé les Volontaires à la

Garde Nationale , et d'avoir résisté à l'Etat

Major de celle-ci, qui protestoit contre cette

incorporation. -

Coupable d'avoir toléré, au mois d'Avril,

une Assemblée de Citoyens réunis aux Cor

deliers pour demander au Roi et à l'Assem

blée Nationale la conservation de la Reli

gion Catholique comme dominante , cel'e

de Siége Episcopal, du Séminaire, du Col

lége, et c. -

Coupable d'avoir pu, le 1o Mai, dissiper

un attrºupement populaire, et de n'avoir

spu dissiper un attroupement subséquent ; de

m'avoir pas soutenu le s Dragons Nationaux

qui forçoient l'Hôtel - de - Viile , contre le

Peuple qui leur ôta les armes qu'ils vou

loient y prend, e, et qui tira str eux après

en avoir reçu des coups de fusils.

· Coupable d'avoir sauve 55 Dragons, en les

conduisant elle-même en prison , au milieu

- du Peuple furieux, et d'avoir partagé leurs

dangers pour les mettre en sureté. Coupable

d'avoir laissé la multitude crier : Vive le

Roi ' à bas la Nation ' coupable d'avoir

-requis trop tard le Régiment de Langue

doc , etc. , etc. , etc. Tous ces délits ont

paru , au Comité des Rapports, mériter une

· information devant les Officiers-Municipaux

de Toulouse , Juges ordinaires en matière

criminelle, la suspension de la Municipalité,

et l'exercice provisoire de ses fonctions par

les Administrateurs du Département du

Lot.

Les inculpations que contient ce rapport
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sont toutes puisées dans une lettre à M.

Fzarn de Capdeville, écrite le 16 Mai par

M. Dupuy - Montbrun , partie au procès et

l'un des principaux Accusateurs On en a

écarté la seule Piece juridique qui existe,

saveir, l'information faite par le Juge de

ontauban, avec une telle impartialité que,

pour écarter tout soupçon, on y a appelé des

Adjoints tous Protestans, et qu'on a fait al

ternativement déposer un Protestant et uu

Cathoiique. On a eu soin également de sup

primer une lettre des Accusateurs, dont on

avoit fait usage précédemment, et que des

faussetés, aujourd'hui évidentes , ont fait

abandonner. C'est dans cette lettre qu'on

accusoit M. de la Force , absent , d'avoir

excité le Peuple à la Ppocession et à l'As

semblée des Cordeliers. .

, M. Faydel, Député de Quercy, s'est ins

crit en faux contre ce Rapport , et s'est

chargé de démontrer qu'il étoit l'ouvrage

de la prévention : M. de Viricu a requis que

le Rapporteur exhibât l'original des Pieces

d'apres lesquelles il avoit ecrit.

La discussion ultérieure a été ajournée à

Samedi soir.

DU VENDREDI 23 JEVILLET.

Quelques minuties ont été les prélimi

naires de la Séance, où l'importante ques

tion des Tribunaux d'Appel, a été de nou

veau discutée, et décidée contre l'usage uni

versel de tous les Peuples..

M. Irland de Basoche a été le premier con

tradicteur du systême proposé mardi par

· M. Chabroux. « Si vous pensiez, a-t-il dit,

à rejeter la supériorité nécessaire d'un Tri

bunal sur un autre, je vous dirois : Anéan
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tissez 83 Départemens supérieurs de 54e Dîs

tricts ; anéantissez les Distriets supérieurs de

| 4o,ooo Municipalités ; anéantissez cette As

semblée elle-même , supérieure à tous les

Pouvoirs séparés. Si ces Tribunaux supé

rieurs se livroient à des projets funestes ,

n'auroit-on pas, pour les arrêter, les Muni

cipalités, les Districts, les Départemens, la

Haute Cour Nationale , le Corps législatif?

Me direz-vous que ces remparts, qui inves

tissent ces Tribunaux sont insuffisans pour

garantir la liberté ? et je serai en droit de

vous répondre qu'alors la liberté n'est qu'une

chimère. » -

« Le systême des Appels d'un Distriet à

un autre, a répliqué M. Delley d'Agier, ren

contrera de puissans adversaires dans les Dé

putés des grandes Villes , qui regardent

comme une espèce de propriété, la fixation

des grands établissemens au milieu d'elles ;

dans tous ceux qui envisagent la possibilité

d'obtenir des places dans les grands Tribu

maux. Opposons à ces obstacles, l'utilité

réelle et générale du projet de M. Chabroux.

Le Juge de District plus près du lieu où s'est

, passé ie fait, m'est-il pas plus en état de le

constater et d'y bien appliquer la loi ? Obli

gerez - vous les Plaideurs à n'être jugés

que par un Tribunàl exclusif ? à parcourir

quatre Départements pour chercher la jus

tice ? » -

A ces argumens, l'Opinant en a ajouté

d'extrordinaires : il a comparé la fixation

des Tribunaux aux Priviléges exclusifs : il

a montré la Liberté compromise si les Plai

deurs n'avoient pas le droit de choisir les

Juges qui leur plaisent. Ces paralogismes
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he manquent jamais leur effet dans les

Assemblees populaires.

M.Brillot-Savarin a développé les mêmes

idees , appuyées du besoin d'occuper les

| Tribunaux de District, que mettroit en inac

tivite la suppression desmatières bénéficiales,

féodales, décimales, du retrait lignager des

substitutions.

« C'est avec une jute défiance, a dit M.

Prugnon que je combattrai un projet qui,

si l'on croit son Auteur et le Préopinant , va

répandre l'abondance et la prosperité. Adop

ter le plan de M. Chabroux , c'est anéantir

un Décret précédent qui ordonne deux de

rés de Juridictions : c'est même anéantir

f§ ; car les Tribunaux de District con

viendront entre eux de leurs décisions , et

tous les jugemens seront coafirmés. Quels

Juges trouverez-vous dans un arrondisse

ment restreint, où l'ou aura déja pris des

, Administrateurs de Districts et de Dépar

temens, des Officiers-Municipaux, des Juges

de paix, des Assesseurs, des Notables, des

Electeurs ? Les Gens capables changeront

ils un état certain pour un état precaire ?

Qu'elle diversité de jurisprudence vous allez

introduire ? Il y aura des réputations de tri

bunaux, eomme il y a des réputations d'indi

vidus ; l'Appelant ira au Tribunal qui aura

une jurisprudence plus favorable à sa cause;

l'intimé sera oblige de le suivre, et de là une

multitude de demandes en cassation. Comp

tez-vous pour rien la crainte que le Tribu

makde District ne manquede force pour défen

dre la loi de l'effervescence populaire, pour

se défendre lui-même contrel'influence d'un

homme puissant ? Cette crainte me touche ;

et si j'ai tort, l'histoire n'est qu'une longue
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calomnie contre le genre humain... Que le

Juge de District ne dépend que de son con

frere, et son confrère que de lui, ils seront

indifférens sur leur manière de juger ; vous

n'aurez ni Juges ni défenseurs. Si l'Assem

blée Nationale adopte un tel avis, la raison

publique aura toujours quatre mille ans con

tre son Décret. » - -

Qui le croiroit ? Ces réflexions simples et

frappantes exposées sans verbiage ni fausse

éloquence , ont été reçues par des murmures,

qui cependant n'ont ébranlé ni M. Lanjui

mais, ni M. le Chapelier.

« C'est une grande nouveauté qu'on nous

propose, a dit M. Lamiuinais ; elle doit avoir

en bien ou en mal de grandes conséquences;

j'y aperçois des inconvéniens tres - graves.

·On objecte que les Tribunaux superieurs

tiennent à l'ancien régime ; permettez-moi

de combattre cette puérilité par une trivia

lité : on mangeoit du pain et on portoit des

souliers dans l'ancien régime. »

« Notre ordre judiciaire a totalement

changé. Vous avez placé les Juges au-des

sous de tous les Corps Administratifs. Vous .

en avez fait des Pygmées : que pouvez vous

craindre de leurs efforts ? On craint les

grandes Villes. Décrétez qu'il n'y aura en

France que des chaumières : on dit qu'elles

vivront aux depens des campagnes. Eh ! les

campagnes ne vivent-elles pas à leur tour

aux dépends des villes ? ne vivons:nous pas

tous aux dépens les uns des autres ? Je

n'excepte pas les Membres de cette auguste

Assemblée. Croyez-moi , rien ne prouve

§ib§d'§lºn§ del'a§yer

de semblables moyens. L'humanité ne vous

test point absolument étrangère ; c'est votre
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humanité que j'invoque. Est-il uécessaire à

la felicité publique de sacrifier les Villes

où étoient etablis les Tribunaux en dernier

ressOrt. •

Aux voix ' aux voix / aux voir ' s'est-on

écrié pour la troisième fois, et de plus fort,

que la discussion soit fermée '

« La reflexion, a repris M. le Chapelier,

après avoir obtenu avec peine la parole, m'a

convaincu que ce systême est le plus funeste

de ceux que le désir de dire des choses nou

velles ait pu produire. Vous avez décrété

l'appel sans aucune contradiction ; quel a

été votre but ? est-ce de faire juger deux

fois le même procès ? Non ; l'appel devien

droit dangereux ; il multiplieroit les chances

contre le bon droit. Le but de l'appel est

d'obtenir un jugement plus sain d'un Tri

bunal plus nombreux, et qui par sa situa

tion, se trouve environné d'un plus grand

nombre de gens instruits, des lumières des

quels les Juges pussent profiter. Si ce n'est

as là votre motif, il faut anéantir l'appel.

ans l'origine des Sociétés, quand une con

testation s'élevoit, les voisins étoient con

consultés ; s'ils n'accordoient pas les conten

dans, on disoit : il existe tel homme re

nommé par sa sagesse, et c'est à lui qu'on

s'en rapportoit. Le motif de l'appel n'est

donc que la probabilité et même la certitude

d'obtenir un meilleur jugement. D'un Dis

trict à un autre , quelle probabilité y aura

-il en faveur du second Jugement ? C'est

§. les grandes Villes que se trouvent les

grands§ c'est dans les grandes affai

res que se forment les bons Juges. »

Le Discours entier de M. le Chapelier a

été une suite de vérités frappaates , confir•
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mées parrºrº ? énoncées dans le

style de là véritable éloquence délibérative.

Quoique Membre du Comité de Constitu

tion, l'Orateur n'exprimoit que son avis. .

Ce Comité, deconcerté , prêt à voir sup

primer les trois quarts du troisieme Plan

qu'il imprime†e judiciaire, n'avoit

p ,int encore formé d'avis. M. Thouret res

toit silentieux.

Bientôt M. Chabroux est monté à la Tri

bune, d'où il a défendu son projet, avec

moins de talent et plus de succès encore

qu'il ne l'avoit fait mardi dernier. L'enthou

siasme de la nouveauté avoit gagné les têtes,

et à peine 15o Membres ont-ils refusé leur

suffrage à un systême , dont l'expérience,

nous osons le prédire , ne tardera pas à

manifester les dangers. On a donc décrété

que, dans le Royaume de France, « Les Juges

« de District seront Juges d'appel les uns à

« l'égard des autres , selon les rapports qui

• seront déterminés par les articles suivans.

· Dg SAMEDI 24 JUILLET.

A l'ouverture, M. Bouche a tenté de pro

fiter de la rareté des Membres pour insister,

non-seulement sur le prompt envoi d'un se

cours militaire à Orange, ce qui étoit con

forme au Décret rendu , mais encore pour

renouveler la demande d'un envoi de Troupes

chargées de protéger les propriétés Françoises

à Avignon. Quoique M. Reubell se soit joint

au Préopinant, le Président a eu la sagesse

d'écarter cette question. -

M. Chassey a fait ensuite la lecture géné

rale des Décrets concernant le traitement

actuel du Clergé avec plusieurs additions.
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La plus importante est relative au sort des

Evêques qui donneroient leur démission. Le

Comité les assimiloit aux Evêques supprimés,

qui doivent avoir les deux tiers du traite

ment complet. M. Camus, au contraire, les

soumettoit aux mêmes Lois que les autres

Pensionnaires de l'Etat. Cette modération

a paru encore excessive à M M. Bouche et

Biozat : ces deux Sénateurs n'ont pas douté

que les Evêques Aristocrates ne formassent

une coalition , pour mettre en vacance les

83 Siéges du Royaume, et occasionner par

là les embarras, les frais et les dangers des

Elections. « Je demande donc , a dit le

premier, que les Evêques qui se retireront,

n'aient rien du tout. » - -

' D'autres, à l'appui de ces observations,

ont découvert un commencement du complot,

qui se manifeste par des refus de dispenses

de mariages. - s, - | .

« De tous côtés , a dit M. Camus , on

m'adresse des plaintes à ce sujet. Il est ins

tant que les Comités Ecclésiastique et de

Constitution nous présentent un Projet de

Décret, contre ce droit usurpé par les Evê

ues , par une tolérance de la Puissance

# • • • • • •

| Quoique rien ne fût plus étranger à la

discussion que cet épisode, M. Camus a lon

gueument déployé son érudition sur les dis

penses. Heureusement, M. Lanjuinais a fait

cesser la dissertation , en certifiant que les

Comités s'occupoient de cet objet. Dans le

coùrs de son opinion, il a instruit les Au

diteurs qu'on avoit poussé l'audace et le

scandale , je squ'à sommer un Evêque de

donner des dispenses pour le mariage d'un

- pere
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père avec sa fille. Apparemment, ce sont

ces permissions d'inceste , dont le refus a

valu aux-Evêques un nouveau débordement

d'accusations. . - · -

Voici , les articles additionnels décrétés :

« Art. I". Les Evêques conservés, dont

les revenus Fcclésiast ques ne vont pas à

douze mil}e livres , auront cette sonmme : º

ceux dont le revenu excédera douze mille .

livres, auront cette soimine , plus la moitié

de l'excéderit , pourvu que le tout n'excède

pas trerte miile livres. »

' « II. Les Evêques qui, par la suppression

effective de leur Siége resteront sans fonc

tions, auront pour pension de retraite les

deux tiers du traite ment ci - dessus ; et à

l'égard de ceux qui, étant conserves, juge

ront à propos de donner leur demission, leur

traitement sera des deux tiers de celui qu'ils

auroient eu , s'ils fussc nt restés dans†

fonctions, pourvu que le tout n'excède pas

dix mille livres. » - _ -

« III. Les pensions assignées sur la Caisse

des Economaſs, sur le Clergé et autres

Biens Fcclésiastiques, ainsi que les indem

nités , dons et aumônes assignés sur les

Biens Ecclésiastiques en géneral , seront

réglés incessamment sur le Rapport du Co

mîté des pensions, et assignés sur le Trésor

public. » -

· « IV. Toutes les pensions, excepté celles

créées par les Curés, ensuite de résignations

ou permutations de leurs Cures , et celles

qui n'étoient sujettes à cucune retenue, con

tinueront de n'ê re comptées, dans tous les

cas, que pour leur valeur réelle , c'est-à-

dire , déduction faite des trois dixièmes ,

dont la retenue a été ordonnée. »

N". 31. 31 Juillet 179o. R
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· Le Maire et le Procureur-Syndic de la

Commune de Montauban qui, depuis deux

jours , sollicitent en vain une Audience ,

ont écrit au Président une Lettre, dont il,

a aujourd'hui donné connoissance.

« Nous devions, disent ces Députés, nous

regarder comme neutres dans une affaire

où nous n'avons été que les Protecteurs de

nos Concitoyens. Mais nous apprenons que

les Conclusions du Comité des Rapports

sont dirigées contre nous, sans qu'aucune

accusation ait été formée, sans qu'on nous

ait fait connoître notre accusateur , s'il en

existe, sans qu'on nous ait fait connoître

aucune des Pièces de la Procédure du Co

mité. Nous ne connoissions que celle que

l'on instruit à Montauban sous l'empire de

la Loi, relativement aux troubles de cette

Ville. Arrivés depuis deux jours, transportés

loin de notre Patrie , sans secours, sans dé

fenses, le temps aous manque pour répondre

à un Rapport écrit et aussi étendu. Nous at

tendons de la justice de l'Assemblée, un délai

jusqu'à Mardi. « -

M. Malouet s'est empressé d'appuyer cette

demande, fondée sur les bases de la justice

la plus triviale. Les tyrans seuls jugent les

Accusés sans les entendre ; un déni d'Au

dience est un outrage à tous les droits de

Citoyen, et il faudroit regretter le despo

tisme si, sous le masque de la liberté, une

Autorité quelconque dans l'Etat pouvoit

mettre le bâillon sur la bouche d'un Accusé.

— Le rapport du Comité avoit duré trois

heures; il comprend 3o chefs d'Accusation ;

il est surchargé de détails et de documens;

par conséquent, la possibilité d'y répondre

en 48 heures devenoit dérisoire, et l'équité

-
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la plus vulgaire prescrivoit l'ajoursement.

Cependant on aura peine à croire que cette

demande, qu'on ne refusoit pas seus les

verroux de la Bastille, a rencontré une oppo

sition furieuse.

« Point de délai , s'est écrié M. Charles

•t de Lameth; je demande que i'affaire soit

« jugée ce soir, sans désemparer. Nous de

« vons toujours être en garde contre les ma

« nœuvres des Ennemis du bien public ;

« peut-être avant ces trois jours le sang de

a nos Concitoyens sera-t-il répandu. Des

« Citoyens ont péri ; d'autres en grand nom

« bre, ont été forcés de sortir de Montauban ;

« ils vous demandent vengeance et protec

« tion, et puisque l'Assemblée Nationale est

a aujourd'hui le seul asyle du patriotisme,

a nous ne devons pas differer d'un jour, d'une

« heure de leur rendie justice, et de punir

« leurs oppresseurs. Depuis long-temps ils

& auroient dû être jugés dans le sens de la

« Révolution. » Cette phrase a excité un mou

vement difficile à peindre. Dans le sens de

la Révolution ' Dans le sens de la Révolution !

s'écrioient nombre de Députés frappés d'une

surprise d'indignation : « Apparemment , a

a dit une voix, M. de Lameth regrette qu'oa

« n'ait pas mis à la Lante ne les Munici

ſi paux de Montauban ! " M. Malouet inti

moit le Président d'imposer silence à l'Opi

nant qui a interprété son anathême, en dé

olinant le sens qu'on lui attribuoit.

Après lui, M. Malès a demandé qu'on en

tendit aussi les Patriotes de Montauban. ( Il

faut avertir que par ce nom de Patriotes, on

entend ceux qui sont accusés sur les lieux

des troubles de Montauban , et qui à Pari*

passent pour en être les victimes.) Cet av is

R ij
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n'a pas rencontré d'opposition ; mais com

nient entendre le soir même les uns, et les

au l · es ? -

« Si vous vous obstinez à veuloºr entendre

« ce soir le Maire de Montauban , a dit judi

, cieusement M. Gartit i'aîné , c'est lui re fu

« ser la défense. ll vous annonce qu'il n'est

, pas préparé. Comment peut-il dans une

« heure d'ici venir recuser les témoignages,

• refuter les pièces présentées contre lri, et

• y opposer celles qui peuvent strvirà sajusti

« fication,et dont peut-étre il n'est pas niuni. »

| A l'ordre : répondoit-on du coté gauche

à chaque parole de"M. Garaº. L'acharnement,

le bruit , les clameurs redoubloient. On a

mis la question aux voix ; deux delibérations

laissant du doute sur la Majorité, diversMem

bres sommantavec colère le Président de pro

noncer : « Je ne vois eſfectivement pas de

« doute, a t-il dit, mais les Secrétaires et

« presque toute l'Assemblée en aperçoivent. -

Dans le doute, s'écrie M. d'Epresménil, on

doit prononcer en faveur des Accusés. Le tu

multe redouble à ces paroles. « Vous nc de,'ez

pus opiner, crie M. Cottin au Président : le peu

d'intervalle qui restoit entre cette Séance et

celle du soir, rendoient l'appel nominal im

possible , l'ajournement a été prononcé ;

uais on a retranché 24 heures du délai de

mandé par MM. de Montauban, et l'Audience

leur a eté accordée pour Lundi soir.

DU DIMANcHE 25 JUILLET.

, Une plainte de M. Vernier, contre la né

' gligence des Menibres peu assidus dans les

Comités, a donné lieu à une reſlexion sen

sée de M. Gaiat l'aiué : « Comment, a t-il

« dit , des Commissaires, Membres de plu

#
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« sieurs Comités à la fois, en rempliroient

« ils les fonctions ? »

Il n'en a pas moins été décidé qu'on ne

changeroit ricn à l'organisation actuelle des

Comités.

M. le Cou'teu r a proposé ensuite un Dé

cret , sur l'ec hange prochain des Assignats

contre les Bijlets de Caisse , dout il sera

fourni au Tiésor Public encore pour 95 mil

lions. Cette soinme forme le dernier reste

des 4oo miliions d'assignats, dont on a deja

eonsommé 17o miilions poºr attant dû à la

Caisse d'Escompte , et 135 miilions fournis

au Ministre des Finances par differens'De

crets. . | - » -

A la nouvelle de cet emploi des 95 e,il

lions, M. Camius a demandé ce qu'il falloit

penser du surplus de onze millions , q e M.

Necker trouvoit , il y a deux mois au bout

de sa balance ? - - -

' M. ie Couſieur et M. Anson s'enchevê

troient dans les cxpºieat ious, lorsqu'une let

tie de Mr. Neck r au Président , a instruit

l'Àssemblée de ce dont chaque Observateur

prévoyant s'était douté , lorsqu'on annonça
eette balance fictive de onze millions.

Le Ministre des Finances déclare au

jourd'hui que ses espérances ont éte trom

Fées par utie | dimintition du produit des

'I'ailies et Vingtièmes , nombre de Corn

n:unautés étant en 1etard de leur role ; par

une diminution dans le produit des Do…aines

qui se dégradent chaque jour , par le dé

faut de remplacement de la Gabelle et des

autres Droits supprimés, par la rentrée de

· la contribution patriotiq e, en t ſfets et ron

en deniers comptans , i ar la d fficulté d'é-

tablir promptement les économies , par la
• R iiy



nécessité d'acheter fort cher le numéraire-de

l'Étranger. Toutes ces causes existoient ou

avoient été prévues il y a 3 mois. Ce ta

ble au du Ministre a un peu affoibli la

eon ;olation que trouvoit M. de Coulteur,

datis l'opinion de certains Publieistes An

† et Allemands , qui avoient la plus,

laute confiance dans nos ressources. Oii n'a

pu se rendre au vœu de l'Opinant, et l'on

a ajourné son projet de Décret.

La plupart des Fédérés ont repris la

rouie de leurs Provinces, où, sansdoute,

ils exprimeront les sentimens justes et,

patriotiques qu'ils ont manifestés ici. Ils

retournent sur leurs foyers le cœur plein

d'attachenment pour la Liberté Monar

clique, pºur les Lois qui l'établiront,

p.,ur le Prince qui doit la défendre.

Touchés de l'accueil qu'ils ont reçu du

Roi et de la Reine eux-mêmes, juste

ment sensibles aux preuves d'affection

qu'on leur a prodiguées, ils témoigne

ront des dispositions de cette Famille

Royaie, que des Frénétiques ne cessent

d'insulter par leurs Libelles Démocra

tiques. Dans ces Feuilles, où sont dé

posés les secrets de ceux qui les inspi

rent, on aura remarqaé le dépit, la

colère même avec laqu le on reproche

aux Fédérés lºurs nombreux Vive le

Roi / Vive la Rcine ' Vive le Dauphin !

Vainement a-t-on essayé de les détour

ner cn plusieurs lieux de ces acclama
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tions ; • ' . ayant testé,

au Palais-Royal , d'échauffer les esprits

· sur le Serment prêté par le Roi depuis

son Trône, les Fédérés présens firent

justice de ces Motionnaires en les arrê

· tant, et quoiqu'on ne puisse approuver

une démarche que les Lois n'autorisoient

pas , on doit la rernarquer comme une

preuve des sentimens louables dont les

· Fédérés étoient animés : leurs démons

trations ont tellement déconcerté cer

taines gens, qu'on attribue à un fameux

Démocrate , d'avoir dit : Que voules

vous faire d'une Wation qui ne sait que

· crier vive le Roi !

Dans les Fêtes, dans les lieux publics

dans les Festins, les Fédérés se sont com

· portés , en général , en amis de l'ordre.

Pendant les quinze jours consacrés à

l'alégresse, il ne s'est rien commis de

contraire à la tranquillité publique et

particulière : c'est faire l'éloge à la fois

des Fédérés, de la Municipalité, de la

Garde Nationale, et du Peuple de Paris,

dont il est juste de louer la sagesse, aussi

sincèrement qg'on doit en blânner les

eXCeS. .，

ll s'en faut bien que celui de Lyon

ait imité cet exemple.La Fête du 14 a été

suivie des plus horribles désordres. Le

19, un Grenadier du Régiment Suisse

de Sonnenberg , saisi par le Peuple, a

été pendu entre deux lanterhes : trois

fois il cassa la corde ; ses bourreaux ne

V

R iv
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furcnt pas désarmés, on le rattacha une

quatrième fois, on le meurtrit de coups

, de bâtons, on lui brûla le visage, on a
exercé sur son cadavre des fureurs de

· Cannibales. Personne ne s'est avancé

. pour le secourir. Cette multitude effré

· née menaçoit de s'opposer au Décret de

l'Assemblée qui rétablit la perception

des Octrois , et à l'entrée d'aucunes

Troupes : depuis, on est parvenu néan

- moins à rétablir momentanément la tran

quillité : plusieurs des séditieux ont éié

arrêtés ; on dit quelques - uns de leurs

Chefs en fuite, et l'on n'est pas sans

espérance que la soumission sera réta

blie avant l'arrivée de quatre Régimens

qui s'approchent. Il est bien remarquable

que l'année dernière, sous le conman

dement de M. Imbert-Colomès , Lyon

fut garanti des attei1tats sanguinaires qui

déshonoroient ailleurs la Révolution :

le Peuple fut contenu et la sureté pu

blique préservée. Aujourd'hui, les plus

· insignes violences sont exécutées presque

sans résistance. La même observation

s'applique à Marseille. Et qu'on se rap

pelle que leur vigilance à maiutenir

l 1 paix et l'ordre public, contre ies eſ

forts des mal-iiitentionnés, a valu à M.

Imbert et aux anciens Municipaux de

| Marseille, les calomnies les pius atroces,

le déchaî ennent des Journaiistes , et

l'épithète d'.4ristocrates, qui s'applique

· à tout homme révolté des attentats sur
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la vie, sur la propriété, sur la liberté

d'autrui. . |

·Une des causes occasionnelles de ces at

tentats fut , l'année dernière , la rumeur

artificieusement semée par Lettres, parCour

riers , par Emissaires , que des légions de

brigands venoient couper les moissons et

piller les habitans. Sous ce prétexte, le mé

chant et l'honnête homme s'armèrent india

tinctement ; une fermentation universelle

parcourut le Royaunie , comme l'incendie ;

les massacres commencèrent ; on brûla les

· maisons, on les dévasta. Des avis certains

attestent qu'on renouvelle aujourd'hui cette

manœuvre, et qu'on publie de toutes parts

l'arrivée prétendue de brigands, Le Sois

sonnois alarmé fut en armes, il y a quinze

jours , et l'on nous mande de Colombey en

† , date du 22 , que sur le bruit ré

pandu le Samedi précédent de l'approche

de cinq mille brigands qui fouloient les

bleds , on avoit sonné le tocsin, pris les

armes par-tout, et marché à ces légions

imaginaires. Des scélérats profitant de cette

fermentation , excitèrent les paysans à aller,

, brûler un Château voisin, à en tuer le Maître

et le Curé du lieu, et à dévaster l'Abbaye

de Morimond. Quelques hommes sages ſirent

· avorter cette délibération. ·

| La Provenee vient d'être le théâtre

d'un nouveau crime , dont heureuse

ment, le Fanatisme politique n'a pas été

la $#, - - - - - • -

· M. d'Albertas père, ancien Président de

la Chambre des Comptes de Provence ,

adoré dans sa terre de Gemenos, où il a

multiplié les actes de bienfaisance , avoit

H 9



permis aux Habi§. célébrer dans son,

parc , la Fête du 14; on dînoit, on dansoit;

ia Compagnie du Château , au sortir de

"table , voulut aller jouir de ce spectacle

d'alégresse : M. d'Albertas donnoit le bras à

Madame de Pierrefeu ; un monstre, en uni

forme National, nommé Martel, âgé de 3o

ans, et fils d'un Maître d'Ecole que ses dé

portemens avoient fait bannir de Gemenos,

il y a vingt ans, se lève de la table où il

dînoit , s'approche de, M. d'Albertas sans

† sa marche, et lui enfonce sous le

ras, jusques dans le cœur , un poignard

qu'il laisse dans la blessure. M. d'Albertas

tombe et meurt quelques minutes après.

Aux cris des Spectateurs, eent personnes

s'avancent avec effroi ; on entoure l'assassin,

qui se défend avec son sabre et blesse quel

ques personnes : on le saisit, on le lie : les

Habitans de Gemenos vouloient l'ecarteler.

Sur les représentations du Maire, on l'a ré

servé à un supplice légal. Ce scélérat a con

fessé la cause de son crime, et a dit que

, depuis le bannissement de son père, il avoit

· juré de s'en venger par la mort de M. d'Al

bertas. Le moment choisi pour ce meurtre

† d'horreur , ainsi que l'image d'un

omme de trente ans, qui, pendant vingt,

a couvé le projet du crime. •

Les Harangères de Marseille , ont

obligé la Municipalité à répéter pour

elles et pour les femmes de Marseilie,

la cérémonie du 14. Elles ont prêté le

Serment Civique, et chanté leTe 5)eumz,

Madame la Mairesse à leur-iête.

D'après la dénonciation de la Com

mune, le Procureur du Roi au Châs
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telet a rendu plainte ' MM. de

jMaillebois , le Chevalier de Bonne et

Guignard de Saint-Priest. Le Tribunal

a ordonné l'information pardevant M.

Quatremère. Plusieurs exemples récens

nous apprennent combien il importe à

l'intérêt public et aux Accusés, que les

Délations, les Dénoneiations, les Rap

ports et Factums imprimés, viennent

aboutir aux Tribunaux, dont ni l'esprit :

de parti , ni les vues privées n'altèrent

l'impartialité.

· Le Rapport du Comité des Recherches

de Paris, sur lequel est fondé la Plainte ,

compose un Imprimé de 2oo pages : il mé

rite un mûr examen, et par cette raison ,

nous en remettons l'analyse de huit jours.

De la leeture refléchie de cet Eerit, il ré

sulte dans notre opinion, qu'en admettant

même comme choses démontrées , les pré

somptions qui y sont accumulées, il a existé

un projet de conspiration , et aucune cons

piration effective. Donnons toute créance à

la déclaration d'un Secrétaire, qui sacrifie

au Comité des Recherches les devoirs de

la probité ; nous trouverons, non l'original,

mon la copie d'un Projet, mais les souvenirs

d'un Copiste qui livre les secrets de son

Maîtrepour sauver l'Etat, Et que présentent

ces souvenirs * Une suite de folies qu'on

n'oseroit pas mettre dans la bouche d'un

Conspirateur de la Foire, un plan tel que,.

si M. de Maillebois en a été l'Auteur, il l'a

certainement conçu la tête ivre d'opium ;

un plan qui consiste à écraser la France

entiere et à y ramener la Monarchie absolue,

º)
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avec 25 mille Piémontois, quatorze miliions

fournis par les Rois d'Espagne et de Sa,-

daigne, et le concours décisif du Duc des

Deux Ponts, du Landgrave de Hesse, et du

Margrave de Bade. De cette puissante coni

binaison, l'Auteur faisoit sortir trois Armées

qui seroient entrées dans le Royaume par

Lyon, par la Flandre et par la Lorraine :

on désarmoit toutes les Municipalites, on

· bloquoit Paris, et l'on amenoit la Nation à

récipiscence. - -

Il suffit de lire cette note décbusue , de

deux pages, pour s'assurer du sort qu'elle a

dû avoir auprès du Prince et des Puissances

qu'elles concernent. Aussi, ni dans le Rap

port, ni dans les Pièces justificatives, on ne

trouve aucune trace quelcenque de l'adop

tion du Projet ; il seroit même téméraire

d'affirmer qu'il ait jamais été communiqué.

Ainsi, à donner toute la valeur possible aux

inductions que peuvent offrir les Pièces de la

Procédure, nous ne voyons ici qu'un Ecrit cou

pable attribuéà M de Maillebois, porté àTu

rin par M. le Chevalier de Bonne, et peut-étre

| remis à M. le Comte d'Artois. Ni ce Prince,

ni la Cour de Turin , ni aucune des Cours

mentionnées au Projet, ni aucun des Minis

tres de ces Cours, pas un autre Personnage

que MM. de Maillebois et son Courrier ne

· paroissent dans la conspiration ; il n'existe

aucun Acte, aucun Discours, aucun Ecrit

de quique ce soit, qui justifie la moindre suite

donnée à ce rêve absurde de contre-Révolu

tion. J'en tire une conséquence; c'est que, si

réellenment on a songé à la tenter, lc Co

mité des Recherches, par la précipitation

de ses Décrets , par la publicité donnée à

ses premiers renseignemens, en a lui-même



eoupé le fil. Il étoit en droit de soupçonner

M. de Bonne, de le surveiller, de le suivre,

et d'acquérir dans le silence les preuves du

complot, les noms de ses complices, et la

certitude de sa prochaine exécution. Au lieu

de cela, tous les Acteurs, s'il y en a, lui

échappent ; ni la détention de M. de Bonne,

ni l'écla. de ses démarches dévoilées ne pour

roient prévenir la renaissance d'one Conspi

ration, dont on s'est enlevé la faculté de re

chercher utilement les moyens d'exécution.

Ce qui démontre que le Comité n'a

poursuivi qu'un plan avorté, c'est la

fiction du rôle que devoienty jouer MM.

Mounier et dè Lally Tolendal. M. de

, Maillebois les charge de la composition

d'un Manifeste, fondé sur la Déclara

tion du 23 Juin.M. de Bonne arrêté dé

chire une Lettre qu'il portoit à M. Mou

nier ， quelqu'étrangère au projet, quel

qu'indifférente que soit cette Missive, le

Comité en induit qu'elle peut concer

· ner cette rédaction : il a fatigué M. de

Bonne d'interrogatoires à ce sujet, dans

l'espoir de trouver M. Mounier coupa

ble. Je me hâte de repousser ces insi

nuations, qui mettroient en danger la

vie de M. Mounier s'il étoit en France,

et qui feroient calomnier ses principes

et sa probité.Enattendant qu'il s'èxplique

lui-même, je puis donc dèclarer affir

mativement que jamais, ni directe

ment , ni indirectement , il ne lui a été

fait deproposition relative à ce prétenda

Manifeste; encore moins s'est-on, je
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' pense, adressé à M. de Lally Tolendal,

enseveli dans les montagnes de l'Evêché

de Basle, et bien éloigné du théâtre de la

scène. Le choix qu'auroit fait M. de

Maillebois de ces deux Rédacteurs, eût

été digne du reste du Projet. Tous les

jours sans doute, on voit de faux Pa

triotes , avec le mot de liberté sur les

lèvres et la tyranniedans le cœur, qui, n'o-

béissant qu'à leur intérêt, changent d'o-

pinion avec les circonstances, s'érigeant

en Brutus maintenant, après avoir passé

leur vie dans les bassesses de Courtisan,

et dont lesvariations déshonorantesattes

tent des cœurs gangrenés, ou des esprits

bien ſoibles; mais, certes, M. Mounier

n'est pas de trempe à imiter cet avilis

sement. Sorti de l'Assemblée Nationale

aussi pur qu'il y étoit entré, n'ayant pas

une minute varié dans ses principes; à

l'exemple de tant d'autres, ne s'étant

· jamais laissé subjuguer par les conjonc

tures; inacessible aux excès politiques,

aux exagérations, et à la morale dépra- .

vée qui les excuse par le succès; ayant

sacrifié sa fortune et sa sureté à l'inflexi

bilité et à la droiture de ses opinions,

M. Mouniereût été le dernier François,

à ressusciter cette Déclaration du 23

' Juin qu'il avoit combattue. L'en soup

çonner, est une affreuse bêtise et une

calomnie de mauvaise foi. Il défendra

sans doute, et éternellement, les opi

nions saines et patriotiques qu'il a con
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fondemens de

la liberté politique dans une grande Mo

narchie; l'expérience est loin de l'enavoir

désabusé ; mais on connoît trop son

austérité et ses mœurs, pouravoir jamais

osé lui faire une offre semblable à celle

qui alarme l'imagination de l'Auteur du .

Rapport. : .

Depuis la fin de Mai, M. Mounierest

à Genève, où il a été accueilli par ces

Républieains, de tout état et de tout

parti, avec la distinction que l'on doit

au courage, aux talens, au véritable dé

fenseur de la liberté. Dans une Adresse

aux Dauphinois, il rend compte des

motifs qui l'ont forcé de mettre sa vie

en sureté en s'expatriant; en parlant de

cette Lettre pour lui, remise à M. de

Bonne, il dit :

« Mes ennemis eurent bientôt un autre

moyen de me rendre encore plus odieux au

Peuple. Ils apprirent que quelques jours au

paravant , on avoit arrêté, au Pont de Beau- .

voisin, M. le Chevalier de Bonne , qui se

rendoit de Paris aux Echelles , dans sa fa

mille ; et que parmi ses papiers on avoit

trouvé une lettre à mon adresse. On m'a

assuré que cette lettre écrite de Paris, étoit

sans signature, et sous la date du 27 avril.

« Il est évident que je dois répondre de ce,

que j'écris, et non de ce que les autres m'é-

crivent. Heureusement cette lettre n'étoit

d'aucune importance. Elle paroît avoir été

écrite par un Député qui me parloit de ses

ennuis , et de son desir d'aller en Suisse »
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et de nîe voir en passant par le Dauphiné.

On a dit que M. le Chevalier de Bonne

l'avoit déchirée ; mais qu'on étoit parvenu à

en réunir.les lambeaux, qui avoient été en

voyés au Comité des Recherches. Il craignoit

probablement qu'une lettre quelconque, à

mon adresse, ne me compromît dans l'opi- .

n'ion de ceux qui le faisoient arrêter ; j'ignore

quel autre motif auroit pu le porter à la dé

chirer. . - -

· « On sait que M. le Chevalier de Bonne !

avoit été arrêté sans Décret et sans informa

tion , et d'apres ce que les Papiers publics

avoient dit d'un prétendu complot qu'ils im

putoient à M. de Mai'lebois. Dans le Journal

des Amis de la Constitution, on eut soin de

donner une grande importance à la décou

verte de la lettre dont M. le Chevalier de

Bonne étoit porteur. On n'eut garde de rap

peler les raisons qui se présentoient si matu

rellement pour ma defense. On ne fit pas

observer qu'une iettre d'un Membre de l'As

semblée† pour m'anno, cer son

voyage en Suisse, et écrite le 27 Avril, ne

pouvoit a, ' r aucun rapport avéc l'absurde

et ridicule projet , dénoncé plus d'un mois

auparavant. On voulut bien cependant ad

· mettre , que je pouvois étre innocent, et en

affectant un doite injurieux, on metémoigna

une pitié perfide : il est vrai que mon nom

n'étoit désigné que par la lettre M : mais .

le Public fut bientôt instruit de cette signifi

eation, et il est essentiel de reniarquer qu'on

se servît du même signe pour une note qu'on

disoit extraite du Journal de M. de Bonne ,

et qui ne me concernoit point. » . -

« On conçoit qu'elle ample matière cet évé

nement ainsi raconté, offrit à la malignité
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publique. Les circonstances s'aggravoient à :

ºuesure qu'elles circuloient de bouche en

bo ache , et bientôt on regarda cornme cer

tain, sans donner aus une explication positive,

qu'on avoit trouvé contre moi les preuves les

pius convaincantes. » -

« Des fanatiques osoient publierhautement

q<'ils en vouloient à ma vie ; les menaces

devenoient chaque jour plus fréquentes.

J'ai été abordé par des malheureux qui me

disoient avec attendrissement, pourquoi donc

voulez-vous nous faire égorger, vous qui

ét#ez autrefojs notre défenseur ? Je tâchai de

les faire revenir de leur erreur : mes efforts

furent vains, ils n'étoient pas en état de

rn'entendre. » . - - #

· « Quand je sortois , j'étois pub'iquement

sºivi ; c'étoit un crime que de se montrer

avec moi. Par-tout où j'allois avec deux ou

trois personnes, on disoit qu'il se formoit

une Assemblée d'Aristocrates ;, j'étois dc

venu un tei objet de terreur, qu'on avoit

menaeé dé'mettre le feu dans une maison

· de canip rgne où j'avois passé vingt-quatre

'heures , et que pour caliſer les esprits , il

'avoit ſ'iliu promettre qu'on n'y recevroit ni

· mes amis, ni moi. Dans un autre lieu , je

fus soºpçonné d'être venu pour accaparer les

grains. » · · · · · · -

M. de Laſſya professé les mêmes prin

cipes, et a suivi le sort de M. Montr)ier;

la supposition de son concours au Ma

niſeste ne mérite pas une réponse. .. ,

Puisque ie sujet m'y amène, je rele

verai ici une autre fausseté. Un Mèmbre

du Comité des Recherchas a imprimé

dans une Feuille périodique, qu'au lieu
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de déposer sur l'affaire du 6 Octobre ,

M. Mounier s'étoit enfui de Grenoble.

Or, le Journaliste, travestit immédiate

ment après, l'Adresse aux Dauphinois,

dont nous venons de parler; il en avoit

donc connoissance, et il en impose vo

lontairement au Public. Voici la vérité :

« Par un concours fatal de circonstances,

dit M. Mounier dans cet Ecrit,ce fut au milieu

de cette fermentation qu'arriva la commis

sion du Châtelet , pour me faire déposer sur

les Assassinats du 6 octobre. M. le Procureur

du Roi au Bailliage de Graisivodan, vou

lut bien m'en prévenir; je répondis que je

déposerois aussitôt que je serois assigné ;

que néanmoins pour ne pas être interrompu

pendant la déposition , il seroit prudent de

differer deux ou trois jours , et de tenir

secrète l'arrivée de la coznmission du Châte

let, afin de laisser diminuer l'effervescence;

† surplus j'étois aux ordres du Juge qui

evoit déterminer le moment convenable ;

que je retournois à la campagne ; mais que

je reviendrois à Grenoble aussitôt qu'on

auroit fait remettre une assignation dans

mon domicile. M. le Procureur du Roi parut

adopter cet avis. »

« Impatient de terminer cet objet , je

chargeai plusieurs personnes de savoir de

M. le Vice-Bailli quel jour il avoit choisi;

elles m'apprirent que cet Officier, d'après

les lnenaces parvenues à sa connoissance ,

avoit pensé qu'il seroit impossible de rece

voir mon témoignage, sans que le public fut

instruit du moment déterminé , et sans être

troublé par la populaee ; qu'enfin , il avoit

renvoyé la Commission. »

t
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« Je déclare n'avoir eu aucune part à ce

renvoi ; si même j'avois pu croire que ma

déposition ferort punir les vrais coupables,

j'aurois attendu que M. le Procureur du Roi

au Châtelet m'eût fait assigner pour n e

rendre à Paris : mais elle ne n'a point pa u

assez importante pour mériter que je m'ex

posasse dans la capitale, à la fureur de la

multitude qu'on n'auroit pas manqué d'ins

truire de l'objet de mon voyage, et dont j'ai

d'ailleurs plus qu'aucun autre excité le res

sentiment ; car je suis le premier qui ait pu

blié un récit fidèle des forfaits commis le

5 et le 6 octobre, dans le temps même où

l'on osoit les représenter aux Provinces

comme le triomphe de la liberté ; et enfin ,

qui ait forcé par cette publicité le prétendu

Comité des Recherches de la Ville , à dénon--

cer au moins les assassinats du 6 Octobre. »

· Au reste, la Commission rogatoire

ayant été envoyée à Genève, M. Mou

nier a déposé sur les crimes du 6

Octobre. — Quelques Folliculaires

de la Capitale ont , imprimé au mi

lieu de cent infamies sur M. Mounier,

qu'il donnoit un cours de droit public a

Genève. Il en donne un, en effet, et bien

mémorable à tous les hommes publics,

en leur montrant, par sa présence dans

l'Etranger, un exemple insignedel'ingra

titude populaire, et du sort réservé à tout

Gitoyen qui voudra servir le Peuple, sans

partager ses excès, sans l'égarer par de

lâches complaisances, et sans s• lais

ser gouverner par son aveuglement.

Lorsque M. Mounier, secondé du vœu
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et des eſſorts de plusieurs de ses Com

patriotes, aujourd'hui aussi persécutés,

aussi calomniés que lui, procura 'des

Etats au Dauphiné, en réunit les trois

Qrdres , traça la marche à tout le

Royaume, et posa les bases nécessaires

de la liberté, il ne devoit gièress'attendre

qu'un an après, pour n'avoir pas vouiu

violer les principes q 'avoit adopté sa

Province, il seroit forcé d'en sortir, ahn

de lui épargner un nouveau crime.

Nous rendrons compte la Semaine

prochaine, des pièces sur lesquellºs on a

mêlé M. de SA. Priest au Procès du Che

valier de Bonne. Elles se réduisent à la

minute, drèssée par ce dernier, d'une

conversation qu'il avoit cue avec un '

nommé Farcy , que le Comité des Re

cherches a prétendu être le Miiistre.

Il n'y a personne, d'après cette incul

pation, qui ne doive trembler de causer

avec qui que ce soit , même dans l'int#-'

mité, et de voir travestir des conjectures

· échappées dans le discours , en conspi

ration contre l'Etat. . · · · ·

Un autre événement , analogue , doit

inspirer encore plus d'effroi : nous voulons

parler de l'arrestation inouie de M. de. de

Jumilhac, en Liºnousin , de Mlde. de T'i.o-

massin, à Nancy , et de lvl de. de l^ass.trt ,

à Bar-le-Duc, par ordre des deux Comités

des Recherches. Deux Visiºnnaires Murti

nistes, étant aliés à Saint-Cloud , au com

mencement de ce mois, voulu ent parler au

Roi. Leurs instances les rendirent suspects ;
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on les arrêta , et º, trouva sur leur poitrine

un billet, par lequel ils mandoient au Roi

de se cot fier en Dieu et en la Vierge, et

qu'il recouvreroit son autorité. L'un de ces

· Martinistes, noruiué M1. Petit-Jean , avoit

eu ſo tºitement un logement momentané

dans i'Hôtel de M. de Jumilhac , à Paris.

Dans un voyage d'Affaires, à Nancy , on

avoºt montré à M de. de Jumilhac une Som

naun bale , sous la dictée de laquelle on lui

ayoºt fait écrire le rêve de cette Dame.

Mde. de Junilhac n'ayant rien compris aux

paroles amphibologiqiies de la Somnambule ,

ni aux lettres initiales qu'eiles renfer

moient , celle-ci finit par dire qu'il falloit

envoyer l'écrit à M. d'Hozier, a Paris, et

qu'il l'expliqueroit. M. d'Hozier est un des

deux Martinistes arrêtés à Saint-Cloud : à

l'Interrogatoire, il a parlé de l'ecrit envoyé

de Nancy. Aussitôt , ordre d'arrêter Mde.

de ./umilhac , dans sa terre de ce nom en

| Limousin. Deux Capitaines de la Garde

Nationale de Paris sont chargés de s'y trans

porter : à la tête de 3oo hon mes pris à Li

moges , ils se rendent à Jumilhac. L'écli -

, tante réputation des vertus des Maîtres de

, ce Châieau n'arrêtent point l'exécution ,

faite d'ailleurs avee une grande honnêtete.

Madame de Jumi'hac est traduite à Paris ;

Son mari l'y accompagne : en un jour,

une femme justement honorce dans la

Province, à laquelie eile oſlre le modèle de

toutes les qualités, un Alilitaire distingué

par quarante ans de services et par un zele

eonstant dans l'exercice de ses devoirs,

Seigneur bien faisant , Père nourricier de

ses Vassaux, auxquels il a acheté des grains

pour une somume considérable , apres leur
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avoir livré ses propres Magasins ; Comman

dant de la division de Guyenne , et y ayant

maintenu la subordination au milieu de tous

les desordres ; s'étant enfin montré constam- .

ment l'ami de la paix , l'Observateur scru

puleux des nouvelles lois; ce Militaire res

ectable et cette femme vertueuse, dont le

l§ célébroit le mérite distingué, sont

en un moment transformés aux yeux de la

Province en Conspirateurs odieux : la popu

lace de Limoges menace leurs jours à leur

passage ; ils sont obligés d'abandonner leurs

récoltes, leurs foyers pour venir subir une

procédure à Paris : Madame de Jumilhac

a été plusieurs fois interrogée, et après un

† esclandre , on se doute bien , sur

'enoncé de son objet, qu'elle touehe à sa

fin. Tout cela s'est fait sans information ,

saas décret, sans avoir entendu préalable

ment la Prévenue, et contre toutes les lois

de la nouvelle Jurisprudence criminelle.

Les Commissaires nommés par l'As

semblée Nationale pour l'affaire d'Avi

gnon, sont : MM. Barnave , Bouche,

Tronchet, de Mirabeau l'aîné, Charles

de Lameth et Démeunier.Siles lumières

de M. de Mirabeau et l'excellent juge

nment de M. Tronchet suſfisoient à la

manifestation de la vérité, il est à croire

qu'il ne resteroit rien d'obscur après le

travail du Comité. Dans le cas où la déci

sion seroit retardée, il se pourroit qu'elle

n'eût plus d'objet.De 2oooo Habitans qui

peuploient Avignon, il en reste à peine

cinq mille. Tout le reste a fui avec hor

reur ;. voilà cependant la prétendue
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voix du Peuple , le prétendu vœu na-,

tional qui détrônoit le Pape. A peine

un quart des Citoyens adhèrent-ils à

cette révolte, et ce quart est formé de

gens sans propriétés, et d'Etrangers ;

l'argument que nous avons présenté

contre l'illégalité de cette prétendue do

nation, reste donc dans toute sa force ;

mais nous devons ajouter que nous

sommes très éloignés d'attribuerà laMa

jorité même du Peuple le droit de dé

trôner un Souverain héréditaire, lors

qu'il ne peut lui reprocher aucune vic -

lation des Lois. Certes, si l'on cessoit

de considérer l'institution d'un Gou

vernement, comme un Contrat sacré

entre le Peuple et son Monarque, on

attribueroit au premier le droit de se

mettre au - dessus des Lois, et on légi

timeroit son de spotisme, ou plutôt ceiui

des Chefs qui disposeroient de ses suſ

frages. -

· La scène a changé à Cavaillon, dont les

Perturbateurs - expient maintenant la vio

lence de leur conduite. Des gens d'Avignon,

aidés de leurs partisans dans cette† du

Comté Venaissin , y avoient opéré à bras

armé, et potence dressée , la régénération

que nous rapportâmes la semaine derniere :

ce premier attentat alloit être suivi d'un

secondcontre l'autorité souveraine du Prince,

et l'exemple d'Avignon imité en entier. La

fermeté des Etats du Comté Venaissin a

déconcerté ce complot. 3 à 4ooo hommes

sont partis de Carpentras, sous le comman
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dement du Chef de la Milice Nationale de .

- cette Ville : entrés à Cavaillon, ils ont fait

brûler la potence, rétabli l'ordre, chasse les

Emissaires d'Avignon, et raffermi l'autorité

u Saint Siége. Ils ont également rétabli

l ordre et les Lois dans la Ville du Thor,

où un Parti, joint à des Gardes Avignon-.

noises, venoient de manœuvrer, de même

qu'on l'avoit fait à Cavaillon ; mais avec

moins de succés : car, le Peuple du Thor,

furieux de la trahison de ces Conspºrate, rs,

- avoit chassé de la Ville les gens d'Avignon ,

à coups de fus |. Pendant le tuin ,lte , le

sieur #ressy, Colonel de la Milice du'l'hor,

et dévoué à Avignon , fut frappé par le Con

cierge d'une des portes , à l'in tant où il

abattoit les Armes du Pape : ii se retourna

et tua le Conciº rge. Bientôt arrêté par le

Peuple , on lui laissa le choix d'être pendu

ou fesil'é : ii a subi ce dernier supplice,

par un a teritat contre les Lois qni paroit

inexetsable , malgré l'autorisation crite les

ho remrs commises à Avignon sembloient lui

· denner. Ces représailles sanguinaires sont

odieuses ; mais elles doivent apprendre à

ceux qui appellent journellemene les abus

de la force, des actes de liberté, que la vio

lence n'a jamais donné d'autre droit, que

celui d'en diriger l'emploi contre ceux qui

osent l'ernployer. . · · · -

. /º. S. L'Assemblée a conſirmé, Lundi .

26, le l)écret du Coniité des Rapports

contre la Municipalité de Montauban. .

La Minorité presqu'entière a rcfusé de

délibérer ' " , . . *) .

P. S. Des lettres de Vienne annoncent,

la mort du Maréchal de Laudhon le 14 de

ce mois. . , - º

· 2,
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